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AVANT-PROPOS 

Si l'on voulait paraphraser l'avant-propos de chacun des trois premiers 
volumes de la série, on pourrait dire que diverses circonstances, dont le détail 
n'intéresserait personne, ont interrompu trop longtemps la réédition des 
Papyrus de Genève.1 Nous nous contenterons de rendre un hommage particu
lier à John Rea qui, en 1987 déjà, réclamait à un jeune étudiant genevois la réa
lisation de l'ouvrage que voici. Le premier éditeur, Jules Nicole, a fait œuvre de 
pionnier dans sa discipline au moment où il a mis à la disposition du monde 
savant le résultat de ses travaux, sous forme de trois fascicules s'échelonnant 
entre les années 1896 et 1906. Karl Preisendanz a ainsi pu affirmer: «Den zeit
lichen Primat als papyrologische Forschungsstatte darf Genf für sich beanspru
chen ».2 À l'époque où Nicole a produit son volume, les publications papyrolo
giques étaient très peu nombreuses et par conséquent, les textes qui auraient pu 
offrir des parallèles manquaient le plus souvent. Quant aux instruments auxi
liaires - dictionnaires, lexiques, recueils divers, pour ne pas parler des res
sources électroniques -, ils faisaient cruellement défaut. Si nécessaire que soit 
la nouvelle édition de ce volume, elle ne remet donc pas en question les mérites 
de Jules Nicole. Ce ne sont pas moins de dix-sept papyrus présentés ici qui ont 
trouvé leur place dans la Chrestomathie de Mitteis et Wilcken. Ce dernier ne 
s'est d'ailleurs pas contenté de reprendre des textes genevois dans son antholo
gie: peu de temps après la parution des Papyrus de Genève, il a examiné cha
cun des documents à partir de l'original, proposant d'innombrables corrections 
qui ont naturellement facilité le travail pour la nouvelle édition.3 

Au moment de la conception de ce projet, nous avons d'emblée renoncé à 
inclure les textes des archives d'Abinnaeus, lesquels ont fait l'objet d'une reprise 
comprenant également les papyrus déposés à Londres.4 On peut néanmoins 
signaler la présence d'un texte (80) que les éditeurs n'avaient pas identifié 
comme faisant partie du lot, mais que certains indices nous inciteraient mainte
nant à placer malgré tout dans ces archives. 

La collection papyrologique genevoise s'est formée à partir de deux 
sous-ensembles: d'une part la collection privée de Jules Nicole, léguée à la 
Bibliothèque Publique et Universitaire peu avant la mort du savant, et d'autre 

1 Cf. P.Gen. 1 (2" fascicule, 1900), p. 7; P.Gen. II (1986), p. 1; P.Gen. III (1996), p. 1. Les rai
sons de cette petite manie sont à chaque fois différentes, et nous n'allons pas en déflorer ici le 
mystère. 

2 Cf. K. Preisendanz, Papyrusfunde und Papyrusforschung 234. 

3 Cf. U. Wilcken, AP F 3 (1906) 368-404; toutes ces corrections ont été enregistrées dans le pre
mier volume de la Berichtigungsliste. 

4 Cf. RoI. BelIN. Martin/E.G. Thrner/D. van Berchem, The Abinnaeus Archive. Papers of a 
Roman Officer in the Reign of Constantius II. 
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part les papyrus achetés directement par la BPU, par l'entremise de Nicole 
également. C'est la raison pour laquelle les pièces présentées ici comportent 
des numéros d'inventaire précédés de la mention «P.Nicole », respectivement 
«P.Gen.». Dans les deux cas, Nicole a recouru pour ses achats à un intermé
diaire, le célèbre égyptologue Édouard Naville, avec lequel il entretenait une 
solide amitié.5 Ces achats, réalisés vers la fin du XIXe siècle, se faisaient au 
moment même où d'autres institutions (notamment le British Museum de 
Londres, les Konigliche Museen de Berlin et le Musée du Louvre à Paris) 
acquéraient des papyrus en quantités nettement supérieures à ce que les 
Genevois pouvaient se permettre. On ne sera par conséquent pas surpris de 
constater des liens nombreux et étroits entre les documents publiés par Nicole 
et ceux produits par ses collègues allemands et britanniques à la même époque. 
Il faut relever tout particulièrement les papyrus en provenance de Socnopéonèse, 
datant de la période romaine.6 

Chaque texte présenté ici a été révisé en détail d'après l'original et des 
planches photographiques de bonne qualité. Conformément aux exigences 
actuelles, nous avons rédigé une brève description physique des papyrus, une 
introduction substantielle, et nous avons assorti les textes d'un commentaire 
dans la mesure des besoins. Nous avons en outre abouti à un certain nombre de 
résultats concrets, dont nous n'énumérerons que les plus importants: 

- 4 nous livre le nom d'un nouveau stratège, méconnu jusqu'à ce jour. 

8 et 8bis, dans leur nouvelle interprétation, illustrent les rapports 
liant de riches propriétaires et leurs débiteurs. 

12,66,67,68,69 et 70 constituent un dossier émanant des archives 
notariales de Philadelphie à la fin du Ive siècle ap. J.-c. Ces docu
ments ont été traités de manière globale. 

Le déchiffrement d'un passage important de 13 a été corrigé. 

21 est un contrat de mariage dont un fragment se trouve à Munich 
(Universitatsbibliothek), et un autre à Oxford (Bodleian Library). 
Pour la première fois, une planche comprenant les trois fragments 
réunis est publiée. 

La date de 22 a été corrigée grâce à l'examen de l'original. 

25 appartient aux «Archives d'Eutychidès fils de Sarapion» (appe
lées anciennement «Archives de Sarapion»). 

5 Cf V. Martin, La collection de papyrus grecs de la Bibliothèque Publique et Universitaire. 

6 Cf E.G. Turner, Greek PapyrP 22; P.Louvre I, p. VI-VII. 
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- 41, dans sa nouvelle interprétation, permet d'observer dans le détail 
la gestion d'un budget dans le village de Philadelphie au début du 
nI" siècle ap. J.-c. 

- 71, 72, 73, 77 et 114 appartiennent à un même dossier, relatif à la 
gestion de domaines viticoles à Philadelphie appartenant à un riche 
Alexandrin. 

- Il a pu être établi que 74 appartient au célèbre dossier relatif au pro
cès de Drusilla. 

- 80, interprété à l'origine comme une liste de lavandière, est en fait 
une liste destinée à la préparation d'un voyage. 

Comme c'est souvent le cas dans les travaux d'équipe, il nous est diffi
cile de préciser dans le détailla part de chacun des éditeurs à la réalisation du 
présent volume. Isabelle J omot a contribué pendant quatre ans à l'avancement 
du projet, en qualité d'assistante de recherche; Claudia Wick l'a remplacée 
durant un congé de quatre mois. Signalons seulement qu'Isabelle Jomot a pro
cédé à une première saisie des textes, qu'elle y a intégré les corrections déjà 
connues par la Berichtigungsliste, et qu'elle a produit une première traduction 
de tous les textes. Elle a ensuite rédigé une première version de l'introduction 
de 3,5,7,12,16,17,20,23,29,35,36,44,66,67,68,69,70 et 75. Enfin, elle 
a contribué aux corrections de détail dans la phase finale de l'élaboration du 
livre. Claudia Wick, pour sa part, a rédigé une première version de l'introduc
tion de 1, 7,18,19,32 et 73. Tous ces textes ont été ensuite remaniés par Paul 
Schubert, qui s'est chargé en outre des autres papyrus que n'ont pas traité ses 
collaboratrices; 

Il nous reste à nous acquitter d'un devoir agréable, celui de remercier les 
personnes et les instances qui nous ont aidés à réaliser ce projet. Notre recon
naissance s'adresse en premier lieu à la Bibliothèque Publique et Universitaire 
de Genève, où nous avons trouvé des partenaires aussi serviables qu'efficaces: 
Philippe Monnier, qui a assumé la responsabilité des manuscrits à la BPU jus
qu'à sa retraite; Pierre-Alain Baudat, surveillant de la Salle Sénebier; et bien 
sûr Alain Jacquesson, directeur de la BPU. Les papyrus ont été photographiés 
par Mme Viviane Siffert (Faculté des lettres, Université de Genève). 

Plusieurs collègues nous ont aidés à résoudre des problèmes de détail. 
C'est le cas - notamment - d'Hélène Cuvigny (Paris), Jean-Luc Fournet 
(Strasbourg), Sarah Gaffino (Neuchâtel), Jean Gascou (Strasbourg), Hermann 
Harrauer (Vienne), Günter Poethke (Berlin), Dominic Rathbone (Londres), 
Ghislaine Widmer (Genève) et Karl-Theodor Zauzich (Würzburg). Adam 
Bülow-Jacobsen (CopenhaguelParis) nous a prêté son concours pour résoudre 
certaines difficultés typographiques. 



x LES PAPYRUS DE GENÈVE 

Le papyrologue désireux de recourir aux nouvelles technologies de l'in
formation contracte nécessairement une dette énorme envers ceux qui ont mis 
à la disposition du monde scientifique des outils de travail remarquables, en 
particulier la Duke Data Bank of Documentary Papyri, le Gesamtverzeichnis 
der griechischen Papyrusurkunden Agyptens, ainsi que la version électronique 
de la Bibliographie papyrologique. 

Ce projet a été financé en majeure partie par un subside du Fonds 
National Suisse de la Recherche Scientifique (subside n° 12-49166.96 et 
1213-055446.98), lequel a aussi participé aux frais d'impression du volume. 
Nous adressons nos remerciements à toutes les personnes qui contribuent au 
bon fonctionnement de cette institution. Les frais d'impression ont encore été 
allégés par de généreuses contributions de la Société Académique de Genève, 
du Fonds Rapin de l'État de Genève, ainsi que de la Commission des publica
tions de la Faculté des lettres et sciences humaines de l'Université de 
Neuchâtel. Que ces organismes trouvent ici l'expression de notre profonde 
reconnaissance; sans leur appui, le présent ouvrage n'aurait pas pu voir le jour. 

La mise en page a été réalisée par les soins de Gérard Perrin et Laurence 
Hirschi (Compotronic, Boudry), et l'impression dirigée par Joseph Cecconi 
(Médecine & Hygiène, Chêne-Bourg); nous les remercions pour ce beau tra
vail, ainsi que pour le plaisir d'une collaboration idéale. Enfin, Christiane 
Tripet (Neuchâtel) nous a assistés dans la relecture des épreuves, et Matteo 
Capponi (Neuchâtel) a vérifié les index. 



LISTE DES PAPYRUS 

1 Lettre officielle de protection 9 juin 213 apo Jo-Co 

2 Ordre de paiement II-Ille So apo Jo-c. 

3 Plainte pour coups 20 septembre 178 
ou 21 septembre 179 apo Jo-Co 

4 Pétition d'un métropolite autour de 87 apo Jo-c. 

5 Inscription d'un esclave sur une liste 138-144 apo Jo-Co 
de biens invendus 

6 Pétition pour le remboursement d'un prêt 3 mai 146 apo Jo-c. 

7 Communication officielle relative 
aux compétences du clergé 

après le 1er octobre 86 apo Jo-Co 

8 Contrat de vente de graines de légumes 7 octobre 141 apo Jo-Co 
avec paiement anticipé 

8bis Contrat de vente de graines de légumes 29 août 140 - 28 août 141 
avec paiement anticipé apo Jo-Co 

9 Contrat de prêt en graines et en argent 6 mai 252 apo Jo-Co 

9bis Contrat de prêt en graines et en argent 6 mai 252 apo Jo-Co 

10 Contrat de location pour une partie 8 août 316 apo Jo-c. 
de maison 

12 Contrat de prêt avec garantie 2 avril 384 apo Jo-Co 

13 Reçu de loyer 9 juin 314 apo Jo-Co 

14 Pétition VIIVIIe So apo Jo-Co 

15 Contrat de vente de blé avec paiement vIIVne So apo Jo-Co 
anticipé 

16 Pétition de cultivateurs empêchés 12 octobre 207 apo Jo-c. 
dans leur travail 

17 Avis de disparition 2-26 mars, autour de 207 
apo Jo-c. 

18 Déclaration pour l'epikrisis d'un éphèbe 25 janvier 187 apo Jo-Co 

19 Déclaration pour l'epikrisis d'un éphèbe 23 août 148 apo Jo-Co 

20 Reçu pour une vente de terrain 18 février 109 avo Jo-c. 
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21 Contrat de mariage IIe s. av. J.-C. 

22 Contrat de vente d'esclaves juillet/août 38 ap. J.-c. 

23 Contrat de vente d'âne 5 février 70 ap. J.-c. 

24 Contrat de prêt d'argent, de semence 21 septembre 96 ap. J.-c. 
et de blé 

25 Reçu de loyer 19 juillet 124 ap. J.-c. 

26 Reçu de remboursement de prêt 12 septembre 125 ap. J.-C. 

27 Déclaration de propriété 31 juillet 131 ap. J.-C. 

28 Plainte pour escroquerie 21 octobre 137 ap. J.-C. 

29 Contrat de vente d'une chamelle 30 janvier 137 ap. J.-c. 

30 Contrat de vente d'une chamelle 20 juin 142 ap. J.-C. 

31 Plainte d'une femme contre son gendre 145/146 ap. J.-c. 

32 Certificat pour le sacrifice d'un veau 22 mars 148 ap. J.-c. 

33 Déclaration de naissance 9 septembre 155 ap. J.-C. 

34 Proposition de bail 18 septembre 156 ap. J.-C. 

35 Contrat de vente de deux chameaux 11 novembre 161 ap. J.-c. 
à usage militaire 

36 Attestation de livraison de tissu de lin 15 novembre 170 ap. J.-c. 
pour l'apothéose d'Apis 

37 Liste de remplacement pour une liturgie 20 juillet 186 ap. J.-c. 

38 Reçu de taxe pour une palmeraie 208/209 ap. J.-C. 
d'un domaine public 

39 Fragment d'un contrat de location 201-211 ap. J.-C. 
pour une plantation d'acacias 

40 Reçu pour la taxe sur l'entretien 27 juin 216 ap. J.-c. 
des digues 

41 Rapport des comptes des dépenses pour après le 26 avril 223 ap. J.-C. 
les Anciens du village de Philadelphie 

42 Convention des paysans de Philadelphie 25 juillet 224 ap. J.-C. 
pour le financement du collège des Anciens 

43 Contrat de prêt d'argent et d'orge 28 nov.-27 déc. 227 ap. J.-C. 



LISTE DES PAPYRUS 

44 Demande de parathesis 

66 Contrat de location d'un terrain 

67 Contrat de location d'un terrain 

30 juillet 260 ap. J.-c. 

2 mai 374 ap. J.-C. 

19 janvier 382 
(ou 383) ap. J.-C. 

68 Reçu pour le rachat d'une part d'héritage 8 mai 382 ap. J.-c. 

69 Contrat de location d'un terrain janvier-avril 386 ap. J.-C. 

70 Contrat de location d'un terrain 372/373 ap. J.-c. 

71 Registre de vente de vinaigre me s. ap. J.-C. 

72 Communication relative à un paiement 211 ap. J.-C. (?) 
pour du vin 

xm 

73 Contrat d'engagement de musiciens début du me siècle ap. J.-C. 

74 Lettre privée d'Heraïs à Agrippinus 

75 Lettre privée de Sarapammon 
à Nepotianus 

76 Lettre privée relative à un attelage 

139-145 ap. J.-C. 

seconde moitié du III" s. 
ap. J.-C. 

m / Ive s. ap. J.-c. 

77 Reçu pour le prix d'une production de vin 4 juillet 211 ap. J.-C. 

78 Proposition de bail 

80 Liste pour un voyage 

me s. ap. J.-C. (?) 

milieu du Ive s. ap. J.-C. 

81 Registre de redevances pour de la terre 138-161 ap. J.-C. 
à blé 



CONCORDANCE ENTRE LES NUMÉROS D'INVENTAIRE 
ET LES NUMÉROS DE PUBLICATION 

P.Gen. inv. P.Gen.1 P.Nicole inv. P.Gen.1 

1 20 3 12 
2 21 5 70 
3 23 6 33 
4 18 8 69 
6 40 9 75 
10 16 11 2 

11 17 13 68 
18 28 15 1 

19 27 16 (recto) 81 
20 3 19 67 
21 4 20 38 
21bis 29 25 44 
25 5 28 77 
27bis 76 30 34 
30 6 35 73 
32 19 36 (verso) 78 
35 7 37 71 
40 8 41 41 
41 8bis 49 (verso) 72 

45 35 50 42 
50 9 + 9bis 51 66 
54 31 56 26 
55 10 63 39 
56 13 
70 (recto) 14 
71 15 
101 24 
103 37 
104 30 
105 22 
123 32 SIGNES CONVENTIONNELS 
130 43 [ 1 = lettres restaurées ou de déchiffrement incertain 

130bis 74 () = résolution d'abréviation 

201 36 < > = lettres restituées dans le texte 

300 25 [] = lettres supprimées par un scribe 

400 (verso) 80 { } = lettres superflues supprimées par l'éditeur 
moderne 



1 LETTRE OFFICIELLE DE PROTECTION 

P.Nicole inv. 15 
Planche 1 

J. Nicole, RA 21 (1893) 227-233 

21 x 9,5 cm 9 juin 213 ap. J.-C. 
nome arsinoïte 

Traduction allemande: W. Schubart, Ein J ahrtausend am Nil n° 41 

BLII56;II.261;X77 

À l'exception de quatre déchirures verticales, ce papyrus est intégralement 
conservé. La régularité des déchirures indique que le papyrus était emoulé lorsqu'il a été 
trouvé. La plus grande lacune affecte le début des lignes 4 à 7 et pose, à la ligne 4, le seul 
véritable problème d'établissement de texte. Au verso: 10 collages pour réunir ou renforcer 
deux parties. Pas de marge supérieure ni de marge droite; marge gauche: 1 cm; marge infé
rieure: 9 cm. Au recto comme au verso, l'écriture suit le sens des fibres. L'écriture, une 
petite cursive régulière, est produite par une main exercée. Le scribe n'a pas utilisé toute la 
surface disponible sur sa feuille de papyrus. Quelques lettres finales ont des traits prolongés. 

Le texte consiste en une lettre de recommandation écrite par Aurelius 
Theokritos, manifestement un haut fonctionnaire de l'administration, aux stra
tèges du nome arsinoïte, en faveur de (?)-ius Titanianus, vir egregius. 
Theokritos enjoint aux stratèges de se comporter correctement envers 
Titanianus et ses proches, et de défendre ses intérêts. Le motif de cette protec
tion est indiqué explicitement: Titanianus jouit de l'estime particulière de 
l'empereur lui-même. Pour renforcer son ordre, Theokritos menace les fonc
tionnaires d'une correction rigoureuse en cas de désobéissance. 

La lettre est datée de la 21 e année du règne d'un empereur nommé 
«Antonin le Pieux», que J. Nicole, dans son editio princeps, a identifié à 
l'empereur communément désigné sous cette appellation. Toutefois, étant 
donné qu'il porte à ce moment le titre d'invictus (5-6: cXl1't'tlÎl['wu]), 
U. Wilcken a montré qu'il devait s'agir de l'empereur Caracalla (c'est-à-dire, 
plus officiellement, «Sévère Antonin le Pieux»), qui porte le titre d'invictus 
depuis 211, alors que la titulature d'Antonin le Pieux, pour sa part, en est 
totalement dépourvue. 1 Il ajoute que la datation par année de règne sans pré
cision du nom de l'empereur (cf. ligne 20) apparaît seulement à partir de la 
fin du II" sièc1e.2 Le 15 Payni de l'an 21 correspond donc au 9 juin 213 
ap. J.-C. Une fois la date établie, ce document pose néanmoins des problèmes 
prosopographiques, du fait que la fonction officielle de Theokritos n'est pas 

1 Cf U. Wilcken,APF3 (1906) 379; D. Kienast, Romische Kaisertabelle2 134-135, et surtout 164. 

2 Cf P.A1ex. Giss., p. 21-24; P.KOln II 92. 
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définie, et que le gentilice de Titanianus est presque entièrement perdu dans 
la lacune au début du document. 

Aurelius Theokritos n'est attesté dans aucun autre document publié à ce 
jour. Le ton qu'il adopte envers les stratèges laisse supposer qu'il s'agit d'un 
personnage de quelque importance. Comme, du point de vue hiérarchique, il 
se situe au-dessus des stratèges, on peut envisager un épistratège, un préfet ou 
l'un de ses subordonnés directs à Alexandrie, ou encore un haut fonctionnaire 
à la cour impériale. Pour Wi1cken, Theokritos devait faire partie de la haute 
administration en Égypte même.3 J.F. Gilliam, pour sa part, a suivi les auteurs 
de la Prosopographia Imperii Romani, et reconnu en Theokritos plus précisé
ment un épistratège.4 On ne peut pas exclure que Theokritos ait été préfet 
d'Égypte. En effet, la préfecture de Lucius Baebius Aurelius Iuncius ne nous 
est attestée que depuis le printemps 212 jusqu'à l'année 212/213; le premier 
préfet d'Égypte connu ensuite, Marcus Aurelius Septimius Heraklitos, n'est 
attesté qu'à partir du 16 mars 215.5 Autrement dit, Theokritos pourrait éven
tuellement s'insérer directement après Iuncius, et avant Heraklitos. Finalement, 
J.G. Milne l'identifie au puissant affranchi de Caracalla mentionné par Dion 
Cassius; cette suggestion a été défendue récemment avec vigueur par 
A. Lukaszewicz.6 Selon ce dernier, Theokritos était un affranchi de Caracalla; 
par son ambition et son manque de scrupule, il aurait passé du statut d'esclave 
et de danseur à celui de commandant d'armée et de préfet. Probablement lors 
d'une visite de préparation précédant le passage de l'empereur à Alexandrie 
(215/16), Theokritos a fait exécuter Flavius Titianus, procurateur à Alexandrie 
(È1t1:tpo1teurov Èv 't'Ilt 'AÀeçavôpetat). Dans cette hypothèse, lors de son pas
sage à Alexandrie en 213 pour préparer la visite de l'empereur, Theokritos 
aurait pris des mesures de protection en faveur d'un proche de l'empereur, 
Titanianus, qui, sans forcément résider dans le nome arsinoïte, y possédait 
néanmoins des terres. Dion Cassius ne mentionne pas le gentilice de 
Theokritos. Mais ce dernier, s'il a été affranchi par Caracalla, devait inévita
blement porter le gentilice de l'empereur, c'est-à-dire Aurelius, que nous 
retrouvons sur notre papyrus. En conclusion, parmi les diverses possibilités 
d'identification de notre Aurelius Theokritos, celle défendue par Lukaszewicz 

3 Loc. cit.: «Wir müssen in dem Schreiber einen Mann sehen, der speziell in der iigyptischen 
Verwaltung tiitig war. Über seinen Rang wage ich keine bestimmten Vermutungen». 

4 J.F. Gilliam, Mnemosyne 17 (1964) 298. J.D. Thomas, (The Epistrategos in Roman Egypt, 
211), n'exclut pas cette possibilité, mais selon lui, il pourrait aussi s'agir d'un autre membre 
d'une famille importante. Les différentes hypothèses sont énumérées par A. Lukaszewicz, Proc. 
of the 20th Int. Congr. of Pap. 567. 

5 Cf P. Bureth, ANRWII 10.1 (1988) 491; G. Bastianini, ibidem 512. 

6 Cf D.C. 78, 21 ; J.G. Milne, The History ofEgypt under Roman Rule 222 ; Lukaszewicz (art. cit.). 
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semble la plus plausible, même si, en l'état actuel de nos connaissances, elle 
ne saurait avoir un caractère certain. 

La position éminente de Titanianus donne à penser qu'un tel personnage 
a dû laisser des traces dans d'autres textes, qu'il s'agisse de papyrus, d'ins
criptions ou de sources littéraires. Parmi les familles de riches Romains possé
dant des terres dans le nome arsinoïte au début du III" siècle, il faut relever la 
présence des Valerii Titaniani.7 Ils font partie du même milieu que les Valerii 
Celeares (cf 72 et 77), ou encore la famille d'Appien, connue par les archives 
d'Heroninos. 8 On peut donc selon toute vraisemblance identifier notre 
Titanianus à Valerius Titanianus, eminentissimus vir et préfet des vigiles en 
217, néocore du grand Sarapis et membre du Musée d'Alexandrie.9 Comme le 
relève Gilliam [Mnemosyne 17 (1964) 295], Titanianus est manifestement 
d'origine gréco-égyptienne, et entretient des liens étroits avec Philadelphie. 
L'existence d'un Valerius Titanianus dans BGU VII 1655,43 - un testament 
romain en provenance du nome arsinoïte et datant du 3 juin 169 - pourrait être 
une coïncidence, mais il pourrait aussi s'agir du père de notre Titanianus. 
On trouve par ailleurs un épistratège du nom de Valerius Titanianus en 262 
ap. J.-C. (P.Oxy. XVII 2107): il s'agit sans doute du fils du personnage qui 
nous occupe ici. 1O En définitive, ce seraient trois générations de Valerii 
Titaniani qui se seraient succédé. Le tableau qui suit rassemble les différentes 
sources relatives aux trois générations. 

Date Génération Source Formulation 

3 juin 169 1 BGU VII 1655, THaVtaVÔn 
43 (sans titre) 

après 212 2 P.Lond. II 188 OùaÂÉptoc 
(p. 144), 86 Tt'tavtavoc 

9 juin 213 2 P.Gen.I 1,4-5 [OùaÂÉ)ptov 
Tt'tavta~ov 'tov 
Kpa'ttcl~[ ov] 

7 Cf D. Rathbone, Economic Rationalism 56-58 et 69. 

8 Cf Rathbone 2l. 

Remarques 

Philadelphie 
(nome arsinoïte); 
testament 

Sebennytos (nome 
arsinoïte); liste de 
possesseurs de 
terrain (Ka'tOtKOt) 

nome arsinoïte 

9 Cf J.F. Gilliam, Mnemosyne 17 (1964) 293-299 ; idem, Mélanges d'histoire ancienne offerts 
à William Seston (Paris 1974) 217-225. 

10 Cf W. van Rengen / G. Wagner, CÉ 59 (1984) 348-353 [= SEG 34 (1984) 1559]. 
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Date Génération Source Formulation Remarques 

214 ? 2 A.E. 1966,474, M. OùaÂ.Éptov 1 Asie Mineure 
1-5 Tl'tavlavov 1 È1tt 

'trov 'EÂ.Â.T\vlKro[v ]1 
Èmc'toÂ.ro[v]1 ['to]û 
KUPlo[u] 1,llrov 
(= ab epistulis 
Graecis) 

fin 217 2 CIL XIV 4393 Valerio Titaniano 1 Ostie 
=/LS l 465 praefecti vig(ilum) 

em( inentissimo) 
v(iro) 

217/218 2 SEG 34 (1984) Où[aÂ.Ép(tov)] Crocodilopolis -
1559, 1-4 Tl'taVlaVOv l 'tov Arsinoé (?) 

[Kat (?) ... ]~avov 1 
uio[v] OùaÂ.Ep(lou) 
Tl'taVlaVOÛ l 't[oû] 
Èçoxoo'ta'tou 

mars 227 11 2 BGU VII 1617, OùaÂ.( Eplou ) Philadelphie 
34-35 Tl'tavlavoû <X1tO 1 (nome arsinoïte) ; 

Mouciou registre de taxes 

17 juin 229 2 P.Stras. V 459 OùaÂ.Éptoc [Tl'tavl]l- Polydeukia 
avoc <X~'C; ~1tapxoov 1 (nome arsinoïte) 
ïou'yo~~[cOh' . 
(1. o{nyouÂ.oov) Kati 
'trov <X1tO 't[ oû] M~~dI-
ou Cl'toü[Il]ÉvC?~ 1 
Kat <X'tEÂ.[ro]V 

après 240, 2 P.Mich. XI 620, OùaÂ.Eplool [T]l[ 't ]a- Théadelphie etc. 
26 janvier 1-3 (aussi 122, VlaVrol VEOOKOPOOl (district de 

203 et 259) 'tOû IlEyaÂ.[ ou] Themistos, 
Capamùoc 1 <X1tO nome arsinoïte) 
È1tap[x]oov 
o{nyouÂ.oov 'trov Èv 
'trol Mouciool 1 
Cl'tOUIlÉVOOV 

Il La date de ce papyrus a fait l'objet de nombreuses hésitations, cf notamment Rathbone, 
Economic Rationalism 49, qui préfère le placer en 198 (mois de Mecheir à Phamenoth d'une 
6e année d'un règne non spécifié). Toutefois, on trouve dans ce document la mention des 
KÂ.T\(POVOIlOl) 'Iouc'tou <XPX(lEpÉOOC). Ce même archiprêtre Justus apparaît aussi dans P.Yale III 
137, datant de 216/7, sans mention de ses héritiers; il n'est par conséquent pas encore mort. De 
nombreux autres noms présents dans BGU VII 1617 apparaissent aussi dans P.Yale III 137, 
confirmant, s'il en était besoin, la proximité chronologique entre les deux documents. P'Yale III 
137 constitue donc un terminus post quem pour BGU VII 1617, qui date de 227. 
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Date Génération Source Formulation Remarques 

22 nov. 2 p.Graux 4 'toù Otacll/-!o'tâ.'to'll nome arsinoïte 
248 (= SB IV 7464) OùalcEpio'll 1 (Philadelphie ?) 

Tl'tavlavoù 

7 nov. 3 P.Oxy. XVII OùalcÉpwc ordre aux 
262 2107,1 Tl'taVlaVOc <> irénarques du 

Kpâ.'tlC'tOC nome 
oxyrhynchite 12 

La carrière de Valerius Titanianus est en partie comparable à celle 
d'Antonius Philoxenos, autre propriétaire terrien dans le nome arsinoïte (vin, 
troupeaux). Dans un document datant de 267 ap. J.-c., ce dernier est appelé 
Kpanctoc, et il est VEffiKOPOC 'Wû f.lEyaÀou Ca.pamooc (SB VIII 9909, 4; 
Théadelphie?); dans P. Stras. 1 8, 2-3 (271-276 ap. J.-C., nome arsinoïte), il est 
(bto E1tl:tp01tffiV. Néanmoins, Valerius Titanianus a occupé des charges encore 
plus hautes qu'Antonius Philoxenos.13 

Pour en venir au caractère général du document, cette lettre de recom
mandation s'inscrit dans le contexte d'un rapport de coopération entre les 
grands propriétaires terriens et les administrateurs du nome. Du côté des grands 
domaines, on peut citer plusieurs documents qui attestent les efforts fournis par 
les propriétaires lors du passage des fonctionnaires. 14 En revanche, notre docu
ment est un exemple rare émanant des hautes instances du gouvernement en 
faveur d'un représentant de la classe privilégiée de l'Empire. Titanianus, 
comme on l'a vu, faisait partie du cercle restreint des dignitaires de l'Empire. 
Même si sa famille tire probablement ses origines d'Égypte, il est parvenu à se 
hisser à des charges élevées. Ce document montre par ailleurs que même des 
personnages de haut rang, quel que fût leur prestige, dépendaient de la bonne 
volonté de l'administration locale pour protéger leurs intérêts. 

12 À ce propos, cf van Rengen / Wagner 351. 

13 Sur le milieu des riches notables propriétaires de domaines à Philadelphie à cette époque, 
cf 72, introduction. 

14 Cf Rathbone 20-21. M. Rostovtzeff, Soc. & Econ. Rist. of the Rom. Empire2 294, 298 et 
486-491, donne une idée des rapports entre propriétaires terriens et l'administration du nome, 
laquelle n'hésite pas à user de la force (militaire) pour régler certains problèmes. 
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&'(v'tiypa<pov?) 

AÙpr,Al.OC 8EOKpt'tOC C'tpœtllY01.C 

'APCEVOEi'tOU XaiPEtv. 

[OùaAÉ]el.OV Tt'tavtavov 'tov Kpa'ttc-

5 :[ ov] ~1tO 't<?û KUpiou 1,IlÔlV &'1l't'tr,

['tou] AÙ'to~e~'topoc 'Av'trovdvou 

[Eùc]~po~[c] 'tEtllâc8at oùô~ic Èc'ttv 

o q,YVOÔl~. <ho CUVpouAEUro UIl1.V 

aiôllllo~roc 1tEpt 'toùc OiKdouc aù-

10 'toû 1tPOCEVEX8flvat, 1l1lôÈ ptat{ ro}

roc È1tt 'tCx K'tf,lla'ta aù'toû [È]1tt'tpÉ

XElY, 1l1lÔ' ÈK'tapaCCElY 'tOùc 

YEropyouc, &'AACx È1tt 't01.C &'pic'totc 

Kat cuvai[p]Ec8at aù'tcp, 1lT}, d 

15 lla80tllt ~apCx 'tCx KEKEAEucIlÉ

va 1tpac[c]ov'tac, È1ttC'tpE

<P~C'tEPO~ ullâc È1tavop8c.ô

[cro]llat. 

ÈppÔlc8(at) ull(âc) E(Üxollat). 

20 Ë[ 'touc] Ka " [ll]aûvt te' . 

Au verso: 
~~~~'tOA'h 8EOKPi'tOU 

8 ('\}I!~-

Copie (?). 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

Aurelius Theokritos aux stratèges du nome arsinoïte, salut. 
Personne n'ignore que Valerius (?) Titanianus, uir egregius, est tenu en 

estime par notre empereur invaincu Antonin le Pieux [= Caracalla]. C'est 
pourquoi je vous conseille de vous comporter avec modestie envers ses 
proches, de ne pas vous en prendre à ses biens par la force, de ne pas susciter 
de troubles chez les fermiers, mais de le soutenir contre les notables, de peur 
que, si j'apprenais que vous agissez contre les ordres, je ne vous inflige une 
rigoureuse correction. 



1 LETTRE OFFICIELLE DE PROTECTION 

Je prie pour que vous vous portiez bien. La 21' année, le 15 Payni. 
Au verso: Lettre de Theokritos. 

7 

1 a. Le scribe a placé au début du document un a isolé, apparemment 
surmonté d'un trait horizontal. On pourrait penser qu'il a voulu numéroter les 
exemplaires qu'il a dû confectionner pour les stratèges du nome. Plus proba
blement, il pourrait s'agir d'une abréviation pour à(V'tiypa<pov). On en trouve 
un parallèle dans P.Diog. 10, 17 (= P.Coll. Youtie 1 64): à(v'tiypa<pov) 
ù1t?yp(a<Pllc); reproduction photographique dans P.Coli. Youtie 1, pl. xx. 

4 [OùaM]ptov Tt'tavtavôv. L'identification de Titanianus repose en 
majeure partie sur la lecture de son gentilice, pour lequel nous n'avons plus 
que la terminaison. Nicole a restitué ['Ati]Àtov, mais la lacune est trop large 
pour seulement trois lettres. Une restitution [OùaÀÉ]r:nov serait très satisfai
sante sur le plan des parallèles, puisqu'elle permettrait de rattacher notre papy
rus au cursus de Valerius Titanianus, personnage bien connu par ailleurs. 
Toutefois, la lecture du p pose des difficultés considérables. Il ne subsiste que 
deux traces d'encre superposées, ainsi qu'un trait recourbé assurant la liaison 
avec le t qui suit. Ces traces ressemblent à la liaison entre le À et le t de 
Aùp"Àtoc (2). Toutefois l'inclinaison de la longue oblique du À est différente. 
Le papyrus ne présente pas d'autres exemples d'une liaison entre À et t. Si l'on 
considère la lecture pt, les parallèles recensés sur ce papyrus montrent que le 
scribe lie toujours le· p au t, en prolongeant la courbe du p: Kupiou (5), 1tEpi 
(9), àptctotc (13). Mais, dans le cas présent, la partie gauche de la liaison entre 
le t et la lettre précédente semble se recourber, et manquer la liaison avec la 
trace inférieure gauche. Ce n'est par conséquent qu'avec de sérieuses réserves 
que l'on peut envisager la lecture [OùaÀÉ]ptov, même si, en ce qui concerne 
le contenu, elle s'accorderait parfaitement avec ce que l'on sait par ailleurs de 
la famille des Valerii Titaniani dans le nome arsinoïte. Supposer une erreur du 
scribe, qui aurait écrit Aùp"Àtov pour OùaÀÉptov par analogie avec la ligne 2, 
paraît pour le moins contestable sur le plan méthodologique. Finalement, un 
changement de gentilice ou un double gentilice paraît peu probable, en parti
culier pour un personnage de cette importance. L'hypothèse a été avancée par 
Gilliam, art. cit. (introduction, n. 4). Il traite la question de nouveau dans 
Historia 14 (1965) 86-89, où il relève que «quite clearly magistrates, gover
nors and other officiais did not desire or find it necessary to become Aurelii as 
did many ordinary soldiers and non-commissioned officers ». 

13 'toîc àplc'tOtC. Cette formulation est sans parallèle pour l'époque 
dans les papyrus (aucune attestation comparable de l'emploi de l'adjectif 
aptc'toc entre les années 150 et 250, d'après la DDBDP). Le sens général de la 
phrase donne à penser que Titanianus, riche propriétaire absent, a subi les 
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attaques indirectes de notables locaux. Si l'on cherche une raison à une hosti
lité des habitants envers les hauts dignitaires, on la trouvera peut-être dans le 
ton des instructions envoyées par Gaius Valerius Celearis alias Philoxenos au 
marchand de vin Tesenouphis (72). Dans le présent document, l'arrogance est 
aussi nettement perceptible dans le ton utilisé par Aurelius Theokritos pour 
prendre la défense de Titanianus. 

19-20. Les salutations (19) sont écrites d'une main très cursive et 
rapide, à la limite de la lisibilité. Néanmoins, la manière d'écrire les E et les p 
présente de grandes similitudes avec le corps de la lettre. A la ligne 20, la main 
est de nouveau plus soignée. Aurelius Theokritos a sans doute recouru aux ser
vices d'un scribe pour diffuser la circulaire. En définitive, c'est probablement 
la même main qui a rédigé le document dans son intégralité, contrairement à 
ce que l'on trouve par exemple dans SB l 4639 (= Schubart, PGB na 35; 
209 ap. J.-C.), où le préfet d'Égypte Subatianus Aquila a ajouté de sa propre 
main Èpp&~~0~ CE ~OÛÀOllat entre le corps du texte et la date. 



P.Nicole inv. Il 
Planche II 

BL 1156 

2 ORDRE DE PAIEMENT 

6,3 x 12,8 cm II-Ille s. ap. J.-C. 
nome arsinoïte? 

Le papyrus est intégralement conservé; seule la marge gauche a subi quelques 
dégâts. Marge supérieure: 1 cm; marge gauche: 1,1 cm; marge droite: 0,2 cm; marge infé
rieure: 2 cm. L'écriture suit le sens des fibres; le dos est blanc. Le texte ne comporte pas de 
date; sur la base d'une comparaison paléographique, on peut le situer entre le Ile et le me 
siècle de notre ère.' 

Ce document se présente sous la forme d'une brève lettre d'affaire; 
mais on verra que sa fonction peut être précisée quelque peu. Syros se trouve 
en ville, sans qu'il soit possible de déterminer de quelle ville il s'agit: peut -être 
le chef-lieu du nome, peut-être Alexandrie. Syros s'adresse à Alexandros, dont 
on peut déduire qu'il réside dans un village de la campagne égyptienne. Quant 
au troisième personnage apparaissant dans le document, il joue un rôle inter
médiaire entre les deux correspondants; il n'entretient pas nécessairement un 
lien d'affaire durable avec Syros ou Alexandros. Syros a prêté à Alexandros 
une somme d'argent, dont ce dernier doit rembourser les intérêts, ainsi qu'une 
partie du capital. Au lieu de procéder au remboursement directement auprès de 
Syros, Alexandros paiera Pas ion, qui lui-même a payé au préalable les 8 
drachmes et 4 oboles à Syros, peut-être pour une affaire tout à fait distincte. 
Autrement dit, Syros a rédigé une forme primitive d'ordre de paiement (on 
pourrait à la rigueur parler de chèque) établi au nom de Pasion, remboursable 
sur la somme due par Alexandros.2 La transaction ne passe pas par l'intermé
diaire d'une banque.3 

Le document ne nous donne aucune indication explicite sur l'usage 
qu'Alexandros a pu faire de la somme que lui a prêtée Syros. Néanmoins, pour 
mieux cerner ce que représente l'emprunt en question, on peut tenter une 
reconstruction qui sera, disons-le d'emblée, hypothétique. Nous ne savons pas 
à quelle étape du remboursement de la dette Alexandros se trouve, et par 
conséquent nous devons nous contenter d'estimer la situation au moment où le 
document est rédigé. Le taux d'intérêt usuel pour l'argent est de 12% par 

, Cf p. ex. BGU 115, col. II (= Schubart, PGB n° 33; 197 ap. J.-c.); P.Diog. 19 (226 ap. J.-C.). 

2 Sur les transferts d'argent, cf. F. Preisigke, Girowesen, en particulier 209-210, et E. Kiessling, 
RE Suppl. 4 (1924) 696-709. 

3 Cf. U. Wilcken, APF 3 (1906) 380. 
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année, c'est-à-dire 1 drachme par mine par mois. En partant de l'idée que le rem
boursement du capital et le versement des intérêts s'effectuent à un rythme men
suel, le capital serait de 467 drachmes, et il faudrait compter 117 mensualités 
pour rembourser le capital, soit une période d'un peu moins de 10 ans. 467 
drachmes pourraient, à titre d'exemple, correspondre au prix d'un âne au tour
nant entre le ne et le me s. ap. J.-C.4 La durée du remboursement, étalée sur envi
ron 10 ans, correspondrait à la durée de l'amortissement d'un âne, soit la période 
pendant laquelle on peut espérer que l'animal sera productirs Le salaire journa
lier d'un ânier (ov11Â,a:t'llc) se situe aux environs de 2-3 drachmes à la période où 
notre texte a été rédigé.6 Par conséquent, un paiement mensuel de 4 drachmes sur 
le capital, ainsi que des intérêts (dégressifs) se montant en l'occurrence à 4 
drachmes et 4 oboles, n'ont rien de déraisonnable. Pour en terminer avec cette 
reconstruction hypothétique, il convient de signaler que l'on trouve effective
ment deux âniers répondant au nom d'Alexandros à la période en question; 
cf. SB XVI 12565, 8 (nome arsinoïte, ne s. ap. J.-c.): oUI ['A]Â,Eçavop[o]u 
oV11Â,(a'tou); P.Leeds 11, 2-3 (philadelphie, n-me s. ap. J.-C.; nO 499 dans 
P.Customs): Aù(PTtÂ,toc) 'AÂ,Éçavopoc 1 Eic(ayrov) È1tt ovo[tc. Ces deux âniers 
pourraient ne faire qu'une seule et même personne, et l'on ne peut pas exclure 
qu'il s'agisse du même Alexandros que l'on trouve dans notre papyrus. 

Bien qu'il soit difficile en l'état actuel de la documentation de confirmer 
une pareille hypothèse, on peut néanmoins constater qu'elle s'inscrirait bien 
dans un modèle économique où les résidents urbains investissent leur surplus 
sous forme de prêts consentis aux habitants de la campagne; ce modèle a été 
décrit par R.S. Bagnall pour une période légèrement postérieure, mais il est 
déjà valable au ne et au nIe siècle.? 

Cupoc 'AÂ,Eçavopcp xa1pEtv. 

KaÂ,éi'>e 1tOtTtCEtc ooùc 'té!> à.vaotoov'tt COt 'to 1tt't'taKt?V 

IIadrovt ù(1tÈp) ~Èv 'tOKOU (opax~Cxc) 0 ('tE'tproPOÂ,ov) Kat à.1tO 'tOÛ 

KE<paÂ,alou 

(opax~) 0, roc YEVÉc9m (opax~Cxc) 11 ('tE'tproPOÂ.ov). à.Mà ~Tt à.~EÂ,TtCnC, 

5 'tCxc ïwc Ëcxov 1tap' aù'toû Èv9aoE È1tt 'tllc 1tOÂ,EroC. 

4 Cf H.-J. Drexhage, Preise, Mieten/Pachten, Kosten und LOhne 293; N. Litinas, ZPE 124 
(1999) 201-203. 

5 Cf CPR VI 2. 

6 Cf Drexhage 403. 

7 Egypt in Late Antiquity 74 et 313. 
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Syros à Alexandros, salut. Je te prie de donner à Pasion, qui te remet ce 
billet, 4 dr. 4 ob. en guise d'intérêts et 4 dr. prises sur le capital, soit un total 
de 8 dr. 4 ob. Mais fais diligence, puisque j'ai reçu la somme équivalente de sa 
part ici en ville. 



3 PLAINTE POUR COUPS 

P.Gen. inv. 20 
Planche III 

22,5 x 13,5 cm 20 septembre 178 
ou 21 septembre 179 ap. J.-c. 

Socnopéonèse 

M.Chr. 122 

BL l 156 et 461 ; VIII 134 

Le papyrus est assez bien conservé: à part quelques trous épars (certains situés sur 
les plis de la feuille), on ne constate que la perte du coin inférieur gauche. Marge supé
rieure: 1 cm; marge gauche: 2,3 cm; marge inférieure: 2,5 cm; pas de marge droite. 
L'écriture, exercée et peu cursive, suit le sens des fibres. 

Ce document est une plainte adressée au centurion Furius Proculus par 
Pabous et Harpalos, tous deux fils de Melas et prêtres de Socnopéonèse. Les 
deux frères sont héritiers de leur père avec leur sœur Tanephronis et leur frère 
Stotoetis. Ils se plaignent d'avoir été violemment attaqués par ce dernier et 
dépossédés de leur part d'héritage, et demandent par conséquent au centurion 
d'appréhender les coupables afin qu'ils rendent compte de leurs actes. 

Bien que l'année de rédaction de la pétition soit perdue dans la lacune, 
la période pendant laquelle l'affaire a lieu peut être délimitée de manière 
assez précise. En effet, le document est daté du règne conjoint de Marc Aurèle 
et Commode. Or les deux empereurs n'ont régné ensemble que du milieu de 
l'année 177 (date de l'élévation de Commode à la dignité d'Auguste) au 17 
mars 180 (date de la mort de Marc Aurèle).l La pétition ayant été rédigée le 
23 Thot, il ne peut s'agir que du 20 septembre 177, du 20 septembre 178 ou 
du 21 septembre 179 (année bissextile). D'autres éléments permettront néan
moins de préciser quelque peu cette date. 

C'est D .H. Samuel qui a établi le lien entre 3 et un papyrus de Berlin (SB 
VI 8979)? Dans ce dernier papyrus, datant des années 178 à 181, un prêtre de 
Socnopéonèse, Stotoetis fils de Melas, se plaint auprès du secrétaire royal 
d'avoir été dépossédé avec ses deux sœurs mineures de leur part de l'héritage de 
leur père récemment décédé, et cela par leurs deux frères Satyros et Harpalos? 

1 Cf. D. Kienast, Romische Kaisertabelle2 147. 

2 Texte réédité par H.C. Youtie,ZPE3 (1968) 11-14. 

3 L'élément déterminant pour dater ce papyrus réside dans la présence d'Apollonios, secrétaire 
royal, assurant la stratégie par intérim. Son activité en qualité de remplaçant du stratège se situe 
entre Flavius Apollonios (stratège entre 176 et 178/179, cf P.Lond. II 368 [p. 76], 3) et 
Apollonios alias Isidoros (stratège le 21 janvier 181, cf P.Prag. 1 21). 
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Devant les similitudes de dates, de situations et de noms, trop nombreuses pour 
n'être que des coïncidences et fournissant une explication vraisemblable aux 
quelques divergences qui existent entre les deux papyrus, Samuel conclut que 
SB VI 8979 et 3 concernent la même famille et présentent les deux points de vue 
de la même affaire.4 Entre les deux documents, les années compatibles sont 178 
et 179; ainsi la parenté des textes permet-elle de dater 3 plus précisément au 20 
septembre 178 ou au 21 septembre 179. 

Sur les raisons qui poussent un groupe à s'adresser au centurion et 
l'autre au stratège par intérim, on se référera à l'introduction à 16. Les prota
gonistes de 3 portent plainte pour un acte de violence, ce qui relève des com
pétences du centurion, et les auteurs de SB VI 8979 se plaignent au représen
tant de l'autorité judiciaire de voir leurs droits bafoués. 

<I>p<?1?eicp TIpmKÀcp ÉKa'tov'teXPXll 

1ta[p]~ TIa~o1)'toc K~t 'Ap1teX[À]ou eXll

<po't[É]pco~ MÉÀavoc tEpÉCOV N1Îcou 

Co~o1taiou. 6 1tpoYEypallllÉvoc 

5 1t~[ 'til] P 111l&V, Kt> ptE, 'tEÀEU't1ÎWC 

È<p' [1)]~Eîv Kat C 'to'to1În Kat TavE<ppo

Vt K[À]l1POVOIlOtc, Ka'tESÉIl~Sa eXll-

<pO [ 't ]Epm 'tilv 1mo mhoû Ka't[ a ]~t<pSî

w[ v] ÈVOOIlEviav. OÙOEVt ÀÔycp 

10 XPl1~0IlEVOC 6 1tpoYEypaIlIlÉ-

voc [C]:<?'toflnc Ka't<X eX1toucîav È-

1tEÀSCÛV tic 'tov 't01tO~ cùv 't11 1tpO

YEYPallllÉVll TavE<PP?Vt, oi} eX1tÉKt

'tco 1) ÈVoollEvia, 't&v c<ppayiOcov 1)-

15 Il&V [K]owl1 1teXv'tcov È1ttKtIlÉVCO[V], 

Kat ~~c'teX1;av'tEc 't<Xc È1ttKt[IlÉ]vac 

~<ppay[î]oEC ticfl~Sav Kat [1t]0V-

'ta a ~~:ESÉIlESa u<piÀav'to. iJll&~ 

[o]ùv 1tapay~voIlÉVCOV O[t]EÀÉcSa[t] 

4 ZPE 37 (1980) 255-259. 
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20 [0 'tE] C 't08011't1C 'tn Éau'toû ÔUV<Xlll1tE-.' . 
[1t ]'!8ffic È1tE1tftÔT]CëV Kat 1t~T]-

[yCxC] où 'tCxc 'tuxoùwc 'hIlE1V ~1tft

[VEYK]~V. 08EV àÇ1?~I-!-EV àX811vm 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

[aù'to]~~ [È]1tt c[È] 'A6yov [Ôwco]v'tac 1tEpt Mv] 

25 ['hllâ]~ ?~'tO)( Ô1E1tp<xça[ v'to]. Ô1EU'tUXEl. 

[(Ë'touc) ] '~UpT]ÀtffiV 'AV'tffiVtVOU Kat KOll1l6[ô]ou 

['tm]:, ~u I?tffiV CE~ac'tmv, effi8 Ky. 

1 I1p6KÀcp 4-5 "CO\) 1tpOYEypaIlIlÉVOU ... 1tœtpoc ... 'tEÀEU'tftcaV"COc 6 iwîv 8-9 Ka'taÀEt

<p9Eîcav 13-14 <X1tÉKEt'tO 15 È1ttKEtIlÉvrov 16 È1ttKEtIlÉvac 17 c<ppayî8ac 18 u<pElÀav'to 

20 C 'to'toftnc 8uvUIlEt 20-211tE1tot9roc 22 iwîv 

À Furius Proculus, centurion, de la part de Pabous et Harpalos, tous 
deux fils de Melas, prêtres de Socnopéonèse. Notre père, mentionné ci-des
sus, Seigneur, est mort en laissant pour héritiers nous-mêmes ainsi que 
Stotoetis et Tanephronis. Nous deux avons mis en dépôt le contenu de la mai
son laissé par lui. Sans aucun motif, Stotoetis, mentionné ci-dessus, s'est 
introduit en notre absence sur le terrain avec Tanephronis, mentionnée ci
dessus, là où se trouvait déposé le contenu de la maison. Nos sceaux étaient 
placés de façon visible de tous. Ayant enlevé les sceaux, ils sont entrés et ont 
emporté tout ce que nous avions déposé. Comme nous étions là pour effectuer 
le partage, Stotoetis, ayant eu le dessus sur nous par laforce, nous a attaqués 
et nous a infligé des coups particulièrement violents. C'est pourquoi nous 
demandons qu'ils soient amenés à comparaître devant toi pour rendre comp
te de ce qu'ils nous ont fait. Porte-toi bien. 

La ( .. .)" année de nos maîtres Aurelius Antonin et Aurelius Commode, 
Augustes, le 23 Thoth. 

1 <I>POUptcp ITpWKÀcp. Le nom en <I>poupwc n'est attesté nulle part ailleurs 
dans ies 'papyrus sous sa forme complète. On le trouve sous une forme abré
gée, généralement <I>po( ). Cf p. ex. O.Bodl. II 1172, 3-4 (33 ap. J.-c.): 
1.l1t(Èp) 1 <I>po(uptou) ITaKû~lc; O.Cair. l 102, 4 (60 ap. J.-c.): K61t'tou 
<I>po(uptou) Tap?u8(tvac). La restitution semble toutefois arbitraire. On 
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trouve également de nombreuses attestations de quartiers d'Hermopolis avec 
la mention de <PPOÛptov, cf CaldemilDaris, Dizionario dei nomi geografici, 
s.v. <ppoupiou At~ôc, <ppoupiou 'A1tllÀuÎYCOU et <POtVtK<ÎlVOC <PPOÛptov. 
Notre centurion s'appelle donc, selon toute vraisemblance, Furius Proculus. 
Le nomen Furius est attesté en Égypte par le préfet Titus Furius Victorinus, 
cf P. Bureth, ANRW II 10.1 (1988) 486. Dans le cas de 3, il semble par consé
quent préférable de postuler une erreur du scribe. 

Éxœwv'tapxn. Sur le rôle du centurion, cf 16, introduction. 

2 I1a~oû'toc. Dans SB VI 8979, ce même personnage porte le nom 
grec de Satyros, cf Samuel (art. cit.) 257-258. Mais l'identité du plaignant ne 
fait pas de doute. 

6-7 Tavê<ppôlvt. Cette femme apparaît dans SB VI 8979 sous le nom 
de Tanouphis, qui pourrait être une variante du même nom; cf Samuel (art. 
cit.) 257. 

9 èv8ollêviav. Sur ce terme, cf P.Diog. 9, 11-12 n. Pour O. Montevecchi, 
Aeg. 22 (1942) 77-84, il faut distinguer deux termes: le premier, èv80llêvia 
désignant des ustensiles de ménage, avec pour étymologie ëv80v + IlÉVêtV; le 
second, èv8ullêvia désignant la garde-robe, avec pour étymologie èv{)ûro. 

21-22 1t~lll[yCxc] où 'tCxc 'tuxoûwc. Samuel (art. cit. 255 et 259) a appa
remment compris cette expression comme « sans succès» [« unsuccessful(ly)>>]. 
Or l'expression OÙK 0 'tÛXrov signifie littéralement «qui n'est pas le fruit 
du hasard», autrement dit «hors du commun», «extraordinaire»; cf LSJ 
s. v. 'tuYXavro, A.2. La réussite de l'assaut (du moins du point de vue des agres
seurs) constitue, pour les victimes, une circonstance aggravante dans cette 
affaire. 

26 [(ë'touc) ]. Sur la date, cf introduction. 



P.Gen. inv. 21 
Planche IV 

BLI156 

4 PÉTITION D'UN MÉTROPOLITE 

24 x 13 cm autour de 87 ap. J.-c. 
nome arsinoïte 

La partie inférieure de ce papyrus est perdue. La portion conservée est en bon état, 
à l'exception de quatre trous disposés à intervalles réguliers. Marge s\lpérieure: 3,5 cm; 
marge gauche: 2 cm; pas de marge droite ni inférieure. L'écriture suit le sens des fibres; le 
dos est vierge. Le texte est écrit dans une onciale exercée, dépourvue d'élégance, typique 
du 1er s. ap. J.-C.1 

Akousilaos se présente comme un métropolite de la cité des Arsinoïtes. 
Il s'adresse au iuridicus Alexandreae Gaius Umbrius afin de faire corriger ce 
qu'il considère comme une fausse inscription: l'amphodarque l'aurait inscrit 
par malveillance comme originaire d'un village du nome, le privant ainsi du 
statut privilégié de métropolite. Akousilaos prie par conséquent le iuridicus de 
donner des instructions au stratège du district d'Héraclide, afin qu'il examine 
le cas et rétablisse la situation. 

Le statut de métropolite (àno 1:f1c 1lT\1:pOn6ÀëoK) permettait à son déten
teur de jouir de certains privilèges (droits de préemption, taux de taxation favo
rable, exemption de certaines liturgies)? Ce statut étant héréditaire, les fils de 
métropolites devaient se faire reconnaître comme tels. Dès l'an 90/91, la docu
mentation papyrologique nous atteste des déclarations d'Ènh:plctc (examen du 
statut civique) pour les jeunes métropolites du nome arsinoïte ayant atteint 
l'âge de l'éphébie, soit leur 14e année.3 L'établissement de la catégorie des 
métropolites daterait néanmoins déjà du règne d'Auguste (cf Montevecchi 229 
[= 217]). Les métropolites étaient recensés dans un registre, tenu à jour par les 
autorités de la métropole. Dans le cas de notre plaignant, c'est l'amphodarque 
(àllqloBâpXT\c, autorité compétente au niveau du quartier de la cité des 
Arsinoïtes) qui aurait dû l'inscrire dans le registre.4 Cette plainte n'est pas un 

1 Pour des parallèles, cf. p. ex. P.Ryl. II 150 (pl. 6; 40 ap. l-C.); P.Ryl. II 95 (pl. 9; 71/72 
ap. J.-c.); P.Merton 1 12 (59 ap. J.-C.). 

2 Cf. C.A. Nelson, Status Declaration 10-25, en particulier 22; A.K. BowmaniD. Rathbone, 
JRS 82 (1992) 120-125. 

3 Cf. SB VI 9163; O. Montevecchi, Proe. XIV Int. Congr. of Pap., Oxford 1974 231 [= Seripta 
Seleeta 219]. Cf. également 18 et 19. 

4 Cf. BGU XI 2088 (Ptolemaïs Euergetis, 76/77 ap. J.-c.), une déclaration de recensement 
(Ka,,' OiKtaV à1toypa(111) d'un métropolite adressée au stratège et au secrétaire royal du nome, 
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cas isolé: on en trouve un parallèle assez proche dans P.Oxy. IX 1202 (= Sel. 
Pap. II 300; Oxyrhynque, postérieur à 218 ap. J.-C.). Un père se plaint de ce que 
son fils n'a pas été inscrit par le secrétaire de quartier (à:J.upoôoypalllla'tEuc) 
dans la liste des éphèbes.5 Ce document présente toutefois plusieurs différences 
avec 4: a) la pétition émane du père d'un éphèbe, alors que, dans 4, la plainte est 
envoyée par la personne lésée elle-même, dont nous ne connaissons pas l'âge; 
b) dans 4, le plaignant explique l'omission comme un geste hostile de la part de 
l'amphodarque (9: Ka't' ÈmlPElaV), tandis que dans P.Oxy. IX 1202, le péti
tionnaire suggère explicite~ent tin acte d'ignorance (22: [tlcc.oc à:YV011WC); 
c) enfin, l'autorité de recours est différente, puisque le plaignant de 4 s'adresse 
au iuridicus, alors que, dans P.Oxy. IX 1202, le pétitionnaire écrit à un épistra
tège par intérim. 

La prosopographie (cf. lignes 1-2 et 17-18, n.) permet de daterIe papyrus 
aux alentours de l'an 87 ap. J.-c. Akousilaos ne précise pas explicitement son 
âge, mais il mentionne le fait que son père et son grand-père sont également 
enregistrés comme métropolites (6-7). Il paraît peu probable que le grand-père 
d'Akousilaos ait pu figurer parmi les métropolites de la première liste établie 
encore sous le règne d'Auguste. La proximité temporelle entre 4 et la première 
attestation d'une ÈnlKptctc pour les métropolites arsinoïtes en 90/91 (cf. supra) 
suggère que la mise en place d'une procédure d'ÈnlKptctc a pu être motivée par 
le besoin de répondre à des plaintes du type de celle-ci. Si 4 datait d'après 
l'ÈnlKptctc de 90/91, on s'attendrait à ce que le plaignant fasse référence à la 
nouvelle procédure mise en place pour contrôler le statut des métropolites. 

ralc.ot <?ù~~e[lc.ot ('tân)] ~e[a't]~~~c.ot 

Ôt~~to()6't11t 

napà 'AK[O]'?~t~~[o]u 'toû 'Apt~~[o-] 

ôfU.lOU 'trov à:n[o] 'tftc IlTl'tpo-

5 n6Â.Ec.oc 'toû ['APct]~O[EF~ou 

VOIlOÛ. à:no na'tP?c Kat mln

nou à:vayeaq>oIlÉVOU 1l0U 

ainsi qu'au secrétaire de la cité (ypcxllllœtEÙc 1tOÀEOOC) et à l'amphodarque. Mais ces déclara
tions de recensement peuvent être adressées à d'autres autorités, comme les archivistes 
(~t~ÀtQ(pUÀaK&) de la cité, cf. p. ex. P.Mich. IX 540 (Karanis, env. 53 ap. J.-C.). 

5 La tenue du registre des métropolites incombait à divers magistrats (lillcpoMpJCl1c, lillCPoBo
ypcxllllcx'tEuc, YPCXIlIlCX'tEÙC 1tOÀEOOC), sans que l'on dispose de renseignements suffisants pour 
expliquer ces disparités; cf. Bowman/Rathbone 120. 
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È1tt TTlC /ll1'tP[ ° ]1tôÂeroc, 

Ka't' È1t~ pêta~ ? 'tOÛ 'tÔ1tOU 

10 /lOU à/lCPo~[ ap ]X11c 'üvll

Cl/lOC àveypa\jla'tô /le È1tt 

KOO/lll[c] 'ApyeaÔoc' o~ x[a]

ptv È1tt cÈ Ka'tÉcpuyov 'tov 

1tav'trov ~ol1 [8ôv], ~a~ [à] ~tro, 

15 Èa[v] ~Ot ~<?Çllt, K[e]~eûcat ypa

[cpfl]vat 'tro 'tflc 'HpaKÂeŒou . . \ 

[/lept]ôo~ [c't]P0'tlly[rot] '~<?":lÂtrot 

'1[ c ]<?Kpa~~[ t] Èçe'ta~0v'tt È1t' à

[Â118]eta[ t] ÔtKatoÔO~~cat 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

À Gaius Umbrius, iuridicus, de la part d'Akousilaos, fils 
d'Aristodemos, tous deux originaires de la métropole du nome arsinoïte. Alors 
que j'ai été inscrit depuis mon père et mon grand-père dans la métropole, 
Onesimos, l' amphodarque de ma localité, m'a inscrit, pour me nuire, dans le 
village d'Argeas,' c'est pourquoi j'ai pris refuge auprès de toi, le secours de 
tous, et je demande, si cela te semble bon, d'ordonner que l'on écrive au stra
tège du district d'Héraclide Iulius Isokratès, pour qu'il mène l'enquête et 
rende la justice conformément à la vérité (. .. ). 

1-2 ratrot 9ù~~e[trot ('trot)] ~e[a'tF~~rot 1 Ôt~0toÔÔ'tllt. La lacune ne 
laisse pas la place pour l'article 'trot, lequel est néanmoins usuel dans ce type 
d'en-tête. Cf. p. ex. BGU 1327, 1 (= M.Chr. 61; 176 ap. J.-C.); BGU XI 2013, 
1 (postérieur à 147 ap. J.-c.); P.Oxy. XLII 3048, 11 (246 ap. J.-c.). Le iuridi
cus Alexandreae est un procurateur, et porte le titre de vir egregius 
(= Kpa'ttc'toc). C'est un haut fonctionnaire de l'administration de la province, 
aux côtés du préfet, dont il peut parfois assurer les fonctions par intérim. 
Cf. A. Stein, APF 1 (1901) 445-449; P.Diog. 18,2 n.; D. Hagedorn, YCS 28 
(1985) 184. Gaius Umbrius est attesté en qualité de iuridicus également dans 
P.Oxy. II 237, vii 39; ce document date de 186 ap. J.-c., mais fait référence aux 
minutes du iuridicus Gaius Umbrius, datant de la 6e année de Domitien 
(= 25.02 - 26.03.87 ap. J.-c.). 
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10 à/-lcpoù[ap]XT\c. Ce magistrat exerce son activité dans un quartier 
de métropole, 'de manière analogue à un KCO/-lapXT\c dans un village; 
cf S.L.R. Wallace, Taxation in Egypt 99. Il agit ici en qualité d'officier d'état 
civil, puisque la question tourne autour de l'attribution du statut de métro
polite. Sur la procédure d'enregistrement menée par l'amphodarque, 
cf Stud.Pal. IV, p. 58-83 passim [= P.Lond. II 261 (p. 53; l. 1-278); P.Lond. II 
260 (p. 42; l. 507-703); W.Chr. 61 (l. 432-488); env. 73 ap. J.-C.]. 

11-12 e1tt 1 KcO/-lT\[c] 'ApYEaÙOc. Ce village se trouve dans le nome 
arsinoïte, district de Themistos, à la frontière avec le district de Polemon 
(cf P.Tebt. II 341), non loin de Théadelphie; cf CalderinilDaris, Dizionario 
dei nomi geografici (+ Suppl.), s. v. 'ApYEac. 

16-17 't& 'tftc 'HpaKÀEiùou 1 [/-lEpt]ÙOC [c't]pa'tT\y[&t]. Le stratège du . , . .. 
district d'Héraclide a la haute main sur le contrôle de la population de la 
métropole, même si l'inscription dans le registre relève des compétences de 
l'amphodarque. Le rôle du stratège du district d'Héraclide dans les affaires des 
métropolites est mis en évidence par les déclarations de recensement, cf p. ex. 
P.Harr. 170 (= SB XVIII 13324; 77 ap. J.-C.); BGU XI 2088 (76/77 ap. J.-C.); 
PSI IX 1062 (104/105 ap. J.-c.); CPR XV 24 (119 ap. J.-C.). Le recours ne 
sera donc pas traité par le stratège du district de Themistos, où se trouve le vil
lage d'Argeas. 

17-18 'IouÀtcot 1 'I[c]oKpa'tE[t]. L' editio princeps proposait le texte sui
vant: T\ÀtcP i i Kt a1tav.' J. Ni~ole a cru reconnaître la présence d'un stra
tège Aurelius Hierax. Cette lecture a été toutefois rapidement corrigée par 
U. Wilcken [APF 3 (1906) 380], qui a proposé T\ÀtCO (excluant AÙPT\Àtcp!) 
'I[1t]1toKpa'tEt. Un examen attentif du papyrus p~~et ~aintenant de restituer 
le gentilice du stratège: 'IouÀtcot. On reconnaît en effet la partie inférieure du 
iota, munie d'un crochet ~rienté à gauche (comme dans 'HpaKÀEŒou de la 
ligne précédente); il ne reste qu'une tache d'encre de l'omicron; quant à l'up
silon, sa partie supérieure gauche est clairement lisible. Le cognomen, tel qu'il 
a été déchiffré par Wilcken, pose cependant des difficultés. Si le iota initial est 
relativement facile à lire, en revanche la place disponible pour -1t1tO- est insuf
fisante. Il faut sans doute chercher la solution à ce problème dans l'attestation 
d'un autre stratège, figurant dans P.Vindob. Boswinkel 1, 35: CcoKpa'tT\c 
c'tpayrlYôc. Le terminus post quem de ce document est fixé à 8i ap.' i.~C. 
L'activité du iuridicus Gaius Umbrius (4, 1) se situe elle aussi autour de l'an 
87, cf 1-2, n. Ces divers liens chronologiques autorisent un rapprochement 
entre le ÇCOKI?~~T\C de P.Vind. Bosw. 1, 35 et notre 'I[1t]1toKpa'tEt de lecture 
incertaine: il faut placer les deux stratèges autour de l'an 87. Il devient alors 
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évident que ces deux personnages n'en font qu'un seul, appelé 'Ic01(pâ'tl1c! La 
lecture CffiKpâ'tl1c avait été confirmée initialement par H. Harrauer (Oster
reichische Nationalbibliothek, Vienne) pour Bastianini/Whitehome, Strategi 
and Royal Scribes (22, s. v. CffiKpâ'tl1c, n. 2). Notre collègue a toutefois accepté 
de faire sa palinodie: «in P.Vindob. Bosw. 1,35 heisst der Stratege Isokrates ». 

Nous profitons de l'occasion pour le remercier de son aide toujours précieuse. 



5 INSCRIPTION D'UN ESCLAVE 
SUR UNE LISTE DE BIENS INVENDUS 

P.Gen. inv. 25 
Planche V 

15,6 x 12,6 cm 138-144 ap. J.-c. 
Dionysias 

BL 1157 et 461; VIII 134-135; X 77 

Le papyrus est composé de cinq fragments, dont deux ne portent aucune trace 
d'encre. Le fragment principal, constitué de cinq pièces collées entre elles, est en mauvais 
état: si le centre du document est relativement bien préservé, en revanche il manque plu
sieurs morceaux, en particulier au milieu de la partie supérieure de la feuille et dans le coin 
inférieur gauche. Marge supérieure: 2,5 cm; marge gauche: 1,9 cm; marge inférieure: 
4,2 cm; pas de marge droite. Le texte est écrit dans une petite cursive exercée; l'écriture 
suit le sens des fibres. 

Le document est adressé à Aelius Numisianus, stratège des districts de 
Themistos et Polemon (nome arsinoïte), par le secrétaire du village de 
Dionysias, Stotoetis. Ce dernier informe son supérieur qu'un esclave du nom de 
Dioskoros a été ajouté à une liste de biens invendus, liste tenue par le service 
chargé de gérer les biens confisqués (OtoîlcrlClC). Le document fait également 
état de biens ayant été mis en vente, vraisemblablement suite à une confiscation. 

Les lignes 5-9 ont longtemps été interprétées par les spécialistes du droit 
comme une preuve qu'un esclave en Égypte gréco-romaine pouvait, de iure, 
posséder des biens à son nom. Cette interprétation se fondait sur la proposition 
relative oi) 'tCz lm<xpxov'ta [E]ic 1tpâl[ClV lmÉplŒt'tat] (8-9), dont l'antécédent 
était identifié en la ·personne ·de l'esclave Dioskoros. Cette interprétation a 
cependant été réfutée par Jean Straus, qui a montré que l'antécédent de cette 
relative était sans doute le maître de l'esclave, un ancien secrétaire de village 
du nom d'Aphrodisios.! 

Plus récemment, Dieter Hagedorn a complété le travail de révision de 
Straus par une correction certes brève, mais néanmoins fort importante.2 On a 
longtemps lu les lignes 4-5 du papyrus de la manière suivante: 1tpOcyîVE'tat Tn 
'toov ù<p[ av ]oov ypa<pft 'tTtc 1 OtoKlÎCEroc 6 U1to[ y] Eypal-1I1ÉvoC ooûÀoc «s'ajoute 
à la liste des (eSclaves)· disparus dressée par l'administration (des biens confis
qués) l'esclave mentionné ci -dessous». 3 Or Hagedorn propose, en s'appuyant 

1 Cf J.A. Straus, CÉ 60 (1985) 298-302. Pour les interprétations antérieures sur ce point, on se 
référera aux ouvrages cités dans ce même article. 

2 D. Hagedorn, ZPE 90 (1992) 280-282. 

3 Pour à<p[av]oo:" cf. BL 1157. 
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sur plusieurs parallèles, de lire à[1t]e[â]~rov au lieu de à<p[av ]ro~.4 On doit ainsi 
traduire «liste des biens invendus», et non «liste des (esclaves) disparus». 

Sur la base des améliorations apportées par Straus et Hagedorn, résu
mons le contenu de ce document dans ses grandes lignes. Aphrodisios, secré
taire de village, a vraisemblablement manqué aux obligations financières liées 
à sa charge liturgique. En conséquence, ses biens sont confisqués, en vertu du 
principe bien établi selon lequel les responsables de liturgies doivent assumer 
la responsabilité financière de leur charge. C'est d'ailleurs la raison pour 
laquelle un 1tÔPOC (fortune minimale destinée à couvrir les risques liés à l' exer
cice de la charge) est exigé de chaque personne assumant une liturgie. En cas 
de confiscation, le stratège organise une vente aux enchères, mais certains 
objets peuvent rester invendus. Il arrive qu'une offre d'achat ou de location de 
biens u1tpœta soit adressée par la suite au stratège, voire au secrétaire royal. 
Le stratège peut alors s'adresser au secrétaire du village dont sont originaires 
les biens confisqués, afin que celui-ci vérifie s'il s'agit réellement de biens 
u1tpœta. Il existe plusieurs exemples de réponses d'un secrétaire de village 
très semblables à 5 dans les archives de Petaus (P.Petaus 13-15). Toutefois, 
dans tous les parallèles présentés et où la nature des u1tpœta peut être établie 
avec certitude, il s'agit de biens immobiliers, bâtiments ou terrains.5 Hagedorn 
considère P.Thmouis 1 145, 17-19 comme une attestation d'esclaves faisant 
partie d'u1tpœta: ù[oûÀro]v 'ttvrov (bV 'tex 1mâpxov't(a) 1 È[v à]1tpâ'totc Èc'ttV 
ùllÀro9Év'trov 1 e[tvat] Èv ùpaq..lip «dans le cas d'esclaves appartenant à des 
personnes dont les biens se trouvent parmi les biens invendus et qui furent 
déclarés comme étant en fuite». 

[Ai]~~cp Nou~[tctavip c't]p(a'tl'IYip) 'Ap~(tVoehou) 8elltc't[0]U 

~[a]t IIoÀÉllro[voc Ilep]~[ùro]~ 

1tapex C 'to'toft't~o~ l((Olloypalllla'tÉroc d tovuc (tâùoc). 

1tpocyîve~at 'tft ~rov à[1t]e~~rov ypa<pft ~~~ 

5 ÙtotlClÎCëroC 0 1mo[y]eypaIlIlÉVOC ùoûÀoc 

'A[ <PP ]oùtcîou 'A<Peoùtcîou 'toû «PtÀÔnou 

~[1tO K]c?~llC dtovu~tâùoc yevollÉvou Krolloyp(alllla'tÉroc) 

['tllc K]c?~llC, 0-0 'tex ~1tâp~<.>v'ta [eF~ 1tpâ-

[ClV 1mÉpKët'tat. Ëc'tt ùÉ' d]~?~KOPOC [ 

4 Cf en particulier P.Oxy.1II 513; P.Oxy. XIV 1633; BGU IV 1091. Il ressort de ces documents 
que les li1tpœta sont sous la responsabilité de la Ihoi1crJClC ou de l'È1tt'tpo1tl, 'toû Œto'U Â.6yO'U. 

5 P.Oxy III 513; P.Petaus 13-15; BGU IV 1090-1091; P.Oxy. XIV 1633. 
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10 [(l::-rouc) AùtOKpâtopoc Kai]~apoc Thou Ai"iou 

['Aùptavoû] 'Av[1:Cûvdvo],? ç~~actoû Eùct~Oûc, 

] KJ). 

À Aelius Numisianus, stratège du nome arsinoïte, des districts de 
Themistos et Polemon, de la part de Stotoetis, secrétaire du village de Dionysias. 

S'ajoute à la liste dressée par l'administration des biens invendus 
l'esclave cité ci-dessous, (au service) d'Aphrodisios,jUs d'Aphrodisios, petit
fils de PhUotas, du village de Dionysias, ex-secrétaire du village, dont les 
biens sont mis en vente. À savoir: Dioskoros (. .. ). 

L'an (. .. ) de l'empereur César Titus Aelius Hadrien Antonin Auguste 
Pieux, le 22 ( ... ). 

1 [Ai]~~ql Nou~.[tctavij) ct]p(a1:T\yij)). Aelius Numisianus est attesté 
comme stratège entre le 8 août 138 et le 6 juin 142. Son successeur, Iulius 
Isidoros, apparaît pour la première fois le 9 avril 144. Cf BastianinilWhitehome, 
Strategi and Royal Scribes 46-47. 



6 PÉTITION POUR LE REMBOURSEMENT D'UN PRÊT 

P.Gen. inv. 30 
Planche VI 

J. Nicole, RA 24 (1894) 72 
M.Chr. 120 

20,7 x 16,8 cm 3 mai 146 ap. J.-c. 
Socnopéonèse 

Le papyrus est intégralement conservé, à l'exception de quelques trous symétriques 
de faibles dimensions au centre de la feuille. Marge supérieure: 2,4 cm; marge gauche: 
2,5 cm; marge inférieure: 1,9 cm; pas de marge droite. L'écriture, exercée, se situe à mi
chemin entre une onciale et une cursive; elle suit le sens des fibres. 

Le jeune Stotoetis, fils de Stotoetis, tente de récupérer une créance de 
1500 drachmes ayant appartenu à son défunt père en vertu d'un contrat conclu 
douze ans auparavant. Mais il rencontre des difficultés à se faire restituer son 
argent, car l'un des débiteurs est mort, et l'autre - au dire de Stotoetis - refuse de 
rembourser, profitant du jeune âge de son créancier. C'est la raison pour laquelle 
il adresse sa pétition au stratège. Stotoetis déclare qu'il est chamelier (17-18), 
une activité importante dans l'économie de Socnopéonèse à cette période. 1 TI a 
probablement besoin d'un capital pour acheter des bêtes au marché de 
Terenouthis (cf 29). Avec 1500 drachmes, il peut ainsi espérer acheter deux à 
trois chameaux. La mention de son occupation en fin de pétition, après la requête 
proprement dite, souligne le poids des chameliers dans le tissu économique de la 
région. Stotoetis a pu, par exemple, participer au transport de l'alun de la Petite 
Oasis vers le nome arsinoïte pour le compte de l'État? 

Maçilll1l 't'il> Kat NeapXI1l c't'p(a't'l1Yil» 'Apct(voehou) 'HpaKÀ(doou) 

l:leplO(oc) 

1tapà C 't'o't'oft~tOc 't'oû C 't'o't'oftnoc <l1t? KcOl:l1J~ 

COKVo1taiou Nftcou. 0 1tpoyeypa llllÉVOc I:l<?"? 

1ta't'lJp C 't'o't'oflnc, o1tô't'e 1teptflv, è~~v~[ tc]~ 

5 C 't'o't'oftn Kat IIeKucn <lIlCPO't'ÉpOtc IIa~~ctOc [Ka-] 

't'à xnpôypacpov yeyovo~ 't'il> t11 (Ë't'n) 9eoû '~oet(~~[oû] 

1 Cf. 29 et 30; A. JOrdens, Tyche 10 (1995) 64-72. 

2 Cf. BGU III 697 (= W.Chr. 321; nome arsinoïte, 145 ap. J.-c.), où l'on rencontre un chame
lier engagé dans le transport de l'alun depuis la Petite Oasis; cf. aussi 29, 3 n. 
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1;l:I)Vt 'E1ttlcp àpyupi0";l [(i]l?aXllàe xnÂiae 

m:v-taKoe~ac. à~~~~I?[a]<pÉv'toe (iÉ Ilou 1t~[Pt] 

1:11V 1:0{)'t(J)~ ~1taÎ'tTletv (ilà 1:? 1111 [1:] ê 1:Ô~?[ue] 

10 1l111:ê ÈK 1:[OÛ] KêcpaÂaiou n aÙ1:0Ùe [Kaha~ê

~ÂTlKÉVat, ËVêKa 1:0Û 1:0V Ëva 1:rov [(i]~0 XP~O?[C'troV] 

C1:o1:oflnv [1:]ê1:êÂêU1:Tl~ÉVat Kah[o]v I1ê~~-

etv Ka1:acppOVêtV 1l0U 1:fle llÂtKiae, È1tt ~~ 

Ka1:Écpuyov Kat àÇlro, Èav COl Mçn, 1;l~1:a1~:[éIl]-
15 'l'aeSat 1:0V I1êKûnv, ïva (iUVTlSro ÈK 1:fle 

efle ~oTlSêiae KOllicaeSat 1:0 ï()l?V Kat [à1to] 

aÙ1:rov (ila1:pÉ<p~~Sat, ~~~~~ 1:0Û K~~ ê~V~~ I;l[ê] 

KaIlTlÂ01:pôcp?~ . 

(lhoue) S AÙ1:0~p~~?poe Kaicapoe Ti1:0U AiÂiou 'A(iPl~VO~ 

20 'AV1:ffiVêiv?";l ç~~a~~?~ EÙCê~?~~, I1axÛ?v 11". 

7 xtÀ{ac 

25 

À Maximus alias Nearchos, stratège du nome arsinoïte, du district 
d'Héraclide, de la part de Stotoetis, fils de Stotoetis, du village de 
Socnopéonèse. 

Mon père Stotoetis, cité ci-dessus, lorsqu'il était encore en vie, a prêté 
à Stotoetis et Pekysis tous deux fils de Pakysis, en vertu d'un contrat établi la 
18e année du divin Hadrien, au mois d'Epeiph, mille cinq cents drachmes 
d'argent. Ayant pris des mesures pour leur réclamer l'argent parce qu'ils ne 
s'acquittaient ni des intérêts ni du remboursement d'une quelconque part du 
capital, du fait que l'un des deux débiteurs - Stotoetis - était mort, et que 
Pekysis méprisait mon âge, je me suis réfugié auprès de toi et je demande, si 
cela te semble bon, de convoquer Pekysis afin que je puisse, grâce à ton 
secours, recouvrer mon bien et avoir d'eux de quoi vivre, du fait que je suis 
aussi chamelier. 

La 9" année de l'empereur César Titus Aelius Hadrien Antonin Auguste 
Pieux, le 8 Pachon. 
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1 MaçiJ.lCJl 'tql Kat NeuPXCJl c'tp(a't'Tlyql). 6 est la première attestation de 
Maximus alias Nearchos en qualité de stratège du district d'Héraclide. On le 
trouve en activité pour une période d'environ deux ans. Son prédécesseur, 
Archibios, est attesté comme stratège le 28 janvier 146. Cf Bastianini/Whitehorne, 
Strategi and Royal Scribes 27. 

2 C 'to'tolÎ~toc 'toû C 'to'tolÎ'ttoc. Le nom de Stotoetis a été transmis sur au 
moins deux générations (cf 4). Ce nom est trop répandu à Socnopéonèse pour 
permettre une identification certaine. On peut ainsi relever la présence à 
Socnopéonèse d'un Stotoetis, fils et petit-fils de Stotoetis, en 144 ap. J.-C. 
(BGU l 87). Il a 35 ans au moment où le document est rédigé (l'âge est proba
blement arrondi à un multiple de 5). L'épouse de ce personnage, une prêtresse 
du nom de Taouetis, vend - sous la tutelle de son mari - deux chamelles 
adultes à un jeune prêtre âgé de 18 ans. Mais il ne peut manifestement pas 
s'agir du même Stotoetis, puisqu'il aurait environ 37 ans lors de la rédaction 
de 6; or notre Stotoetis déclare (13) que son débiteur le méprise à cause de son 
âge, ce qui ne serait pas vraisemblable s'il était dans la trentaine. 

6-7 t'Tl (Ë'tEt) SEOÛ '~oet(~~[oû] 1 ~1JVl 'End<p. 25 juin - 24 juillet 134 
ap. J.-c. 



7 COMMUNICATION OFFICIELLE 
RELATIVE AUX COMPÉTENCES DU CLERGÉ 

P.Gen. inv. 35 
Planche VII 

W.Chr. 80 

17,5 x 11,8 cm 

BL 1 461; VIII 135; IX 90 

après le 1er octobre 86 ap. J.-c. 
nome arsinoïte (?) 

Le papyrus n'est pas très bien conservé: il présente de nombreux petits trous et une 
lacune de deux lettres des lignes 8 à 13. Les fibres se désagrègent à la fin des lignes 9 à 16 
et l'encre y est très effacée. De plus, le papyrus est déchiré en son milieu sur toute la hau
teur; mais en réalité, les deux parties doivent être rapprochées et il ne manque rien dans la 
déchirure. Marge supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 0,5 cm; marge inférieure: 1 cm; pas 
de marge droite. Le verso du document n'est pas visible. 

Le texte consiste en la copie de deux lettres adressées le même jour par 
le même expéditeur, inconnu, d'une part à Nemesion, secrétaire royal du dis
trict d'Hérac1ide dans le nome arsinoïte, d'autre part à Apollonidès, archipro
phète et orapis. Ce document doit être mis en relation avec SB XIV 11344 
(= P.Ryl. IV 676), lequel est aussi composé de deux parties. La première, dont 
l'essentiel du texte a été reconstitué par P.J. Parsons d'après 7, est une lettre 
envoyée vraisemblablement au même Nemesion par le mystérieux expédi
teur. 1 La seconde est une lettre adressée par Apollonidès à l'auteur des trois 
autres missives. 

Dans 7, l'année n'est pas précisée, mais on connaît le jour et le mois, le 
4 du mois de Phaophi (= 1er octobre). Dans SB XIV 11344, le jour manque 
mais l'année apparaît: il s'agit de la sixième année de règne d'un empereur 
non mentionné. Toutefois, grâce à la présence du secrétaire royal Nemesion 
dans P.Hamb. 14, 1 (29 mars 87), on peut établir que l'empereur en question 
est Domitien et que la sixième année de son règne correspond à 86 ap. J.-C. 

Ce dossier concerne des charges ('tâçEtc) qui devaient revenir à l' archi
prophète Apollonidès et ont été attribuées à tort à d'autres. Nous suivons ici 
l'interprétation avancée par U. Wilcken [APF 3 (1906) 381], de préférence à 
celle de W. Otto [Priester und Tempel 1 240sq.]. Pour ce dernier, des candidats 
à la prêtrise se seraient adressés à tort aux autorités du nome. L'archiprophète 
Apollonidès se plaindrait que l'attribution des charges ait été assumée à tort 

1 Cf P.J. Parsons, CÉ 49 (1974) 153-156.7 et SB XIV 11344 sont recensés sous le n° 309 dans 
la liste de duplicata de B. Nielsen, ZPE 129 (2000) 187-214. 
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par l'administration civile. Sa plainte ne porterait pas sur les charges elles
mêmes. Or, rien dans le texte n'appuie cette hypothèse, ainsi que l'a relevé 
Wilcken, et ce dont Otto a fini par convenir (II 329). Quant à la nature exacte 
de ces charges, les connaissances actuelles sur la fonction d'archiprophète et 
d' orapis ne permettent pas de la préciser. 

Pour un commentaire sur la réorganisation du clergé égyptien à 
l'époque romaine, on se référera à l'introduction de 36.2 À la suite de cette 
réorganisation, il n'était pas rare de voir éclater des conflits sur l'attribution 
des charges.3 Le clergé traditionnel soutenait que les charges de 1tPOCPrl'tllc et 
de ÀëCWVtC devaient revenir aux héritiers contre paiement de l' dCKpt'ttKOV, 

alors que l'administration civile n'hésitait pas à les revendre. 
Il semble donc que l'archiprophète Apollonidès s'est plaint auprès 

d'une instance dont l'identité précise nous échappe, et que nous désignerons 
par «X» (SB XIV 11344, 7-22); X a ordonné au secrétaire royal Nemesion de 
rétablir la situation (7, 1-12 et SB XIV 11344, 1-6) tout en rassurant l'archi
prophète (7, 13-20). Nos sources nous fournissent plusieurs éléments permet
tant de mieux cerner l'identité de X: 

a) Le ton autoritaire et la formulation expéditive de ses lettres à 
Nemesion suggèrent un personnage très haut placé. 

b) X s'adresse avec familiarité à Apollonidès (ttlltÔna'të) et, de 
manière générale, le style de sa lettre suggère une certaine intimité 
entre les deux personnages. 

c) Ce sont les prédécesseurs de X (ot 1tp[à è]IlOû) qui ont attribué aux 
archiprophètes les charges dont il est question. 

Pour Parsons, les lettres n'ont jamais été envoyées, et la copie que nous 
possédons dans 7 provient des archives de l'expéditeur. Les documents 
auraient été retrouvés sur le lieu de leur rédaction. Par conséquent, X ne pour
rait être un magistrat établi à Alexandrie. Il devrait s'agir d'un épistratège.4 On 

2 Les aspects concrets de la procédure sont traités par P. Schubert, «Continuité et changement 
des cultes locaux en Égypte romaine », in Les cultes locaux dans le monde grec et romain [à 
paraître]. 

3 Cf N. Lewis, Life in Egypt under Roman Rule 93-94 [= La mémoire des sables 97]. Sur le rôle 
de l'autorité civile dans l'administration des temples, cf. J.-J. Aubert, BASP 28 (1991) 111-113. 

4 Cf. J.D. Thomas, The Roman Epistrategos 177. Il n'est pas impossible que les temples aient 
été placés sous l'autorité de l' épistratège. Lorsqu'il intervient dans des procès, cela fait naturel
lement partie de ses compétences. En revanche, dans SB VI 9016 (Coptos, 160 ap. J.-C.), il est 
mentionné explicitement qu'il agit selon les instructions de l' <xv'tapXtEpEUC Ulpius Serenianus. 
Toutefois, Thomas ne fait que mentionner l'hypothèse de Parsons (n. 120), sans l'infirmer ni la 
confirmer. 
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ne voit cependant pas ce qui incite Parsons à supposer que les lettres ne sont 
pas parvenues à leurs destinataires. Au contraire, il est beaucoup plus vrai
semblable de considérer que ces documents proviennent des archives de 
N emesion et dans ce cas, l'expéditeur peut fort bien avoir résidé à Alexandrie. 

Parsons cite par ailleurs P.Vind. Bosw. 1, mais sans le commenter davan
tage. Or ce document, postérieur à 87 ap. J.-C, présente une situation analogue 
à 7. On y voit en effet des prêtres de Neilopolis exposer comment une déléga
tion d'entre eux s'est rendue auprès du préposé à l'Idios logos pour obtenir 
réparation dans un conflit portant sur l'attribution de charges, et comment ce 
dernier a ordonné au ~actÀtKOc ypalllla1:EÛC d'étudier la situation. Les plai
gnants citent à l'appui de leurs revendications une enquête du même type que 
celle évoquée dans 7, et menée par le même Nemesion. Les prêtres de 
Socnopéonèse ont payé la somme de 771 dr. 3 ob. pour la charge de 1tPO<Pft1:11C, 
ÀEcroVtC et responsable de palmeraie (cf P.Vind.Bosw. 1,27-34). L'intérêt de 
P.Vind.Bosw. 1 réside surtout dans le fait qu'on voit le préposé à l'Idios logos 
intervenir personnellement pour régler des querelles entre clergé égyptien et 
administration romaine. En conclusion, l'expéditeur X est vraisemblablement 
le préposé à l'Idios logos, que l'on retrouve dans P.Vind. Bosw. 1, dans une 
démarche très proche de celle évoquée par 7. 

N f!..lEclroVt ~actÀ[ t]KI{> ypalllla1:î 

'ApctvOEi'tou 'Hp~KÀ~îôou ilE pi

ooc. àV1:iypa<pov f.1ttC1:oÀy\c ~v 

Ëypa'l'É IlOt 'A1toÀ~ro~~~llc 0 ~pa-

5 1:tC1:0C àpXmpo«1):llc à1tÉc1:t-

Àa COl. ai IlÈv 01)V ~I?[ ocft]~<?u~at au-

1:0 1:a~Etc <pu~a~[8]1):rocav (ôc~~[p] 

oi 1tp[o f.]l;loÛ ËC1:11cav Ka1:à:? ~~ [àp-] 

xy\c Ë~<?~. 1tpOC ~[È] :[o]ùc Ka~0c 

10 1mEq[1l]I;lÉvouc, àvaÀllll<P8ft1:rot

cav a~ [0]<?8Eîcat U1t' aU1:ro~ 1:~I;l~t 

mc Ë~[o]~. <l>aro<p[t] [tOn ô. 

'A1toÀ~O?vîôllt ?[pa1tEt KaF 01?~~~po

<pft1:TI' hpa'l'a 1:rot 1:y\c 'HI?~~~~~~<?'? 
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15 IlEpî80e 13anÂtKÔn, roc È13ouÀ'f181J~, 

'ttIlU.o'ta''CE 'Arco~[Âffivi]ÔT\, tva [e]ot 

IlÈv ai rcpoe~KOU~at ~âS~~ <!mÂa

x8ron, rcpoe 'tE 'toùe KaKroe ~rcE

eXT\IlÉvoue, {j)v OÙK Ë~~t, 't~Il~V 

20 àvaÂâ13n 'tex rop~eIlÉva. <l?aro<pt D. 

1 ypalllHX'tEî 5-6 ànÉc'tEt"a 10-11 àva"T]Il<p011'trowv 17 'taç,Etc 

À Nemesion, secrétaire royal du nome arsinoïte, du district d'Héraclide. 
Je t'ai envoyé une copie de la lettre que m'a écrite Apollonidès, uir egregius, 
archiprophète; que les charges qui lui reviennent soient maintenues comme mes 
prédécesseurs l'ont établi conformément à l'usage d'origine. Quant à ceux qui 
ont assumé à tort des charges, que leur soient retirées les attributions qui leur 
avaient été conférées par mes prédécesseurs, selon l'usage établi. Le 4 Phaophi. 

À Apollonidès, orapis et archiprophète. J'ai écrit au (secrétaire) royal 
du district d'Héraclide, comme tu l'as voulu, très cher Apollonidès, afin que 
les charges qui te reviennent soient maintenues et que, à ceux qui ont assumé 
à tort la charge des affaires qui n'étaient pas de leur compétence, il retire 
leurs attributions. Le 4 Phaophi. 

1 NEIlEcîffivl. Le secrétaire royal Nemesion apparaît aussi dans 
P.Hamb. 1 4, 1 (promesse de présentation; nome arsinoïte, 29 mars 87); 
P.Vind. Bosw. 1,27 (pétition de prêtres de Neilopolis; nome arsinoïte, après 87 
ap. J.-C.) et P.Münch. III 64 (acte de vente; nome arsinoïte, 86/87 ap. J.-C.; 
nom reconstitué). Cf Bastianini/Whitehome, Strategi and Royal Scribes 118. 

4 'ArcOÂ~ffi:'~~T\C. Un 'ArcOÂÂffivî8T\e 6 Kat opamoe est cité par 
Théophile d'Antioche (FGrHist 661 F 1 [Jacoby]) , qui, d'après la démonstra
tion de Parsons (155-156), pourrait être identique au personnage cité par 7. Il 
n'est pas attesté par ailleurs. 

5 àpXtTCpo<p~~T\c. Cf 36, 5-6 n. 

7 'tâçnc. Le terme 'tâçte a ici le sens technique de charge de prêtre, 
cf w. Otto, Priester und Tempel 1 241, n. 1. 

13 ?[pârcn]. Cf 36, 5 n. 



8 CONTRAT DE VENTE DE GRAINES DE LÉGUMES 
AVEC PAIEMENT ANTICIPÉ 

P.Gen. inv. 40 
Planche VIII 

J. Nicole, REG (1895) 321-331 

BL l 157; III 63 

18 x12 cm 7 octobre 141 ap. J.-C. 
Dionysias-1es-Mines 

Bien que la majeure partie de ce papyrus Ca) soit conservée, il est parsemé de trous, 
disposés à intervalles réguliers. Le document est amputé de sa partie gauche, sur une largeur 
d'environ 3 à 8 lettres; seul un petit fragment Cb), correspondant au début des lignes 13 à 18, 
subsiste de cette partie. Marge supérieure: 2,3 cm; marge gauche: 0,5 cm Cb); pas de marge 
droite. Au bas du document, il manque vraisemblablement une ligne, et peut-être une marge 
inférieure. Le texte est rédigé d'une écriture cursive et bien exercée, qui suit le sens des fibres. 

Les papyrus 8 et 8bis ont un contenu semblable, et leur interprétation 
dépend de la comparaison entre les deux documents. C'est pourquoi ils seront 
présentés tous deux dans cette introduction. 

Stotoetis, originaire du village de Socnopéonèse, reçoit de Flavia 
Diocleia, par 1'intermédiaire de 1'agent de celle-ci, Didymos, une somme de 
432 drachmes, correspondant à la valeur d'une certaine quantité de graines de 
légumes (ÀaxaVÔC1tEPIlOV) qu'il lui livrera à la fin du mois. Ces graines, qu'il 
est difficile d'identifier avec précision, servaient principalement à produire de 
1'huile.! Le texte est un contrat notarié émanant de Dionysias «près les mines 
de cuivre», village situé à l'extrémité occidentale du lac Moeris, dans le dis
trict de Themistos. Il était fréquent que des habitants de Socnopéonèse recou
rent au bureau notarial de Dionysias pour conclure leurs affaires.2 Le prêt est 
de très courte durée, puisque le contrat a été établi le 10 Phaophi (= 7 octobre), 
avec un remboursement fixé au début du mois de Hathyr de la même année 
(= 28 octobre). Quant à la base de calcul pour le remboursement, elle est fixée 
selon le prix de la graine au moment du remboursement: le débiteur ne devra 
pas livrer une quantité de graines déterminée à l'avance, mais la quantité cor
respondant au prix de 432 drachmes au début d'Hathyr.3 Autrement dit, si le 
cours de la graine fluctue, cela n'aura pas d'incidence pour la créancière. 

1 Cf R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 28 et 30. La section consacrée au Âaxavov chez 
M. Schnebel, Die Landwirtschaft 210, est de peu d'utilité. 

2 Pour des exemples chronologiquement proches de notre texte, cf. BGU 1 153 et Stud. Pal. 
XXII 48 (datant tous deux de 152 ap. J.-C.). Dans le cas présent, le papyrus a très probablement 
été trouvé à Socnopéonèse; autrement dit, il était entre les mains de Stotoetis. 

3 Cf. R.S. Bagnall, GRBS 18 (1977) 91. 
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Dans l' editio princeps, J. Nicole a suivi un raisonnement inverse. Selon 
lui, le débiteur, Stotoetis, aurait cherché à spéculer sur la valeur de l'argent 
qu'il empruntait: «S'il a prévu que la valeur du ÀaxaVÔC1tëpj..lOV monterait, de 
Phaophi en Hathyr, - et toutes les chances étaient en faveur d'une semblable 
prévision, vers le déclin de la saison, - il a pu convertir les 432 drachmes en un 
certain nombre d'artabes de graines de légumes achetée au prix coté en Phaophi. 
En Hathyr, l'article ayant haussé, il livrera à Didymos une partie seulement de 
sa provision et vendra le reste en réalisant un bénéfice net.» 4 À la suite de ce 
raisonnement, Nicole déduit l'existence de tarifs publics, uniformes à une 
période donnée sur tous les marchés d'Égypte. 

L'interprétation de Nicole se heurte toutefois à plusieurs difficultés. Le 
débiteur, Stotoetis, ne se distingue apparemment pas par un statut social plus 
élevé que la moyenne des petits paysans égyptiens. Il est en outre clairement 
désigné comme le requérant dans le contrat, ainsi que l'indique l'appellation 
IIÉpcllc 't'fic È1ttyovf1c (cf 7, n.). Flavia Diocleia, en revanche, porte un nom 
romain, et elle agit par l'intermédiaire d'un agent (<ppovnnlÎc). Bien que le 
nom romain ne soit pas une preuve de la citoyenneté romaine, cette possibilité 
devrait être prise au sérieux. Cette femme présente des analogies frappantes 
avec d'autres riches propriétaires absents, tels qu'on les rencontre dans le 
nome arsinoïte vers la même période. On peut se reporter par exemple au petit 
dossier relatif à Gaius Valerius Celearis, alias Philoxenos (cf 72), représenté 
par un agent (XëtptctlÎc). Dans le cas des archives d'Héroninos, l'agent est 
désigné par l'appellation <ppovnctlÎc, comme dans le présent document.s Par 
ailleurs, Flavia Diocleia a d'autres intérêts dans la région, puisqu'on retrouve 
son nom dans un registre émanant de Théadelphie, à environ 15 km de 
Dionysias (BGU IX 1893, 33 + 95; 149 ap. J.-c.). Pour en revenir à l'argu
mentation de Nicole, il paraîtrait surprenant que Stotoetis, un personnage dont 
rien ne laisse supposer qu'il se distingue des autres modestes habitants de 
Socnopéonèse, se lance dans la spéculation sur le cours des graines en faisant 
financer l'opération par une personne d'un statut social apparemment beau
coup plus distingué. Flavia Diocleia, pour sa part, n'a aucun intérêt à s'asso
cier à une pareille affaire. 

L'interprétation avancée par Nicole reposait principalement sur la 
clause particulière qui prévoyait que le remboursement du prêt s'effectuerait 
non selon la quantité de graines, mais selon un montant de 432 drachmes, à 
convertir en graines au cours pratiqué au mois d'Hathyr. Cette clause vise en 
fait à protéger les intérêts de Flavia Diocleia, dans son rapport avec son repré
sentant Didymos. Ce dernier procède à la transaction au nom de sa patronne, 

4 REG 8 (1895) 326; contre une pareille interprétation, Bagnall, art. cit. 90. 

5 Cf D. Rathbone, Economic Rationalism 71. 
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et gère un compte à cet effet.6 Dans la perspective des comptes qu'il lui rend 
périodiquement, Didymos doit s'assurer que ce sera bien l'équivalent de 432 
drachmes qui lui seront remboursées, quel que soit le cours de la graine au 
moment du remboursement. 

En fait, cette transaction correspond à une forme de vente avec paie
ment anticipé, d'un type analogue à 15 (ce document datant toutefois d'une 
période beaucoup plus tardive). Flavia Diocleia verse à l'avance une certaine 
somme, à faire valoir sur la récolte de graines à venir. On peut interpréter la 
transaction de diverses manières, selon le point de vue où l'on se place : 

a) il s'agit réellement d'un achat avec paiement anticipé. Le cas échéant, 
Flavia Diocleia est impliquée, plus ou moins directement, dans le 
processus de transformation des graines de légumes en huile; 7 

b) il s'agit d'une forme déguisée de prêt à intérêt. 8 Flavia Diocleia prête 
un capital à Stotoetis, et ce dernier, ne disposant que des ressources 
de sa production agricole, procédera au remboursement en nature. 
Flavia Diocleia n'est pas nécessairement intéressée par l'utilisation 
des graines de légumes; mais elle pourra écouler cette marchandise 
par l'intermédiaire de son agent. C'est ainsi que Gaius Valerius 
Celearis alias Philoxenos, un Alexandrin possédant des terres dans la 
campagne égyptienne, écoule sa production de vin par l'intermé
diaire de son agent auprès d'un marchand de vin de Philadelphie 
(cf 72 et 77). 

Entre les deux interprétations, la seconde paraît préférable, notamment 
sur la base des considérations relatives à la condition socio-économique des 
parties en présence (cf supra). Stotoetis déclare avoir reçu une somme de 432 
drachmes, mais il n'est pas certain qu'il ait effectivement touché cette somme 
en entier: la différence entre la somme déclarée et celle effectivement reçue 
constituerait alors l'intérêt sur le prêt. 

Le papyrus 8 est complété par un second papyrus, 8bis, écrit de la même 
main, mais préservé dans un état fragmentaire: seule la fin du texte subsiste. 
Les similarités entre 8 et 8bis pourraient donner à penser qu'il s'agit du même 
document en deux exemplaires. Il faut toutefois relever trois différences 
majeures: 

6 Cf 11: ÈK 1:[o]'Û 1:'11[e <I>]Àaouiac ~[tOK]Àei[ac] ÀÔ[y]ou; 77, 1-2: de 1:0V OùaÀEpiou 
KEÀEapiou l1:o'Û ~~t ~lÀoçév'ou ÀÔY~(v'). . . 

7 On considère alors que les deux parties ont un intérêt direct dans le processus de vente, 
cf A. JOrdens, Vertragliehe Regelungen 332-334. 

8 Cf Bagnall, art. cit. 
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le contrat porte non pas sur la 5e année en cours, mais sur la 5e année 
à venir.9 Autrement dit, 8bis date de l'an 140/141 (29.08.140 -
28.08.141), et précède 8, lequel date du 7 octobre 141. Il porte sur 
une plus longue période que 8 (une saison, voire une année); 

la somme prêtée ne peut pas être reconstituée intégralement, mais 
elle diffère certainement des 432 drachmes mentionnées dans 8, 
puisqu'elle se termine avec l'unité 4;10 

enfin, 8bis a été barré de traits diagonaux en croix (KEXtaq.1Évoc), 
qui marquent l'annulation du document. ll 

On retrouve dans 8bis les noms de Stotoetis, Flavia Diocleia et 
Didymos. En outre, les deux documents ont vraisemblablement été trouvés 
ensemble. Par conséquent, le prêt consenti dans 8bis a été reconduit, sous une 
forme ou une autre, dans 8. Pour reprendre les mots de Nicole (330), «on 
dresse un nouvel acte en modifiant le chiffre de la somme prêtée, pour l'aug
menter de l'intérêt échu si le débiteur a demandé un report intégral, pour le 
diminuer s'il a payé un acompte». La durée très brève du prêt conclu dans 8 
(un mois, de Phaophi à Hathyr) pourrait suggérer que la récolte de graines 
attendue par Stotoetis a tardé cette année-là, et qu'il a dû demander un délai 
supplémentaire pour s'acquitter de son dû. Le cas échéant, 8bis aurait été éta
bli lors d'une transaction régulière de prêt (à strictement parler: vente avec 
paiement anticipé), et aurait porté sur une période longue (une saison, voire 
une année), tandis que 8 serait la rallonge permettant à Stotoetis d'attendre la 
récolte en retard.12 Nous n'avons pas trouvé d'indications concrètes montrant 
que l'automne 141 aurait été particulièrement défavorable pour l'agriculture. 
Tout au plus peut-on relever un autre prêt à très court terme (17 jours) au mois 
de septembre 141, cf. P.Louvre 1 18. 

9 8bis 6-7: ['roû Ei]I~~~v[toc] 1tÉJ.l~[t]o,? ~[tou,] ; 10-11: tOÛ a~:o~ [Einôvtoc:] 1 ~ÉJ.l1tt'?[u] 
~tOU'; 20: tOÛ i[novto], 1tÉJ.l[1ttOU Ëtouc:]. 

10 8bis, 17-18: àp[yuptoU ôpaX]J.là, [ ........ .11 [ . .l~~[ .... tÉ] ~~apa(. 
11 Sur ce procédé, désigné par le verbe XUXÇElV (<<marquer de la lettre chi»), 
cf. H.-A. Rupprecht, Studien zur Quittung 79-80; H.-J. Wolff, Vas Recht der griechischen 
Papyri Agyptens II 152, n. 41; W. van Rengen, CÉ 64 (1989) 245-249. 

12 Sur les emprunts récurrents auxquels les paysans égyptiens devaient se soumettre, 
cf. N. Lewis, Life in Egypt under Roman Rule 118 [= La mémoire des sables 119]. 
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[Ë't ],?uc nÉ~n'tou A ù'toKpâ'topoc Ka~capo~ Thou A iÀi[ 0]'0 

['A]~l?tavoû ['Av't]roviv,?u C[Epac]-:oû E[ÙCE]~[OÛ]~, ~[l1vOC 'A1tEÀÀai-] 

[0]'0 ï <Pa&cpt ï EV ~tovuctâùt 'tn npo~ ['toî]~ X[aÀ]KO?[p ]u(xEiotc) 

['t]ftc eE~ic'tou ~Epiù[o]c 'toû 'APCtVO[EF'to[u vo]~,?[û]. b~[O]~Oy[Eî] 

5 [C'to'to]ftnc ÙEU'tEpOC C'to'to1Înoc 'toû C'to'to[1Î]-:toc ~l1'tpoc [Ta-] 

[cpt]c?~toc, eXno Kro~l1c COKV[o]na[io]u N1Îcou 'Hp[aK]Àciùou 

[~Epiùoc, I1]~pc11c 't~[c] Entyovftc, wc E't&V 'tptâK[o]~'ta, &c11-

[~oc, <PÀaou]ia ~toKÀcia, ù[ux] ~tM~ou 't[o]û Mâprov[oc] cppov-
0" " •• 

10 [XEtpoc ÙEçtâ]~, ËXEtv 'to[v b]~oÀoyoûv['t]~ C'to-:o~[n]~ nal?à 

['toû ~tÙU~ou] EK 't[o]û -:~[c <P ]~aoui~~ ~[toK]Àci[ac] À?[y],?u 

[KEcpaÀaio],,? eXPyul?iou [ùp]ax~àc 't~['tp]aKocia[c 't]I?~âKO~

'ta ~[u]o E[ic] 'tEt~l)v À[a]~avocnÉ[p~o],,? 'tft~ [E]~,?[~]~V11[c] 

'tEt~~~ ~[v] ~tovuc[t]âù[ t 't]ep 'A~[ùp] ~[11]~~ 't'?û EVEC't&'tOC 

15 n~[~]n'to[u Ëhou~ ['A]v'tro[vFvo,,? [Kai]c[apo]c 't[o]û KUI?[i],?u. 

'to 8~ ~axavôcnEp~ov eXno8ô['t]O? b C't[oho~-:tc 'tep ~t-

M~fP i1 'tn <pÀa,?uiCf ~to~[ÀciCf] EV 'tep [aù't]ep ~[11]-

v~ ['A]~ùp 'toû aù'toû EVEC't&'t[oc] nÉ~n'to[u] ~['to],,?~ 

['Av'tro]vivou Kai[ca]poc 'toû Ku[pio]u &[VEU nâ]~l1~ i)1~~p-

20 [9ÉC]Eroc Kat EUI?[l1]~tÀoyiac, 'tftc npâçEroc [o]üc11c 

['t& ~t]8[u~]ro i1 ['tJil <PÀaouia ~to[KÀ]cia [Ë]K ['tE 'toû] C't[o'to]-
" • " ".. • ft.. ". 

[1În]oc ~[at E]~ 't&~ unapxôv'trov <X'll'tep ~âv'trov ~[a9ân]~p E~ [8iKT)c.] 

(2e main) 

[C 'to'toftn]c C 'to'to1În[ oc ~ ]1J'tpoc Tacptro~[ toc], ?~oÀo<y&) Ë~~[ tv napà] 

'toû 

[~t8u~o]u EK 'toû 'tftc ~Àauiac ~toKpiac ÀÔy,?,,? eXl?[yupF[ou] 

25 [8pax]~àc 'tE-:[pa]~ocia[c] 'tpt~KOV't~ M<:>, ~~~ ['th~~[v] ~a[xa-] 

[voc]~~I?~a['toc] ~co~Év1J~ -:t~îc, Ka[t] ~no[8]roco 

[vou~l1]via 'A[9]ùp ['toû] EVEC't&['tO]c nÉ~n'to[u Ë'touc, wc npô-] . " . . . ... 
[KEt]-:<Xt, ~tM[~fP] ~[â]I?O?[voc] <Pl?ov't~~-:m 'tftc <PÀ]au[ia]c 

[~toK]~ciac Y"? L .. .Jc K[at] ~[no8]rocro ~a~<?[c] 
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30 [1tp61Œt}7al. Ë't(;>1?[c 1tÉI.I.1t't]?":l [A]~7[OKpâ'topo]c Kai[c]apo[c] Thou 

AiÀiou 

['A8ptav]oû 'Av7[w]~[ivou CE~a]~7?~ EÙ~[E]~OÛC. <I>a0cp[t t. {mè]p 

[a]ù't[oû ypâl.l.-] 

[l.I.a'ta 1.1.1-]] ~~~[ 6'toc Ëypa]'I'a [ ] [ 

24 LllOKÀdac 261:lJlllc <X1toooocro 

La cinquième année de l'empereur César Titus Aetius Hadrien Antonin 
Auguste Pieux, le 10 du mois d'Apellaios, le JO Phaophi, à Dionysias près les 
mines de cuivre du district de Themistos du nome arsinoïte. 

Contrat conclu entre Stotoetis, deuxième fils de Stotoetis, petit-fils de 
Stotoetis, ayant pour mère Taphiomis, du village de Socnopéonèse du district 
d'Héraclide, Perse d'ascendance, âgé de 30 ans, sans signe distinctif, et 
Flavia Diocleia, par l'intermédiaire de son agent Didymos,fils de Maron, âgé 
de 62 ans, une cicatrice au deuxième doigt de la main droite. Stotoetis recon
naît recevoir de Didymos, du compte de Flavia Diocleia, quatre cent trente
deux drachmes d'argent, de capital, pour prix des graines de légumes à la 
valeur qui aura cours à Dionysias au mois d'Hathyr de la cinquième année en 
cours du seigneur Antonin César. Que Stotoetis rende les graines de légumes 
à Didymos ou à Flavia Diocleia dans ce même mois d'Hathyr de cette même 
cinquième année en cours du seigneur Antonin César, sans aucun délai ni 
excuse, le droit de saisie s'exerçant en faveur de Didymos ou de Flavia 
Diocleia sur Stotoetis et tous ses biens, comme s'il y avait décision de justice. 

Moi Stotoetis, fils de Stotoetis, ayant pour mère Taphiomis, je reconnais 
recevoir de Didymos, du compte de Flavia Diocleia, quatre cent trente-deux 
drachmes d'argent pour prix de graines de légumes à la valeur qui aura 
cours; et je rendrai le 1er du mois d'Hathyr de la cinquième année en cours, 
comme indiqué ci-dessus, à Didymos, fils de Maron, tuteur de Flavia Diocleia, 
(. . .), et je rendrai comme indiqué ci-dessus. 

La cinquième année de l'empereur César Titus Aetius Hadrien Antonin 
Auguste Pieux. Le JO Phaophi. ( ... ) j'ai écrit le document pour lui qui ne sait 
pas écrire. 

2-3 ['A1tEÀÀai]l[o]u. La datation parallèle comportant le mois macédo
nien et le mois égyptien est une séquelle de la période ptolémaïque; elle est 
typique des documents notariés. Cf U. Hagedorn, ZPE 23 (1976) 143-167; 
O. Primavesi, ZPE 64 (1986) 106. 
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3 Èv ~wvuwi81 'tTI1tpàc ['toî]c X[aÀ]Kro[p]U(XEÎo1C). La restitution " .. . 
s'appuie sur les parallèles de BGU 1153,3 et Stud. Pal. XXII 48,5. La docu-
mentation papyrologique atteste des rapports fréquents liant Dionysias, à l'ex
trémité occidentale du lac Moeris, à Socnopéonèse, sur la rive nord du lac. Le 
bureau notarial (ypa<pEÎov) n'a pas été retrouvé par les fouilles franco-suisses 
de 1948-1950. Cf CalderirrilDaris, Dizionario dei nomi geografici, s. v. ~WVUClac. 

7 [TI]~pcTlc 't~[c] È1tlYOVllC. Au Ile s. ap. J.-c., cette appellation a perdu 
sa connotation ethnique pour désigner le débiteur, c'est-à-dire le requérant, en 
particulier dans des contrats de prêts. Cf CPR XVIII, p. 69, où l'on trouvera, 
outre un bon résumé de la question, des indications bibliographiques plus 
complètes. 

8-9 8[ux] ~l8ûlloU 't[oN Maprov[oc] <pPOVI['tlC'tOÛ]. Pour des parallèles 
au recours à un agent pour la gestion d'un domaine agricole, cf p. ex. 77, 2 
(avec le commentaire à ce texte et à 72) et 25, 1-2. 

20 'tllc 1tpaçEroc [0 ]ücTlC. Sur cette clause, très fréquente dans les 
contrats, cf H.-A. Rupprecht, Kleine Ein.führung in die Papyruskunde 147-148. 

29 yu [ ]c. Cette lacune ne se prête pour l'instant à aucune restitu
tion satisfaisante·. ·Une lecture YUV[alKÔ]c paraît la plus évidente, mais cela 
impliquerait que Didymos soit i'époux de Flavia Diocleia. Le cas échéant, le 
<ppovnc't~c jouerait ici un rôle équivalent à un tuteur (KÛpWC), comme c'est le 
cas dans 44, 7: IlE'tCt <ppovnc'toû 'tOû à,8EÀ<pOÛ. Toutefois, les considérations 
développées dans l'introduction suggèrent que Flavia Dioc1eia et Didymos 
entretiennent une relation d'affaires, et non un lien conjugal. De plus, le c de 
yu [ ]c est surmonté d'un trait, sans que l'on puisse déterminer s'il est indé
pèfidâfit ou s'il s'agit du prolongement d'une lettre précédente (en tout cas pas 
l'omicron final de YUValKÔC). 



8bis CONTRAT DE VENTE DE GRAINES DE LÉGUMES 
AVEC PAIEMENT ANTICIPÉ 

P.Gen. inv. 41 
Planche IX 

11 x 11 cm 

J. Nicole, REG (1895) 321-331 

BLI157 

29 août 140-28 août 141 ap. J.-c. 
Dionysias-les-Mines 

Dans l'editio princeps, J. Nicole signalait l'existence de trois fragments pour ce 
papyrus. Il n'en reste à ce jour plus que deux; le troisième, correspondant aux lignes l à 5, 
demeure introuvable. Les fragments restants, rédigés de la même main que 8 pour l'essen
tiel, nous conservent la partie gauche du document sur 14 lignes, ainsi que les restes de 17 
lignes pour la partie médiane du papyrus. Sur ces 17 lignes, les 4 dernières sont d'une autre 
main, très cursive elle aussi. L'écriture suit le sens des fibres. Le texte a été barré par des 
lignes diagonales en croix.! On peut en déduire qu'il a été ainsi rendu caduc. Marge 
gauche: 1,5 cm; marge inférieure: 2,5 cm; pas de marge droite ni supérieure. L'écriture 
suit le sens des fibres. 

En ce qui concerne le contenu de ce papyrus, le lecteur se reportera à 
l'introduction de 8. 

5 

5bis ]J 

plOC 

0" 
Orret 

V'tffi ou 

]~v[ 'toûd-] 

~~<?v['toc] 1tÉ,.l1~['t]o,? ~['touc] '~~['tffiV ]~~[vou Kaiwpoc] 

~oû Kue[io]u. 'to ~[È À]a~~~[ô]c1tEp~[O]~ [Ù1tOÔÔ'tffi] 

? C'to'tory'ttc 'tep ~"O~IlCfl ~ ~n ~~~?[ui~ ~lOKÀEÎ~] 

! Cf 8, introduction. Pour des parallèles à ce procédé, cf. p.ex. PSI X 1099 [reproduit dans 
M. Norsa, Papiri greci delle collezioni italiane, scritture documentarie 1, tav. X et 
G. CavallolE. CriscilG. MesserilR. Pintaudi, Scrivere libri e documenti neZ mondo antico 
(= Pap. FIor. 30), n° 114]; P.L.Bat. VI 22 = Pestman, New Primer n° 31. 
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10 ÈV 't& a:ù[ 't]& IlTlVt <l>a&cpl 'toû aù'toû [EiCl6v'toc] " .." . . .. 
~ÉIl1t't?[ U] ~'tOUC &'vU1tf:p8É'tCoc, ~[TtC 1tpaç-] 

[E]OOC O[Ü]CTl[c 't]& d1OUIl[OO] Tl 't'ft <l>À[aOUta dlO-] . .." " .. "- " 

~6~~,?v ~Ù'téi> 1t~[V'tOOV], Ka8~[1tEp ÈK OtKTlc]. 

(2e main) 

15 C 'to~[ OTt]~lC C 'to'to~ ['ttoc] IlTl'tpoc [TacplcOlllOc] 

[Ë]XOO 1tae[à] 'toû dl~[-61l0U ÈK] ~oû 'Cftc [<I>Àaoutac] 

[dlOKÀdac À]<?you &'p[yuptOU opaX]llàc [, ....... . 

[, .l~~[' ... 'tÉ]~~apac ~[ic 'ttllilv] Àaxa[vOC1tÉPIlOU] 

~Ttc [Èco]I;lÉVTlc 't[lIlTtc, K]at ~1to'tc?[coo Èv 'téi>] 

20 [IlTlv]t [<I>a&cp]t 'toû i[ Cl6v't0]c 1tÉIl[ 1t'tou Ë'touc] 

[ . .1. J . roc 1t]e6K1'ta[1]. 

19 à,1to/)oocro 20 EictÔVtOc 211tpôKEttat 

39 

( ... ) de la cinquième année en cours du seigneur Antonin César. Que 
Stotoetis livre les graines de légumes à Didymos ou à Flavia Diocleia au 
même mois de Phaophi de cette même cinquième année sans délai, le droit de 
saisie s'exerçant en faveur de Didymos ou de Flavia Diocleia sur Stotoetis et 
tous ses biens, comme s'il y avait décision de justice. 

Moi, Stotoetis, fils de Stotoetis, de mère Taphiomis, je reçois de 
Didymos, du compte de Flavia Diocleia ( ... ) - quatre drachmes pour prix des 
graines de légumes à la valeur à venir et je rendrai au mois de Phaophi de la 
cinquième année en cours, comme indiqué ci-dessus. 



9 et 9bis CONTRAT DE PRÊT EN GRAINES ET EN ARGENT 

P.Gen. inv. 50 
Planche X 

BL 1157; II.2 61; V 33 

26 x 22 cm 6 mai 252 ap. J.-c. 
Phebichis (nome héracléopolite) 

Ce papyrus préserve les restes de deux exemplaires du même texte. 1 Il manque le 
sommet de la feuille, ainsi que la moitié gauche de la 1 re colonne. La partie conservée, 
q~!ant à elle, est assez peu endommagée par les trous. Pas de marge supérieure, ni gauche, 
ni droite; marge inférieure: 3,5 cm (colonne II). Les deux colonnes sont séparées par une 
marge d'env. 1,5 cm. L'écriture, une cursive très exercée, suit le sens des fibres; le verso 
n'est pas visible. 

Aurelius Anoubas emprunte à une femme - dont le nom ne nous est pas 
conservé - de l'argent et des graines de légumes (ÀaxaVOc1tePIlOV). Dans le 
corps du contrat, les graines de légumes sont désignées plus simplement sous 
le terme générique de légume O"âxavov). Les graines de légumes servaient à 
produire de l'huile? Le mode de calcul des taux d'intérêt diffère entre le prêt 
en argent et celui en nature. Pour l'argent, nous avons affaire au taux usuel 
d'une mine par mois, soit 12% par année; comme la période considérée ne va 
que du Il Pachon (= 6 mai) au mois d'Epeiph (= 25 juin - 24 juillet), l'intérêt 
à verser ne représentera qu'environ 2-3% (env. 1-2 drachmes pour un capital 
de 60 dr.), en fonction du moment précis du remboursement. Pour les graines 
de légumes, l'intérêt représente 4 artabes pour un prêt de 10 artabes, soit 40%. 
Le délai de remboursement est fixé au mois d'Epeiph, sans autre précision; il 
s'agit sans doute de la date présumée d'une récolte qui permettra à Anoubas de 
procéder au remboursement. 

Des prêts mixtes en espèces et en nature sont relativement fréquents, 
cf p. ex. 24 et 43. Pour un prêt parallèle concernant de l'argent et des graines de 
légumes, rédigé aussi dans une formulation subjective, cf P.Vindob. Tandem 23 
(origine inconnue, 225 ap. J.-C.). Dans ce parallèle, le contrat est conclu au 
mois d'Hathyr; selon les éditeurs (3-4 n.), le prêt est destiné à permettre à un 
paysan de semer des graines de légumes, qu'il remboursera lors de la récolte. 
Dans le cas de 9/9bis, toutefois, le prêt est de trop courte durée, puisque le 
contrat est établi au mois de Pachon. Il est néanmoins possible que 9/9bis soit 
la prolongation d'un contrat antérieur, auquel il serait fait allusion dans la 
clause KUptroV Kat ~e~atrov ov'tro[v] l 'tÔlY 1tpo'tÉprov ypallllâ'trov (9bis 17-18). 

1 Les deux exemplaires sont recensés sous le n° 86 dans la liste de duplicata de B. Nielsen, 
ZPE 129 (2000) 187-214. 

2 Cf. R.S. BagnaII, Egypt in Late Antiquity 28 et 30. 
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Le contrat a été rédigé à double exemplaire, comme le texte le stipule 
explicitement (9, 15: [Ôtccov] ypa<pÉv; 9bis, 13-14: Ôtccov 1 ypa<pÉv). Un 
exemplaire devait être réservé à chacune des parties. Pour une raison indéter
minée, les deux exemplaires, copiés de la même main, n'ont pas été séparés. 
On trouve le même phénomène dans le parallèle le plus proche, P.Vindob. 
Tandem 23, cité précédemment; cf aussi P.Stras. V 336. Il n'est pas exclu que 
la transaction n'ait jamais abouti. 

9 (colonne 1) 

[±25 ]. 01?[± 8 

[± 18 Kœtou:ouc]D Èv KcOllll <l>ë~ë[i]XEt 

['taÛ 'HpaKÀ(W1toÂ-Î'tou) VOIlOÛ]. OIlOÀ[O]yro dÀT\<PÉv~[t Kat ô]ëôa

[vëîcSm 1t]~[Pel] coû ôâv[Eto]v ËV'toKOV Ôtel Xë~[p]àc 

5 [Èç OïKO]1? àpyupiou Cë~~c~0v vOlliclla'toc ÔP~~llelC 

[éÇftKOV't]~ Kat ÀaxaVOC1tÉPIlOU àp'tâ~ac ÔÉK~, (yivov'tm) (ÔpaXllat) ç 

[Kat Àaxâ]v?u (ap'ta~m) t, Kë<paÀaiou 'tÔKOU ôpaXlltaiou ~[Kâc-] 

['tT\c Ilvâc Ka't]~ 1l1lva ËKac'tov, Kat Ôta<pôpou 'toûÀaxâvou 

[àp'ta~ro]~ 'tëccâprov, (yivov'tm) Àaxâvou cùv ôta<P<?l?qJ 

10 [( ap'ta~m) tÔ / , a.]~~1? 1tâv'ta à1toôcOcro COt 'tcP IlT\Vt 

['E1tët<p 'to]~ [È]VëC'tro'tOC Ë'touc àVU1tëpSÉ'troC, 

['tllC 1tpâÇë]0~ [COt] oücT\C Kat 'toîc 1tapel COÛ, 1tapâ 'të 

[ÈIlOû Kat È]K 'trov U1tapxôv'trov Ilot 1tâv'tro~ ~av'toi

[rov, 1tpacco]Ucn KaSâ1tëp ÈK ÔiKT\C, 'to ôâvwv KDpt-, .. 
15 [ov Ôtccov] ypa<pÈv 1tav'taxn È1tt<PëpÔllëVOV roc 

[Èv ôT\llo]~iqJ Ka'taKëillëVOV, IlÉvov'tôc co[t] 'toû 

[Myou 1tpoc] ~IlÈ Kat 'tov ~[a't]~pa Ilou 1tëpt ~v a~Àrov 

[6<pëÎÀoIlÉ]v COt ôavëÎro~, [Ku]l?irov Kat ~ë~airov ov'trov 

['trov 1tpo'tÉp ]rov ypallllâ'trov. Kat È1tëpro'tT\Sëtc rollo-

20 [M'Y1lw]. (Ë'touc) W M)'toKpa'tôprov Kmcâprov ~~iou 

[Oùt~io]u Tpë~roVta[vo]û r~~Àou Kat raiou Oùt~~ou 

['A<pwiou râ]~~[o]u OùëÀÔ?[u]l:ltavoû OùoÀOUct~~[o]û 



[i\ ]O)l,i\~ i\COP)~3g 1Xl)l. i\co}d 0,)1. 'i\COp i\Xlg 10J i\~rio"(PID9 

i\CO"("(yX AC!? 1d31L o,ori Xld~J.,XllL i\~J., 1Xl)l. ~ri? J~dlL 

0,0Â.9"( <}OJ., lOJ J9J.,i\0i\~ri 'i\0i\3rip)l.XlJ.,'X))I. ropori Çl 

-LLg i\? Jcp i\0i\3ri9d3IDllL? Q,XXlJ.,i\XllL i\~IDXldÂ. 

i\~JJ1g i\01d<)-)I. i\01i\~g ~J., 'J~}g)l.? d31L~9Xl)l. ÜJ 

-o,OJjXldlL 'i\COlOJ.,i\XllL i\COJ.,i\XllL lOri i\COJ.,i\OXdXllLo, ~ 1 l ,~ 

i\COJ., )1.3 lXl)l. 0,0ri3 3J., XldXllL o,OJ XldXllL Jl0J., lXl)l. JLLJo,o 10J """ '" ..... , 1 ...,,, \J \ " 

Jcp3~~dlL Jl:!-J., 'JCOJ.,~9d31L0,i\~ Jo,OJ.,~ JOJ.,<.?J.,J3i\? 01 

[<}0]J., IDPlLtI, 1i\LLri 0J., lOJ COJcpgOlL~ XlJ.,i\~lL d31L~ 

[' ,gl (mgXlJ.,dyX)] rod9IDmg A~j o'Oi\~xiJ~ liJii\oA}Â. 'i\COd~JJ3J., 

[ i\<.? ]~iJJ.,d~ o,Oi\~XXl"( <}0J., 0,0d9IDmg 1Xl)l. i\OJ.,JXl)l.~ Xli\l:!-ri 

[\>J., ]iJi [J~] Ari JLLJ.,J~)I.~ o,o}mriXXldg 0,0)l.9J., 0,0}Xl"(XlID3)1. 

'1 (mgmdyX) (o,orid~lL) jOi\[ Xl ]XXl"( 

1Xl)l. ~ (1XlriXXldg) (mJ.,i\Oi\})Â. 'Xl)l.~g JXlg~J.,d~ o,orid~lLJOi\XlXXl"( ç 

iiJi XlJ.,i\O)l.lf~~ J\>riXXldg JOJ.,'X)riJ}riOi\ i\<.?J.,JXlg3:J 

[o,O}do,Â.d~ o,]oi}.o~? [J~]éI[13X] \>lg i\O)l.OJ.,i\~ i\Oli\~[g <}]OJ 

[\>dXllL m9J!3i\Xlg3g 1Xl)l.mi\~ID]LL"(p <.?Â.O"(oTl[q o<}O]TI[Oi\] 

[(0,0J.,}"(01L03)"()l.XldH. <}OJ., 13Xpg3<I> üricp]i i\? UJ<)-Oi[lOJ.,'X))l.° ° ° ° 0] 

(II gUUOI0;') S!Q6 

mTin3t\~~?3g vi: t\013t\~g vI 

[oJOJ.,9]gp 4-ri (mXlriri)~di. [<}OJ.,Q-Xl d~lLC} (XlJt\Xl)dÂ.~ J01d~"(Xl90 (J01"(lf)dQ-Y] 

°mJ.,13)1.9[ dlL] jcp COJcpgOlL~ iiJ[)I. 'JXld'X)JJ~J., Xl)l.~g J'X)g~J.,d~] 

rod9<hiJ1Ç i\~J o,Oi\~XXl["( 1Xl)l. XlJ.,i\O)l.lf~~ J\>riXXldg] ÇZ 

o,O}do,Â.d[~ <}O]J., J\>J., mriJ1i\~g3g J~go,Oi\Y, J[Ol"(lfdQ-Y] 

°Xll [i\]qJXXlll '[ i\]0J.,JXlg3:J i\<.?Xo,J.,Q-tI A0[g3JQ-tl] 

HA'i~IN3D HG SmIAdYd SHi Z17 



9 et 9bis CONTRAT DE PRÊT EN GRAINES ET EN ARGENT 

1'mv 1tpo1'Éprov ypalll.uX1'roV. Kat È1tEPO?[ 't ]1J9dc mll[ 0]

ÀÔYll~~. (ihouc) W A\)'t'oKpa1'ôprov Kat~[û]prov raîou 

20 Oùt~îou TpE~rovtaVoû rûÀÀou Kat raîou Oùt~îou 

'Aqnvîou rûÀÀou OùEÀDoUlltavOû OùoÀouctavoû 

EÙCE~mv EÙ1'uXmv CE~ac1'mv, IIaXcOv ta'. 

AùpilÀwc 'Avou~âc DEDÛVtcllat 1'àc 1'OÛ àpyupîou 

DpaXllàc éçilKov1'a Kat Àaxûvou cùv DtacpÔeCfl 

25 àp1'û~ac DÉKa 1'Éccapac Kat à1tODcôcro mc 1tpÔKEt1'at. 

AùpilÀwc OùaÀÉpwc Kat mc XPT1Ila1'îÇro Ëypa

'l'a ll1tÈp aù1'oû YPûlllla1'a Il~ dM1'oc. 

3 + 13 oavnov 23 ôeôûvnq.lat 

43 

N.B.: la traduction et la numérotation du commentaire portent sur 9bis 
(col. II), qui est l'exemplaire le mieux conservé. Dans la mesure où il est possible 
de contrôler le parallélisme des deux exemplaires, le contenu est identique. 

(Aurelius Anoubas, à X), établie dans le village de Phebichis, du nome 
héracléopolite. Je reconnais avoir reçu et obtenu, en prêt à intérêts, de ta part, 
de la main à la main, sur ton avoir, soixante drachmes d'argent de la monnaie 
en cours des Augustes et dix artabes de graines de légumes, ce qui fait 60 
drachmes et 10 artabes de (graines de) légumes, l'intérêt du capital étant d'une 
drachme par mine chaque mois et la différence des (graines de) légumes étant 
de quatre artabes, ce qui fait 14 artabes de (graines de) légumes, différence 
comprise, que je te rendrai en totalité au mois d'Epeiph de l'année en cours, 
sans délai, le droit de saisie s'exerçant en tafaveur et celle des tiens sur moi et 
tous mes divers biens, comme si tu agissais sur décision judiciaire,' le contrat de 
prêt, rédigé à double exemplaire, fait autorité où qu'il soit présenté, comme s'il 
était déposé aux archives, tes droits envers moi et mon père étant maintenus au 
sujet des autres prêts dont nous te sommes redevables, les précédentes écritures 
étant valides et authentiques. Et ayant été interrogé, j'ai donné mon accord. 

La 2e année des empereurs Césars Gaius Vibius Trebonianus Gallus et 
Gaius Vibius Afinius Gallus Veldumnianus Volusianus, Pieux Heureux 
Augustes, le Il Pachon. 
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Moi, Aure/ius Anoubas, j'ai emprunté soixante drachmes d'argent et 
quatorze artabes de (graines de) légumes avec la différence, et je les rendrai 
comme indiqué ci-dessus. 

Moi, Aurelius Valerius, ès qualités, j'ai écrit le document pour lui parce 
qu'il ne sait pas écrire. 

1 Èv ~[cOlln <I>E~dxEt. Bien attesté à la période ptolémaïque, ce village 
apparaît en revanche rarement au IIr s. ap. J.-C. Cf CalderiniIDaris, Dizionario 
dei nomi geografici, s. v. <I>E~îXtc. 223 ap. J.-c. : P.Ross. Georg. V 20, verso II 4. 
Ille s. ap. J.-c.: P.Erl. 48, 29; P.Lond. II (p. 176) 171b = M.Chr. 309,7; SB VI 
9358, l 5 et II 5; P.Neph. 28, 5. 

8 Ota<pôpou. Le terme, que l'on peut traduire littéralement par «diffé
rence », désigne en fait un intérêt en nature, par opposition à un intérêt en 
espèces (1:ÔKOC) : il s'agit de la différence entre la quantité qui sera restituée (14 
artabes) et celle qui a été reçue (10 artabes), soit 14-10 = 4 artabes. 

18-19 È1tEPC?[1:}IJ8dc roll[O] 1 Â.ÔY'l~~. Sur la clause dite de «stipula
tion », cf P.Diog. 29, 25-26 n. 

19-22. Trebonianus Gallus et son fils Volusianus règnent conjointement 
de juin (?) 251 à août (?) 253, cf D. Kienast, Romische Kaisertabelle2 209-210. 

26 AUP1ÎÂ.tOc OùaÂ.ÉptOc Kat roc XPTllla1:iÇro. Sur l'identité de ce per
sonnage, cf 78 1-2 n. 



P.Gen. inv. 55 
Planche XI 

10 CONTRAT DE LOCATION 
POUR UNE PARTIE DE MAISON 

24,6 x 14,5 cm 8 août 316 ap. J.-C. 
Phebichis (nome héracléopolite) 

BL I 157-158 et 461 

Il manque une mince bande sur le côté gauche du papyrus. Pour le reste, le docu
ment est bien préservé. Marge supérieure: 2,5 cm; marge inférieure: 3 cm; marge droite: 
1,5 cm; pas de marge gauche.'L'écriture, une cursive exercée, suit la direction des fibres; 
elle ressemble fortement à celle de 13. Le verso n'est pas visible. 

Un vétéran, Aurelius Didymos, offre en location à un autre vétéran, 
appelé Aurelius Paulos, le quart d'une maison qu'il partage avec deux hoiries. 
Les aspects formels de ce type de document ont été traités en détail par 
H. Müller, Untersuchungen zur MICenClc.! Notre papyrus correspond au 
nO 67 dans la liste établie par Müller (351). Ce document conserve la forme 
traditionnelle du Xetpôypa<pov, cf Müller 39. Les multiples propriétaires de la 
maison témoignent du morcellement du patrimoine immobilier au fil des géné
rations (cf aussi 44, 11-13).2 

[Aùp~]~toc .1iôu/lo~ oÙE'tpavoc ÈK 1ta'tpoc 'Icxupiffivoc 

[YEVO]/lÉvou oÙE'tpavoû ywuXrov Èv ~W/ln ct>E~tiXt ta' mxyou 

['toû U ]1tÈp MÉ/l<ptv 'HpaKÀ,w1toÀi'tou ~O/lOû AùpTjÀiqJ IIœuÀqJ 

[oùE'tpa]Vql ÈK 1ta'tpoc KÀ~/lEV'tOC ywuxoûvn È1tt 'tflc aÙ'tflc 

5 [KW/l ]Tjc ct>E~tiXEffic Xaipetv. 

[/lE/li]~effiKa COt à1to 'trov {mapxôv'tffiV /lOt È1tt 'tflc aÙ'tflc 

[ct>E~ti]~EffiC Èv 'toîc Èç à1tTjÀtw'tou /lÉpEn 'tflc KW/lTjC 

[à1to oiK ]~ac 'tptc'tÉyou cùv 1tpOVTjclqJ Kotvflc oücTjc 1tpOC 

[KÀTjPOV]Ô/louc IIE'tEXrov'toc YEVO/lÉvou ~OUÀEU'tOÛ 'tflc NauKpan-

1 On trouvera des renseignements complémentaires sur les contrats de location immobilière, et 
notamment sur les loyers, chez K.A. Worp, Tyche 3 (1988) 273, n. 2. 

2 Cf. Müller 145-146. Les partages d'héritages sont la cause principale de ce morcellement, 
comme en témoigne par exemple P.Lond. III 978 (p. 233; Hermopolis, 331 ap. J.-C.). 
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10 ['trov 1t6À]EffiC Kat KÀllPOv61l0uc 'Av8Ec'tlou YEVOIlÉVOU c'tpanon[o]u 

['t0 È1t' ~] ~È cp8ûvov 'tÉ'tap'tov IlÉpOC È1tt Xp6v?~ Ë'tll Mo, eX1tO 't?1> 

[ov'toc Il]1)voc MECOPll 't01> ÈVEC'tro'tOC ÔEK(l'tOU [K]atoyMou Ë'to";lc, 

[ÈvOlxlo]";l 't01> Éc'tallÉvou Kat CUV1tEcpffiVllIlÉVOU 1tpOC eXÀÀ~-

[ÀOUC Ë]~ac'tov ~[v ]~aU'tov eXPYUP1?U ôpaXllro~ XElÀiffiV ÔtaK?-

15 [ciffiV, 'to]~ ÈvotKiou eX1tOÔtÔOIlÉVOU Ka't' Ë'toc eXKOtÀÛV'tffiC 

[Kat eXvu1t]Ep8É'tffiC. 'tllV ÔÈ 1l1c8ffiClv 'taû't1)v ÔtccllV 

[ypacpEîc ]av 1t'tuy~~~av È1tt {moypacprk il~[ ro]v ËKac'toc 

[ÈXÉ'tffi Il]ovaxo1> 1tpOC eXccpûÀtav, ~nc KUl?~a Kat Èv

[IlElVÛ)'tffi WC 1tp6KEl'tat, Kat È1tEPffi't1l8k wlloM'Yllw. 

20 [{ma'tclac K]atKtviou Ca~clVou Kat OùE't'tiou 'Poucpivou 

['trov Àall]~po'tÛ'tffiV, MEC?Pll tE'. 

[Aùp~Àto]C MôullOC oÙE'tpavoc ÈK 1ta'tpoc '!cXUpiffiVOC 

[IlEllic8]ffiKa WC 1tp6KEt'tat. 

12 or' Boou 14 XtÀtrov 18 àC<pÛÀEUXV 19 E1tEpro't1l0eiC 200uE't'nou 

Aurelius Didymos, vétéran, ayant pour père Ischyrion, anciennement 
vétéran, propriétaire terrien dans le village de Phebichis de la 11' circons
cription du territoire en amont de Memphis, du nome héracléopolite, à 
Aurelius Paulos, vétéran, ayant pour père Clemens, propriétaire terrien dans 
le même village de Phebichis, salut. Je t'ai remis en location de mes biens 
dans le même village de Phebichis, dans les parties à l'est du village, de ma 
maison à trois étages avec banc accolé, commune aux héritiers de Petechon, 
ex-bouleute de Naukratis, et aux héritiers d'Anthestios, ex-soldat, la qua
trième part qui me revient, pour une durée de deux ans à partir du présent 
mois de Mesorè de la dix-huitième année en cours, pour un loyer établi et 
convenu de part et d'autre de mille deux cents drachmes d'argent par année, 
le loyer étant payé chaque année, sans rupture et sans délai. Que chacun 
détienne séparément, par mesure de sûreté, (un exemplaire de) ce contrat de 
location, qui a été rédigé à deux exemplaires et enroulé sous le sceau de notre 
signature, contrat qui fait autorité et doit rester comme indiqué ci-dessus, et 
interrogé, je me suis déclaré d'accord. 
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Sous le consulat de Caecinius Sabinus et Vettius Rufinus, uiri claris
simi, le 15 Mesorè. 

Moi, Aurelius Didymos, vétéran, de père Ischyrion, j'ai donné en loca
tion comme indiqué ci-dessus. 

1 oÙE'tpaVÔc. Des soldats ou vétérans sont fréquemment mentionnés 
dans de tels contrats, cf Müller, Untersuchungen zur MICe.QCIC93-94. 

2 ywuXrov. Au Ive siècle, ce terme désigne encore des propriétaires de 
moyenne envergure, à l'échelle des villages, et non de gros propriétaires domi
ciliés dans les villes, comme ce sera le cas plus tard. Cf R.S. Bagnall, Egypt in 
Late Antiquity 227; J. Banaji in Agriculture in Egypt from Pharaonic to 
Modem Times 197. Pour d'autres vétérans mentionnés explicitement comme 
propriétaires terriens, cf p. ex. SB XVI 12836,6 (= CPR l 243 = W.Chr. 367; 
Ankyron, nome héracléopolite, 225 ap. J.-c.); 12837,8 (= Stud. Pal. XXII 70; 
Ankyron, 225-233 ap. J.-C.). Dans P.Abinn. 52, 4 (nome arsinoïte, 346 ap. J.-C.), 
une femme, Aurelia Ataris, fille de vétéran, possède des terres dans le village 
d'Hermopolis (sic; nome arsinoïte, district d'Héraclide). 

8 'tptc'tÉyou. La documentation papyrologique témoigne de l'existence 
de maisons à un, deux, ou trois étages. Les bâtiments de plus de trois étages 
sont rares; le maximum attesté est de sept étages (P.Oxy. XXXIV 2719,9, 
me s. ap. J.-C.). Cf. G. Husson, OIKIA 257-267. 

1tPOVl1clCP. Ce terme doit être traduit par« banc accolé au mur de la mai
son» et non «véranda», cf Husson, OIKIA 237. 

KOtvftc 01)Cl1L Sur la formulation des clauses indiquant qu'une maison 
est partagée entre plusieurs propriétaires, cf Müller 147. 

9-10 IIE'tEXrov'toc YEVOIlÉVOU ~OUÀEU'tOÛ 'tftc NauKpanl['trov 1tÔÀ]EffiL 
Ce personnage n'est pas attesté par d'autres documents. Nous n'avons pas 
trouvé d'autres attestations d'un bouleute à Naukratis. Pour un catalogue des 
sources relatives à Naukratis, cf A. Bemand, Le Delta égyptien d'après les 
textes grecs 1.2, 604-609. 

Il È1tt Xpôvov Ë'tl1 Mo. La durée du bail à cette période s'étend de 1 à 6 
ans, une période de 2. ans étant assez courante; cf Müller 186, n. 3. 

11-12 à1to 'tOû 1 [ov'toc Il ]l1vOC MECOPlÎ. Le début de la location coïncide 
avec le moment où le contrat ·est établi, ce qui n'est pas toujours le cas, 
cf Müller 194. 
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13 [ÈVOtl<.:Îo)1? Il s'agit du terme usuel pour des locations de maisons à 
cette époque, cf. Müller 218-220 (pace W.o. 1320, où Wilcken avait restitué à 
tort [<pô pou D. 

14 clpYUpt<:>u 8paXf.l<Îlv. En dépit de l'introduction de la monnaie impé
riale par Dioclétien en 296, on continue de payer les loyers en drachmes, la 
drachme équivalant à un quart de denier; cf. Müller 220-221. 

15-16 clKOlÀÛV'tO)( 1 [Kat clVU1t)Ep8é't0)(. Sur les diverses clauses de 
sûreté, cf. Müller 257-268. 

20 [K)atKtvtOU Ca~dvou. Cf. Bagnal1/Cameron/Schwartz/Worp, 
Consuls of the Later Roman Empire 166-167: «The papyri support 'Caecinius' 
for his middle name over the 'Caecina' reconstructed from [the Fasti 
Heracliani] (Kat [= et] K1VaW~T\Vou) and preferred by Mommsen and the 
PLRE [Prosopography of the Later Roman Empire] 1793.» 
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P.Nicole inv. 3 
Planche XII 

BLI158 

27,6 x 9 cm 2 avril 384 ap. J.-c. 
Philadelphie 

Ce papyrus est conservé dans son entier, avec quelques déchirures dans le sens de 
la hauteur. Marge gauche: 0,6 cm; marge inférieure: 1,4 cm; pas de marge supérieure, ni 
de marge droite. L'écriture est épaisse, peu soignée, mais elle se détache bien sur le papy
rus et se lit sans difficulté. Le texte est complet et écrit dans le sens des fibres. Le verso a 
été renforcé par des bandes de papier dont l'une porte une inscription de la main de Jules 
Nicole. TI est de la même main, et l'écriture suit le sens des fibres. 

12 fait partie d'un lot émanant des archives notariales de Philadelphie à 
la fin du Ive siècle. Le lecteur se reportera à la présentation générale de ce dos
sier (<< Un lot en provenance des archives notariales de Philadelphie à la fm du 
Ive siècle» [p. 242]). 

Aurelius Timagenès, fils d'Asion, emprunte une pièce d'or (solidus) à 
Aurelius 01, fils de Koueiès. En contrepartie, il met à sa disposition un grenier 
à foin. Le terme du remboursement n'est pas précisé. Comme par ailleurs 
Timagenès utilise le verbe BŒol-uv (= BŒo~ev/BŒco".lt) pour désigner l'acte 
par lequel il remet le grenier à foin, on peut se demander si ce prêt ne dissimule 
pas un acte de vente (cf. 8/8bis). On ne comprendrait toutefois pas la présence 
d'une clause mentionnant le droit de saisie (18-24), clause réservée d'ordi
naire à un créancier face à son débiteur. L'interprétation la plus économique 
consiste donc à voir dans cette transaction un vrai contrat de prêt. Si le terme 
du remboursement n'est pas précisé, c'est parce que le créancier jouit de 
l'usage du grenier à foin tant que le capital n'a pas été remboursé.! Évidem
ment, si le débiteur ne parvient pas à rembourser sa dette, le créancier entre de 
fait en possession du terrain. 

Dans SB V 7758 (Magdola Boukolon, nome hermopolite, 497 ap. J.-C.), 
un certain Aurelius Theon reçoit du blé et de l'orge. La formulation est ana
logue aux contrats de prêt (14-15: eic {Biav ~ou Kat 1 àvayx:aiav xpeiav). 
Toutefois, Theon précise que, au lieu de rembourser le prêt (18-19 : à[ v}ct 'tftc 
à1toùO[c]ecoc 'tO\) 1tpOIKet~Évou XpÉouc), il met à disposition de son créancier 
un terrain avec sa production pour une année. Ce document présente une 

1 Pour un cas parallèle, cf p. ex. PSI XIII 1340 (420 ap. J.-C.), où le débiteur emprunte 5 solidi 
et offre en garantie du remboursement (9-10: npoc 'tE [à,c]<paÀ[Eta.]V TIlc l 'tOl> XpÉO'\lC 
à,noB6ceOlc) deux aroures de terrain. . . .. .. . .. 
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ressemblance avec 12 en ce que le débiteur met un bien immobilier à disposi
tion de son créancier; mais il s'en distingue en ce qu'il est précisé explicitement 
que la jouissance de ce bien sur une année équivaut au remboursement du prêt, 
alors que, dans 12, le bien immobilier sert à payer les intérêts de la dette. 

Pour une liste de contrats de prêt en argent au Ive s., cf P.Kell. 140-47, 
introduction (pp. 115-116). 

U1ta'tEÎae cI?Â( aOUtffiv) B~effiPâùou 

Kat Cœtap~EÎÂ(:)1) 'trov Âall1tP[O-] 

'tâ'tffiV, <J>aplloû8t ç. 
AÙPllÂtcp "OÂ Kounftoue 

5 ~1tà KcOlllle <J>tÂaùeÂ<ptae 

'tOû 'ApetVo·hou { 'Apctvo·hou} 

VOIlOÛ, Aùp"Ât<;>e TtllayÉVll~ 

'Aciffivoe à,1tO 'tile aÙ'tile 

KcOlllle 'toû aù'tou VOIlOÛ 

10 xatpnv. 0lloÂoyro eiÂll<pÉ-

Vat 1tapel coû ei~ iùtav 110'? 

Kat à,va'fKÉav xpEÎav xpu-

ciou ÙOK[ t] Ilou ~tÇÔ'tffiV VOIl[ te -] 

llânffiV Ëv, VOIl( tellânov) a. ùiùo-

15 IltV COt U1tÈp ÂÔyou <ptÂav-

8pc01tou ~~~ Kallâpav Ilou 

ÂeyffillÉvllV xop'tffi8"K1lv, 

'tile 1tpâç~cOe ~ou ytyvffillÉ-

Vlle ËK 'te ÈIlOÛ 'toû olloÂoy[ oûv-] 

20 'tffiV {~ Kat ËK 'te ÈIlOû 'toû 

0IlOÂoyoÛ(v)'tffiv } ~ Kat ÈK 'trov 

U1tapxôv'tffiV IlOt 1tâV'tffiV 

{1tâV'tffiV} 1tav'tOtffiV Ka~[ â-] 

1tep ÈK ù[t]K1le, Kat È1tepffi'tll-
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25 8t~ rolloÀ6Y'lw. AùPTtÀwc Ttlla

yÉ~llc 0 npoKîllEVOC Ëcxov 

'tà 'toû ~e"?~~?"? VOIl(tclleXnov) a' Kat 

<lnOOcôco cot roc np6Kt'tat. 

AùPTtÀwc 'AlleX~~c IIE'toû<pt~ 

30 Ëye~'l'a unÈp a~~0v <l(ypall)lleX'trov. 

Au verso (2e main) : 

51 

xt(p6ypa<pov) TtllayÉvllc 'Adrovoc XP1Kîou VOIl(tclleXnov) a. cI>aplloû8t ç, 
t~ (Ë'touc) iVO(tK'tîrovoc). 

1 Mepo~a:6ôou 2 CœtoUpVlvOU 12 aVaYKalav 13 ôîÇcpôov 13-14 VQl.llq.llxnov 

14-15 ô{ôoJ.1ev (ô{ÔCOJ.1t) 17 ÀeyoJ.1Évllv xop'to91l1CT\V 18-19 COt ytyvOJ.1ÉvllC 

19-20oJ.1oÀoy01>v'toc 24-25 È1tepco't1l9el.c 261tp01ŒlJ.1eVOC 27 'tô 28 a1toÔoocco 1tpÔKet'tat 

verso Xetpôypa<pov 

Sous le consulat de Flavius Merobaudès et Flavius Saturninus, uiri cla
rissimi, le 7 Pharmouthi. 

À Aurelius 01, fils de Koueiès, du village de Philadelphie, du nome arsi
noïte, Aurelius Timagenès, fils d'Asion, du même village, du même nome, salut. 

Je reconnais avoir reçu de ta part, pour mon usage personnel et pres
sant, un solidus ayant cours, frappé à deux figures, 1 p. Je te donne à titre de 
faveur ma mansarde appelée grenier à foin, ton droit de saisie s'exerçant sur 
moi, le contractant, ou sur tous mes divers biens, comme s'il y avait décision 
de justice, et ayant été interrogé, j'ai donné mon accord. 

Moi, Aurelius Timagenès, cité ci-dessus, j'ai de toi 1 solidus et je te le 
rendrai comme indiqué ci-dessus. 

Moi, Aurelius Amaeis, fils de Petouphis, j'ai écrit pour eux parce qu'ils 
ne savent pas écrire. 

Verso: Contrat de Timagenès, fils d'Asion pour un solidus, le 7 
Pharmouthi, la]2e année de l'indiction. 

1-3 una'tEÎac cI>À(aouîrov) Bapro~eXoou 1 Kat Ca'tapvEîÀou 'trov 
Àallnp[ 0 ]1'teX'trov. Les ëonsuls mentionnés ici sont Flavius Merobaudès et 
Flavius Saturninus, consuls pour l'année 383, cf. Bagnall/Worp, Chronological 
Systems of Byzantine Egypt 77 et 114. Si l'on considère l'indication de manière 
stricte, le papyrus daterait donc de l'an 383. Toutefois, cette datation entre en 
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contradiction avec la mention du 7 Pharmouthi de la 12e année de l'indiction. 
En effet, la 12e année commence le 1 er juillet pour le nome arsinoïte, et s'étend 
du 1er juillet 383 au 30 juin 384, cf. CSBE 68. Se fondant sur ces considéra
tions, et constatant la contradiction, J.R. Rea voit dans l'entête de 12 non pas 
une année consulaire, mais post-consulaire, cf. P.Oxy. LXIII 4382, 1 n.; le 
scribe aurait dû écrire /lE't<X 't~v u1ta'tElav. Cette erreur serait à mettre sur le 
compte de la maladresse du scribe, au même titre que l'orthographe plutôt 
chancelante des noms des consuls. 

4 "OÀ. Il s'agit probablement d'une variante du nom '?Qp, cf. BGU XIII 
2332,3 n.; P.Cair. Isid. 97,4 n. L'alternance p/À est typique du dialecte fayou
mique, pratiqué dans le nome arsinoïte, cf. Gignac, Grammar l 102-107. Le 
nom 01 est en tout cas attesté à Philadelphie déjà un siècle avant 12; 
cf. P.Col. X 281 (= SB XYI 12829; Philadelphie, 287 ap. J.-C.). 

10-12 o/loÀoym dÀTjcpÉlvm 1tap<x coû dc ioiav /lOU 1 Kat àvaYKÉav 
(1. àvaYKaiav) XPElav. La formule est d'usage relativement tardif. Elle appa
raît pour la première fois dans CPR XYIIB 13, 10 (Panopolis; 217/8 ap. J.-C.), 
mais est employée surtout de la fin du Iye au YIe s. ap. J.-C. Les verbes utili
sés sont généralement ÈCXTjKÉvm Kat oEoavEÎcSm plutôt que dÀTjcpÉvat. 

12-14 Xpulciou [ ... ] vO/l[tcl]/lânrov (1. vO/ltc/lânov). À la suite de la 
réforme de la monnaie par Dioclétien en 296 ap. J.-c., l'Égypte utilisa désor
mais les aurei ou solidi (monnaie d'or), les argentei (monnaie d'argent) et 
trois sortes de billons (monnaie de cuivre, mêlée d'argent). Les argentei furent 
peu à peu abandonnés, et Constantin diminua le poids du solidus de 5,45 à 4,5 
grammes d'or. À la suite de la diminution de la proportion d'argent dans les 
billons et donc de la dépréciation de ces derniers, l'or devint la monnaie 
usuelle pour les achats importants et les prêts. Cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late 
Antiquity 330-332. 

15-16 U1tÈp ÀÔyou cptÀavI8pô)1tou. Cette formule est sans parallèle dans 
la documentation papyrologique. En revanche, il est possible d'expliquer cha
cune de ses deux parties constitutives. La tournure U1tÈp Àôyou (<< à titre de»), 
suivie d'un substantif indiquant les raisons d'un paiement ou d'une fourniture, 
est bien attestée dans la documentation papyrologique. Cf. p. ex. P.Cair. Preis. 
41,13 (Iye s. ap. J.-C.): U1tÈp Àôyou cpôpou; P.Giss. l 104, 10-12 (399 ap. J.-c.): 
'tov [oÈ 1tapa]~âv[ 'ta] 1 m'nov 1tapÉçnv 'tép È/l/l[ Év ]ovn U1t[È]p ÀÔyou 
1tp~c'ti[/l]ou x[puk[o]û vol/ltc/lâna 'tpi~; P.Kell. I44, 8-10 (382 ap. Ï.-c.): 
1tapÉç[ro] ~Ot U1tÈp\ôyou È1ttKEpoiac l 'toû'tcov (1. 'toû'tou) Ka't<X /lllva ËKac'tov 
àpyupiou 'tâ~[a]v'ta ÉçaJ~ôlcta; CPR YII 40,15-16 (492 ap. J.-C·.): [U1tÈpn 
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À6you È1ttK€pÔîac ÉK(XcWU vo~îq.lœtoc. Quant au terme qnÀcXv8po)1tov, il 
désigne à l'origine une «faveur»·. tians l'antiquité tardive, il a pris le sens 
dérivé de surtaxe en nature dans une opération d'adaeratio (conversion entre 
monnaies de cuivre et d'argent). Cf J. Gascou/K.A. Worp, Tyche 3 (1988) 104. 
Dans le cas présent, il faut s'en tenir au sens de départ de qnÀcXv8po)1tov: le 
débiteur présente sa contre-prestation comme une faveur, même si, en réalité, la 
tournure désigne ici les intérêts sur la somme empruntée. 



P.Gen. inv. 56 
Planche XIII 

BL 1158-159 

13 REÇU DE LOYER 

25,5 x 16 cm 9 juin 314 ap. J.-c. 
Philadelphie 

Le papyrus est relativement bien conservé, à l'exception d'un trou dans la partie 
médiane de la feuille. Le texte n'occupe que la moitié supérieure de la page. L'écriture, une cur
sive exercée, suit le sens des fibres. Il s'agit de la même main qui a rédigé BGU II 411 
(= Schubart, PGB 38a; Philadelphie, 27 mai 314), un document de contenu similaire. Le verso 
n'est pas visible. Marge supérieure: 2 cm; marge gauche: 2 cm; marge inférieure: 12,5 cm; pas 
de marge droite. 

Un propriétaire terrien de Philadelphie délivre un reçu à un cultivateur pour 
le loyer dû sur une parcelle de terrain mise en location dans le village de Tanis, près 
de Philadelphie.! Ce document fait partie d'un petit dossier relatif à des locations 
de terrains. ' 

Date Contenu Propriétaire Locataire Emplacement 
du terrain 

BGU II 408 22.11.313 Reçu de loyer Aur. Betil Aur.Isas Philadelphie 
(Philadelphie) (Aphroditopolis) 

BGU II 409 25.11.313 Contrat Aur. Asemis Aur.Isas KÂ.f\pOC 
de location (Philadelphie) + Dioskoros IIu!lEtv? 

(Aphroditopolis) (Philadelphie ?) 

BGUI349 26.11.313 Contrat Aur. Pasion Aur.Isas df\poc 
de location (nome + Ieusonis 'A<pptKtuvoc 

arsinoïte) (Aphroditopolis) (Philadelphie ?) 

BGUII411 27.05.314 Reçu de loyer Aur. Potamon Aur. Atrès Philadelphie 
(Philadelphie) (origine non 

précisée) 

13 09.06.314 Reçu de loyer Aur. Potamon Aur,Isas Tanis 
(Philadelphie) (origine non 

précisée) 

1 On trouvera de nombreux parallèles à ce type de document dans P.Cair. Isid. 112-122 
(Karanis, 300-315 ap. J.-c.); cf aussi P.Col. VII 185 (Karanis, 319 ap. J.-C.). 
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L'examen de ces cinq documents révèle deux sous-groupes: dans le premier 
(BGU n 408 + 409, 1 349), on trouve trois textes rédigés à quatre jours d'intervalle, 
en novembre 313; dans le second, ce sont deux reçus de contenu très similaire 
(BGU n 411 + 13), écrits par le même scribe, et concernant des terrains apparte
nant au même Aurelius Potamon. 

Dans le premier sous-groupe, les cultivateurs sont originaires d'Aphro
ditopolis, sur la rive opposée du Nil, à 16 km à vol d'oiseau. Ces échanges témoi
gnent de la mobilité des cultivateurs en quête de terrains, du moins dans un rayon 
d'action ne dépassant pas une journée de marche.2 Dans le second sous-groupe, 
l'origine des cultivateurs n'est pas spécifiée. 

Il n'existe pas de dénominateur commun à tous ces textes, permettant à 
coup sûr d'expliquer la concentration du lot entre les mains d'une seule et même 
personne. Les noms des propriétaires, des cultivateurs et des scribes changent au 
gré des documents. Il se pourrait toutefois que ces reçus et contrats émanent d'un 
bureau de scribes, comprenant plusieurs employés. Les propriétaires peuvent avoir 
confié la gestion courante de leurs terres à un agent (à la manière d'un syndicat 
agricole), chargé de les placer et d'en retirer le produit chaque année. Dans 13 
comme dans BGU n 411, le loyer payé en 314 porte surI'année 310, sans qu'une 
explication s'impose d'emblée pour expliquer ce retard. On peut tout au plus sup
poser que le propriétaire, Aurelius Potamon, a été dans l'incapacité de percevoir le 
loyer de ses terres, pour des raisons qui nous échappent. 

Ce lot de papyrus, réparti entre les collections de Berlin et de Genève, rap
pelle un autre groupe datant quant à lui de la fin du IVe siècle: il s'agit des papyrus 
12 et 66-70, en provenance des archives notariales du village de Philadelphie 
(cf. p. 242) . Il n'est toutefois pas possible de préciser le lien qui pourrait éventuel
lement unir ces deux ensembles. 

Aùp~Àtoc TIO'tâIlCOV NiÀ(ou) yEOUXWV Èv <PtÀaOEÀ

cpi<t AÙPT\Àicp 'Ic~ àÀÀocpuÀ(cp) yEOpycp xaipEtV. 

Ëcxov 1tapà coû 'to ÈK:cpôptoV 6lv ÈYEropYT\câc Il[ ou] 

àpoupwv 1tEpt KrollT\V ~~~tV (àpoupwv) ~ {mÈp yEV~-

5 Ila'toc t9 (Ë'touc) Kat ç (Ë'touc) Kat E (Ë'touc) Kat y (Ë'touc) 1tUpOÛ àp't~~ac 

1tÉV'tE, y(ivov'tat) (ap'ta~at) E' ~À~PT\C, Kat <?~OÉva [ÀÔyov] 

Ëxco 1tpOC cÈv 1tEpt 'twv ÈKCP[ 0 ]I?ico~. 

{ma'tiac 'Poucp[io]u 'OÀoctavoû Kat TIE'tpcoviou 'A~v~~~<?~ 

'twv Àall1tpo'tâ't'?v, TIaûvt tE. A~I?~~~<?~ 

2 Cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 139. 
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10 rro'tâ~rov ~~X?~ 't[ü] ÈK<pÔeWV ,:P"ilPllc]. 

~~e~[Àwc 'AÀ{ntwc] ~,:[ü] ~[lÀ]~~EÀ<pia~ 

Ëypa'l!~ {)1t~[p aù't ]Ô;lV àypallllâ'trov. 

2 yeropycp 61tlcf\pec 7 cév = cé 8 {mœretac OùOlcO'llctaVOû 

Aurelius Potamon, fils de Nilos, propriétaire terrien à Philadelphie, à 
Aurelius Isas, fossoyeur, cultivateur, salut. 

J'ai reçu de ta part, en guise de loyer en nature pour mes 2 aroures que tu 
as cultivées aux alentours du village de Tanis, sur le produit de la 1ge année, qui 
est aussi la 7e, la 5 e et la 3e, cinq artabes de blé, ce qui fait 5 (art.) entièrement 
payées, et je n'ai aucune réclamation contre toi au sujet des loyers. 

Sous le consulat de Rufius Volusianus et Petronius Annianus, uiri claris
simi, le 15 Payni. 

Moi, Aurelius Potamon, j'ai reçu le loyer dans sa totalité. 
Moi, Aurelius Alypios, de Philadelphie, j'ai écrit pour eux parce qu'ils ne 

savent pas écrire. 

1 yeouxrov. Cf. 10, 2 n. 

2 àÀÀo<puÀ(ou). Contrairement au contexte de l'Égypte ptolémaïque, où 
àÀÀÔ<puÀoc peut servir à distinguer un non-Juif (goy; cf. P.Polit. Iud. 1, 17-18 n.), 
ce mot signifie ici non pas «étranger», mais «fossoyeur», cf. l Gascou, RÉG 110 
(1997) 285-294. Aurelius Isas exerce manifestement une double activité, celle de 
fossoyeur et simultanément celle de cultivateur. On trouve plusieurs occurrences du 
mot àÀÀÔ<puÀoc dans des en-têtes de documents, lorsqu'une personne doit décliner 
son identité. Cf. BGU il 411,2-3 (Philadelphie, 314 ap. l-C.): AÙPllÀicr 'A'tpn 
àÀÀo<puÀou 1 yeopyi!>; BGU III 858, 2 (nome arsinoïte, 295 ap. l-C.): AùpftÀwc 
rrâ'tprov Ca~EÎvou àÀÀ[o] <puÀou; idem, 4-5: AÙPllÀicr 'A'tpn 'A~ÜK olloiroc 1 

àÀÀo<puÀou Krollllc 'Apnvôllc; P.Mert. III 106, 1-3 (Oxyrhynque, antérieur à 285 
ap. l-C.): AùpftÀwc 'Iépaç 'IépaKoc àÀÀÔI<puÀoc 1l11'tPÜC 0aftnoc à1t[ü] l 'tflc 
IllKpâc 'Oâœro(. Un autre àÀÀÔ<puÀoc apparaît dans le village de Philadelphie en 
276/277 ap. l-C., cf. BGU il 419,1-2 (= W.Chr. 373). Pour d'autres attestations du 
terme àÀÀÔ<puÀoc entre 280 et 400 ap. l-C., cf. aussi SB III 7206, 6 (Grande Oasis, 
env. 283-284 ap. l-C.); P.Oxy. XIV 1746,9 (nome aphroditopolite, Ive s. ap. J.-c.). 

4 1tEpt KrollllV TâvlV. Ce village est situé non loin de Philadelphie, 
cf. Calderini/Daris, Dizi~~~rio dei nomi geografici, s. v. TâvlC n° 2. 
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(apouprov) ~. L' editio princeps donne le chiffre de 22 aroures, noté sous la 
forme K~. Nous préférons lire, à la place de K, le signe d'abréviation désignant des 
aroures. Il est vrai que le mot apouprov figure déjà en tête de la ligne 4, et qu'il 
paraît superflu de le répéter, même sous une forme abrégée, juste avant le chiffre. 
Toutefois, le calcul du loyer annuel sur une base de 5 artabes de blé pour 22 aroures 
ùonne un taux dérisoire de 0.2 artabes par aroure. Une comparaison avec des taux 
contemporains, pour la même région, montre que la correction s'impose: 

Date Surface (aroures) Loyer (artabes) Loyer (artabes/aroure) 

BGU II 408 22.11.313 0.5 1.5 3 

BGUII349 26.11.313 2 (4) 2 

BGU II 411 27.05.314 5 12.5 2.5 

13 09.06.314 22 5 0.2 
(avant correction) 

13 09.06.314 2 5 2.5 
(après correction) 

L'écart entre l'année de location (310) et la date de rédaction du reçu (314) 
ne justifierait pas un taux exceptionnel pour 13: la situation est rigoureusement la 
même que dans BGU II 411. 

5 t8 (ihouc) Kat ç (Ë'touc) Kat e (Ëwuc) Kat y (Ë'touc). Il s'agit de l'année 
310, pendant laquelle ont régné conjointement Galère (Ige année) et Maximin 
Daia à l'est (7e année), ainsi que Licinius (3e année) et Constantin (5e année) à 
l'ouest. Cf Bagnall/Worp, Chronological Systems of Byzantine Egypt 71; 
A. Demandt, Die Spiitantike 63-64; D. Kienast, Romische Kaisertabelle2 283-298. 

11 Aùp~[Âtoc 'AMmoc]. Le nom du scribe est restitué d'après le parallèle 
très proche'de BGU II 411, 12-13: Aùp~Âtoc 'AMmoc ano <ptÂaoeÂcptac 1 

Ëypa\jfa u1tÈp aù'toû aypalll.Hl['t]ou ov'toc. Les deux documents sont de la même 
main (cf introduction). 



P.Gen. inv. 70 (recto) 
Planche XIV 

BL l 159 et 461; III 63; X 77 1 

14 PÉTITION 

36 x 31,5 cm VIIVIIe s. ap. J.-c. 
origine inconnue 

Les deux faces de ce papyrus ont été utilisées: au recto (dans le sens des fibres), on 
trouve une pétition, tandis que le verso (perpendiculairement aux fibres) a été employé 
pour tenir des comptes, sur deux colonnes, d'une main différente du recto. Dans son état 
actuel, le papyrus se compose de deux pièces recollées, qui doivent être rapprochées. Le 
papyrus est endommagé par une déchirure médiane; en outre, certaines lettres sont très 
effacées. Le coin inférieur droit manque: lacune à la fin des lignes 16 à 28 (5 à 14 lettres 
environ). Marge supérieure: 1 cm; marge gauche: 2 cm; marge droite: 1,5 cm; marge infé
rieure: 2,5 cm. Le texte ne comporte pas de date explicite. Toutefois, par comparaison avec 
d'autres écritures similaires, on peut le placer au VIe s. ap. J.-C, ou peut-être au VIle S.2 

L'écriture, penchant vers la droite, est formée d'onciales, produites par une main très élé
gante. Au verso, l'écriture du registre est cursive, formée de caractères petits; on peut la 
dater au VIle ou au VlIIe siècle.3 

Au fil de formules particulièrement sinueuses, Eulogetos explique au 
destinataire, K yris, qu'il se trouve dans une position désespérée: il n'a plus rien 
à vendre (6-7), il n'a pas pu se faire payer pour son travail de batelier 
(7-9), il a apparemment rencontré des problèmes dans le transport de marchan
dises (10-13), enfin il cherche à acheter un petit bateau (14-15). Ces explica
tions préliminaires amènent Eulogetos à l'objet de sa requête: il a besoin d' em
prunter de l'argent à Kyris pour acheter le bateau en question (16-17). Il 
renchérit sur sa situation, en évoquant les soucis que lui cause sa famille 
(17-19). Finalement dans les lignes qui suivent, en partie mutilées, Eulogetos 
appuie encore plus fortement sa demande. Selon toute vraisemblance, ce docu
ment est une pétition privée adressée à un grand propriétaire par l'un de ses 
dépendants; on trouvera de bons parallèles dans P.Oxy. l 130 (Phakra, nome 
oxyrhynchite, 548/549 ap. J.-c.) et XXVII 2479 (Oxyrhynque, VI" s. ap. J.-C.). 

1 La révision de ce papyrus a été grandement facilitée par la contribution de nos collègues Jean 
Gascou et Jean-Luc Fournet (Strasbourg), qui nous ont aimablement fait part de plusieurs cor
rections. Nous les remercions de leur généreux concours. 

2 Cf CavallolMaehler, Greek Bookhands 30a (535/6 ap. J.-C.); PSI XIII 1350 
(= Cavallo/CriscilMesserilPintaudi, Scrivere lib ri e documenti neZ mondo antico n° 71; VIe s.); 
PSII 27 (= Cavallo/CriscilMesserilPintaudi, n° 79; VI" s.). 

3 Cf PSI XII 1266 (= Cavallo/CriscilMesserilPintaudi, n° 164; 660-676 ap. l-C.); 
P.Flor. III 307 (= Cavallo/CriscilMesserilPintaudi, n° 168; VIlle s.); P.Merton 150 (VIlle s.). 
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Pour d'autres exemples de pétitions au VI" siècle, cf P.Haun. III 53; P.K61n IV 
191; P.Vindob. SaI. 15; SB VI 8994; XVIII 13865; P.Münch. III 79; PSI I 98; 
VII 800. 

t 
8eo«mÀaK'tffi KÛpffi . , ' 

1tapà EÙÀorTl'tou ulle'tÉpou ùoûÀ?,? t 
t Ùta<pôpffic, eXya8È ÙÉC1to'ta, Èç~'tT\ca 1tpo~eÀ8e[î]v ~at <pôpoc Ile 

ÈKroÀUceV. eXKOÛcaC ÙÈ on «6 8eo<pûÀaK'toc Kûptc ÈKÉÀe[ ucev] 

~~ac'tov ùeôll~~ov 

5 1tpoceÀeûcEt xp~ca~~~t», Ùt' ~c ÙÉOllal Kat1tae~KaÀro ÈÀ~ou~ 

't[ u ]Xeîv Ile'tà 'trov 

't~1tetvrov ~?'? 1taŒ[ ffiV ] ùtà :Tlv 1toÀÀ~v Ilou C'tÉVffi(l[ v ]. ?~'t~ yàp 

ë~ffi n &,1..1..0 

1tffiÀf1cat, roc oiùev Kûp[t]oc, eXÀÀà Kat eXya1tllV ëÀ~~[ov] ùtà 

. ÈÇ~'tTlca yàp Kâv 

'tà vaûÀa 'toû IltKpOÛ 1tÀotapiou Àapeîv 1tapà 'tOÛ vaû'tou ~ic 

~~~Àffill~ ~ou Kat, roc d1tev 

6 aù'toc vaû'tT\c, 6 KÔ~~ '~paKÀeîc ÈKroÀuœv aù'ta. Katll[a]e'tUc 

Ilou 6 8eôc, 8eo<pûÀ~~'te 

10 ùÉC1to'ta, Ùta<pôpffic ÈKtvÙûveuca dc 't~v Èvopia[v <puy]~~~ ùtà 

'to Il~ 1tept<PP?~eîv ~~ 

1tept 't~ ~vù?ça 1tpaYlla'ta, eXÀÀ~ ~~[l 

d]~~paÀov eic 'to aù'to 

1tÀotaptv 1tapà 1tpaYlla'teU'toû ity<?e[acIlÉv]~ 1tept ÈvvÉa 

VOlltcll~'tffiV, Kat 'tàc eX1toùeiçEtC 

ëXffi· ~à yàe Àol1tà 1tav'ta eX1tO '~À[e]savùpeiac È1tÉIl<P81Jca~ 

IlOt, Kat eXKIl~V xpe<?~'tro 

ÈKe~ IlÉpOC . xpe<?[ c hro ùÈ Kat ~[v haû8a ÈvoiKta Kat eXvaÀro~~~[ a] 

Ka~ a~'t? yàp 'to [1t]~[otaptv] 
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, 8' , 
1tav~<? fV /l0~ CtfVa. 

ÔaVftcoV ODV lCat u[1tÈp È]/lOÛ, ôÉC1t[o}ta, 't& cptNxv8pOmro8f&'« 6 
.... " ••• " .. c. 

Y~f? ~~f0~ [1t'troxôv»], 

roc ïC'tf, «8f4'> ôaveiÇft». 0[c] OtÔfV 0 8fÔC, ÔÉc1to'ta, 'tllv 

~[u]~ô[o]uÀôv ~<?'? lCa~ [~v 1taîôa] 

alYrTk Èçfrt'ryccx 1tÉ/l'l'at [f]ic 'tà à/l/lâ 'Iroavviac 1tpOC ~v aÀÀllv 

/lou 8uy~~[Épa]. 

lCat /lll Ëxrov ('ti) ô~~a/l~~ ÔOÛVat all'ta~, 'toû'to OÙlC [èl~p~ça. ôtà 

lCpiCfroC 

20 àya8flc, 0 8[focpu]~alC'to[c] KUf?tc ôuva'tat lCà/lÈ ÈÀE[fîv] lCat 

lCf~~~~[ t]~ L .... 
'to 1tÀoaptV, f[ï1t]~p 1tapic'ta'tat 'tfl àya8fl cou ,!!uxfl, ~~~ ~âv 

ÈlC 'tfl[~ ...... 

fÜpro oÀiyov ~~~cppu~8flvat ~0~ XPf&V. roc Kuptc <?~v ày~80~ 

cuYXroPllCÔV /lOt 't4'> Èv 1t'troXfia /lfyaÀn apav'ta OÙÔf [ ] .. .. " " "" ...... .. ............ .. 

roc Ô[fC1tÔ'tll]~ ~~?~ ~~~,?~~Vft 'tov 1taVfUCPll/l0V lC~t 

8fOCPUÀ[ alC'tov 

25 lCà/loÛ 1tpovolÎcll'tat /l[ f'tà] 't~1CVroV lCat aÀÀrov ç~~rov. 

d)~[O/lat 

ôÉC1to'ta, 01troc CUY [ ] 'tflc ~UYlCPO'tlÎCfroC àÇWU/lfVO[C 

9 KOIlTlc 'HpaKÂ:i'\c 12 + 14 + 21 7tÂ-otâptov 
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À mon bon maître après Dieu, béni et protégé de Dieu, Kyris, de la part 
d'Eulogetos, votre serviteur. 

J'ai essayé à plusieurs reprises de m'avancer, mon bon maître, mais la 
peur m'en a empêché. Ayant entendu que «Kyris, protégé de Dieu, a invité 
chaque personne dans le besoin à recourir à une approche», c'est par elle que 
je te prie et t'implore de m'accorder ta pitié, moi et mes humbles enfants, à 
cause de la grande gêne dans laquelle je suis. Car je n'ai rien d'autre à 
vendre, comme le sait le Seigneur, mais j'ai aussi reçu l'aumône par l'inter
médiaire de ( ... ). Car j'ai même essayé d'obtenir les frais de transport de la 
petite barque de la part du matelot pour ma dépense et, comme l'a dit le même 
matelot, le comte Héraklès les a retenus. Et Dieu m'est témoin, maître protégé 
de Dieu, j'ai failli à plusieurs reprises fuir vers l'arrière-pays parce que je ne 
me moque pas des entreprises honorables, mais j'ai aussi embarqué sur la 
même barque les acacias achetés du commerçant pour neuf solidi, et j'ai les 
reçus; car tout le reste m'a été envoyé d'Alexandrie et là-bas j'ai encore une 
dette en partie; et ici aussi je suis en dette en ce qui concerne les loyers et les 
dépenses; en effet j'achète le bateau, puisque en plus mes humbles bêtes m'ont 
été prises. Et de tous côtés c'est la misère pour moi. 

Prête donc aussi en mon nom à Dieu qui aime les hommes, car «celui 
qui a pitié d'un misérable», comme vous le savez, «prête à Dieu». Comme 
Dieu le sait, maître, j'ai essayé d'envoyer ma compagne de servitude et son 
enfant au monastère d'Amma Ioannia, auprès de mon autre fille. Mais, 
n'ayant rien que je puisse leur donner, je ne l'ai pas fait. 

Par sa bonne décision, Kyris protégé de Dieu peut avoir pitié de moi et 
ordonner (. . .) la barque, s'il plaît à ta bonne âme, et même encore de la ( ... 
afin que) je trouve d'être un peu soulagé de (mes) dettes. Donc, de même que 
le bon Seigneur (. .. ), accorde-moi une exemption dans ma grande misère; ( ... ) 
comme ( ... ) Dieu le maître redresse le béni et protégé de Dieu ( ... ) et il pour
voira à mes besoins avec mes enfants et d'autres étrangers. 

Je prie ( ... ), maître, afin que, ayant été jugé digne du soutien ( .. .) à Dieu 
qui accorde la récompense pour le salut et le bien-être et ( .. .) des maîtres 
bénis et protégés de Dieu et des pécheurs. 

1 Kupcp. Le texte comporte une forme hybride (nom. Kupoc/dat. 
Kupcp); cf Gignac, Grammar II 25-27. On peut hésiter quant à l'accentuation 
à adopter, selon que l'on retient la forme d'origine K Upt( o)c ou que l'on consi
dère le mot dans sa forme raccourcie Kûptc. 

9 6 KÔI;l~~ (1. KÔIlT\c) '~paKÀEî~. Cf BGU IV 1027 et Gignac, Grammar 1 
247. Le titre de comes désigne à l'origine un membre de la suite de l'empereur 
(comitatus), mais devient un rang honorifique; cf A. Demandt, Die Spiitantike 
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231-232. Un comes du nom d'Héraklès est attesté dans P.Harr. 1 155. La date 
présumée du papyrus (Ive s. ap. J.-c.) ainsi que le manque d'indication quant à 
sa provenance ne permettent toutefois pas d'établir un lien entre ces deux 
comtes homonymes. 

11 Ëvooça 1tpâ:y~œl:a. Il doit s'agir d'une allusion aux affaires de la 
maison du propriétaire. 

't]0 àKâv8~[a. Il s'agit en fait d'un adjectif; il faut suppléer çÛÀa, 
cf B. Kramer, ZPE 97 (1993) 132. 

16-17' oyàp ÈÀerov [1t1:ffiXOV '] 1 roc ïc'te, 'E>e0oaveiÇn '. Cf Provo 19, 
17: oaviÇn 8e0 6' È)"'"erov' 1t'tffiXOV. Ce proverbe est fréquemment cité par les 
Pères de l'Église, cf p. ex. Clem. Paed. 2, 12, 129, 1; Strom. 3,6,54,4; Greg. 
Naz. De pauperumamore (or. 14),35, p. 905 Migne; Athanas. Expositiones in 
Psalmos 27, p. 196 Migne; Basil. Homiliae super Psalmos 29, p. 264 Migne. 

22 roc Kûptc ODV àya8oc. On ne peut pas exclure un jeu de mots entre 
Kûptc et KÛPWC (<<en bon·maÎtre»). Mais le texte est trop mutilé pour per
mettre une conclusion certaine. 



P.Gen. inv. 71 
Planche XV 

BLII59;IX90 

15 CONTRAT DE VENTE DE BLÉ 
AVEC PAIEMENT ANTICIPÉ 

4,5 x 35 cm VINne s. ap. J.-C. 
nome arsinoïte 

Tant le papyrus que le texte sont bien conservés. L'écriture est perpendiculaire aux 
fibres; la feuille, très allongée, a été découpée transversa charta dans un rouleau. Marge 
supérieure: 0,4-0,8 cm; margé gauche: 0,5 cm; marge inférieure: 0,8 cm; pas de marge 
droite. Le verso n'est pas visible. 

Thomas, un habitant du nome arsinoïte, reçoit un paiement anticipé 
d'un orfèvre nommé Paulos pour quatre artabes de blé. Comme c'est souvent 
le cas dans ce type de contrat, la quantité de blé est précisée, mais le prix ne 
l'est pas, puisqu'il sera déterminé par le cours du blé au moment de la livrai
son. Le contrat comporte en outre une clause punitive en cas de défaut dans la 
livraison. Les contrats de ce type ont fait l'objet d'une étude approfondie par 
A. JOrdens, Vertragliche Regelungen 296-341. Dans le catalogue dressé par 
J6rdens (296-301), le présent papyrus est classé sous le n° 108.1 Dans la clas
sification tripartite qu'elle établit (305), il appartient à la première catégorie: 
le fournisseur reconnaît sommairement avoir reçu une somme (non précisée), 
pour laquelle il s'engage à livrer, à une date déterminée, une certaine quantité 
de marchandise. 

Les spécialistes ont de la peine à placer ce type de contrat dans une caté
gorie bien définie. En effet, ce qui paraît de prime abord n'être qu'un contrat 
de vente ordinaire peut aussi être considéré comme une forme de prêt, voire 
d'usure.2 Le contrat ne précise pas le montant de la somme payée pour la mar
chandise livrée; la livraison de blé promise pourrait correspondre, dans les 
faits, au remboursement d'un prêt consenti sous forme d'argent. Selon cette 
interprétation, la quantité de blé à livrer inclurait les intérêts de la somme prê
tée, ce qui permet de camoufler des taux d'intérêts parfois nettement supé
rieurs au taux légal maximal de 12% pour les prêts en argent. Une telle pratique 
s'expliquerait par l'absence d'un système d'investissement des surplus à fort 
rendement en Égypte gréco-romaine. L'ambiguïté de la forme du document 

1 Suppléments à cette liste: A. JOrdens, ZPE 98 (1993) 263, n. 1; N. Kruit, ZPE 94 (1992) 
167-184; idem, Tyche 9 (1994) 67, n. 1. 

2 Cf. R.S. Bagnall, GRBS 18 (1977) 85-96. 
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justifie que l'on attribue un caractère mixte aux contrats de vente avec paie
ment anticipé.3 Pour J6rdens, il faut toutefois aussi considérer le point de vue 
de l'acheteur: s'il a payé une certaine somme en argent, il va recevoir une mar
chandise en nature. Par conséquent, sa démarche répond aussi à un besoin spé
cifique, et il n'est pas certain que l'on doive nécessairement parler de prêts 
spéculatifs.4 

1 t 

2 

3 

4 

Ëxro Èyro 8rof.l<Xc utoc 'Avoù1t à,:? È1toudou 'Ef.l~ôÀou 'toû 

'ApctvoÎ'tou VOf.lOÛ, COl II<X1lÀcp Xpucoxôcp uii!> 

8wowpou à1to 'tllc 'ApClVOl't<ÎlV 

1tÔÀêroc, Kal 1tê1tÀllPô>cem 'tTJV 'tlf.lTJV cÎ'tou dmpÉc'tou 

àp'ta~ô>v 'têccaprov, d('tou) (àp'ta~ô>v) 0'. 'tTJV oè 

~1tÔOOClV aù'tÔ>v 1tol'ftcof.lai COl 

'ti!> 'E1têl<p f.lllVl ~É'tpcpOl~~~cp Èv 'ti!> È1tOlKicp à1to 'tÔ>V 

ÈVlc'taf.lÉvrov Kap1tÔ>V OêKa'tllc iVO(lK'tirovoc), ê~ oè 

~'r.'rof.lOV~~C?, Èçoudav c~ ËXê~': 

~1tm'tllcm [f.lêll u,:~e 7~~llc ~~e,:0': ~e[u]dou VOf.llcf.l~'tiou 

~f.llCU roc VOf.l(l'têûê'tm), (yiVê'tm) xp(udou) (vÔf.llCf.la) 

(~f.llCU) û?c VOf.l(l'têUÉ'tal). Èypa<p(ll) f.lll(Vl) TÛ~ll~ e 

iVO(lK'tirovoc). (2e m.) t Ol' Èf.l?~ '~Ài~ CUf.l

(~oÀmoypa<pou) ~7~~~~( Well). 

Je reçois, moi Thomas, fils d'Anoup, du hameau d'Embolos, du nome 
arsinoïte, de toi Paulos, oifèvre,fils de Theodoros, de la cité des Arsinoïtes, et 
(il m'a) été payé entièrement le prix de quatre artabes de blé de bonne qualité, 
soit 4 art. de blé. J'effectuerai la livraison (de la marchandise) au mois 
d'Epeiph, à lajuste mesure dans le hameau à partir des récoltes disponibles à 
la dixième (année de l')indiction; mais si je fais preuve de négligence, tu 
auras le droit d'exiger une fois et demie le prix en solidi d'or selon le cours. 
Rédigé le 11 Tybi de la ge (année de l')indiction. Traité par moi Helias, 
notaire. 

3 Cf. H.-A. Rupprecht, in MNHMH Georges A. Petropoulos II 273-283; idem, Kleine 
Einführung in die Papyruskunde 119 et 127-128. 

4 Cf. JOrdens, Vertragliche Regelungen 332-334. 
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1 ËXro Èyro. L'entrée en matière sans en-tête (et donc également sans date 
précise) est typique du nome arsinoïte au VIe siècle, cf. Jordens, Vertragliche 
Regelungen 302 et 305. 

2 1te1tÂTl pmc8m. La syntaxe est pour le moins elliptique: on s'attendrait 
à trouver un verbe introducteur, comme par exemple dans P.Ross. Georg. V 31, 
7-12 (Ptolemaïs Euergetis, 503 ap. J.-c.): o/loÂoym ÈCXTlKÉvm /le l1tapà C01> 
ôtà xnpoc eic iôtav /lOU Kat àvaYKatav 1 xpei[a]v xpudou vO/ltc/la'ttou 
l1/ltcU roc vol/lt'te[u]e'tm xpu(dou) vO(/ltc/la'toc) (11/l.) roc vO/l(t'teuE'tm) 
KecpaÂatou, 1te1tÂTllpmc8m ÔÉ /le K~t ~i1v 'tt/li1v Cl'tOU 1 eùapÉc't<,>[u 
à]p~[a]~mv 'tptmv l1/ltcu. L'anacoluthe est toutefois fréquente, cf. JOrdens 311, 
n.88. 

d'tou eùapÉc'tou. Cette tournure est caractéristique du nome arsinoïte, 
et précise simplement que le blé livré doit être de bonne qualité; cf. Jordens 

322. 

'ti1v ôÈ ~1tÔÔoctv aÙ'tmv 1totf]co/lat COL Pour cette clause, typique du 
nome arsinoïte, cf. Jordens 313-314. 

3 'tql 'E1telcp /lTlvt. La livraison du blé est fixée ici à la période où le bat
tage se termine (Epeiph = 25 juin - 24 juillet); cf. N. Naphtali Lewis, Life in 
Egypt under Roman Rule 115 [= La mémoire des sables 117]; R.S. Bagnall, 
Egypt in Late Antiquity 20-23. Le plus souvent toutefois, la livraison a lieu un 
peu plus tôt, au mois de Payni (26 mai-24 juin), cf. Jordens 316-317. 

I;lÉ'tPcp Ôt~~~cp. Il s'agit d'une indication générale, qui désigne la mesure 
usuelle de l'endroit; cf. Jordens 321. 

Èv 'tql È1tOtKtcp. L'indication du lieu de livraison sous cette forme est fré
quente, cf. Jordens 319, n. 174. 

ÔeK<l't'flc iVÔ(tK'ttroVOC). Le système des indictions ne précise que la posi
tion de l'année dans un cycle de 15 ans, sans que l'on puisse déterminer le cycle 
en question, cf. Bagnall/Worp, Chronological Systems of Byzantine Egypt 1-5. 
Pour le nome arsinoïte, le passage d'une indiction à la suivante se fait le 
1 er juillet, cf. Bagnall/Worp 27 et 68. Le contrat est donc établi pendant la ge 

année de l'indiction [cf. 4: 8 iVÔ(tK'ttroVOC)], et la livraison est fixée au mois 
d'Epeiph, qui correspond au début de la lOe année de l'indiction. Cf. Jordens 317. 
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fi 8k àyvmIlOV-rlcm. Cette clause fixe les conséquences pour le fournis
seur, e~ parÙèùlier en' èas de retard dans la livraison; cf. Jordens 327. La 
somme à restituer en cas de défaut comprend vraisemblablement une forte 
majoration par rapport au prix de départ, que nous ne pouvons cependant pas 
déterminer; cf. Jordens 328. 

48 iv8(llc'tlmvoc). Cf. 3 n. 

8t' EIlOÛ 'HÂla cUIl(~oÂatoypâ<pou) E'tEÂEt(ffi8T1). Cf. Diethart/Worp, 
Notarsuntersdlrlften 'im byzantinischen Agypièti:n° 7.4.1. En dépit de l'ho
monymie avec trois autres notaires appelés Helias pour la même période, 
celui-ci n'est pas connu par des textes parallèles (cf. Diethart/Worp 11, expli
cation du n° d'ordre 7.4.1). L'appellation cUIl~oÂatoypâ<poc est caractéris
tique du nome arsinoïte; cf. Diethart/Worp 13. La forme verbale E'tEÂEtffi8Tt se 
trouve dans le nome arsinoïte, mais elle est attestée aussi dans d'autres 
régions, cf. Diethart/Worp 14 et 16-17. 



16 PÉTITION DE CULTIVATEURS 
EMPÊCHÉS DANS LEURTRAVAa 

P.Gen. inv. 10 
Planche XVI 

21,5 x 56,5 cm 12 octobre 207 ap. J.-c. 

J. Nicole, RA 25 (1894) 34-43 
W.Chr. 354; Sel. Pap. II 289 

BL VI 42; VIII 135 ; X 77 

Socnopéonèse 

Ce document est dans l'ensemble bien conservé. Le pliage du papyrus a néanmoins 
provoqué quelques dégâts sur des bandes verticales, mais sur une faible largeur. Marge 
supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 1,6 cm; marge inférieure: 3,5 cm; pas de marge droite. 
Le texte est complet et disposé en deux colonnes séparées par une marge de 3,5 cm. 
L'écriture, une cursive exercée, suit le sens des fibres. 

Le texte est une pétition adressée au centurion Iulius Iulianus, par un 
groupe de vingt-quatre villageois de Socnopéonèse. Ils se plaignent d'avoir été 
chassés par un certain Orsenouphis et ses frères de la «terre riveraine» 
(a.iYUlÂl>C yi1) qu'ils devaient cultiver, et demandent au centurion de faire 
appréhender les coupables afm qu'ils soient jugés. Le texte est daté du 14 
Phaophi de la 16e année d'un empereur non précisé. Toutefois, grâce à la men
tion du préfet Subatianus Aquila, qui a occupé cette fonction de 206 à 210 au 
moins, il peut être établi qu'il s'agit du règne de Septime Sévère; la date cor
respond donc au 12 octobre 207.1 

Les fonctions de police assumées par l'armée sont bien attestées dans la 
documentation papyrologique.2 Des centurions étaient nommés au commande
ment de stationes, dont le nombre variait selon le nome, et mis à la disposition 
du stratège ou de l'épistratège, notamment pour faire appliquer les jugements 
et aider à la perception des taxes. Lorsque le stratège recevait une plainte, et s'il 
estimait qu'une intervention se justifiait, il devait transmettre ses instructions 
au centurion chargé de faire appliquer ces dispositions. Or on trouve aussi des 
plaintes adressées directement par les villageois à l'autorité militaire, comme 
c'est le cas ici, et non au stratège qui eût été l'autorité compétente. Trente-trois 

1 Cf. P. Bureth,ANRWn 10.1 (1988) 491. 

2 Cf. R. MacMullen, Soldier and Civilian in the Later Roman Empire; R.W. Davies, Ancient 
Society 4 (1973) 199-212; J.B. Campbell, The Emperor and the Roman Army 431-435 
[Appendix 1 : «The Judicial Role of the Centurions»]; H. Melaerts, Studia Varia Bruxellensia 3 
(1994) 99-122. 
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textes de ce type, qui concernent presque toujours des actes de violence, ont été 
répertoriés par MacMullen (52-3), sur une période qui va de l'avènement 
d'Auguste au Ive s. ap. J.-C. Jules Nicole voyait dans la plainte adressée au 
centurion une preuve de la perte du pouvoir réel du stratège; il semble toutefois 
que, au début du ur siècle, le stratège continue d'exercer son autorité.3 En réa
lité, l'explication de cet usage peut varier suivant les époques et dépendre du 
pouvoir réel du stratège, mais il est vraisemblable que, d'une manière générale, 
les centurions étaient davantage en contact avec la population locale que le 
stratège, et peut-être même celui-ci leur déléguait-il une partie de son autorité 
pour résoudre les conflits de moindre importance, de même que lui-même 
n'était à strictement parler que le représentant du préfet.4 

Il arrivait cependant que deux pétitions fussent adressées en parallèle, la 
première au centurion, la seconde au stratège; c'est le cas pour 16. En effet, 
dix ans après la publication de ce document par J. Nicole, L. Barry a édité une 
autre pétition (SB I 4284), adressée au stratège Dionysios du nome arsinoïte 
par le même groupe de villageois, le même mois de la même année (Phaophi 
= 29 septembre-28 octobre 207), et concernant la même attaque.5 Les fermiers 
se plaignent là aussi d'avoir été chassés par l'accusé et par ses frères de la terre 
découverte qu'ils étaient occupés à cultiver, et réclament au stratège qu'il fasse 
amener les coupables devant lui afin de les juger. 

Dans le cas du parallèle entre 16 et SB I 4284, une différence entre les 
deux documents mérite d'être relevée. Dans 16, 21-22, l'accusé s'appelle 
'OPc[ë]vo[û]qne 1 Cw'toTt't"tCùe, alors que dans SB I 4284,9, il est fait mention 
de 'Ope~~e ne. Il serait tentant de voir dans cette divergence le signe d'une 
erreur de déchiffrement de l'un des éditeurs des papyrus respectifs. Il faut tou
tefois remarquer que: a) le <p de 'OPc[ë],:,?[û]<pte est d'une lecture certaine, et 
un 't semble exclu; b) l'indication du patronyme dans 16 s'oppose à une for
mulation avec ne, qui désignerait une personne dont l'identification n'est pas 
assurée; c) le nom 'Opœue est confirmé plus loin dans SB I 4284 (15: 
'OpcÉu). Il reste l'hypothèse selon laquelle les deux pétitions concerneraient 
deux personnes différentes. Contre cette hypothèse, on peut avancer les argu
ments suivants: a) la coïncidence de lieu, de date et de sujet; b) la mention de 

3 Cf. J. Whitehorne, ANRW 10.1 (1988) 598-615. 

4 Cf. D.W. Hobson, in B. HalpernlD.W. Hobson (ed.), Law, Politics and Society in the Ancient 
Mediterranean World 193-219: elle parle de «military officiais with sorne apparent authority to 
deal with local disputes, who presumably travel around more than the prefect and therefore 
would have been more accessible to people in outreaches». 

5 L. Barry, BIFAO 3 (1904) 187-202. 

6 Dans 16, il est question d' Orsenouphis et de ses frères, soit au total cinq personnes; dans SB 1 
4284, Orseus est accompagné de ses quatre frères. 
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la fratrie;6 c) dans les deux textes, les plaignants présentent la même requête et 
la formulation est presque identique.7 Par conséquent, s'il y avait eu erreur de 
déchiffrement, elle devrait remonter à la rédaction de l'une des deux pétitions. 
La datation des documents ne permet pas de déterminer lequel est antérieur à 
l'autre, car le jour manque dans la pétition adressée au stratège (SB 14284, 23). 
S'ils ont été envoyés simultanément, il faut se résoudre à admettre que l'un des 
scribes s'est trompé, peut-être parce qu'il a lui-même mal lu les indications qui 
lui ont été fournies. Dans la suite, nous conserverons le nom d'Orsenouphis, 
tout en sachant qu'il se peut que le vrai nom de l'accusé soit Orseus. 

Il est difficile de cerner les raisons qui poussent les pétitionnaires à 
s'adresser à deux instances distinctes. L. Mitteis a comparé les formulations 
des pétitions extraites des BGU, les unes adressées à un stratège, les autres 
adressées au centurion.8 Dans le premier cas, les plaignants demandent que 
leur pétition soit déposée aux archives afin de préserver leurs droits en vue 
d'une action future (tôùe 'to ~t~Ài8toV Èv Ka'taxroptqlép yevÉc9at 1tpOC 'to 
IlÉVëtV IlOt 'tov ÀÔyov 1tpOC aù'tôv) et dans le second cas, que les coupables 
soient appréhendés (àx9f\vat 'toùc ÈVKaÀouIlÉvOUc). Ainsi les plaignants 
adresseraient-ils leur pétition à une autorité plutôt qu'à l'autre selon le type de 
réclamation qu'ils formuleraient, et parfois aux deux, avec des prétentions 
dépendant dans chaque cas des compétences de l'autorité interpellée. Il est 
toutefois difficile d'affirmer que la règle était aussi stricte que cela. En effet, la 
formule habituelle pour s'adresser à l'une des deux autorités peut se rencontrer 
dans les textes destinés à l'autre. Le raisonnement de Mitteis ne peut pas s' ap
pliquer, par exemple, à notre document. 

Sur la question des pétitions adressées au stratège et au centurion, Barry 
estime que «la façon dont la requête au centurion est rédigée semble témoi
gner de rapports plus fréquents ». Il imagine que, dans un premier temps, les 
villageois ont préféré renoncer à l'intervention du centurion, déjà informé et 
habitué à régler ce genre de cas, pour s'adresser directement à une autorité 
supérieure, en raison de l'importance du personnage qu'ils accusaient. Puis 
dans un second temps, ils décident de recourir malgré tout au centurion, afin 
que l'affaire soit réglée plus rapidement. Cette hypothèse offre le mérite de la 
simplicité, bien que rien n'empêche d'inverser la chronologie des textes et par 
là même le raisonnement: on s'adresse d'abord au centurion, puis, constatant 
son impuissance, on passe à l'échelon hiérarchique supérieur. Barry s'appuie 
en effet presque entièrement sur la lecture 'Opœ6c nc (SB 1 4284, 9) pour 
déterminer que le personnage est inconnu dans la pétition au stratège, mais ne 

7 16,24-26: àÇWÛV'tEC, 1 Èâv COt Oôçn, KEÂEÛW.t aù'toûc àx9flvat bd. cÈ Â6yov 1 à1tooroconac 
1tEpt 'to{)'tou. SB 14284, 14: àçwûIlE~, Èâv cou 't11 'tuxn Oôçn, KEÂEÛC~; àx8f\val aù'to[ùc] È1tt 
c[o]1) Kat OtaKOÛw.t 111l&V 1tpOC aù't6v. 

8 L. Mitteis, Hermes 30 (1895) 567-572. 
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l'est plus dans celle adressée au centurion. On peut aussi considérer, avec 
D.W. Hobson (op. cit.), que la pétition au centurion consiste en une demande 
d'interrogatoire préliminaire (È1tt cÈ ÀÛyov cX1toorocov'tuc) et que la décision 
définitive est confiée au stratège (OtUKOÛcat 'h1l&V 1tpOC uù'tôv). Toutefois, 
une double démarche n'implique pas nécessairement une séquence chronolo
gique linéaire: les deux pétitions peuvent avoir été rédigées en même temps. Si 
elles s'adressent à deux instances différentes, ce ne serait pas pour pallier le 
manque de réaction de la première par une intervention de la seconde, mais 
parce que le domaine de compétences de chacune des deux autorités est diffé
rent. L'examen de quelques exemples de pétitions adressées aux deux autorités 
pour une même affaire devrait permettre de préciser une telle interprétation. 

Le premier parallèle formé de SB 1 5235 et SB 1 5238 (12 ap. J.-C.), 
traite d'un acte de violence comme 16; mais, dans le premier texte, la fonction 
du personnage à qui il est demandé de rendre justice n'est pas précisée - on 
suppose néanmoins qu'il s'agit du stratège - et dans le second texte, la requête 
exacte au centurion est perdue. Ce dernier papyrus mentionne une pétition 
antérieure adressée au stratège. L'accusé ne s'est toutefois pas soumis à la 
décision de l'autorité, mais a frappé le pétitionnaire, qui se voit alors obligé de 
demander l'aide du centurion pour obtenir une protection rapide. Les compé
tences distinctes du stratège et du centurion ressortent ici clairement. 

Une deuxième paire de documents, SB 1 5239 (sans date) et P.Lond II 276 
(p. 146; 30 juin 15 ap. J.-C.), concerne aussi une usurpation de terrain. Il s'agit 
de deux copies de lettres rédigées par un certain Seppius Rufus, peut-être 
épistratège, et qui font part du jugement qu'il a rendu contre un certain Satabous, 
fils d'Erieus. L'une est adressée à Asc1epiadès, sans indication de titre, l'autre au 
centurion Lucretius, et il y est précisé que la décision a été communiquée au stra
tège et au secrétaire royal. On ignore quelle était la demande adressée à chacun 
de ces personnages, peut-être simplement de transmettre la pétition. 

Les ressemblances frappantes entre 3 (entre 176 et 180 ap. J.-c.) et 
SB VI 8979 (178-179 ap. J.-C.) ont été mises en évidence par D.H. Samue1.9 

Cette dernière conclut de ces ressemblances que les deux papyrus relèvent de 
la même affaire, à savoir une plainte déposée par deux groupes d'héritiers 
concurrents au sein d'une même famille. Un groupe s'adresse au centurion, et 
demande que l'autre partie soit arrêtée pour qu'elle rende compte d'actes de 
violence. Le groupe opposé s'adresse au secrétaire royal, lequel fonctionne 
comme stratège par intérim. Dans la portion conservée, les pétitionnaires se 
plaignent d'avoir été expulsés de la maison familiale de manière inconve
nante, mais ne mentionnent pas de violences. Il n'est toutefois pas exclu que, 
dans la portion perdue du papyrus, il y ait eu mention d'actes de brutalité. 
L'objet précis de la demande faite au secrétaire royal n'est pas conservé. 

9 D.H. Samuel, ZPE 37 (1980) 255-259; SB VI 8979 a été réédité par H.C. Youtie dans ZPE 3 
(1968) 11-14. 
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Les documents BGU I 321 (= M.Chr. 114) et 322 (= SB I6 = M.Chr. 
124) relatent une affaire de vol de blé. Ils sont proches de 16 et de SB I4284 
par la date (7 avril 216 ap. J.-C.), mais moins par la forme: il est demandé au 
stratège d'enregistrer la plainte dans ses archives, et au centurion d'appréhen
der le coupable. 

Enfin, un siècle et demi plus tard, Aurelius Sakaon adresse le même jour 
(29 mars 342) une pétition au praepositus pagi (autorité civile) et une autre au 
praefectus alae Flavius Abinnaeus (autorité militaire) pour le vol de 82 mou
tons; il prie chacun d'eux de porter les faits à la connaissance du dux (de 
yv&etv 't'ot) Kupiou /lOU ùouKôe, cf P.Sakaon 46, 15-16 et 47, 16). 

L'étude de ces parallèles amène plusieurs conclusions. Tout d'abord, 
l'usage d'une double intervention civile et militaire n'est pas propre à une 
époque: il est illustré du rr au Ive s. ap. J.-c. Toutefois aucun des textes cités 
n'est exactement semblable aux autres. Les motifs des plaintes sont très 
divers: un vol, un acte de violence, une usurpation de terrain. Tantôt la même 
requête est adressée aux deux autorités (P.Sakaon 46 et 47), tantôt ce n'est pas 
le cas (BGU I 321 et 322); chaque cas semble différent. Il ressort toutefois 
assez clairement que les pétitions adressées au centurion visent principalement 
l'exécution d'une tâche de police (protection, arrestation, etc.), tandis que le 
stratège fonctionne en tant qu'autorité judiciaire et administrative. 

Cette répartition des tâches semble se retrouver dans le cas du couple 
16/SB I 4284. Dans le premier document, adressé au centurion, les villageois 
portent plainte pour l'agression dont ils ont été l'objet et en détaillent les cir
constances. Dans SB I 4284 en revanche, ils s'attardent très peu sur l'agression 
et bien davantage sur la personnalité des agresseurs. Ils insistent en particulier 
sur le fait que les cinq frères «ne contribuent pas aux impôts qui sont levés, 
chaque mois, dans le village ( ... ), leur fortune [il s'agit d'une oùcia] est plus éle
vée que ne l'indiquent les registres ( ... ). Et jamais, ils ne se sont acquittés des 
services publics; ils terrorisent les agents du scribe du village.» En conséquence, 
ils réclament, entre autres, que «cet Orseus et ses frères contribuent aux impôts 
publics, s'acquittent des services qui leur sont appropriés». Pouvons-nous dès 
lors imaginer qu'ils font appel au stratège en tant que responsable de l'adminis
tration fiscale du nome et pas seulement en tant que représentant du préfet pour 
les affaires judiciaires? Autrement dit, 16 serait une plainte pénale pour agres
sion et SB I 4284 une dénonciation au fisc. Les accusés se trouvent ainsi placés 
devant une accusation double, dont ils auront plus de peine à se débarrasser. 

Les plaintes collectives pour appropriation abusive de terrain paraissent 
se multiplier dès le début du IIIe siècle. 1O Ces usurpations sont le fait de 

10 Cf. D. Hobson 207: «the concentration of these collective petitions at the beginning of the 
third century, and aIl but one from Soknopaiou Nesos, probably reflects the growth of the large 
estates which gradually absorbed the small peasant communities in the third century». 
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familles puissantes qui bénéficient de protections. À Socnopéonèse, la famille 
d'Orsenouphis et de ses frères semble avoir abusé de sa position officielle pen
dant un certain temps, si l'on en croit une pétition adressée encore en 207 par 
trois villageois (BGU 1 23).11 

Dans notre document (17-21), les paysans font référence aux ordres du 
préfet Subatianus Aquila les enjoignant de rester dans leur iùia, c'est-à-dire 
vraisemblablement le village où ils étaient enregistrés pour le recensement. 
L'édit dont il est question ici, attribué aux empereurs Septime Sévère et 
Caracalla dans SB 14284 (207 ap. J.-C.), ne fait malheureusement pas partie 
de ceux qui nous ont été conservés. 12 Les édits renvoyant les gens dans leur 
iùia étaient généralement promulgués en vue d'un recensement, comme par 
exemple P.Lond. III 904 (p. 125; = W.Chr. 202; 104 ap. J.-C.), ou à la suite de 
troubles, comme BGU II 372 (= W. Chr. 19; 154 ap. J.-c.). U. Wilcken, dans 
l'introduction de W.Chr. 354, a rapproché 16 du recensement de 201/2. 
Comme notre document (18-21) fait allusion à l'édit du préfet Subatianus 
Aquila, lequel est en fonction entre 206 et 211,13 il faut considérer que l'édit 
est promulgué non pas en vue du recensement, mais après le recensement. Il 
est question à nouveau de cet édit dans P.Flor. 16, 10-13 (210 ap. J.-C.), qui sti
pule que le préfet a renvoyé une partie des habitants d'Alexandrie Eic 'toùe 
iùioue vO/loùe npoe 'tov K[mpov 'tfl]e cuvKo/ltÔfle (<<dans leurs nomes d'ori
gine pour les moissons» ).14 En quittant leurs terres insuffisamment produc
tives, les paysans font perdre au fisc le produit des taxes. En outre, ils viennent 
grossir la population inactive des cités ou constituent des bandes qui prati
quent le brigandage et ce en particulier à la suite de troubles politiques. Il y va 
donc de l'intérêt des autorités de favoriser le retour de ces gens dans leur vil
lage, fût-ce au prix d'une amnistie, comme c'est le cas en 154 ap. J.-C., dans 
l'édit de M. Sempronius Liberalis cité plus haut (BGU II 372). 

Pour terminer, on peut se demander quels changements ont pu provo
quer, au début du Ille siècle, une migration de paysans de Socnopéonèse vers la 
ville. Une génération plus tôt, le village a été touché de plein fouet par l'épidé
mie de Marc Aurèle. Ainsi, au début de l'an 179, une augmentation brutale et 
importante du taux de mortalité à Socnopéonèse réduit d'un tiers le nombre des 
contribuables en l'espace de deux mois. 15 Mais cette peste n'a probablement été 

II Cf. D.J. Crawford, JJP 18 (1974) 169-175. 

12 Cf. R. Katzoff,ANRWII 13 (1980) 807-844. 

13 Cf. G. Bastianini,ANRWII 10.1 (1988) 512. 

14 Cf. N. Lewis,BASP7 (1970) 111-112. 

15 Cf. RP. Duncan-Jones, JRA 9 (1996) 116-117 et 121, n. 121. Le débat sur les effets de l'épi
démie sous l'empereur Marc Aurèle a été relancé par la publication de P.Oxy. LXVI 4527; à ce 
propos, cf. R.S. Bagnall, JRA 13 (2000) 288-292 et P. van Minnen, ZPE 135 (2001) 175-177. 
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que le catalyseur d'un phénomène plus ample, qui trouve ses racines dans le 
désintérêt progressif de la population pour le sanctuaire du dieu local. 16 Notre 
document témoigne donc des difficultés croissantes des paysans à assurer leur 
subsistance dans ce village qui sera bientôt abandonné. 

(Fe colonne) 

'Io,?~to)t 'IouÀtavql (ÉKa'tov'tâpXcp) 

1t[apà] '~l?tE~'tOC C 'tO'tOft'tEffiC Àaçoû Kat IIa~ouKâ'toc IIa~oû'to~ Kat 

'EptÉffiC IIaKUCCffiC 

Ka[t 'A1t]~YXEffiC 'OptffiVOC Kat' 'E' COUPEffiC IIaout'tft'toc Kat ~rlllâ 

~llf.lâ Kat 'OpCCVOU<pEffiC 

['EptÉ]C?[c] Kat IIE'tEcouxou Conou Kat "Opou f.lll'tpoc 8aïcâ'toc Kat 

Cffi'tllPtXOU à1tâ'topoc f.lll'tpoc 

5 8a[ftC]~ffiC Kat TEtKâ IIaKUCEffiC Kat IIa'tft'toc Ca'ta~oû'toc Kat 

IIa~oû'toc IIa~oû'toc Kat Kâvvt-

'to[c II]a'tft'toc Kat Cc.oc'tou IIa~oû'toc Kat IIâÏ'toc Ca'ta~oû'toc Kat 

IIaKUClOc 'l'EVftclOC 

Ka[t] '~1tUYXEffiC 'A1tUYXEffiC Kat 'A~oû'toc Ca'ta~oû'toc Kat IIaKuccffic 

'Ept~C?c Kat IIoûct 

Ma'tâï-:oc Kat IIaK~CCffiC 'A1tUYXEffiC Kat Ca'ta~oû'toc IIaKUccffic Kat 

'Act'toc Kâv-

~1l-:<?~ Kat MÉÀavo(c) 'Apftu'toc, 1tâV'tffiV à1to Kmf.lllc COKV01tatOU 

Nftc<?,? 'tftc 'Hpa-

10 ~~Eiôou f.lEpiôoc. ~Éllciv COt 1tpOC<pÉpOf.lEV, KUptE, xpnÇOUWV 't~~ ~ftc 

Ey8t-

[K]~[ a]c llnc ËxEt ['t]ov 'tp01tOV 'toÛ'tov· Ëcnv 1tap' 'hf.lîv aiytaÀoc 

àvaypa<pOf.lE-

~<?~ [1t]Ept 'tf)v 'hf.lE-:[É]l?av Kmf.lllv, ôv [.ll EV 1tÀdc'tatc àpoupatc· Kat 

?~(~)'tav 'h 'tot-

a[uhll yft à1tOKaÀu[<pS]fI, f.ltcSoû'tat Kat C1tdpE'tat Ka'tà 'tl,V 

CUVftSE[ tav] ~K<POpt-

16 Cf D. Rathbone, PCPhS n.s. 36 (1990) 114. 
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ôtà a:i)'to 

à1to-

ô[i]~<?'tat ËVE~[a] 't<?Û Il~ ËXtV 't~V KWllllV IlTt[Ôll'tE iôHI.)'tt~V 

yiJ~ IlTt [Ôll'tE ~ac[ tÀ]t~v 1l1lÔÈ aÀÀllv dÔÉav. àÀÀà lmÈp 't<?~ 1tâv'tac 

ô[ u ]v1l9ftvat ~[v ] 'tft iôiq. cu IlIlÉvtV , llâÀtc'ta 'toû Àall1tpO~~'tou 

(2e colonne) 

YtYEIl6voc Cou~a'ttav4l 'AKûÀa KEÀEûcaV'tOC 1tâv-

20 'tac 'toùc à1to çÉvllc ov'tac Ka~tcEÀ9Eîv dc 't~v iôiav 

exollÉvoUc 'tô)V cuv1l9roV ËpyffiV, e[1td oi}]v 'OPc[E]~<?[û]qnc 

C 'tO'tOTt'tEffiC Kat 'tOt 'toû'tou àÔEÀ<POt OV'tEC 'tov àpt9llo~ 

1tÉV'tE e1tftÀ9av Ytllîv KffiÀÛOV'tEC 'toû Il~ C1tElptV 't~v 

'totaû'tllv yftv, àvayKaiffic e1ttÔiô<?~EV à~toÛV'tEC, 

25 eâv COt ô6çn, KEÀEÛcat a'U'tOÙC àx9ftvat e1tt ~È À6yov 

à1toÔwcov'tac 1tEpt 'toû'tou. ô[ t]EU'tÛXEt. 

(houc) tç" <I>aro<pt tÔ-

10-11 ÈKÙudac 11nap' Ùllîv corrigé en nap' 1,llîV 12 rov Èv nÀEtctalC 14IlE'tpEî'tat aù'tcO cor

rigé en aù'to IlE'tpEÎ'tat 16 ËXEtV 17 ŒÉav 18 CUllllÉVEtV 19 C01)~a'ttavoû 20 ano = Ènt 

Ka'tEtCEÀ8EÎv 22 'tOt = oi 23 cnEÎpEtV 

À Iulius Iulianus, centurion, de la part de Herieus, fils de Stotoetis, 
tailleur de pierres, de Paboukas, fils de Pabous, de Herieus, fils de Pakysis, 
d'Apynchis,fils d'Orion, d'Esouris,fils de Paouitès, de Demas,fils de Demas, 
d'Orsenouphis,fils d'Herieus, de Petesouchos,fils de Sotas, d'Horos, de mère 
Thaïsas, de Soterichos, sans père, de mère Thaesis, de Teikas, fils de Pakysis, 
de Patès, fils de Satabous, de Pabous, fils de Pabous, de Kannis, fils de Patès, 
de Sostos, fils de Pabous, de Pais, fils de Satabous, de Pakysis, fils de 
Psenesis, d'Apynchis, fils d'Apynchis, d'Abous, fils de Satabous, de Pakysis, 
fils d'Herieus, de Pousis, fils de Matais, de Pakysis, fils d'Apynchis, de 
Satabous, fils de Pakysis, d'Aïs, fils de Kannis et de Melas, fils d'Areus, tous 
du village de Socnopéonèse, du district d'Héraclide. 
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Nous te soumettons, maître, une revendication qui nécessite ton verdict, 
qui se présente comme suit: il y a chez nous une zone inondée, inscrite dans 
notre village et qui couvre de très nombreuses aroures. Chaque fois qu'une 
telle terre est découverte, elle est donnée à loyer et ensemencée conformément 
à l'usage de l'impôt en nature par aroure, et celui-ci est calculé pour le fisc 
impérial. Et c'est grâce à cette partie même (du territoire) que tous les impôts 
qui échoient au village - et ils sont lourds - sont livrés, du fait que le village 
ne possède pas de terre privée, ni de terre royale, ni aucune autre sorte de 
terre. Mais pour que tous puissent rester dans leur village d'origine, surtout 
puisque le préfet Subatianus Aquila, vir clarissimus, a ordonné que toutes les 
personnes émigrées rentrent dans leur village d'origine pour entreprendre les 
travaux habituels, puisque donc Orsenouphis, fils de Stotoetis, et ses frères, 
cinq au total, nous ont attaqués, nous empêchant d'ensemencer cette terre, 
nous soumettons (cette pétition) par nécessité, demandant que, si cela te 
semble bon, tu ordonnes qu'ils soient amenés auprès de toi pour rendre des 
comptes sur cette affaire. Porte-toi bien. 

La 16e année, le 14 Phaophi. 

l 'IouÂioot 'IouÂtavro (h:œtov'tapxoo). Le centurion Iulius Iulianus 
• • 10 10 

apparaît dans 17, un avis de disparition provenant de Philadelphie (date per-
due). Sur le rôle du centurion, cf. introduction. 

7 IIaKUCEooc 'EptÉooc. li doit s'agir du même personnage apparaissant 
dans 39, 10: IIExûnc 'EptÉooc. 

11 aiytaÂoc. Dans notre texte, les villageois se plaignent d'avoir été 
chassés de la terre riveraine qu'ils cultivaient. Cette terre riveraine, dite 
aiytaÂoc, ne doit pas être confondue avec l'aiytaÂînc, cf. D. Bonneau, YCS 
28 (1985) 131-143. Le terme aiytaÂoc désigne une terre en bordure de fleuve 
ou de lac, éventuellement de mer, tantôt recouverte d'eau, tantôt dégagée, tan
dis que l'aiytaÂînc est considérée comme définitivement dégagée des eaux. 
Ainsi, une année la terre est un marécage qui ne permet que la pêche ou la cul
ture de roseaux, une autre année elle sert de pâturage, une autre encore elle 
peut être cultivée. Dans notre document, la terre est destinée à l'ensemence
ment et mesurée en aroures, mais dans d'autres textes (CPR VII 1,9; P.Flor. II 
275, 26), elle est mesurée en cxoîvot, ce qui implique qu'elle est alors sous 
l'eau. En raison de ces changements fréquents de la qualité du sol, le statut fis
cal de ces terrains était plus délicat à établir. Les paysans de 16 mentionnent 
leur terre comme la seule qui rapporte au village de Socnopéonèse de quoi 
payer les impôts qui lui incombent. lis se plaignent que le village ne possède 
pas de terre privée, ni royale, ni d'aucune autre sorte. Faut-il en conclure que 
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la terre riveraine a ici le statut d'une terre publique (orlllOcîa yll) cultivée par 
des paysans publics (Oll~Ôctot yEffipyoî)? Les interprétations divergent sur ce 
point. En effet, l'atytaÀÔc est qualifié de ~actÀtKÔc dans de nombreux docu
ments. Pour Socnopéonèse, D. Bonneau (139, n. 64) s'appuie sur SB VI 8976, 
12-13 (105 ap. J.-c.) et SPP XXII 174,6 (219 ap. J.-c.), où il est question res
pectivement d'atytaÀoû ~actÀtKoû et de ~actÀt1cilc atytaÀoû, pour affirmer 
que, là comme en d'autres lieux, la terre riveraine est dite royale. Or il y a 
contradiction entre ces versions et celle de notre texte. On pourrait l'expliquer 
par le fait que les habitants de Socnopéonèse se plaignent de ne pas bénéficier 
d'une terre royale découverte chaque année après la montée des eaux et donc 
de ne pouvoir la prendre en location qu'irrégulièrement; cf M. Rostovzeff 
Studien zur Geschichte des romischen Kolonates 166-171. Les années où la 
terre riveraine est en eau et ne permet pas la culture, les villageois tirent leurs 
revenus de l'élevage, ainsi que cela est suggéré par SB 14284, 12-13 (<<tandis 
que nous gagnons deux mille quatre cents drachmes, leurs bestiaux, très nom
breux, leur rapportent environ cinquante mines»). Il semble cependant que la 
confusion soit fréquente dans les documents entre les expressions ~actÀtJci) yll 
et oll~ocîa yll, et cette confusion pourrait intervenir dans le cas des documents 
cités par D. Bonneau; cf D. Hobson, BASP 21 (1984) 89-109. La terre rive
raine serait alors bien une terre publique, c'est-à-dire ni une terre royale 
(~actÀtJci) yll) ni une terre domaniale (oùctaJci) yll) prise à ferme par le village, 
comme l'imaginait U. Wilcken, APF 3 (1903) 550. Il faut néanmoins préciser 
que les villageois parlent ici de terre ensemençable. En effet, les documents de 
la même époque (BGU III 810) qui font état de la location de terre domaniale 
proche de Socnopéonèse ne concernent que des pâturages. Il semble ainsi éta
bli que le village de Socnopéonèse disposait de ressources limitées pour l'agri
culture; cf D. Hobson, TAPhA 113 (1983) 313-314. 

18 è[v] 't"n iOîa Cl)~~ÉVtv (1. cu~~ÉVEtv). Cf introduction. . ' , 

18-19 't"oû Àa~1tpo't"a't"ou ftYE~ÔVOC Cou~a't"tav<$ 'AKûÀa. Le préfet 
d'Égypte Subatianus Aquila ést attesté entre 206 et 211 ap. J.-C., cf G. Bastianini, 
ANRW II 10.1 (1988) 512. Avant d'assumer cette charge, il a été préfet de 
Mésopotamie, cf D.L. Kennedy, ZPE 36 (1979) 255-262; A. Magioncalda, 
SDHI48 (1982) 167-183. 

20 cX1tO ÇÉvllc = è1tt ÇÉVllL Cf N. Lewis, BASP 7 (1970) 111. 

21 'OPc[E]~?[û]qnL Sur les problèmes que pose ce nom, cf introduction. 



17 AVIS DE DISPARITION 

P.Gen. inv. 11 
Planche XVII 

11,5 x 8,5 cm 2-26 mars, autour de 207 ap. J.-C. 

J. Nicole, RA 26 (1895) 223-228 
Daris, Doc.Eser.Rom. 73 

BL 1159 et 461; V 33; VIII 135 

Philadelphie 

Le papyrus consiste en 'un fragment déchiré à gauche (lacune de 1 à 5 lettres) et au 
bas (nombre de lignes manquantes inconnu). Il présente aussi plusieurs lacunes de 1 à 3 
lettres dans le corps du texte. Marge supérieure: 0,9 cm; on ne peut déterminer la taille ni 
de la marge gauche, ni de la marge inférieure, car le papyrus est déchiré; pas de marge à 
droite. L'écriture, une grosse onciale relativement peu élégante, suit le sens des fibres. 

Ce document est une déclaration adressée par Nemesous, fille de 
Gnatius et de Nemesillè, au centurion Iulius Iulianus et au décurion Iulius 
Konon. Nemesous y fait état de la disparition de son mari Nemesion, fils de 
Nemesion, administrateur des percepteurs d'impôts (XEtptct~c 1tpaK'ropffiv 
àpYUptKéOv). Nemesous décrit les recherches préalables qu'elle a effectuées, 
et en conclut que son mari est probablement mort. Bien que la fin du document 
soit perdue, il est possible de se faire une idée des raisons de sa démarche par 
l'examen d'un cas parallèle. Dans P.Tebt. II 333 (Tebtynis, 216 ap. J.-C.), une 
femme déclare au centurion la disparition de son père et de son frère. Dans ce 
cas, il ne s'agit pas de noyade présumée; la femme soupçonne plutôt un acci
dent de chasse. Sa démarche auprès du centurion est justifiée par le fait qu'elle 
souhaite obtenir justice des éventuels responsables de la mort de ses proches 
parents. Elle signale en outre qu'elle a aussi soumis au stratège une copie de cette 
déclaration pour l'inscription au registre (17-18: 1tpOC l 'ro Èv Kamx[ ffip ]tC/li!> 
YEVÉ[c]9at). Pour en revenir à la disparition de Nemesion, si son corps était 
retrouvé, il serait possible de retirer son nom du registre des personnes soumises 
à l'impôt, comme l'attestent fréquemment les déclarations de décès. 1 Un avis de 
disparition n'est cependant pas l'équivalent d'une déclaration de décès. En effet, 
ce dernier type de document est adressé le plus souvent soit au secrétaire du vil
lage (Kffilloypalllla'rEuc), soit au secrétaire royal du nome (~actÀtKOc ypall
lla'rEuc).2 Même si la fin de notre document est perdue, le parallèle de 
P.Tebt. II 333 permet de supposer que Nemesous a elle aussi soumis au stratège 

1 Cf L. Casarico, Le denunce di morte (= c.Pap. Gr. II). 

2 Cf c.Pap. Gr. II, p. 24-33. 



78 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

une copie de sa déclaration afin de régler l'aspect administratif de la question. 
Avant de pouvoir déclarer le décès effectif de la personne disparue, Nemesous 
doit s'assurer que son mari est bel et bien mort, et qu'il ne se trouve pas simple
ment dans une autre partie du nome, voire ailleurs en Égypte. C'est ce qui 
explique son recours à un centurion et à un décurion, autrement dit à des fonc
tionnaires de police. li est cependant remarquable que, dans sa hâte à obtenir une 
réponse, Nemesous s'adresse à la fois au centurion et au décurion. li s'agit là d'un 
exemple rare de double adresse qui peut s'expliquer par un souci d'efficacité.3 

Le centurion est sans doute le même que dans 16, ce qui permet d'avan
cer une date pour 17 (autour de 207 ap. J.-C.). Sur les activités de police attri
buées à l'armée, on se référera à l'introduction à 16. 

'~[ouÀ]ton 'IouÀtavôn (h:œtov'tâpxn) 

'IouÀtcp Ko~rovt (ÔelCaÔâpxn) 

napà Nq.lecoll'toe rva'ttou /.lTl'tpoe 

Ne/.leclÀÀTle àno lCcO/.lTle <PtÀaÔeÀ-

5 <ptae 'tlle 'HpalCÀdÔou /.lepiôoc. 0 à

v1lP /.l0U N e/.leclrov N e/.leclrovoe 

xtptc't~e rov nl?alC'toprov àpyupt

lC&V 'tlle aù['tll]e lCcO/.lTle ànÉe-

['t]ry ~~' ~/.loû:1) ç 'tOû ov'toe /.lTl-

10 [voe] ~~l-;levro8 nept wpav ËlC'tTlV, 

[oùÔ' Ë]n ÈnavllÀ8ev. àvaÇTl'toûe

[Tle ÔÉ] /.l0U aù'tov cùv 'toîe 'tlle 

[lCcO/.lTl]c ÔTl/.lo~tote /.lÉXPt 'toû 

[vûv où]'tÉno e~l?[ov]. ~cpropoû/.le 

15 [OtlV eF /.l~ &p~ [à]v8pcOn~~ov 

[n Ën]a8ev ~[I;roh· ~t? ~I-;l[îv] 

['toû]'to <pav [epo]v notûl)[/.l<Xt] 

7 XEtptc't1)c 14 oùùÉ1tro u<poproJ.lat 16 Ëçro 

3 Cf s. Daris, Doc.Eser.Rom. 73; J. Nicole, RA 26 (1895) 228. 
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À Iulius Iulianus, centurion, et à Iulius Konon, décurion, de la part de 
Nemesous, fille de Gnatius, de mère Nemesillè, du village de Philadelphie, du 
district d'Héraclide. Mon mari Nemesion, fils de Nemesion, assistant des per
cepteurs des impôts en argent du même village, m'a quittée le 6e jour du mois 
en cours de Phamenoth vers la sixième heure, et n'est plus revenu. Je l'ai 
cherché avec les représentants officiels du village jusqu'à présent, et je ne l'ai 
pas encore trouvé. Je soupçonne donc qu'il a subi un sortfuneste à l'extérieur. 
C'est pourquoi je porte ce fait à votre connaissance ( ... ). 

1 'l[ouÀ]iffit 'louÀtavân. lulius lulianus n'est pas attesté ailleurs en 
qualité de centurion. On trouve en revanche deux épistratèges du même nom: 
cf P.Oxy. III 488, 1-2 (antérieur à 212 ap. J.-C.; J.D. Thomas, The Roman 
Epistrategos n° 30 [p. 187]); PSI XII 1248, 34-35 (postérieur au 14 décembre 
235 ap. J.-c.; Thomas n° 70 [p. 191]). Sur les six épi stratèges dont des ins
criptions nous livrent les carrières, cinq ont rempli une ou plusieurs des tres 
militiae avant d'entamer une carrière civile. Mais, sur ces cinq cas, nous n'en 
connaissons qu'un seul qui ait assumé un poste en Égypte avant de devenir 
épi stratège ; cf Thomas 51. Il semble par conséquent plus prudent de renoncer 
à une identification plus précise de notre centurion. 

2 'IouÀtcp KOVffiVl. Ce personnage n'est pas attesté ailleurs dans la 
documentation papyrologique. J. Nicole suggère, dans son édition de 17 (op. 
cit. 227), que les deux soldats appartiennent à un détachement de cavalerie 
situé à Dionysias, l'ala quinta praelectorum Dionisiada, attestée au Ive siècle 
ap. J.-C. (Not. dign. or. XXVIII 34 [p. 59]). Toutefois, cette unité n'apparaît 
pas au IIr siècle; cf S. Daris,ANRWII 10.1 (1988) 743-766. En revanche, une 
ala veterana Gallica est attestée pour le nome arsinoïte en 217 (BGU II 614; 
cf Daris 752-753). 

(ùeKaùâpxn). Cf H. Melaerts, Studia Varia Bruxellensia 3 (1994) 
107-108. 

6 Nellectffiv. Dans P.Hamb. III 211 (Philadelphie, 204 ap. J.-C.), les 
1tpâK'topec àpYUptKIDV de Philadelphie délivrent un reçu pour le paiement 
d'une taxe. Le reçu est contresigné par Dionysos et Nemesion. Il est probable 
que ce Nemesion est l'assistant des percepteurs des impôts en argent dont on 
parle dans 17. 

7-8 XtplCTI,C (1. Xnptctl)c) rov 1tpaK'topffiv àpyuptlKIDV. Cf S.L.R. Wallace, 
Taxation in Egypt 306-307 et 310-31 i. Les Xetptc'tai ont pour fonction princi
pale d'assister les 1tpâK'topec àpyuptKIDV, comme c'est le cas dans 17. Les 
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npaK'topec àP'YUptKiOv ont été introduits dans le nome arsinoïte sous le règne 
de Trajan. Ils étaient chargés de percevoir la capitation, les taxes foncières en 
argent, sur les digues, sur les animaux, les taxes nomarchiques, celles dues par 
les prêtres et les temples, certaines taxes commerciales et autres <pO pOl. La 
fonction n'est plus attestée après 270 ap. J.-c. Les npaK'topec àP'YUptKiOv ont 
sous leur responsabilité un ou plusieurs villages, une métropole ou une topar
chie. Ils entrent en fonction le 1 er Thoth pour une durée de trois ans, leurs assis
tants au mois de Tybi. Cf N. Lewis, Compulsory Public Services2 , 42-43. Il 
semble qu'une taxe appelée XnptC'TtKOV était due par toutes les personnes sou
mises à la capitation et servait à couvrir les frais liés à la levée de cet impôt, en 
particulier le salaire des assistants. Le fait est en tout cas avéré pour Karanis à 
la fin du Ile siècle. Cf V.B. Schuman, BASP 12 (1975) 23-58. 

9-10 'tTI ç 'tOû ov'toc f.llll[voc <I> ] af.levc08. Cette indication de date permet ... . . 
d'établir que la déclaration a été rédigée entre le 6 et le 30 du mois de 
Phamenoth (= 2-26 mars). 

11 [oùù' ë]'Tt Ènavf\À8ev. Cf P.Tebt. II 333, 10: f.lÉXpt 'tO'l')'t[o]u OÙK 
Ènavf\À8av. 

14 [OÙ hÉno. La restitution proposée (= oùùÉnco) constitue évidemment 
une infraction à la «Lex Youtie »: hlXta lacunam ne mutaveris, cf R. Merkelbach, 
ZPE 38 (1980) 294. La correction semble néanmoins devoir s'imposer. 

14-16 u<pmpoûf.le 1 [o-ov eH f.ll) apa [à]v8pcOntvov 1 ['Tt ën]a8ev ë[çm]t. La 
formule Èàv 8~ 'Tt na8m àv8pc01tlVOV sè trouve fréquemment attestée dans les 
testaments; il s'agit d'une périphrase pour évoquer l'éventualité de la mort. On 
trouve un parallèle très proche de la formulation de 17 dans P.Tebt. II 333, 10-
Il : u<popiOlf.lat o-ov f.ll) ëna8av 'Tt àv8pc01ttvov. La restitution ~[çm]t, suggérée 
par Wi1cken (cf BL 1 159) reste problématique. Daris a proposé de lire plutôt 
ü[ùa't]t, cf Doc.Eser.Rom. 73 (BL V, 33). Cette restitution se heurte toutefois à 
deux difficultés. Premièrement, elle est sans parallèle dans la documentation 
papyrologique (cette remarque vaut également pour ë[çm]t dans le contexte en 
question). Deuxièmement, la première lettre du mot· mutilé forme une courbe 
suggérant nettement un epsilon plutôt qu'un upsilon. À défaut de mieux, il 
semble donc préférable de s'en tenir pour l'instant à la suggestion de Wi1cken. 



18 DÉCLARATION POUR L'EPIKRISIS D'UN ÉPHÈBE 

P.Gen. inv. 4 
Planche XVIII 

BL 1159-160 

25 x 17,5 cm 25 janvier 187 ap. J.-C. 
Ptolemaïs Euergetis 

Le papyrus est passablement endommagé par des trous sur toute sa surface, notam
ment dans le coin supérieur gauche. Marge supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 2,8 cm; 
marge inférieure: 6,5 cm; pas de marge droite. L'écriture suit le sens des fibres. On distingue 
deux mains: une onciale soignée pour la déclaration et la date; une cursive pour la signature 
du fonctionnaire, placée entre la déclaration et la date. Après avoir fait signer le document, le 
fonctionnaire ou son scribe a ajouté les croix remplissant l'espace vide aux lignes 18 et 19. 

Le texte contient la déclaration pour l'epikrisis (examen du statut 
civique) d'un garçon nommé Sarapion qui a atteint ses 13 ans. Les parents de 
Sarapion, Maron et Eudaimonis, s'adressent à l'ex-gymnasiarque et ancien 
agoranome chargé de l'epikrisis, Ammonios, et ils prouvent leur statut de 
métropolites en faisant référence à un recensement. Contrairement à ce que l'on 
observe dans d'autres documents du même type, les déclarants ne mentionnent 
qu'une seule Ka't"' OiKtaV <X1to'ypacpy!, à savoir celle de 173/4, lorsque les trois 
membres de la famille ont été enregistrés au quartier de la Caserne 
d'Apollonios. 173/74 est en même temps l'année de naissance de Sarapion. 

Le document présente les caractéristiques de forme et les expressions 
usuelles des déclarations de statut à Ptolemaïs Euergetis (Arsinoé).l On dis
tingue quatre parties: 

1. Adresse au(x) fonctionnaire(s) et identification de l'expéditeur. À 
Ptolemaïs Euergetis, ces fonctionnaires chargés de l'epikrisis sont en 
général au nombre de deux, et ils sont tous deux ex-gymnasiarques.2 

2. Déclaration que le garçon soumis à l' epikrisis a atteint l'âge à partir 
duquel il doit payer la capitation (Àaoypacpta), c'est-à-dire sa 14e 

année.3 Le montant à payer varie selon les nomes: à Ptolemaïs 
Euergetis, le taux s'élève à quarante drachmes (P.Lond. II 257 
[p. 19-28]), tandis que la taxe réduite payée par les métropolites est 
de vingt drachmes.4 

1 Cf C.A. Nelson, Status Declarations. Pour les caractéristiques de l'epikrisis dans le nome 
arsinoïte, cf en particulier 10-25. 

2 À Oxyrhynque, le nombre et la fonction des membres de la commission chargée de l' epikri
sis varie considérablement; cf Nelson 2I. 

3 S.L.R. Wallace, Taxation in Egypt 109. 

4 Nelson 22. 
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3. Pièces légales justifiant la demande. À Ptolemaïs Euergetis, cette 
preuve consiste en des renvois aux Kœt' OiKio.v <Xnoypo.<po.i dans les
quelles les parents ont été enregistrés comme métropolites. 

4. Conclusion. Sur une partie des documents conservés, on trouve la 
signature de l'un des fonctionnaires qui ont certifié la déclaration. Ce 
procédé n'est attesté qu'à Ptolemaïs Euergetis. La signature du même 
Ammonios qui a signé notre document réapparaît dans une autre 
déclaration de statut pour l'epikrisis rédigée à une date proche de la 
nôtre, à savoir P.Stras. V 385 (réédition de P.Stras. III 134 et de SB V 
8016; 26 janvier - 24 février 187 ap. l-C.), Il: ['AIlIlOOVtoe 
<Xyo]po.vo[Il"]e(a.c) Ko.t YUllvo.no.px("ca.e) CECll(IlEirollm). Dans 18, 
le corps du texte est rédigé entièrement de la main du scribe, qui laisse 
un espace entre la déclaration et la date pour la signature d' Ammonios. 
Ce dernier signe de sa main, puis le scribe trace les croix, pour éviter 
un ajout frauduleux. Dans P.Stras. V 385, en revanche, la mention du 
destinataire (ligne 1) est de la main du même scribe que dans 18. Le 
corps du texte est de la main d'Ammonios, y compris la signature. Le 
scribe ajoute les croix et la date. On ne sait pas à quelle étape de l'éta
blissement du document la ligne 1 a été écrite: il n'est pas exclu que le 
scribe l'ait ajouté dans la phase de préparation finale du document. 5 

Parmi les déclarations de statut arsinoïtes, P.Stras. V 385 et 18 sont les 
seuls exemples que nous ayons trouvés dont la signature et la date 
soient écrites par deux mains différentes.6 

['Allllroviro] <XyoPo.VOIl"c[o.v]n Ko.t [y}ullvo.-1... . . 
[no.px"ca. ]~n ~[po]e 't'ft Èn~[ K] piCEt 

[no.pCx Map]O?~?~ Maero~[oc] tOÛ ['I]e&, 1l11-

t[p]oe Co.e[&to]~ Ko.t Tile YUVo.[tKO]c E~Ômll?-

5 ~[i]ôoe n~[O]~Ello.iou tOÛ "Hp[ro]voe, <X1l<POtÉ-

eO?v ~n? [t}ile ll11tpOnDÂ.Eroe, <Xvo.ye(o.<poIlÉvrov) Èn' <X1l

<pDÔOU 'AnoÂ.Â.roviou rro.pEIl~oÂ.fle, tfle ô~ 

EùÔmll?vŒoe IlEtCx KUpio,,? o.ùto~ ~aeO?-

~oc. ~?~ yEyovD~oe ftl:l~v È[I; <XÂ.Â.]ryÂ.rov uioû 

5 Nous remercions Sarah Gaffino (Neuchâtel), qui a examiné pour nous l'original de P.Stras. V 
385 lors d'un séjour à Strasbourg, et qui nous a transmis une photocopie du document. 

6 Cf. P.RyI. II 103; P.Grenf. II 49; 19; P.RyI. II 280; P.Tebt. II 320; P.Stras. V 385; 18. 
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10 çapmtÎrovoc 1tpOC~U~'t<?[C dc] ('tpEtCKatO€Ka€'t€îc) 'tcp ÈV€C

't&'7~ K[ ç (Ë'tEt)] ~a~ 6<pîÀov'to~ [È ]~~[ K] pt8ilvat ~~-

'tà 'tà ~[€À€u]c8Év'ta, i)1t€'7~S~fl€V 'tà oîKa~[a]. 

à1t€yp(mI'Ufl€8a) 'taîc Ka'tà KatpO~ ~~o[y]p(a<paîc), 'tn o~ 

'70û tO (Ë'touc) [8]eoû AÙPl1Àîou 'A~['t]ro~tÎvou àfl-

83 

15 <P?'t€P<?[ t à]1t€yp( a\jfufl€vOt) È1tt 'toû 1tP<?K~tflÉVOU 'àfl<POO[ ou]', ~uv

~1toyp(a\jfufl€VOt) [K]~t '70v È~~KptV0I:l~V[o]v llfl&v 

UtOV Èv ['t]T\ aù'tT\ 'toû tO (Ë'touc) Ka't' oiKîav à1to-, , . 
yp(a<p1l). OtO È~tOîùOfl€V. XXXXXXXXX 

(2e main) 

'AflflmVtOc àyopOVOfll)cac Kat YUflVactapx~~~c C€cl1(fltÎroflat). XXX 

(lre main) 

20 (Ë'touc) KÇ' MUp[KO]U AÙPl1Àîou KOflflOOOU 'Av'trovtÎvou 

Kaîcapoc 'tOû Kupîou, Tû~t A. 

À Ammonios, ex-notaire public et ex-gymnasiarque, responsable de 
l'epikrisis, de la part de Maron, fils de Maron, petit-fils d'Isas, de mère Saras, 
et de son épouse Eudaimonis, fille de Ptolemaïos, petite-fille d'Heron, tous 
deux de la métropole, inscrits dans le quartier de la Caserne d'Apollonios, 
Eudaimonis étant représentée par son tuteur, le même Maron. 

Notre fils à tous deux, Sarapion, a atteint ses 13 ans la 27e année pré
sente et doit être examiné conformément aux prescriptions; nous avons joint 
les pièces légales. Nous faisons la déclaration au moyen des déclarations 
d'alors; sur celle de la 14e année du divin Aurelius Antonin, nous avons été 
enregistrés tous deux dans le quartier susmentionné, ayant déclaré en même 
temps notre fils examiné, dans la même déclaration par maisonnée de la qua
torzième année. C'est pourquoi nous soumettons (ce document). 

Moi Ammonios, ex-notaire public et ex-gymnasiarque, j'ai signé. 
La 27e année du seigneur Marc Aurèle Commode Antonin César, le 

30 Tybi. 

1-2 àyopavOfll)c[av]n Kat [y]Uflval[ctapxl)ca]vn. La terminaison des 
deux participes, a~ singulier:indique q~e le destinataire ëst unique. Ce document 
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constitue l'unique exemple d'une déclaration de statut arsinoïte adressée à un 
seul fonctionnaire au lieu de deux. Dans P.Ryl. II 279 et 280, SB XVIII 13243 
et BGU XI 2086, le deuxième nom a très probablement disparu dans la lacune. 
La combinaison de la fonction d'ex-gymnasiarque avec une autre, en particu
lier celle d'ex-agoranome, est attestée encore dans d'autres documents de la 
deuxième moitié du Ire siècle et de la première moitié du lIre siècle après J.-c. 
Ex-gymnasiarque et ex-agoranome dans P.Coll. Youtie l 28 (Oxyrhynque, 
169-173 ap. J.-c. [?]); BGU l 121 (= W.Chr. 184; nome arsinoïte, 194 
ap. J.-c.); P.Oxy. LVII 3906 (Oxyrhynque, 229 ap. J.-C.). Deuxième charge de 
certains ex-gymnasiarques arsinoïtes: Èçêyrrcêucac (P.Grenf. II 49, 141 
ap. J.-C.); Ëvapxoc 1tpu'tavtc (BGU XI 2086,234/235 ap. J.-c.). 

13 <X1têyp(m/fullê8a) mîc lm'tà KatpOV <X1to[y]p(a<paîc). On s'attendrait 
à trouver 01)V après <X1têyp(m/fullê8a), comnÏe ·c·' est le cas dans tous les textes 
parallèles. À moins que le scribe n'ait fait un rajout interlinéaire - maintenant 
perdu dans la lacune - comme il l'a fait avec <X1l<PÔÙOU à la ligne 15, il s'agit 
du seul exemple d'une déclaration de statut arsinoïte dans laquelle cette parti
cule manque. 

Ka'tà KatpÔV. Cette précision se retrouve uniquement dans les paral
lèles BGU l 324 et P.Ryl. II 104. 
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P.Gen. inv. 32 
Planche XIX 

BL 1160 

19 x 23,5 cm 23 août 148 ap. J.-C. 
nome arsinoïte 

Ce papyrus est entièrement conservé, à part quelques petits trous, notamment au 
bas du document. Marge supérieure: 3 cm; marge gauche: 3,4 cm; marge inférieure: au 
moins 1,5 cm; pas de marge droite. Au recto comme au verso, l'écriture suit le sens des 
fibres. On distingue trois mains différentes (deux au recto, une au verso). Celle qui a rédigé 
le corps du texte est très cursive et exercée, tandis que celle du signataire dénote une plus 
grande élégance. 

Le texte est du même type que 18: il s'agit d'une déclaration de statut 
pour l'epikrisis d'un garçon, Isidoros, qui a atteint ses 13 ans. Le document a 
été rédigé par Héron et Thaubarion, ses parents divorcés, et il est adressé aux 
ex-gymnasiarques chargés de l'epikrisis, Tyrannos et Ninnos. Il est certifié par 
Ninnos, par l'intermédiaire de son secrétaire Ammonios.! Le document pré
sente les caractéristiques formelles typiques des déclarations de statut à 
Arsinoé (cf 18, introduction). Le fait que les parents soient divorcés (19 est la 
seule déclaration présentant cette caractéristique parmi les papyrus émanant 
du nome arsinoïte) rend la déclaration plus compliquée, parce que les renvois 
aux Ka'!' oiKîav anoypacpaî sont faits séparément pour chacune des deux per
sonnes. Apparemment faute d'inscription conjointe durant la vie commune du 
couple, Thaubarion doit mentionner l'enregistrement de ses parents en plus 
des siens propres. Sur la base des indications fournies par le document, on peut 
établir la chronologie suivante: 

Année Année Heron Thaubarion Isidoros 
du recensement de règne 

117/118 2e (Hadrien) Quartier de Phanesios Pas encore née; 
parents: quartier -
des Bithyniens 
et environs 

131/132 16e (Hadrien) Quartier d'Helleneion Quartier 
des Bithyniens -
et environs 

1 Même procédé dans P.Ryl. II 103 et P.Tebt. II 320. 
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Année Année Heron Thaubarion Isidoros 
du recensement de règne 

142/143 6" (Antonin Déclaré au 
le Pieux) registre 

des naissances 

145/146 ge (Antonin Quartier Quartier Quartier 
le Pieux) de l'Helleneion des Bithyniens de l'Helleneion 

et environs 

Ces données nous permettent de procéder à quelques calculs simples. 
Puisqu'elle n'était pas encore née en 117/8, Thaubarion a moins de 31 ans lors 
de la présente déclaration. À supposer qu'elle soit née juste après 117/8, et 
comme elle a un fils de 13 ans en 148, elle aurait été âgée d'au maximum 18 
ans à la naissance d'Isidoros, c'est-à-dire en 135. On pourrait toutefois des
cendre son âge nubile, jusqu'à concurrence d'environ 4 ans. Par conséquent, 
on peut situer la naissance de Thaubarion entre 117/8 et 121/2, ce qui corres
pondrait à un âge situé entre 14 et 18 ans à la naissance d'Isidoros. Ce dernier 
n'est déclaré qu'en 142/3, à l'âge d'environ 7 ans. L'âge de Thaubarion à la 
naissance d'Isidoros peut être comparé avec celui d'Ammonarion, épouse de 
Marcus Lucretius Diogenes, qui est divorcée et mère d'un enfant âgé d'une 
année alors qu'elle n'a que 17 ans, cf P.Diog. 3 (= P.Turner 30). 

Dans les documents parallèles où des parents font la déclaration pour 
leur fils, la famille peut mentionner un recensement commun (cf 18). Puisque 
ce n'est pas le cas ici, il faut probablement en déduire que le mariage entre 
Heron et Thaubarion a eu lieu après 131/2; il se situe également avant 135 
(naissance d'Isidoros). Enfin, les deux époux ont divorcé avant 145/6. Dans 
SB XIV 11355 et CPR XV 23, des parents divorcés signalent une à1to'Ypacp~ 
commune. Dans P.Fay. 27, le père indique les à1to'Ypacpai de son ex-femme 
(entre-temps décédée?); malheureusement, la partie comportant les détails la 
concernant est gravement mutilée. Dans P.Fay. 319 et P.Erl. 22, l'épouse fait la 
déclaration parce que son mari est décédé. Il s'agit dans les trois cas de décla
rations de statut de Ka'tOtKOt arsinoïtes. Les déclarations de statut de métropo
lites arsinoïtes montrent que l'on signalait souvent soigneusement toutes les 
étapes de la vie (exemple très détaillé: P.Ryl. II 103, mariage d'un frère et 
d'une sœur). Dans P.Grenf. II 49, les parents mentionnent deux déclarations 
communes et une individuelle datant du temps précédant leur mariage 
(exemple similaire: P.Ryl. II 280). Or, dans les deux cas, la femme ne men
tionne pas ses parents lorsqu'il est question de l' à1to'Ypacp~ effectuée avant son 
mariage. 
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Tupâvv[cp] 'tcP Kat 'Ictoropcp Kat Nivvcot 'té? Kat Xpuci1t(1tcp) 

Yfyu(IlVactapXllKoctV) ÉmK(pt'taîe) 
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1tapà "Hpcovoe Couxicovoe 'tOl> L1tooropou, 1l11('tpoe) 'EplltoVlle, Kat 'tlle 

YfVOIlÉVll~ Kat à.1t01tf1tÀ.fYIlÉvlle aù'tol> yuv<XtKoe eau~apiou 'tlle 

"Hpcovoe 

'tOl> "Hpo;>voe, à.1l<Po'tÉpcov à.vayp( a<poIlÉvcoV) 'tOl> IlÈv 

"Hpcovoe É1t' à.1l<Pooou 'EÀ.À.llviou, 

5 't1le oÈ ~~u~apiou É1tt BtS(uvrov) "A(À.À.cov) TO(1tcov) Ilf'tà Kupiou aù'tol> 

"Hpcovoc. 'tOl> Éç à.À.À."À.( cov) 

uiol> 'Ict00[p]?U 1tpoe~(âv'toe) de ('tpftCK<XtofKaf'tfîe) 'tcp ÉVfe'tron 

ta (Ë'tft) 'Av'tcovivou Kaicapoe 'tOl> Kupio(u) 

Ka~ 6<pf[i]~(ov'toe) ÉmKptS(llv<Xt), u~f'tâçallfv 'tà oiK<Xta. Éyro IlÈv 01)V 6 

"Hpcov 

à.1tfY/?[(<X\jlâllllV) 'til] 'tOl> ~ (Ë'toue) SWl> 'Aoptavol> à.1toyp(a<pft) É1tt 

cI>avllciou, 'tn oÈ 'tOl> tç (Ë'toue) 

S~?~ 'Aop[tav ]?~ Kat'tÛ -:Ol> S (Ë'toue) 'Av'tcovivou Kaicapoe 'tOl> KUpiou 

Ka't' oiK(iav) 

10 à.1toyp(a<pft) É[1tF 'EÀ.À.llViou euva1toyp(a",âllfvoe) Év 'tn 'tOl> S (Ë'toue) 

à.1toyp(a<Pn) Kat 'tov É1ttKptvO(llfVOV) 

uiov 'Ici~copov. Kà.yro oÈ 'h eau~âptov à.1tfyp(a",âllllv) 'tn 'tOl> tç (Ë'toue) 

Kat 'tn 'tOl> S (houe) É1tt BtS(uvrov) "A(À.À.cov) To(1tcov). 

'tov oÈ ÉmKptvo(llfVOV) uiov '~eŒcopov, à.1l<pO'tfpOt à.1tfYP( a",âllfSa) Év 

ÉmYfYfvvll(IlÉvOte) 'trot 

ç (Ë'tft) 'Av-:covivou Kaicapo~ 'tOl> KUpiou É1tt 'EÀ.À.llViou. oi oÈ ÉIlOl> 'tlle 

eau~api(ou) 

yov~îe à.[1tfypâ(",av'to)] 'tn 'tOl> ~ (Ë'toue) à.1toyp(a<pft) 1l110~~CO Ilou 

yfvvllS(ficlle) É1tt BtS(uvrov) "A(À.À.cov) ~o(1tcov). (2e m.) Nivvoe 

15 6 KatX/?~[et1t]1toe yeyu(IlVactapXllKroe) Ot' 'Allllcovio[u y]p(alllla'tÉcoe) 

Cfell(llelcoll<Xt) 'Iciocopov "H/?[co]voe 'tOl> 

Couxi[covoe Il]ll'tpoe eau~apiou. (Ë'toue) t[a' 'A]V"CcovelvOU Kaicapo[e 

'to]~ KUpiou, MfCOPfJ A. 



88 

Au dos, dans le sens des fibres: 

(3e m.) È1tiKPlClC ['I]~l~c?I?[ ou] 

4 + 10 + 13 'EÂ,Â,l1Vdou 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

À Tyrannos aussi appelé Isidoros et à Ninnos aussi appelé Chrysippos, 
ex-gymnasiarques responsables de l'epikrisis, de la part d'Heron, fils de 
Souchion, petit-fils de Diodoros, de mère Hermionè, et de la part de son 
épouse divorcée Thaubarion, fille d'Heron, petite-fille d'Heron, tous deux 
recensés, Heron dans le quartier de l'Helleneion, Thaubarion dans celui des 
Bithyniens et environs, avec pour tuteur le même Heron. 

Notre fils à tous deux Isidoros ayant atteint ses 13 ans la 1 r année en 
cours de notre maître Antonin César et devant être examiné, nous avons sou
mis les pièces légales. Moi Heron, j'ai été enregistré sur la déclaration de la 
2e année du divin Hadrien du quartier de Phanesis, sur celle de la 16e année 
du divin Hadrien et sur la déclaration par maisonnée de la ge année de notre 
maître Antonin César du quartier de l'Helleneion, ayant été enregistré sur la 
liste de la ge année en même temps que mon fils Isidoros examiné. Et moi 
Thaubarion, j'ai été enregistrée sur la liste de la 16e année et celle de la 
ge année du quartier des Bithyniens et environs. 

Quant à notre fils examiné, Isidoros, nous l'avons déclaré tous deux au 
registre des naissances de la 6e année de notre maître Antonin César au quar
tier de l' Helleneion. 

Les parents de mon épouse Thaubarion ont été enregistrés sur la liste 
de la 2e année du quartier des Bithyniens et environs, alors que mon épouse 
n'était pas encore née. 

(2e m.) Moi, Ninnos aussi appelé Chrysippos, ex-gymnasiarque, par 
l'intermédiaire d'Ammonios, secrétaire, j'ai examiné Isidoros, fils d'Héron, 
petit-fils de Souchion, de mère Thaubarion. 

La 1 r année de notre maître Antonin César, le 30 Mesorè. 
Au verso (3e m.): Epikrisis d'Isidoros. 

4. Entre "Cot) "HpffiVOC et àll<PO"CÉpffiv àvayp(a<poIlÉvffiV), il manque la 
précision à1to "Cftc IlTl"Cp~1t6ÀEffiC. Cette lacune est frappante parce que c'est 
précisément le statut de métropolite qui est décisif pour obtenir un privilège 
fiscal à Arsinoé (cf. introduction à 18). 19 est l'unique exemple pour une 
déclaration de statut arsinoïte où cet élément ne figure pas. Il est perdu dans 
P.Ryl. II 279, BGU XI 2086 et P.Stras. V 385. 
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5 IlE'tà KU pîou a\l'tOÛ uH p COV Oc. Il s'agit ici de l'ex-mari de Thaubarion, 
et non de son père homonyme (cf. 3-4). La formule utilisée ici est celle que 
l'on trouve lorsque KUPtoc et mari sont identiques. On en trouve des parallèles 
exacts p. ex. dans 18, 8, ainsi que dans P.Petaus l, 10 (185 ap. J.-C.), où aucune 
ambiguïté n'est permise. Par conséquent, bien que le couple soit divorcé, 
Heron continue d'assumer le rôle de représentant légal pour son ex-épouse, 
probablement parce qu'elle n'a plus de parent direct en mesure de le faire. 
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P.Gen. inv. 1 
Planche XX 

P.L.Bat. XIX 7 A 

BL 1 160; 11.261 

25 x 14 cm 18 février 109 av. J.-C. 
Pathyris (nome latopolite) 

Le document est très bien conservé, hormis une petite lacune à la fin de la ligne 17. 
Marge supérieure: 1,9 cm; marge gauche: 2,2 cm; marge inférieure 6,8 cm; pas de marge 
droite. L'écriture, petite et régulière, est bien lisible; elle suit le sens des fibres. Le texte est 
complet; le verso n'est pas visible. 

Le document appartient à un dossier concernant un prêt de froment pour 
lequel deux parcelles servent de garantie. Les autres pièces de ce dossier sont 
P.Bad. II 3 (= SB 15865 = VBP II 3; Pathyris, 18 février 109 av. J.-c., soit le 
même jour que 20) et BGU III 995 (Pathyris, 10 novembre 110 av. J.-c.). Les 
circonstances du prêt ont été étudiées de manière détaillée par P.W. Pestman 
dans P.L.Bat. XIX 6 et 7. Il est donc inutile de reprendre sa démonstration; 
nous nous bornerons à résumer l'affaire. 

Harkonnesis, d'origine égyptienne, emprunte à Naomsesis, fille de 
Spemminis, une certaine quantité de froment et s'engage à rembourser intérêts 
et capital, qui se montent à un total de 13,5 artabes, avant le 18 février 109. Il 
offre en garantie deux parcelles lui appartenant, d'une superficie totale de 
10 aroures. Ce n'est cependant pas un contrat de prêt qui est rédigé, mais un 
contrat de vente, en présence de l'agoranome Sosos ou de son représentant 
dans le bureau annexe de Pathyris (BGU III 995, col. II et III). En effet, afin de 
pouvoir pratiquer un taux d'intérêt supérieur à celui autorisé officiellement, 
les créanciers faisaient volontiers passer leurs prêts pour des ventes (cf 8 et 
8bis, introduction). À l'échéance du prêt, si le débiteur n'a pas remboursé sa 
dette, la vente est enregistrée, devient effective, et le créancier entre en pos
session du gage. C'est ce qui se produit dans 20: à la date prévue, Harkonnesis 
n'a pas remboursé son prêt. La dette se monte désormais à 18 artabes, à savoir 
le capital et les intérêts assortis d'une amende (qui s'élève généralement à 50% 
du capital), et Naomsesis va pouvoir entrer en possession des parcelles mises 
en gage. La vente est donc enregistrée officiellement; un résumé de l'acte est 
rédigé, mais avec une modification du prix de vente à 18 artabes (BGU III 995, 
col. 1). Puis Harkonnesis libelle un reçu pour la vente de ses deux terrains 
(P.Bad. II 3), ainsi qu'un acte de cession de sa terre (20), tous deux documents 
très semblables. 
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f::'touc 11 MEXdp JI, bù Crocou àyopavollou. 

olloÀoyEî 'ApKOVVl1ClC cI>trflpwc TIÉpc11c 'tiOv 

Iltc80q>oprov bmÉrov {' olloÀoyiO'} f::XEtV 1tapà NaollclÎcwc 

'tl1c C1tEllllivwc dc Àû'tpa 'tE'tap~l1c IlEpiOoc 

5 Yilc Tt1tElpOU ct'toq>opou Èv 'tl1t Ka'tro 'to1tap

xiat 't0'Ô Aa'to1toÀl'tOU, ~v Èrov~w'to 

Èy ~actÀtKo'Ô Èv 'tiOt E (f::'tEt) 1tpOC 'tà mû't11c É[K]<p[O]

pta, Kat Àa~mv 't11V d8tcllÉv11v otaypaq>l1v 

É1ttKEXroP11KÉVat 'taû't11t 't11v éau'tl1c 0' 

10 IlEpiOa, ÔC Kat 1tapmv É1tt 't0'Ô àpXEloU àvrolloÀo

'Y1)w'to à1tÉXEt~ Kat 1111 É1ttKaÀEîv 

N aOllc~CEt 11110' aÀÀrot 1l118Evt 1tEpt 'tl1c 

'tE'tap't11c IlEpiOoc 'tl1c Yilc . d oè Il~, 11 't' f::
q>oooc 'tiOt É1tt1tOPEUOIlÉvrot aKupoc f::c'tro, 

15 Kat 1tpOW1to'ttca'tro É1tl'ttIlOV 1tapaXPl1lla 

xaÀKo'Ô ('taÀav'ta) E Kat iEpàc 'toîc ~aClÀE'Ôc[t] àpyu(piou) 

É1ttC~1l0U (OpaXllàc) p, Kat 1l118èv 0' ~cco[v É1ta-] 

vayKov aù'tc!> (f::c'tro) 1totEîv Ka'tà 'tà 1tpoyEyp(aIlIlÉva). 

'Allllrovwc 0 1tapà Cro(cou) KEXP11(lla'ttKa). 

7 ÈK 9 É(1)'tO'Û 
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La 8e année, le 2 Mecheir, en présence de Sosos, agoranome. 
Harkonnesis, fils de Phigeris, Perse des cavaliers mercenaires, reconnaît 
recevoir de Naomsesis, fille de Spemminis, le paiement libératoire pour la 
quatrième partie d'un terrain de terre ferme à blé dans la toparchie inférieure 
(du nome) latopolite, terrain qu'il avait pris à bail à l'administration royale la 
5e année contre la redevance attachée à ce terrain; et, ayant reçu l'avis de 
transfert habituel, il lui a cédé sa quatrième partie; lui-même, présent auprès 
du bureau d'enregistrement, a reconnu qu'il reçoit (la somme) et qu'il 
n'adressera pas de réclamations à Naomsesis ou à qui que ce soit d'autre au 
sujet de la quatrième partie du terrain. Dans le cas contraire, que l'action du 
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plaignant soit sans effet et qu'il paie en sus une amende, sur-le-champ, de 5 
talents de cuivre et 100 drachmes d'argentfrappé consacré aux rois, et il ne 
lui sera pas moins exigé de s'exécuter selon ce qui est écrit. 

Moi, Ammonios, du bureau de Sosos, j'ai exécuté (l'affaire). 

1 Mexdp JI, è1tt CroCûu àyopavollou. Pestman intercale entre la date et 
le nom de l'agoranome (èv ITaSupu). C'est en effet à Pathyris que se trouve 
l'annexe du bureau de l'agoranome Sosos, où son représentant Ammonios 
rédige 20 en son nom. Toutefois, comme le souligne Pestman lui-même, il 
n'est pas rare que le scribe omette la mention du lieu. 

2 'ApKovvllctc. Cf p.w. Pestman, Aeg. 43 (1963) 31. Un Harkonnesis 
apparaît comme soldat dans P.Grenf. 1 32 (= SB XX 14730; Péluse, 102 
av. J.-C.), sans qu'il soit établi s'il s'agit du même personnage. Ce dernier 
document est complété par A. Martin/G. Nachtergael, CÉ 73 (1988) 108-113. 

2-3 ITÉpcT\c. La désignation de Grecs par l'ethnique «Perse» n'est pas 
encore élucidée, en dépit des tentatives de J.F. Oates, YCS 18 (1963) 1-129; 
Pestman (supra, 2 n.) 17-23; C. Vandersleyen, Proc. of the XV11Ith Int. Congr. 
of Pap. II (Athens 1988) 198-199. Pour un état de la question récent, 
cf CPR XVIII, p. 69-72. 

3 'trov lll,cSo<p0Prov t1t1tÉrov. Une garnison était stationnée à Pathyris 
entre 150 et 84 av. J.-c., cf Pestman (supra, 2 n.) 17. 

{' olloÀoyro' }. Ce mot a été écrit après coup au-dessus de la ligne; il 
aurait dû entraîner le changement de èrov~ca'to en èrovT\ceXllT\V à la ligne 6. 

ËXUV. Comme l'a souligné à juste titre Pestman (P.L.Bat. XIX 7 A), il 
manque le complément d'objet d'Ëxuv, de même que celui d'à1tÉXeLV à la 
ligne Il. D'une manière générale, ce document, comme P. Bad. II 3, est rédigé 
avec moins de soin que BGU III 995, et surtout moins de détails. L'enjeu de la 
transaction est moindre: il faut simplement permettre à N aomsesis d'entrer en 
possession du gage. 

NaOIlC~CWC. Naomsesis est connue par plusieurs documents en prove
nance de Pathyris, notamment P.Grenf. II 27 (= P.Lond. II 661 descr.; 103 
av. J.-C.); P.Amh. II 48 (106 av. J.-C.); P.Amh. II 46 (113 av. J.-C.); P.Amh. II 
47 (113 av. J.-c.). Il s'agit chaque fois de contrats passés devant l'agoranome, 
sans que la femme soit assistée d'un tuteur, comme c'est le cas d'ordinaire. 
Cf R. Taubenschlag, Opera Minora II 365. Les contrats en question concer
nent des prêts de froment. Naomsesis semble avoir trouvé dans ces opérations 
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un moyen de faire fructifier son argent. Elle apparaît encore vers 112 av. J.-C. 
dans une affaire du même type: cf. BGU III 996 (vente en garantie d'une mai
son). Naomsesis y est elle-même qualifiée de llEpctVll. Cf. Pestman (cf. supra, 
2 n.) 36. 

4 de Â,{ytpa. Le terme semble rare dans les textes d'époque ptolé
maïque, d'après Pestman (P.L.Bat. XIX 7 A). Il peut désigner la somme à payer 
pour libérer un esclave de sa condition, ou pour effacer la dette que l'on a 
envers la Couronne pour un terrain qu'on lui a acheté. Ici, il est question assu
rément du froment prêté par Naomsesis à Harkonnesis et qui constitue en défi
nitive le montant d'achat des parcelles de ce dernier. 

7 E (lfttt). 20.09.113 -19.09.112 av. J.-c. 

18 (Ëctro). La version de Pestman est préférable à celle de Nicole, qui 
plaçait Ëctro dans la lacune de la fin de la ligne 17, après ~cco[v. D'une part, la 
solution de Pestman correspond à la formulation traditionnelle; d'autre part, il 
n'y a pas de place suffisante pour un Ëctro dans la lacune de la ligne 17. 
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P.Gen. inv. 2 
+ P.Bodl. MS Gr c1ass g Il (P) 
+ P.graec. mon. 5 
Planches XXI et xxn 

9,5 x 14,5 cm 
9,3 x 3,2 cm 
9,6x 6,4 cm 

u. Wilcken, APF 1 (1901) 484-491 
U. Wilcken, APF 3 (1906) 387-389 
M.Chr. 284 
P.Münch. III 62 

BL l 160 

ne s. av. J.-c. 
Provenance inconnue 

Trois parties du même papyrus ont été disséminées dans trois collections différentes 
en Europe, à savoir Genève, Oxford (Bodleian Library) et Munich (Universitatsbibliothek), 
sans que l'on connaisse avec certitude les raisons de cette dispersion. C'est à Wi1cken que 
l'on doit d'avoir reconnu, après la publication du fragment genevois, les deux autres parties, 
respectivement en 1901 (Munich) et 1906 (Oxford). Le texte a fait l'objet de plusieurs repu
blications, dont la dernière en date, P.Münch. III 62, remonte à 1986 (R. Hübner); l'auteur 
s'est fondé sur l'original du fragment de Munich et sur des reproductions photographiques 
des deux autres pièces. La présente édition doit beaucoup au travail de Hübner. 

La reproduction photographique publiée ici réunit pour la première fois les trois 
fragments en un tout.! Mis bout à bout, les trois fragments conservent la largeur complète 
du papyrus (23,8 cm). Dans le sens de la hauteur, tous les fragments ont à peu près les 
mêmes dimensions (env. 9,5 cm); il manque les parties supérieure et inférieure du docu
ment. La transcription de J. Nicole donne à penser qu'un petit fragment s'est détaché du 
sommet supérieur gauche du fragment genevois, où il a pu lire Jlll. Ce fragment est tou
tefois définitivement perdu, et il n'est par conséquent pas possible· de le vérifier. Pour la 
zone conservée, seuls le coin supérieur gauche et un petit fragment large de trois lettres, sur 
une hauteur de cinq lignes à la marge droite, manquent sur le fragment genevois. 

L'écriture suit le sens des fibres, tant au recto qu'au verso. Il s'agit d'une main exer
cée, que l'on peut situer au premier tiers du Ile s. av. l-C.2 On ne peut cependant pas 
exclure une datation un peu plus basse, aux alentours de 150 av. J.-c., cf 20 n. Les phrases 
du texte sont à plusieurs reprises séparées par un bref espace blanc d'environ 2-3 lettres; 
certaines articulations à l'intérieur des phrases sont séparées par des espaces plus brefs. Au 
verso, l'intitulé du document a été écrit d'une main différente: l'écriture est plus grande, 
les lettres bien détachées. 

! Nous remercions la Bodleian Library (Oxford) et l'Universitatsbibliothek (Munich) pour 
l'autorisation de publier les fragments du papyrus conservés dans leurs collections respectives. 

2 Pour des parallèles à cette écriture, cf UPZ l 8 = P.Lond. l 44 = C.H. Roberts, Greek Literary 
Bands, n° 6b (161 av. J.-C.); P.Freib. 30 = R. Seider, Paliiographie der griechischen Papyri 
IIU, II Abb. 99 (p. 381; 179/8 av. J.-C.); P.Giss. 2, inv. 215 = Seider IIU, II Abb. 102 (p. 387; 
173 av. J.-C.). 
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Dans ce contrat, Menekratès prend pour épouse Arsinoé. La portion 
conservée du papyrus règle les conditions sous lesquelles Menekratès assurera 
l'entretien d'Arsinoé, ainsi que les rapports de fidélité conjugale mutuelle qui 
les uniront, avant de passer aux modalités relatives au décès de l'un ou l'autre 
partenaire. De toute évidence, ces clauses règlent les conditions liées à l'ap
port d'une dot par Arsinoé: la dot doit servir avant tout à l'entretien de la 
femme; elle peut être exigée en retour si l'époux ne respecte pas les liens 
conjugaux; en cas de décès, il s'agit de s'assurer que le patrimoine restera dans 
la famille. On trouvera un état de la question récent sur l'octroi de la dot et sur 
les contrats de mariage à la période ptolémaïque dans CPR XVIII, p. 53-62. 

La formulation de notre papyrus trouve des parallèles dans les docu
ments suivants: SB XII 11053 (267 av. J.-c. [?]; Tholthis, nome oxyrhyn
chite); BGU VI 1283 (216/5 av. J.-c.; nome oxyrhynchite); P.Tebt. III.2 974 
(Tebtynis, début du Ir s. av. J.-c.); P.Freib. III 30 (Philadelphie; 179/8 
av. J.-c.); P.Giss. 12 (173 av. J.-C.; Crocodilopolis, nome arsinoïte); P.Tebt. 1 
104 (= M.Chr. 285 = Sel. Pap. 1 2 = Meyer lur. Pap. 33; Tebtynis; 92 
av. J.-c.); SB VI 8974 (Busiris, nome héracléopolite; début du rr s. av. J.-C.).3 
Dans cette liste, c'est sans conteste P.Tebt. 1 104 qui offre le meilleur parallèle 
avec 21. Il permet notamment de reconstituer la structure typique d'un tel 
contrat de mariage: 

a) Date et lieu, avec mention de prêtres éponymes. 

b) L'époux reconnaît avoir reçu la dot de son épouse. 

c) Clauses réglant les rapports entre les époux (obéissance de l'épouse, 
jouissance des biens en commun, entretien de l'épouse, polygamie 
interdite [avec compensation en cas d'infraction], fidélité de l'épouse, 
séparation choisie par 1'épouse [avec remboursement de la dot]). 

d) Dispositions en cas de décès de l'un des époux (avec clauses parti
culières concernant les éventuels enfants). 

e) Signatures des témoins. 

Dans notre papyrus, il ne subsiste que les parties c) et d) de cette structure. 

Le parallèle avec P.Tebt. 1 104 permet de reconstituer le début de la pre
mière phrase du papyrus de la manière suivante: [ËCtro ùè 'ApnvôTl napà 
MEVEKpâ'tft nft8apxoûca (X'\noû roc npocl1Kôv Èc'tt yuvaîKa avùpôc, 
KU ptEUOUcaV ~LE't' m'noû KOtvft] 

3 On trouvera une liste plus complète des contrats de mariage à la période ptolémaïque (y com
pris les textes ne présentant que peu de similitudes avec notre papyrus) dans CPR XVIII, p. 59. 



96 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

2 rt]0~ unap~[ôv't]oo~ a~['toîc· 'tel BÈ BÉona neXv'ta Kat 'tov tllanqlov Kat 

't&ÀÂa am npoC1lKn yuvatKt] 

[Y]~lle'tl1t napex~'too MeveKpeX'tl1c 'Ap[c]~v[Ô]l1~ [ÈvB}'J~[wv Kat 

à]n[oBl1IlWV Ka't]~ ~[uvalltV 'twv unapxôv'toov.] 

[Ka]~ Ill) ÈçÉc'too MeveKpeX'tet yuvaîK' aÀÀl1v È~~~~~yec8at È~' '~pctVÔl1v 

1l11BÈ naÀ[ÀaK ]l)v Il[ l1BÈ n ]~~~[ tKOV ] 

5 [Ëx]nv 1l11BÈ 'te~onot€îc8at Èç aÀÀl1c YUVatKOC ÇOKl1C 'ApctVôl1c 

1l11B' aÀÀl1v OiKtaV oiK[eîv ~c o]ù KUpteU-

[cn] 'ApctVôl1, 1l11~' ÈY~eXÀÀetV 1l11BÈ u~ptçnv 1l11ôÈ KaKouxeî~ aù'tl)v 

1l11BÈ 'twv unap~?v'toov 1l118Èv 

[Èça]ÀÀo'tptoÛV ~veu 'toû È1ttypaCPl1vat 'tl)V 'ApctVôl1v ~e~atonptav. 

ÈelV BÉ n 'tou'toov ÈntBnx811t 

~otWV 11 'tel BÉov'ta 11 'tov illa'ttcllOv 11 't&ÀÀa Ill) napÉXl1t aù'tWt Ka8el 

yÉypan'tat, àno'tetceX'too MeveKpeX-

'Y'Jc 'ApctVôl1t napaXPl1lla 'tl)v cpepvl)v 11lltÔÀtov. Ka'tel 'tel aù'tel BÈ 1l11BÈ 

'ApctVôl1t ÈçÉc'too ànÔKOt'toV 

10 1l11BÈ àcp1Îllepov ytvec8at àno 't~c MeveKpeX'tou OiKtac aveu 'tl1c 

15 

MeveKpeX'tou yV(Olll1c 1l11B' aÀÀoot 

àvBpt cuveî~~~ 1l11BÈ cp8dpnv 'tov KOtVOV OtKOV 1l11~' ~[ic]xuvnv 

MeveKpeX'tl1v am cpÉpn àvBpt aicxu-

vl1v. ÈelV BÈ 'Al?ctVôl1 ÈKoûm ~ouÀl1'tat ànaÀÀeXccec8at à[no 

M]eveKpeX'tou, à~oBoùc aù'tl1t MeveKpeX'tllc 

'tl)V cpepvl)v unÀl1v àcp' ~c av 11IlÉpac ànat 't11 811 t [Èv ] 11IlÉpat~ ç 

ànonell'l'eX'too aù't1Îv. 

ÈelV BÈ Ill) à1t<;>Bwt Ka8el yÉypan'tat, àno'te[ t]ceX'tOO ~[apax] Pl1lla 

11 Ilt [ ô ]Àtov. etl1llÈv uytna· 

ÈelV BÉ nc aù'twv àv8pol1ttVÔV n neX8n Kat 'teÀeu't1Îc[l1t], Ëc'too 'tel .. . " .. 
Ka'taÀet1tÔlleVa uneXpxov'ta 
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'tOÛ ÇÔlV'tOC a'll'trov Kat 'trov 'tÉKVroV 'trov ÈCOIlÉvrov aù'toîc Èç eX [À ]À1ÎÀrov. 

Il~ ov'trov 

0' aÙ'toîc 'tÉKVroV Èç eXÀÀ1ÎÀrov il Kat YEVOIlÉvrov Kat 'tou~rov 

eXTtOYEVOIlÉvrov Ttpà 'tOÛ 

Èv llÀlxîat YEvÉc8at Tl'tOt eXll<PO'tÉprov TtEPtÔV'trov il KatIlE't& 't~v 

OTtO'tEpOUOÛV aù'trov 

'tEÀEU't1ÎV, È&v IlÈv 'ApctvÔl1Ttpo'tÉpa n Tta8n, eXTtOOô'tro MEvEKpa'tl1c 't~v 

<PEPV~V Ttâcav 

20 'O~,?Il1tt[ a]o~ ~~~ ~l1'tpt aù'tilc, È&v Çflt, El oÈ Il~, 'toîc ëyYtc'ta yÉVEt 

01)Cl aÙ'tflc 'ApClVÔl1c 

.. . .. ]. È~v oÈ ~~ eXTtoorot, eXTto'tEtca'tro 

22 

Au verso du fragment de Genève: 

eXv'tîyp(a<pov) cuyyp(a<pflc) cuvotKtcîou 

'Ae~~~<?1J~ ~~c ~E~~KP~'tT,V 

6 ÈK~&ÀÀEtV 8 a:ll'tijt 

[trace d'une lettre en fin de ligne] 

[Arsinoé doit obéissance à Menekratès comme il convient qu'une femme 
se comporte envers son mari, tout en jouissant avec lui en commun] des biens 
qui leur appartiennent. Menekratès fournira à Arsinoé tout le nécessaire, les 
vêtements et tous les autres articles qui conviennent à une femme mariée, qu'il 
soit à la maison ou en déplacement, en proportion des moyens dont ils dispo
sent. Et il ne sera pas permis à Menekratès d'introduire une autre femme en sus 
d'Arsinoé, ni d'entretenir une concubine ou un garçon, ni de concevoir des 
enfants d'une autre femme tant qu'Arsinoé sera vivante, ni d'habiter une autre 
maison sur laquelle Arsinoé n'aurait pas autorité, ni de l'expulser ni de lui 
faire violence ni de la maltraiter, ni de soustraire une partie de leurs biens sans 
qu'Arsinoé ne donne confirmation écrite. S'il est démontré qu'il a commis 
l'une de ces actions, ou qu'il ne fournit pas le nécessaire ou les vêtements ou le 
reste selon ce qui est écrit, Menekratès remboursera immédiatement à Arsinoé 
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le montant de la dot augmenté de moitié. De même, il ne sera pas permis à 
Arsinoé de quitter la maison de Menekratès de nuit comme de jour sans l'ac
cord de Menekratès, ni d'avoir des relations avec un autre homme, ni de rui
ner la maisonnée commune, ni de causer à Menekratès une honte telle que l'on 
peut causer à un homme. Mais si Arsinoé veut de son plein gré se séparer de 
Menekratès, Menekratès lui restituera la dot sans supplément, dans les 60 
jours qui suivront la demande, et il la renverra. S'il ne restitue pas la dot selon 
ce qui est écrit, il paiera immédiatement le montant de la dot augmenté de la 
moitié. Qu'ils vivent en bonne santé; mais s'il arrivait que l'un d'eux, subis
sant le sort des hommes, vienne à mourir, les biens qui restent reviendront au 
survivant et aux enfants qu'ils auront conçus l'un avec l'autre. S'ils n'ont pas 
d'enfants conçus l'un avec l'autre, ou, dans le cas où ils en auraient, si ces 
enfants meurent avant d'avoir atteint l'âge adulte ou à un moment où les deux 
(époux) sont encore vivants ou encore après la mort de l'un des deux, si c'est 
Arsinoé qui décède en premier, Menekratès remboursera la dot dans son inté
gralité à Olympias, mère d'Arsinoé, pour autant qu'elle soit vivante, sinon, 
aux plus proches parents d'Arsinoé. (. .. ) S'il ne rembourse pas la dot, il 
paiera immédiatement (. .. ). 

(Au verso) Copie du contrat de mariage d'Arsinoé et Menekratès. 

2 [t]rov {mapx[ôv't]rov aù['toÎL Nous nous rallions à la correction pro
posées par R." Hübner dans l'·édition de P.Münch. III 62. En ce qui concerne le 
aù'toîc manquant après 'trov {mapxôv'trov à la fin de la ligne 3, la reconstitution 
photographique confirme aussi le choix de Hübner. 

15-21. Les clauses apparaissant dans ces lignes règlent la manière dont 
les biens - et en particulier la dot - seront partagés en cas de décès de l'un ou 
des deux conjoints. Le fossé entre la théorie et la pratique est toutefois assez 
large, comme en témoigne le cas de 126-127, deux documents contemporains 
relatifs à une affaire d'héritage. Dans cette affaire, les familles respectives des 
deux époux se disputent le patrimoine dont le seul héritier est encore mineur. 

20 'ÜÀ:ull1tt[a]Ùt 'tilt IlTl'tpt aù'tilc. Pour la période entre 200 et 150 av. 
J.-c. (c'est-à-dire la périodé présumée pour notre papyrus), une seule autre 
Olympias est attestée dans les papyrus, également dans un contrat de mariage: 
P.Giss. 12 (Crocodilopolis, 173 av. J.-C.). S'il s'agissait de la même Olympias 
dans les deux documents, 21 daterait vraisemblablement des années 155-150 
av. J.-C. 
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P.Gen. inv. 105 
Planche XXIII 

BL 1160-161; IX 90 

13,5 x 35,5 cm juillet/août 38 ap. J.-C. 
Hermopolis 

La partie centrale de la colonne II est assez bien conservée, à l'exception de quelques 
trous espacés à intervalles réguliers. Dans la partie gauche de la feuille, on distingue les 
restes de la colonne l, où figure l'accord d'une des parties du contrat. Les bords supérieur, 
inférieur et gauche ont été passablement endommagés; la première ligne dans la marge 
supérieure est très abîmée. Par conséquent, on ne peut pas d'emblée déterminer les dimen
sions du document complet. Marge supérieure: 4,5 cm; espace entre les deux colonnes: 
4,5 cm; marge droite: 7,5 cm; marge inférieure: 3 cm. L'écriture, une cursive exercée, suit 
le sens des fibres. La ligne 1 de la colonne II est rédigée d'une écriture plus grande, sans 
qu'il soit possible de déterminer si la main est différente: comme cette ligne indique un prix 
de vente, il pourrait s'agir d'une sorte de titre. Le dos du papyrus n'est pas visible. 

Ce papyrus préserve la partie finale d'un contrat portant sur la vente de 
deux esclaves, une mère et sa fille. Sur le plan formel, il s'agit d'un contrat 
bancaire (haypa<p~, «banknotarielle Urkunde» selon la terminologie de 
Wolff). 1 La vente proprement dite (5 : o)V~) a été formalisée au préalable par un 
contrat établi auprès du bureau notarial d'Hermopolis. Cela fait, l'opération 
est complétée par la (haypa<p~, laquelle fait référence au contrat de vente nota
rié (4-5).222 comporte, dans la colonne l, les restes de la signature d'une per
sonne donnant son assentiment à la transaction; dans la colonne II, on trouve 
la clause dans laquelle le vendeur reconnaît la vente et accuse réception du prix 
des deux esclaves.3 Autrement dit, la portion perdue du papyrus comportait 
selon toute vraisemblance le contrat de vente à proprement parler, dans lequel 
figurait notamment la description précise des esclaves, ainsi que les clauses 
usuelles de garantie. 

Pour une synthèse récente et facilement accessible sur la question de 
l'esclavage en Égypte romaine, le lecteur se reportera à l'étude de J.A. Straus, 

1 Cf. H.-J. Wolff, Das Recht der griechischen Papyri II, 95-105. J. Straus, ZPE 131 (2000) 144, 
ne reconnaît pas le titre de contrat de vente d'esclave à 22. 

2 Wolff 96-99 fait état de la distinction - établie par les chercheurs modernes - entre Otaypaql1î 
«dépendante» (unselbststandig») et «indépendante» (<< selbststiindig»). 22 appartient à la pre
mière catégorie: la Otaypaql1î bancaire se réfère à un document séparé (en l'occurrence une 
rovrj) rédigé au préalable. La Otaypaql1î indépendante ne fait son apparition qu'à partir de la fin 
du le, s. ap. J.-C. 

3 Cette clause (<< Zusatz ») est décrite par Wolff 1 02. 
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ANRWII 10.1 (1988) 841-911, avec une riche bibliographie (844-846). Pour 
le rer siècle ap. J.-c., on trouvera une liste de prix d'esclaves chez Straus 906 
(mise àjour dans l'introduction de P.CoL VIII 219 et 222), liste que l'on peut 
compléter par d'autres documents relatifs à des ventes d'esclaves, mais où ne 
figure pas de mention de prix: P.Tebt. II 561 verso descr. (provenance incon
nue, postérieur à 15 ap. J.-C.); P.Oxy. XXXI 2582 (Euergetis, nome memphite, 
51 ap. J.-C.); P.Oxy. II 380 descr. (Oxyrhynque, 79 ap. J.-c.); P.Oxy. I94 
(= P.Lond. III 763 descr. = M.Chr. 344; Oxyrhynque, 83 ap. J.-C.); P.Oxy. II 
332 descr. (Oxyrhynque, env. 89 ap. J.-c.); P.Oxy. XXXVIII 2856 
(Oxyrhynque, 91/2 ap. J.-C.); P.Oxy. III 581 descr.? (Oxyrhynque, 99 
ap. J.-c.); P.Oxy. IV 809 descr. (Oxyrhynque, 98-117 ap. J.-c.). 

Colonne I: 

Colonne II: 

o ........ .J.r ... ] ~[pY]"?I?[iou ÔpaX(IlCxc)] XtÂiac ÉK~7?~' y(ivov'tm) 

(ÔpaXllat) Ap. 

1 'Enillaxoc Zomupou ÈnT\KoÂÂou8T\Ka 'tÜ';I?OKEtIl~Vn 

ôtaypacpflt, Kat unÉXIDt ('tl)V) 't[ t]Ill)V 'tflc imapxo~~T\~ Ilot Ôou

ÂT\c n ovolla 8epllou8âpwv Kat 'tflc 'tau'tT\c 8uya'tpoc 

Tepéihoc, UKoÂÂou8IDC 'tU uveVT\VeYIlÉVn ÔtCx 'tOû 

5 Èv 'EplloÛ ,;ôÂEt uyopavolliou cbvU upyupiou ôpaXIlCxc 

xtÂiac [É]Ka'tôv, (yivov'tm) (ÔpaXllat) (1100) Ka8ffic npÔKEt'tat. (Ë'touc) 

W faiou 

Kaicap<?c qe]ê~~7[0]~ !Jeplla]VtKOû, Meco[pl) IÇ. 

1 È1tllKOÂ.OU9rJKCX 2 Ù1tÉxro 4 ÙKOÂ.OUSro( 5 ùyopcxVOlletOU 

(. .. ) mille cent drachmes d'argent, ce qui fait 1100 ( dr.). 
Moi Epimachos, fils de Zopyros, j'ai confirmé le contrat bancaire men

tionné ci-dessus et je reçois le prix de l'esclave m'appartenant, dont le nom est 
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Thermoutharion, et de safille Tereus, conformément au contrat d'achat établi 
par l'intermédiaire du bureau du notaire public d'Hermopolis, de mille cent 
drachmes d'argent (1100 dr.), comme indiqué ci-dessus. La 2e année de Gaius 
César Auguste Germanicus, le ( ... )7 Mesorè. 

Col. l 

] ÀÀEroc EÙO[ 0 ]Kéi). Cf BGU l 193, ii, 29 (= M. Chr. 268; Ptolemaïs 
Euergeds, postérieur à 136 ap. J.-c.): " oÈ 8aci\[c E]UOOKî (1. EÙOOKEî). Ce 
document constitue un exemple de contrat de vente (rovft), comparable à celui 
auquel il est fait allusion dans 22; cf infra, 5 n. 

Col. II 

1 È1tllKOÀÀoÛSllKa (1. È1tllKOÀoÛSllKa). L'usage de ce terme est caracté
ristique des documents provenant d'Hermopolis; cf Wolff, Das Recht der 
griechischen Papyri II 102, en particulier n. 99. Pour un parallèle à la formule, 
cf p.ex. P.Flor. l 1, 29-30 (= M.Chr. 243 = Meyer Jur. Pap. 68; Hermopolis, 
153 ap. J.-C.): È1tll[K]OÀoÛSllKa 'tft 1tPOK(EtIlÉvn) Otaypa(cpft) Kat Ëxro XPllctV 
1 KEcpaÀ(a{ou) àpy(up{ou) (OpaXllàc) otaKodac. 

2 otaypaCPllt. Le terme otaypa<pft désigne aussi bien une opération de 
paiement ou de virement bancaire que son inscription dans les registres, pour 
finalement s'étendre au contrat lui-même, comme c'est le cas ici; cf Wolff 96. 

4-5 àKOÀÀOÛSroc (1. àKOÀOÛSroc) 'tft àVEVllVEYIlÉVn otà 'toû 1 Èv 'EpIlOÛ 
~oÀEt àyopavoll{ou rovft. Cf p.ex. P.Flor. l 1, 23: àKOÀ(OÛSroc) 'tft 
àVEVEXS(llCüIlÉvn) Ot' àyo(pavolldou) Èv 'EpIlOÛ 1tOÀEt oavdo(u) 
unoSftK(n).' . 

5 rovft. Cf BGU l 193, ii, 10-11: Ka't' ro~"v otà 'toû Èv 'tft 
1tpoYE[y(aIlIlÉVn)] 1toÀEt 1 àyopavolldou (vente d'esclave). 

5-6 opaXllàc 1 XtÀ{ac [É]Ka'tov. Le prix de cette paire d'esclaves est 
relativement bas, du moins en comparaison avec d'autres cas attestés 
(cf Straus 906): 1200 drachmes pour un esclave (BGU IV 1114; Alexandrie, 
5 av. J.-c.); 2000 drachmes pour une esclave de 4 ans (BGU III 864 = 987 
= M.Chr. 269; nome arsinoïte, 19 ou 45 ap. J.-C.); 640 drachmes pour une 
esclave de 8 ans (P.Oxy. II 263; Oxyrhynque, 77 ap. J.-c.). Comme le relève 
Straus (861), «le prix des esclaves varie en fonction de facteurs qui, le plus 
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souvent, nous échappent, mais que l'on suppose être l'âge, les connaissances 
techniques, les qualités intellectuelles, la condition physique, la beauté, etc.» 

7 Meco[pi, 1 S. Dans l'editio princeps, Nicole lisait A{YW[KPeX'tOPO]c, 
mais il s'est avéré que la lettre finale était surmontée d'un trait horizontal, 
cf W.H.M. LieskerlP.J. Sijpesteijn, CÉ 63 (1988) 155-156. Se fondant sur l'as
surance donnée par Claude Wehrli que la lecture <xu'to était incontournable, 
Liesker/Sijpesteijn ont proposé de lire A{:>'tO[KpeX'tOpoc (abrégé ou «verschlif
fen») + mois] ç. En fait, les quatre lettres lisibles de Meco[pft ne posent pas de 
problèmes particuliers: le Il comporte un crochet à gauche, comme c'est le cas 
aussi dans ovoll<X (3) ; le e est certes cursif, mais trouve un beau parallèle dans 
celui de 'EPIlOÛ (5); la lettre suivante présente l'arrondi d'un c, et ne res
semble pas à un 't; quant à la quatrième lettre, la correction du mot n'en change 
pas la lecture. Ainsi rétablie, la titulature correspond au modèle le plus courant 
pour le règne de Caligula. Il n'est pas possible de déterminer si un chiffre de 
dizaine figurait dans la lacune. Par conséquent, trois dates doivent être envisa
gées: S = 7 Mesorè = 31 juillet; [ils = 17 Mesorè = 10 août; [Kls= 27 Mesorè 
= 20 août. 



P.Gen. inv. 3 
Planche XXIV 

M.Chr.264 

23 CONTRAT DE VENTE D'ÂNE 

14 x 10,5 cm 5 février 70 ap. J.-c. 
nome arsinoïte 

À l'exception de quelques trous, en particulier dans la partie inférieure de la feuille, 
ce papyrus est bien conservé; le texte, qui occupe la moitié supérieure, n'a subi que très peu 
de dommages. Marge supérieure: 1,4 cm; marge gauche: 0,8 cm; marge inférieure: 6 cm; 
pas de marge droite. Le texte est écrit parallèlement aux fibres, d'une main appuyée. Le 
verso n'est pas visible. 

Ce document concerne la vente d'un âne; il est rédigé sous la forme 
d'un XEtpoypa<pov, c'est-à-dire d'une lettre adressée par les vendeurs à l'ache
teur. C'est un usage courant dans ce genre d'affaires. Le XEtpoypa<pov repré
sente, en effet, environ un tiers des contrats de vente d'ânes. l Toutefois, 23 est 
l'exemple le plus ancien d'un contrat de ce type. Il est daté du 11 Mecheir de 
la 2e année de règne de Vespasien, à savoir le 5 février 70. 

Le document mentionne les caractéristiques physiques de l'animal 
vendu et précise que la marchandise est vendue en l'état, sans possibilité de 
retour. En revanche, le prix n'est pas indiqué, contrairement à l'usage. 2 Un seul 
parallèle présente la même caractéristique: SB XII 11063 (167-169 ap. J.-c.; 
origine inconnue). Il n'y a pas davantage de clause de garantie du type 
~E~aiO)cO) micn ~E~aHÔCEt qui apparaît parfois dans ce genre de document,3 
sans toutefois être indispensable.4 

Le commerce des ânes a été étudié récemment dans le détail par 
A. Jordens, Tyche 10 (1995) 49-61. Elle y explique en substance que les habi
tants des villages du nome arsinoïte utilisent l'âne comme animal de bât, mais 
ne pratiquent pas l'élevage qui représente une charge financière trop lourde.5 

Celui-ci reste le fait d'un petit nombre d'habitants des milieux financièrement 

1 Cf la liste dressée par N. Litinas, ZPE 124 (1999) 195-204; pour une mise àjour, cf P.Bingen 
61. 

2 Cf p. exemple P.Oxy. XXXVIII 2846; BGU IV 1066; II 541; P.Aberd. 55; SB III 6001 ; 
BGU III 758; PSII 79; Stud. Pal. XXII 16; P.Diog. 28; SB XII 11015; P.Mert. III 106. 

3 Cf par exemple P.Oxy. XXXVIII 2846; PSI 1 79; SPP XXII 16; P.Diog. 28. 

4 Cf par exemple BGU IV 1066; P.Aberd. 55; BGU II 541; SB III 6001; BGU III 758; SB XII 
11015; P.Mert. III 106. 

5 L'âne est utilisé pour le transport local de marchandises, du village à la capitale du nome, par 
exemple, ou, en bordure du Nil, de la campagne à un port fluvial, contrairement au chameau, uti
lisé pour couvrir de plus longues distances; cf R.S. Bagnall, BASP 22 (1988) 141-148. 
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favorisés d'Arsinoé, qui se concentrent sur quelques marchés comme 
Kerkesoucha ou Alexandrou Nesos. Dans 23, aucun lieu n'est précisé. L'origine 
des contractants peut être déduite de leur nom. Ainsi le nom de l'acheteur, 
Satabous, n'apparaît-il que dans le nome arsinoïte et suggère-t-il Socnopéonèse.6 

L'âne vendu par Dorion et Sambas est un mâle âgé entre 6 et 8 ans.7 Les 
spécimens les plus recherchés, et donc les plus chers, semblent avoir été les 
mâles jusqu'à 2 ans et demi ou entre 6 et 8 ans. 8 En effet, l'acheteur, ne prati
quant généralement pas l'élevage, n'a pas l'utilité d'une femelle qui, grosse, 
ne pourrait pas transporter des charges aussi lourdes qu'un mâle du même âge. 

Si le prix de la transaction n'est pas mentionné, en revanche, d'après les 
parallèles, il fallait compter, au ne s. ap. J.-C, une moyenne d'environ 170 
drachmes pour un mâle d'environ 5 ans et demi.9 Les prix sont du même ordre 
de grandeur pour le rr siècle; par la suite, le coût augmentera considérablement. 

.1roptrov Kat Call~âc à,1l<PO['tE]I?Ot ·Hpa~À.d~[ou] 

Ca'ta~otm Ca'ta~oû'toc x(atpElv). ~E~pa~a-

1l0V COt à,nà 't&V i)1tapxo~'trov Ttllîv 

OVtK&V KTllV&V OVOV ~~~ lluoXPouv 

5 ~oÀ.o~àv à,v' a È~'ttv, 'tÉÀ.[ Elo]~ 'to~'tov 

'tOtoû'tOV à,vanopt<pov Kat à,nÉxollEv 

'tllv 'ttIlYtv. Call~âc ·HpaKÀ.~~ÙoU cuvan~[c-] 

X[T\]Ka C?C npOKt'tat Kat ~'?I:l~ÉnpaKa. 

(Ë'touc) W AÙ'to~pa'topoc Ka~~[a]l?oc OùEcn[actavoû] 

10 CE~ac'toû, MEXdp ta. 

2-37tE1tpaK!XJ.1EV 87tpOKEt't1Xt 

6 Cf Litinas 196 et JOrdens 53. 

7 Cf CPR VII, 2, p. 21 et 25. 

8 Cf H.-J. Drexhage, MBAH 5, 1 (1986) 34-48. 

9 Cf H.-J. Drexhage, Preise, Mieten/Pachten, Kosten und LOhne 282-284. 
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Dorion et Sambas, tous deux fils d'Herakleïdès, à Satabous, fils de 
Satabous, salut. Nous t'avons vendu, des ânes nous appartenant, un âne, cou
leur gris souris, usé aux dents sur la partie restante, adulte, la marchandise en 
l'état, ne pouvant pas être retournée, et nous en recevons le prix. Moi, 
Sambas, fils d'Herakleïdès, j'ai participé à la réception de l'argent comme 
indiqué ci-dessus, ainsi qu'à la vente. 

La 2e année de l'empereur César Vespasien Auguste, le 11 Mecheir. 

5 1CoÀo~àv av' a Ècnv. L' adjectif 1COÀO~ÔC désigne des incisives usées, ce 
qui permet d'estimer l'âge de l'animal à plus de 8 ou 9 ans. Cf H.-J. Drexhage, 
Preise, Mieten/Pachten, Kosten und LOhne 281. L'expression employée ici 
signifie peut-être que seule une partie des incisives est usée, ce qui signifierait 
que l'âne aurait entre 6 et 8 ans. Cf CPR VII, 2 (commentaire avec schéma). 

6 'towû'tov aV<X1tÔpUpov. Cf 30, 15 n. 



24 CONTRAT DE PRÊT D'ARGENT, 
DE SEMENCE ET DE BLÉ 

P.Gen. inv. 101 
Planche XXV 

9,5 x 11 cm 21 septembre 96 ap. J.-C. 
Apias (nome arsinoïte) 

BL l 161; 11.2, 61; III 63 

Il manque la partie inférieure du papyrus, ainsi qu'une portion de la partie droite 
(lignes 10-14). En outre, le papyrus est mutilé par plusieurs trous; l'encre est aussi effacée 
par endroits. Marge supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 1 cm; pas de marge droite ni de 
marge inférieure (papyrus déchiré). L'écriture suit le sens des fibres, tandis que le verso 
n'est pas visible. L'écriture est une cursive exercée. On relèvera en particulier l'epsilon 
surdimensionné au début du texte.! 

Dans ce document, Segathis, une femme d'un âge relativement avancé 
(65 ans), prête de l'argent, de la semence et du blé à deux frères. La transaction 
se fait par le bureau du notaire d'Apias, dans le district de Themistos, mais les 
noms des contractants sont typiques de Socnopéonèse. On ne connaît pas la 
localisation précise d'Apias, qui n'est en fait attesté que par des documents 
trouvés dans d'autres villages.2 Les liens fournis par des documents en prove
nance d'Apias et concernant des habitants d'autres villages donnent à penser 
qu'Apias se situait près de la rive sud-ouest du Lac Mœris. Les rapports entre 
Socnopéonèse et Apias sont connus par ailleurs, p. ex. 100 et 101, et plus géné
ralement Hobson 88-90.3 On peut en déduire que, selon toute vraisemblance, 
le présent document a été trouvé à Socnopéonèse. 

5 

Ë'touc ÉK:Ka(t)ùEKeX'tOU AÙ'tOK[p]eX7[0]e[0]~ ~~~~~e[oc] 

.ô.ol.m{'t}tavoû CE~ac'toû rEPlla~[tKOÛ, Illlvoc] 

rEPllavtKOÛ Kù, Èv 'AmeXùët 'tllc eëJ..li~7C;>"? l;l~e[i8oc] 

'toû 'Apct[v]c;>ëÎ'tou VOlloÛ. 0lloÀoYOûct rrE7~co~~c;>c.' 

roc È7ro~ 'tpteXKOV'to: ~~V['tE, OÙÀTj IlEnô]mp 1;l~[((P], 

Kat C~7a~oûc, roc È'trov 7e~~~C;>~7~' [0 ]~ÀTj { t} 7tOÙE~ ~[E/;t<p,] 

! Pour des parallèles à l'epsilon surdimensionné en début de document, cf p. ex. P.Lond. II 319 
(p. 80; Atlas pl. 60; 157 ap. l-C.); P.Lond. II 332 (p. 209; Atlas pl. 66; 166 ap. J.-c.). 

2 Cf D.W. Hobson, Aeg. 62 (1982) 80-81. 

3 24 est mentionné par Hobson 90. 



24 CONTRAT DE PRÊT D'ARGENT, DE SEMENCE ET DE BLÉ 

eXll<Po'tepOt üx'tapol)'~?~,.?~ ~~? ~Épc~t ~fJC È1ttY?~[llC,] 

eXÂ.Â.Tt~V Ëvyuot [e]i[c] ~lC~[tctV], Çeya8n 'EptÉroc, roc ~['toov] 

ÉçTtlCOV't[ a] 1tÉv'te, OÙÂ.ll eXv'ttlCYT\llelro ôeçtoo, .. . . .. .. .. " " 
10 Ile't<l lC'\)piou 'toû Éau~llc U1.0Û Ca't~~?[û'toc ,] 

i?c È'tOO[ v] 'teccepalCov'ta, où~~ 1t?ôi ôeç~éi>, [ËXetv 1tap' aù-] 

'tllc 'tOllC OIlOÂ.oyoûv'tac 1t~~[a]~~lllla Ôt~ ~[etpoc Èç OïlCOU] 

eXpyupio[ U lC]e<paÂ.aiou ÔpaXIl<l~ [6 ]yÔOTtlCO~'t~ [lCat 'ttllllV] 

Â.axavo~1tÉ~J.f-?'! ~É?,! ~[aW[apo]~ ~~<?~[ou eXp'tapoov] 

15 Ôuo IlÉ'tprot Ôpollrot 'te~~~xot~~~[ép lCat 1tUpOÛ IlÉ'tpcp] 

'tépt 1tPOlCetllÉvrot eXp~apac Ô~lC~ r. .1. .... [1tav'ta] 

ÔÈ eX1toOO'tro((lV 01. olloÂ.oyoû(v)'tEC 'tllt Ceya8et ['too] .. . .. " 

[ Il]1J~\ 'toû Èvec'too'toc ÉlClCa(t)Ô~lCa't?'! ~~[ouc] 

[Aù'tolCpa'topoc Kaicapoc Lloll]~~~avoû ç~~~~~?~ 

3 'A1tulôt 4 'APClvoftO'll 61tOô{ 8 ËyyuOt 9 IlV'tlKVll'.ttCP 

107 

La seizième année de l'empereur César Domitien Auguste Germanicus, 
le 24 du mois de Germanicus, à Apias du district de Themistos, du nome arsi
noïte. Concluent un accord Petesouchos âgé de 35 ans, une cicatrice au milieu 
du front et Satabous, âgé de 30 ans, une cicatrice au pied droit, tous deux fils 
de Satabous, tous deux Perses d'ascendance, garants l'un de l'autre pour le 
paiement de la dette, avec Segathisfille d'Herieus, âgée de 65 ans, une cica
trice à la jambe droite, avec pour tuteur sonfils Satabous ( ... ) âgé de 40 ans, 
une cicatrice au pied droit: les parties contractantes ont reçu de sa part, sur
Ie-champ, de la main à la main, de son bien, quatre-vingts drachmes et le prix 
de deux artabes de jeunes semences de légumes pures et non dénaturées, selon 
la mesure officielle de quatre chénices et dix ( ... ) artabes de blé selon la 
mesure mentionnée ci-dessus. Que les contractants restituent le tout à 
Segathis au mois de ( ... ) de la seizième année en cours de l'empereur César 
Domitien Auguste ( ... ) 

3 fepllavtlCoû. Le nom de Germanicus fut donné par Domitien au mois 
romain correspondant au mois égyptien de Thoth; cf. K. Scott, YCS 2 (1931) 
229-230; 249-253; 259-261. 
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8 Cey&9n 'EptÉro(. Deux ans après la rédaction de 24, Satabous, fils et 
répondant iégal de Segathis, se marie; sa mère assiste à la conclusion du 
contrat. Cf. BGU 1 252, Il (nome arsinoïte, 24 décembre 98 ap. J.-C.): f] 't'oû 
Ca't'a~oû't'[oc] J.ll)'t'llP Ceyâ9tc 'EptÉroc mc (È't'rov) I;ç, oÙÀ~ àvn[K]vllJ.lirp 
àptc't'[ep]rot. En l'espace de deux ans, l'âge déclaré de Segathis a varié d'une 
année (65, respectivement 66 ans), tandis que celui de Satabous est resté le 
même (40 ans). Dans le cas de Satabous, il s'agit vraisemblablement d'une 
approximation à un multiple de 5 ; dans le présent document, l'âge des quatre 
personnes mentionnées est un multiple de 5. Cf. R.P. Duncan-Jones, Chiron 7 
(1977) 333-353; R.S. Bagnal1/B.W. Frier, The Demography of Roman Egypt 
44-47; W. Scheidel, Measuring Sex, Age and Death 53-91. 

18 [ ..... J.ll'J~l. 't'oû Èvec't'ro't'oc ÉKKa(t)8~K&'t'?'? ~~[ouc]. Le document 
ayant été rédigé au mois de Germanicus = Thoth, qui est le premier de l'année 
égyptienne, les possibilités de restitution sont nombreuses. Il est toutefois pro
bable que la restitution devait se faire au mois de Payni, c'est-à-dire au 
moment où la moisson prenait fin. 



P.Gen. inv. 300 
Planche XXVI 

BLI161 

25 REÇU DE LOYER 

lOx 12cm 19 juillet 124 ap. J.-C. 
nome hermopolite 

Ce papyrus est entièrement conservé, à deux exceptions près: a) un trou de faible 
étendue endommage la partie supérieure de la feuille; b) l'encre du coin inférieur gauche 
est passablement effacée. Marge supérieure: 0,7 cm; marge gauche: 2 cm; marge infé
rieure: 1,5 cm; pas de marge droite. L'écriture suit le sens des fibres; peu cursive, elle est 
exercée mais relativement irrégulière. Au verso, perpendiculairement aux fibres, on trouve 
les restes passablement effacés de deux colonnes, écrites dans une petite cursive d'un 
déchiffrement difficile (probablement un registre). 

Xenon, par l'intermédiaire d'un agent, accuse réception pour le paiement 
d'un loyer pour de la terre catécique.! L'intérêt principal de ce document réside 
dans l'identité du destinataire du reçu. Dans l'editio princeps, Nicole lisait les 
lignes 1-2 de la manière suivante: EÉvrov 'AcKÀT\1tta.ôou ôtà 'Epl.UXtO(u) 1 
iÔto(u) a[ùt]oû Btrovt Capa1ttrovoc x(atpetv).2 Le mot a[ùt]oû pose un 
double problème: d'une part, il est superflu sur le plan de la formulation 
usuelle;3 d'autre part, la lacune sur le papyrus n'est pas assez importante pour 
permettre de placer les deux lettres manquantes. Cette double considération 
justifie la correction 'A~(:)'\)PtroVt Capa1ttrovoc. Or Anoubion fils de Sarapion 
n'est pas un inconnu: il est fréquemment attesté dans un lot d'archives qui tirent 
leur nom du père d'Anoubion, les «Archives de Sarapion», appelées mainte
nant plus correctement «Archives d'Eutychidès fils de Sarapion».4 Dans sa 
synthèse de cet important lot de papyrus, J. Schwartz (13) a défini des critères 
permettant d'inclure un papyrus dans les archives d'Eutychidès fils de 
Sarapion. Pour le présent papyrus, on peut retenir les critères suivants: 

1 Sur la forme des reçus de loyer, cf. H.-A. Rupprecht, Studien zur Quittung 27-38. 

2 Version améliorée par Wilcken, cf. BL 1 161, Nicole ayant négligé de signaler les abréviations 
'Epl1ato('Il) et UHo('Il). 

3 Cf. P.Diog. 46, 1-2 (141/142 ap. J.-C.): 'A1toÂ.tvaptmt 'tôn lC\}ptmt 11t(apà) 'Epl1ll'toc: UHo'll; 
P.Oxy. XVII 2135,10-11 (Oxyrhynque, 188 ap. J.-C.): 'A1toÂ.Â.c.Ovtoo::al. 'E1ttl1axoc: àl1~6n:pot 
'Ayaedvo'll È!;ll'Y'l'tE-uc:av'toc: ~hà 'HpalCÂ.â Œto'll; P.Lond. m 965, 5 (p. 192; mo s. ap. J.-C.): 
ôtà 'E1tayueo'll iôto'll. 

4 Cf. J. Schwartz, Les archives de Sara pion et de ses fils; D. Kehoe, Management and 
Investment on Estates in Roman Egypt 67-72. Ajouter P.Vindob. Sijp. 8 (nome hermopolite, 
l or novembre 127 ap. J.-C.), avec un arbre généalogique de la famille de Sarapion; P.Stras. V 387 
(11° s. ap. J.-C.). P.Sarap. 57 = P.Heid. m 236. 
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- date: le papyrus date du 19 juillet 124 ap. J.-C.; les archives de 
Sarapion couvrent une période allant de 90 à 133. On relèvera en 
particulier P.Sarap. 35 (= SB VIII 9708), une quittance de loyer de 
terres, datant du 25 juillet 124; 

- formulation: notre papyrus ne comporte aucune mention explicite 
du lieu de rédaction. Toutefois, la formulation du reçu trouve des 
parallèles très précis dans les archives d'Eutychidès fils de Sarapion, 
en provenance du nome hermopolite: cf p. ex. P.Sarap. 32 (119 
ap. J.-c.), et surtout 36 (= P.Amh. II 104; 125 ap. J.-C.), dont la for
mulation est quasiment identique à celle de notre papyrus; 

- onomastique: outre la coïncidence frappante que constitue la pré
sence d'Anoubion fils de Sarapion, on peut relever les noms 
'Epllaîoc (l et Il) et 'Epllô<PtÀoC (10), particulièrement fréquents 
dans le nome hermopolite. Hermophilos pourrait bien être le même 
personnage qui apparaît dans P.Sarap. 96, 8 (= P.Amh. II 135). Ce 
document n'est pas daté avec précision, mais il s'agit d'une lettre 
adressée par Eutychidès à son frère Anoubion. 

La convergence de ces différents indices permet donc d'établir avec 
certitude l'appartenance de notre papyrus aux archives d'Eutychidès fils de 
Sarapion. Ce reçu de loyer s'inscrit fort bien dans le groupe P.Sarap. 29-42 
(<< quittances de loyer»), groupe dans lequel nous constatons que la famille de 
Sarapion a pris de nombreuses terres en location.5 Sarapion et les siens assu
ment en fait une fonction d'intermédiaires entre de très riches propriétaires et 
les petits paysans.6 Le domaine de Xenon fils d' Asklepiadès (ligne 1) n'est pas 
attesté dans le reste des archives. Toutefois, précisément à la période où notre 
document a été rédigé, il existe un domaine (KÀllpoc) appartenant à un 
dénommé Xenon dans le nome hermopolite.7 Il paraît donc très probable que 
le Xenon dont il est question ici est le propriétaire de ce KÀllPoc. Le fait qu'il 
fasse recours à un agent pour gérer ses affaires n'est pas sans parallèles: 
cf p. ex. 77, 2 et 8, 8-9; dans le contexte des archives d'Eutychidès fils de 
Sarapion, cf P.Sarap. p. 343. 

Il reste à expliquer la présence dans les archives d'un document isolé de 
la collection genevoise. Ces archives ont été dispersées sur le marché des anti
quités en Égypte, probablement à partir de 1886 (cf P.Sarap. p. 16), le gros du 

5 Pour une synthèse du contenu des archives de Sarapion, cf. P.Sarap. p. 338-345. 

6 Cf. P.Sarap. p. 343. 

7 Cf. P.Amh. II 95, col. 1, 3 + col. 2, 20 (Hermopolis, 109 ap. J.-C.); P.Flor. III 370, 7 
(Hermopolis, 132 ap. J.-c.); P.Ryl. II 157,4 (nome hermopolite, 135 ap. J.-c.). 
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lot étant mis en vente autour de 1896 (P.Sarap. p. 9). Différentes parties des 
archives ont ainsi été achetées pour les collections de Berlin, Würzburg, 
Londres (British Museum), Lord Amherst (par Grenfell et Hunt; papyrus 
rachetés ultérieurement par J.P. Morgan), Heidelberg, Strasbourg et Vienne. 
Schwartz a pu constater que l'état de conservation des papyrus varie selon les 
collections. Il en a déduit une séquence probable dans la chronologie des 
achats, les plus belles pièces ayant été achetées en premier, au gré des choix 
d'acquéreurs qui ne disposaient pas nécessairement des fonds pour prendre 
l'ensemble du lot (P.Sarap. p. 12). Il a en outre établi que, après leur découverte, 
les papyrus ont été transférés à Medinet el-Fayoum, chez un marchand grec; 
c'est là que la majorité des pièces auraient été achetées par les collectionneurs 
européens. Si l'on suit le -raisonnement de Schwartz relatif à la chronologie 
probable des achats, on peut penser que le papyrus genevois, vu son excellent 
état de conservation, a dû être acheté parmi les premiers. L'égyptologue 
Édouard Naville a procédé à des achats pour le compte de Jules Nicole pendant 
toute la période allant de 1882 à 1907.8 Un achat autour de 1895/1896 (date 
d'achat des P.Amherst, particulièrement bien conservés) est par conséquent 
vraisemblable. Naville, disposant de fonds relativement modestes en comparai
son de ses concurrents, a profité de pouvoir choisir son document, en excellent 
état de conservation, parmi un lot encore relativement abondant. 

s Év<? [v ] '~cKÂ.Tlntaôou ôtà 'EPI.u:do(u) 

iÔto(u) 'A~?uPtrovt Capantrovoc x(atpnv). 

/lE/lÉ[ 'tp ]1J/lat napà coû nav'ta 'tà 

ÈK<po~[t]a 6lV 'YEroP'YEÎ<: /lou àpou-

5 prov 'YEvft/la'toc 'toû ÈVEC'tro'tOC 

Tl (ihouc) 'AÔptavoû Katwpoc 'toû KUptou, 

'trov Ôll/lOctrov ov'trov npoc 

È/l~ 'tov Ka'tOtKov. (Ë'touc) Tl M)'toKpa't?P?~ 

Iqat]~~P?~ Tpatavoû 'AÔptavoû CEpac'toû, 

10 ['E]~~~<p KE. 'EP/lO<ptMc Kac'topoc 

Ë[ypa'l'a] ù(nÈp) 'Ep/lato(u) /lit iM'toc 'Ypa/l

~[a't]~. 

Il dMtoc 

8 Cf. V. Martin, La collection des papyrus grecs de la Bibliothèque Publique et Universitaire. 
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Xenon fils d'Asklepiadès, par l'intermédiaire d'Hermaios (son assis
tant) personnel, à Anoubionfils de Sarapion, salut. J'ai reçu de ta part tout le 
loyer en nature sur les aroures m'appartenant, que tu prends à ferme, pour la 
récolte de la se année en cours de notre maître Hadrien César, les taxes étant 
à ma charge, moi le catèque. 

La se année de l'empereur César Trajan Hadrien Auguste, le 25 Epeiph. 
Moi Hermophilos, fils de Kastor, j'ai écrit pour Hermaios parce qu'il ne sait 
pas écrire. 

2 'Avouf3irovt Ca.pa.1tirovoc. Pour une synthèse sur le personnage 
d'AnoubiOli, "cf P.Sarap. p. 341; quant à Sarapion, il est présenté dans P.Sarap. 
p.338-340. 

3 IlEIlÉ[tp]1lIla.t. L'emploi de ce verbe correspond au versement du 
loyer en nature (ÈK<pOPtoV), par opposition à un loyer en espèces (<popoc), pour 
lequel le verbe utilisé serait à,1tÉXro; cf P.Sarap. p. 83. 

7 01l1l0ctroV. L'imputation des charges est mentionnée dans d'autres 
documents des archives, cf P.Sarap. 34-39 + 41. 
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P.Nicole inv. 56 
Planche XXVII 

BL 1161 

9x7cm 12 septembre 125 ap. J.-c. 
nome arsinoïte 

Ce papyrus est entièrement conservé. Le texte occupe la moitié supérieure de la 
feuille. L'écriture, une cursive très exercée, suit le sens des fibres. Marge supérieure: 0,6 cm; 
marge gauche: 1 cm; marge inférieure: 4 cm ; pas de marge droite. Le verso n'est pas visible. 

Mysthès fils de Sostratos reconnaît le remboursement de la troisième 
tranche d'un prêt consenti à Heron. Ce dernier est probablement mort entre le 
début du prêt et l'échéance du remboursement; sa fille procède ainsi au rem
boursement. 

Pour un survol des reçus de remboursements de prêts, cf H.-A. Rupprecht, 
Studien zur Quittung 3-27. 

Mucellc Croctpa'tou 'ICloffip~ 

"Hprovoc 'tpÎ'tou xaipEtv. 

ànÉxro napà coû 'to Ènt~a}J"ov 

cOt 'tpi'tov /lÉpoc (\}v fficpêtÀÉV 

5 /lOt 0 na't1Îp cou àpy(upiou) (OpaX/l&v) 't~~wpa

Kov'ta Kat 't&v 'tOKroV, àpy(upiou) (opaX/làc) 

oêKaouo (yivov'tat) (opaX/lat) t~, Kat oùÔÉv COt 

ÈVKaÀ&. (ihouc) OêKa'tou 'Aoptavoû 

Kaicapoc 'toû Kupiou, Groe tê. 

Mysthèsfils de Sostratos à Isidorafille de Heron, le troisième du nom, 
salut. Je reçois de ta part, sur les quarante drachmes et les intérêts que me 
devait ton père, la troisième part qui t'incombe, à savoir douze drachmes (12 
dr.), et je ne fais valoir aucune créance envers toi. La dixième année de notre 
maître Hadrien César, le 15 Thoth. 
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1-2 'Ictôrop~ l "Hprovoc 'tphou. Cette Isidora est connue par un autre 
document, P.Corn. 16, iii, 62 (= SB XX 14303; Ptolemaïs Euergetis, 117/8, 
131/2, 146/7 ap. J.-c.). Il s'agit d'un extrait de déclarations de plusieurs recen
sements généraux (cf 27). Pour Isidora, la démarche date du recensement de 
131/2. Elle y déclare, en compagnie de son tuteur et mari Asklepiadès, la pos
session du quart d'une maison avec sa cour. 



27 DÉCLARATION DE PROPRIÉTÉ 

P. Gen. inv. 19 
Planche XXVIII 

BLI161 

17 x 9,6 cm 31 juillet 131 ap. J.-C. 
Socnopéonèse 

Le papyrus est dans l'ensemble bien conservé. On déplore toutefois la perte du coin 
supérieur gauche, ainsi qu'un trou dans la partie inférieure du document; en outre, la marge 
inférieure est passablement endommagée. Marge supérieure: 1,9 cm; marge gauche: 
1,3 cm; marge inférieure: 3 cm; pas de marge droite. L'écriture, une cursive exercée qui ne 
manque pas d'une certaine élégance, suit le sens des fibres; le verso n'est pas visible. La 
signature, en tête du document, est d'une autre main, elle aussi très exercée. 

Pakysis, habitant de Socnopéonèse, déclare sa propriété lors du recen
sement général de la propriété de 131 ap. J.-c. l Ce recensement avait lieu à 
intervalles réguliers; il est attesté pour les années 53, 90,117/118,131 et 146.2 

On trouvera une liste des déclarations pour le recensement général de la pro
priété en 131 dans P.Hamb. IV 242, avec une introduction substantielle sur le 
sujet; cf aussi P.Hamb. IV 243. Cette liste montre que, pour le nome arsinoïte 
et pour le recensement de 131, l'enregistrement des déclarations a dû être fixé 
par ordre du préfet aux alentours du début du mois de Mesorè (25 juillet). Les 
textes dont la date peut être établie avec certitude se concentrent sur une 
période d'une semaine. Un seul témoignage tombe environ un mois plus tard: 
il s'agit de l'unique déclaration conservée pour le nome héracléopolite 
(P.Oxy. IV 715 = M.Chr. 212; Toemsesis, 28 août 131). 

Jules Nicole a commis une erreur de numérotation des lignes pour le 
début du texte (lignes 3-4); nous maintenons néanmoins la numérotation qu'il 
avait adoptée. 

1 

(2e main) 

2 ~dffil 'tep K(at) 'A1tOÀÀffiV{ffil Kat 

3 +4 'Hpmôn 'tep K(at) ~wyÉVEt YEyu(~vaClapXllK6Cl) ~l~À(to<puÀaçl) 

5 f.VK('t~CEffiV) 'ApCl(VOEÎ'tOU) 

1tapà IIaKuctoc 'tO\) IIaKuctoc 

1 Cf. H.-J. Wolff, Das Recht der griechischen Papyri II 226-235; P.Heid. IV 300 (p. 65). 

2 Cf Wolff 231 ; pour le recensement de 53, cf R. Pintaudi, CÉ 63 (1988) 323-329. 
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't<?û 'EptÉroc cX1tO KOOllllC C01CVO-

1taiou NlÎcou 'tllc 'HpaKÂci8ou Ilcpi8(oc). 

Ka'tll 'tll KcÂcuc9Év'ta cX1toypacpo-

10 ~~t 'tll {mapxov'ta ~<?t U1tcp ÉC'ttV 

É': 'tD1tpOKttIlÉVllt KooIlD, ëK'tOV 

~~eoc oiKiac Kat aÙÂllc, Kat ë'tcp<?v 

..... L.l ~~~<?c't?': IlÉpoc[o]iKi-

~c[] [], ~IlV ÔÉ't~ Ka't' aù'tIDv 

15 ÉS[Ot]~ovO~0t, cX~<?~içrot roc Écn 

5 È'{K'tr,œrov 15 ÈçolKOVOIlÔl ù1toôdçro 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

Moi Asklepiadès, j'ai signé; la 15e année, le 7 Mesorè. 
À Deios aussi appelé Apollonios et à Herodès aussi appelé Diogenès, 

ex-gymnasiarques, gardiens des archives de la propriété du nome arsinoïte de 
la part de Pakysis fils de Pakysis, petit-fils de Herieus, du village de 
Socnopéonèse du district d'Héraclide. Conformément aux instructions reçues, 
je déclare mes biens qui se trouvent dans le village mentionné ci-dessus, la 
sixième partie d'une maison et d'une cour, et une autre ( ... ) vingtième partie 
d'une maison ( ... ); mais si je dispose de l'un de ces biens, j'apporterai la 
preuve qu'il est (. .. ). 

6-7 I1aKuclOc 'toû I1aKUclOc l 't<?û 'EptÉroc. Pakysis fils de Pakysis, 
petit-fils de Rerieus, apparaît aussi dans 32, ainsi que dans BGU II 463 et 
BGU 1 250 (= W.Chr. 87); cf 32 introduction, d'où il ressort que nous sommes 
en présence d'un petit lot d'archives dont Pakysis semble être le centre. 

9 Ka'tll 'tll KcÂcuc9Év'ta. Les ordres émanent du préfet d'Égypte, 
cf p. ex. BGU II 459, 8-9: Ka'tll 'tll {mo 'to(û) Kpa'tic'tou llYcllovoc 1 <PÂaouiou 
Tt'ttavoû KcÂcuc9Év'ta; aussi P.Mich. III 180, 6-8 et 181, 7-9; P.Stras. V 
401,6-7. 
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14-16 èàv ÙÉ n Ka't' aù'trov 1 èç[ot]Kovollrot à1toÔiçrot (1. èçotKovollro 
à1toôEÎçro) ffi~ ècn 1 r ] . Cf. P.Hamb. IV"242: p: 45, n. 9. Cette partie 
du formulaire sert à incÏiqüér que ·le déclarant s'engage à prouver ses droits à la 
propriété qu'il déclare. Cf. p. ex. P.Mich. III 180,11-12: èàv ÔÉ n èçotKovollro, 
à1toÔ(EÎçro) 1 roc l.l1tâpx(ët); P.Mil. Vogl. III 191, 13-15: èàv ôÉ n 1têpt aù'trov 
oilKovollro, è1têVÉyKro 'tàc 1têpt aùl'trov OiKovolliac; P.Stras. V 401, 11-13: èâv 
n oiKovollro à1tOÔê[i]lçro 'tàc [1têp]t aù'tT1c àe<paÀ[EÎac] 1 [roc i)1tâ]l?~êt. Nous 
n'avons toutefois pas réussi à reconnaître une formule plausible dans les restes 
d'encre de la ligne 16. D. Hagedorn propose - avec beaucoup de prudence - de 
lire éventuellement ~[aKÛctc] ~~~~~~(roKa), cf. P.Hamb. IV 243, 10 n. 
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P.Gen. inv. 18 
Planche XXIX 

M.Chr. 109 

BLI 161; X 77-78 

21 x 8,8 cm 21 octobre 137 ap. J.-c. 
Socnopéonèse 

À l'exception du sommet de la feuille, et de quelques trous dans le corps du docu
ment, ce papyrus est entièrement conservé. Marge supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 
1,5 cm; marge inférieure: 1 cm; pas de marge droite. Au recto, l'écriture suit le sens des 
fibres; le verso n'est pas visible. L'écriture est une onciale, légèrement penchée vers la 
droite; son élégance trahit la main d'un professionnel.! Le scribe fait usage du iota adscrit. 2 

Traces d'encre dans la marge gauche, surtout dans les dernières lignes. 

Deux habitants de Socnopéonèse portent plainte contre un habitant de la 
métropole, qui leur a proposé un achat de blé: après avoir reçu le paiement en 
argent et dirigé ses victimes vers son père, l'escroc présumé a disparu sans 
laisser de traces. Les plaignants ne peuvent que se retourner contre le père de 
l'accusé, qui nie évidemment avoir connaissance de l'affaire. 

Ce papyrus réunit deux clauses caractéristiques de telles pétitions, et qui 
ne se trouvent généralement pas ensemble dans le même document: a) les plai
gnants demandent l'enregistrement de leur plainte à des fins ultérieures (21-
24: à.IÇtoÛ/lEV /lÉVEtv nap& col. 1 Èv Ka'taxroptc/lôn 'to uno/lvT\l/la), puisqu'il 
est impossible de faire comparaître le principal accusé; b) ils requièrent néan
moins la comparution du complice présumé, à savoir le père de l'accusé (25-
26: à.x9ftvat 'tov na'tÉpa 1 aù'toû npoc 'to napac'tftcat aù'tov).3 

Parmi les très nombreuses plaintes pour vol que nous livre la documen
tation papyrologique, on peut relever en particulier un cas analogue à celui 
dont il est question ici: dans P.Grenf. II 61 (Psenyris [nome arsinoïte], 
197 ap. J.-c. [?]), une femme a versé 800 drachmes à un marchand de vin, 
lequel a ensuite disparu. Elle s'adresse donc au stratège (plus précisément à un 
agoranome assumant la stratégie par intérim), en lui demandant de procéder à 
l'enregistrement de la plainte, afin de préserver ses droits jusqu'au moment où 
l'accusé sera retrouvé.4 

! Cette écriture présente des affinités avec P.Oxy. XXVII 2452 = GMAW, n° 27 (Ile s. ap. J.-C.). 

2 Cf 15 et 17: téil1; 23: Ka::<xxroptq.léil1. 

3 Sur les deux types de requêtes, cf M.Gr. 33-34. 

4 Suries délits de vol en argent, cf H.-J. Drexhage,ANRWIIlO.l (1988) 986-991. 
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Cette pétition existe en un second exemplaire, P.Brook. 3.5 La première 
main du texte diffère d'un papyrus à l'autre: dans P.Brook. 3, l'écriture est plus 
cursive que dans 28. En revanche, la souscription est écrite de la même main 
dans les deux documents. En ce qui concerne le texte proprement dit, on relè
vera deux légères variations (cf. 16 et 26-27 n). Le scribe de 28 a notamment 
omis de signaler un vol supplémentaire d'un coffre contenant une ceinture. 

[OùeyÉ'trot 't]ID~ ~~~ CapaTt~ro,:~ 

[c'tpa'tllYIDt] 'Ap~(tvod'tou) '~l?aK(ÀeiBou) llepiBo[c] 

1tapà ç ~o'tofl~toc 'toû 'Opirovo( c) 

~at rravou~~<.>~ 'toû TeŒvoucpe(roc) 

5 'tc?v à1to KW!;L[Tlc Co ]~o1taiou 

~ry~ou. 'Opirov ~[tc KaheÀ8cùv 

dc ~1Jv l]lle'tÉpav KWlll1V 1tpO

e'tl?[É]'I!~~o ~Ilâc àV~À8eîv d~ ~[f]v] 

ll[l1'tPÔ]~OÀtv ~[at à]yopacm 1t~-

10 pà ~<.>û 1ta'tpoc aù'toû C 'to'tofl'tto( c) 

È1ttKaÀouIlÉvOU MtKpOÛ ' !;LtKa' 
, '~R' , , 1tul?ov, Kat AapC?v 1tap 11-

IlIDV àpyupiou ùpaXllàc 'tpta-

Kodac d~ 'tf]v ~<.>~ 1tUpOÛ '"Cl-

15 Ilf]v mc ùIDVat 'tIDt 1ta'tpt aù

'toû, [à]cpavf]c ÈyÉve'to. 1tpOŒÀ

~ôv~C?,: ù~ l]IlIDV 'tIDt 1ta-

~pt aù'toû 1tept 'toû 1tUpOÛ, Kat aù

'tOC gal?voc ÈyÉve'to Ilfl'te 'to 

5 28 et P.Brook. 3 sont recensés sous le numéro 46 dans la liste de duplicata de B. Nielsen, ZPE 129 
(2000) 187-214. Les P.Brook. ont été acquis en Égypte par C.E. Wilbour à la fin du XIXe siècle, 
c'est-à-dire au moment où un fonds important de papyrus en provenance de Socnopéonèse arrivait 
sur le marché des antiquités; cf. P.Brook., préface VII. Selon toute vraisemblance, P.Brook. 3, 28 et 
29 faisaient partie du même lot d'origine. L'un des plaignants de la pétition 28 = P.Brook. 3, 
Panouphis, apparaît en effet aussi dans 29, un contrat de vente de chamelle datant du 30 janvier 137. 
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20 à.prUptoV dÀ:r\<pÉva.t IlTt'tE dÔÉ-

vat 1tOÛ &'ttv b uioc ainoû. ÔtO à.-

Ç,toÛIlEV IlÉVEtV 1tapà cot 

~v Ka~aXOOptcllrot 'to U1tOIlVll

Ilaax[ph 0.0 b 'QptOOV ÈIl<PaVftc 

25 yÉvll[ 't]~t (Kat) à.x9flva.t 'tOV 1ta'tÉpa 

œù'toû 1tpOC 'to 1tapactllwt aù'tov 

~'!' (i)IlEV U1tO ~oû ~E~01l811IlÉ(VOt). 

C 'to'tOll'ttc (È'trov) KT\ o( ùÀ.ft) IlTt À. ( 00) à.ptc ('tEpro) 
" .. " 

IIavou1ttoc (È'trov) KE aCll(lloc) 

30 (E'tOUC) ~ AÙ'tOKpa.'tOpoc Katcapoc Tpa.t(avoû) 

'AÔptavoû, «I>aro<pt KO. 

15 ôotiVOtt 

À Vegetus aussi appelé Sara pion, stratège du nome arsinbïte, du district 
d'Héraclide, de la part de Stotoetis fils d'Horion et Panoup(h)is fils de 
Tesenouphis, du village de Socnopéonèse. Un certain Horion, étant descendu 
dans notre village, nous a incités à monter à la métropole et à acheter du blé 
auprès de son père Stotoetis surnommé le Petit. Après avoir reçu de notre part 
trois cents drachmes d'argent pour prix du blé sous prétexte de les donner à 
son père, il a disparu. Nous nous sommes rendus auprès de son père pour 
(obtenir) le blé, mais celui-ci a nié avoir reçu l'argent et savoir où se trouve 
son fils. C'est pourquoi nous demandons que notre plainte demeure auprès de 
toi aux archives, jusqu'au moment où Horion apparaîtra, et que l'on amène 
son père en vue de le faire comparaître, afin que nous soyons secourus par toi. 

Stotoetis, 28 ans, une cicatrice à la joue gauche. 
Panoup(h)is, 25 ans, sans signe distinctif. 
La 22e année de l'empereur César Trajan Hadrien, le 24 Phaophi. 

1 [OùEyÉ'tOOt 't]ro~ Kat Capa1t~oo'!t. Sur le stratège Vegetus alias 
Sarapion, cf. 29,10-11 n. 

6 [KahEÀ.8rov. Cf. P.Brook. 3,5 n. 



28 PLAINTE POUR ESCROQUERIE 121 

14-15 dc 'tilv 'toû 1tUpOÛ 'ttl/ll]v. P.Brook. 3,11-12: mc dc ['til]v 'to[û] 1 

1tUpOÛ 'tt/ll](v).' . . . . .. 

15 ùroVat (1. ÙOÛVat). Cette forme est probablement modelée sur 
yvroVat, cf Gignac, Grammar II 392-393. 

16 [à]<pavilc ÈyÉVE'tO. À ce point de la pétition, P.Brook. 3 ajoute une 
clause qui ne figure pas dans 28: ~ac't[â]lçac /lOU K~l XEî~ro/la [Èv] 4 v~[a] 1 

çroVl] (13-15): «il m'a aussi volé un coffre dans lequel il y avait une ceinture 
neuve». 

26-27 npoc 'to 1tapac'tllwt a,nov 1 ïv' c1/lEV 1mo coû ~E~Ollell/lÉ(vOt). 
P.Brook. 3, 23-24 présente une autre formuhition: [01t]ox 1 ~ÛXO/lE[ v (1. 'tÛXro/lEV) 
'trov [à]~o co[û ùt]Kaîrov (<< ... pour que nous recevions'justice de ta part»). 

29 IIavoûmoc (È'trov) KE aCll(/loc). Dans P.Brook. 7, 7-8 (= SB VI 
9640), datant de 152 ap. J.-c., l'âge de Panouphis est mutilé: IIavoû<pt 
TECEVOÛ<pEroC [mc (È'trov) .]~ oÙÀil/lE'tm1t<p 1 /lÉccp. Selon 28, Pano~phis est 
dans sa 25e année en 137, ce qui permet de placer sa naissance en 113 ap. J.-c. 
Pour autant qu'il s'agisse bien du même personnage dans P.Brook. 7, il faut 
restituer [mc (È'trov) /l]a, et compter avec une erreur d'une année dans l'esti
mation de l'âge. La resÙtution proposée par l'éditeur de P.Brook. 7 (v ]~) com
porte une erreur de calcul d'une dizaine. Dans P.Brook. 3, 26, la planche pho
tographique permet de constater que le déchiffrement proposé est très 
incertain: KÇ. L'éditeur a manifestement tenté d' harmoniser les données de son 
texte avec celles de P.Brook. 7, en dépit du texte bien lisible de 28. Sur l'iden
tité de Panouphis, cf 29, 3 n. 



29 CONTRAT DE VENTE D'UNE CHAMELLE 

P.Gen. inv. 2lbis 
PlancheXXX 

BLI16l 

22,5 x l2cm 30 janvier 137 ap. l-C. 
Socnopéonèse 

Ce papyrus est préservé dans toute sa largeur et sa hauteur, mais il comporte plu
sieurs trous importants qui mutilent le texte par endroits, en particulier dans la moitié gauche 
du papyrus. Marge supérieure: 2,3 cm; marge gauche: 1,8 cm; marge droite: 0,7 cm; marge 
inférieure: 8 cm. Au recto, l'écriture, très cursive mais exercée, suit le sens des fibres. Le 
verso n'est pas visible. 

Asanis, originaire du village de T(h)erenouthis, vend une chamelle à 
Panouphis, un habitant de Socnopéonèse. Les deux localités, éloignées d'en
viron 75 km à vol d'oiseau, se situent chacune à l'une des extrémités d'une 
piste importante reliant le nome arsinoïte au Delta, ce qui explique l'existence 
d'un commerce de chameaux aussi bien à Socnopéonèse qu'à Terenouthis.1 Ce 
dernier village est en fait un nœud de communication reliant le Delta, le nord
ouest du nome arsinoïte, la Petite Oasis et le Wadi Natrun.2 Selon toute vrai
semblance, le papyrus a été trouvé à Socnopéonèse, sans que nous puissions 
être d'emblée certains que la transaction ait eu lieu dans ce village.3 Il semble 
que les négociants en chameaux de Socnopéonèse se fournissaient à 
Terenouthis en bêtes dont certaines provenaient de l'étranger.4 Toutefois, des 
arguments de cohérence interne, sur lesquels nous reviendrons, donnent à pen
ser que la vente s'est bel et bien faite à Socnopéonèse. L'acheteur, Panouphis, 
n'est pas nécessairement un éleveur de chameaux: il apparaît notamment dans 

1 Cf A. JOrdens, Tyche 10 (1995) 33-100, en particulier 63; J. Schwartz, CR/PEL 10 (1988) 
146. De toute évidence, le chameau était l'animal le mieux adapté pour les transports de mar
chandises sur les pistes du désert; cf R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 39. 

2 Cf P.Ki:iln V 232, introduction. 

3 Ce papyrus a dû faire partie d'un lot comprenant notamment 28, ainsi que d'autres pièces qui 
ont abouti dans d'autres collections; on peut citer à titre d'exemple P.Grenf. 1145 et BGU II 352. 
Tous ces documents mentionnent Panouphis, fils de Tesenouphis, datent de la même période, 
proviennent de Socnopéonèse, et ont été acquis aux alentours de 1880 par divers acheteurs euro
péens qui prospectaient le marché égyptien des antiquités. 

4 Cf Jordens 63, qui relève notamment comme indice d'une origine étrangère les signes arabes 
qui marquent les chamelles achetées à Terenouthis, dans 29 et BGU II 453 = M.Chr. 144. Pour 
un contrat de vente de chamelle où le lieu de la transaction est mentionné explicitement comme 
étant Terenouthis, cf P.Lond. III 1132b (p. 141-142; 142 ap. J.-C.); pour des précisions sur le 
signe arabe ('AplX~t1(oV xo:pœYIlIXIXlXpIXK't'!Îp), cf 8-9, n. 
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un document datant de 145 ap. J.-C. (BGU ID 697 = W.Chr. 321), où il assure 
le transport de l'alun pour le compte du monopole d'État, entre la Petite Oasis 
et le nome arsinoïte.5 Panouphis est aussi présent dans 28, une plainte pour 
escroquerie datant du 21 octobre 137; pour de plus amples renseignements, le 
lecteur se reportera à la publication de ce document. Le poids des chameliers 
dans le tissu économique de la région ressort notamment de 6, une pétition 
d'un jeune chamelier qui tente de récupérer une créance laissée par son père. 

La transcription de Nicole présentait de graves difficultés aux lignes 
9-11, où l'on pouvait lire: Ko.t Èyro m'noe 't"u'YXâvro 1 ro[ Ë't loue 1tÉIl'tOU 
'toû Ko.tco.poe ES 1 .. v[, ...... Jou 'H[po.]KÀ.Eiôou IlËp{à~~: Ni'cole ajo~tait les 
remarques suivantes: «Ligne 9: au-dessus de la ligne, dans l'intervalle entre 
xo.po.K'tfl[pt] et Ko.t Èyro, traces de l' llpo.~tKOe Xo.po.K't~p. Ligne 10: Avant 
Ko.tco.poe, la lecture est douteuse. Au-dessus de 1tÉIl'tOU (?), traces de lettres: 
~~~ ([llVo.YEyp]~~~[Évoe?). Le vendeur, natif du nome prosopite, déclarait 
probablement que, depuis l'an 5 du règne, il avait élu domicile dans le nome 
d'Arsinoé, région d'Héraclide.» 

Avant même de proposer une alternative au déchiffrement proposé par 
Nicole, on peut constater que ce texte se heurte à deux difficultés majeures: 
a) la formulation Ë'toue 1tÉIl1t'tOU 'toû Ko.tco.poe serait tout à fait unique en son 
genre, et, même si l'on se forçait à admettre l'usage aberrant de l'article 'toû, il 
n'en demeurerait pas moins que la mention de Ko.îco.p seul devrait s'appliquer 
en principe à Auguste, et non à Hadrien; b) dans l'abréviation E S (= 1tÉIl1t'tOU 
Ë'toue), l'ordre est inversé par rapport à la forme écrite en toutes lettres. 

Toutes ces considérations nous amènent à proposer une révision radi
cale de ce passage. En premier lieu, il faut reconnaître aux lignes 1 0-11 la pré
sence de Vegetus alias Sarapion, qui n'est autre que le stratège du district 
d'Héraclide en 137 ap. J.-C.: OùEy[É]tOU 'toû Ko.t Co.po.1tilrov[oe e'tpo.'tTlhoû 
'H/?[ o.]~À.Eioo,! IlEpi {' 0' }OOc. Nous verrons par la suite quel rôle il a pu jo'uer 
dans cette partie du document. 

La formule Ko.t Èyro o.tycoe 'tu'YXâvro appelle aussi une remarque, 
puisque l'on en trouve quelques parallèles dans des contrats de vente. PSI 1 39, 
3-6 (Hermopolis, 148 ap. J.-C.): olloÀ.oyro 1tE1tpo.KÉVat COt 1 E (1. Ttv) Ko.t Èyro 
'tu'YXâvro ';YOpo.IKÉVat ï1t(1t)ov 81lÀ.Eto.V l1to.pà ~toCKopOU. P.Oxy. 11242, 7-9 
(Oxyrhynque, 77 ap. J.-C.): [6)v] l 't"U'YXâVEt ~ Oto.n8EIlÉVTl ';yo[po.KUîo. 
1to.pà] 1 ~tovudo.e 'tfle Ko.t To.o.llot'toe ( ... ).6 P.Oxy: . XIV '1705, 4-5 
(Oxyrhynque, 298 ap. J.-C.): olloÀ.oyro 1tE1tpo.KÉVat COt Èv'tEû8Ev ôv KllYro 

5 Cf 3 n. Sur le transport de l'alun à dos de chameau entre le nome arsinoïte et la Petite Oasis, 
cf G. Wagner, Les Oasis d'Égypte 146-148; 255-256; 302; 306-308; 314-315. 

6 Le parallèle avec PSI 1 39 inciterait à restituer T!yo[paKÉvat]. La construction avec le participe 
et celle avec l'infinitif sont toutes les deux possibles. 
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Èmvrll..lm 1tapel AÙPlllÀiou Capa1teXllllffivoc 8mvtoc ( ... ). Sur la base de ces 
trois parallèles, on peut proposer de lire, aux lignes 9-10 de notre papyrus: ftv 
Kat Èyro aù'tàc 'tuYXeXvffi 1 ÈffiV[llIlÉvo]c. En outre, on pourrait s'attendre à tro~~ 
ver ensuite l'indication du propriétaire précédent, duquel le vendeur actuel a 
acheté le bien. Il faut toutefois d'emblée exclure que le propriétaire précédent 
ait pu être le stratège Vegetus. 

Si le stratège Vegetus n'est pas le propriétaire précédent de la chamelle, 
que vient faire la mention de sa personne dans ce passage du papyrus? Le 
document a été rédigé le 5 Mecheir (= 30 janvier) 137 ap. J.-c., c'est-à-dire 
presque en même temps que deux autres papyrus: BGU 1 352 (nome arsinoïte, 
3 Mecheir [= 28 janvier] 137); P.Grenf. II 45a (nome arsinoïte, 4 Mecheir 
[= 29 janvier] 137). Il s'agit dans les deux cas de déclarations de propriété pour 
des chameaux. De telles déclarations sont fréquemment attestées dans le nome 
arsinoïte, et en particulier à Socnopéonèse. Elles datent le plus souvent du 
début du mois de Mecheir, soit le moment qui précède directement la période 
d'accouplement, et sont adressées au stratège du nome et à son secrétaire 
royal. 7 La récurrence des mêmes dates au fil des ans (entre le 3 et le 5 Mecheir) 
suggère que le stratège devait passer à date fixe pour recevoir les déclarations. 
Ces déclarations devaient être répétées chaque année, avec référence à l'année 
précédente; cf P.Grenf. II 45, 7-11 (Socnopéonèse, 29 janvier 136): oüc 
<X1tEyp(mjleXllllv) 'tcp ÔtëÀll(Àu8ô'tl) t8 (Ë'tEt) 1 È1tt 'tllc Kmllllc KallfJÀ(OUC) 1 

'tpEîc <X1toyp<x<pOllat Kat dc 'tà 1 ÈVEc'tàc dKoc'tàv (Ë'toc) 'AÔptavoû 1 

Kaiwpoc 'toû Kupiou È1tt 'tllc aù'tllc.8 La mention È1tt 'tllc Kmllllc confirme 
l'hypothèse selon laquelle le stratège se déplaçait chaque année à 
Socnopéonèse. Dans Stud.Pal. XXII 15, 6-11 (Socnopéonèse, 3 Mecheir [= 28 
janvier] 157), un propriétaire déclare une chamelle dont il précise qu'il vient 
de l'acheter à un habitant de Karanis: <X1toyP( <X<POllat) 1tpm'tffic dc 'tl]V l 'toû 
ÈVEC('tro)'toc K (Ë'touc) 'trov 8PE(IlIl<X'tffiV) 1 <X1toyp(a<pl]v) av ilyôpaw 'tcp 
ÈVEC'tro('tl) 1 1l1lVt 1tapel II'toÀEllaiou 1 AEffiViôou <X1tà Km(llllc) Kapaviôoc 1 

KeXllllÀOV Ëva (cf BL). Le texte précise qu'il s'agit de la première déclaration 
(1tpm'tffic), et que l'achat aeu lieu pendant le même mois (de Mecheir). Comme 
la déclaration date du 3 Mecheir, cela signifie que la vente a eu lieu au maxi
mum deux jours auparavant. Un autre contrat de vente de chamelle, P.Louvre 1 
12, date selon toute probabilité du 3 Mecheir (= 28 janvier) 142 (cf ligne 12 et 
note). La vente coïncide donc aussi avec la date fixe de la déclaration de pro
priété. On peut en conclure que les négociants en chameaux (et chamelles) 
profitaient de la date fixe de la déclaration de propriété de chameaux pour 

7 Cf. JOrdens 65. Pour d'autres attestations de telles déclarations, cf. p. ex. SB VI 8977 (30 jan
vier 143); P.Mich. Michael 8 = SB XII 11110 (30 janvier 169); P.Prag. 121 (29 janvier 181). 

8 Cf. aussi BGU 1 352, qui est la déclaration des mêmes chameaux pour l'année suivante. 
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effectuer au moins une partie de leurs transactions. Pour en revenir à notre 
papyrus, le contenu des lignes 9-11 s'éclaire, même si le texte en reste mutilé. 
La mention du stratège Vegetus doit être précédée par un participe indiquant 
que le stratège est présent (par exemple napov'toc ou napœyevoIlÉVOU). Les 
traces de la ligne 9bis ne permettent toutefois pas de proposer un déchiffre
ment certain. Cette mention implique vraisemblablement que l'acheteur va 
faire la déclaration de propriété auprès du stratège, lequel procède au relevé 
des déclarations comme chaque année à cette date. La vente ne peut pas avoir 
lieu dans le nome prosopite, puisque le propriétaire devrait se trouver dans les 
plus brefs délais dans le nome arsinoïte, à trois jours de marche; il faut donc 
situer la vente à Socnopéonèse. 

'Acâv[t]c Kev8voû<peroc 'trov eXno KrollllC 

8epevo[ û ]8eroc 'toû I1po~ronhou VOIlOÛ 

I1avoû<p[e]t Teœvoû<peroc 'to~ ,:!,eœvoû

<peroc ['t]0v eXno Krollllc CeKVenaiou Nftcou 

5 'tflc ['H]e~~~~~ôou Ilep~ôoc xaipnv. 

0IlO[ÀO hro ne1)=paKÉve COt KeXll[ ll]Àov 81lÀeî

av 1)=[p ]C?'to~[ oÀ]?V KexapaYIlÉvllv Ôeçtcp 

1l1leii> Kat ~~[çt]~ cuayovt 'Apa~tKcp xapa-

K'tfl[pt] CP. [ ... ] ~~ Kat Èyro a\l'toc 'tuYXeXvro 

9bis ... ...... .J. U . e~ .... 
10 ~C?~[llIlÉvo]~ <?'ùey[É]'tou 'tOÛ Kat Capani-

rov[oc c'tpa'tllhoû 'He[a]~Àdôo,,? Ilepi {'ô'}Ôoc 

Kat [eXnÉxro] :[il]~ cUlln[e]<provllIlÉVllV 'ttllilv 

eXpy[u]piou ô[p]~Xllàc :~'tpaKociac nev'tft-

Kov'ta, (yivov'tat) (ÔpaXllat) "?~ Kat ~e[~]erocro neXcn ~e~e-

15 roœt 'taû'tllv 'tota~'tllv eXvanopt<pov. 

(Ë'touc) Ka AÙ'tOKpeX't[O]eoc Kaiwpoc Tpatavoû 'AÔptavoû 

Ce~ac'toû, ~[e]xdp ë. 

4 COKV01tatO'll 61tE1tpaKÉvat 8 ctay6vt 14/3E~at-
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Asanis fils de Kenthnouphis, du village de Therenouthis du nome pro
sopite, à Panouphis fils de Tesenouphis, petit-fils de Tesenouphis, du village 
de Socnopéonèse du district d'Héraclide, salut. Je reconnais t'avoir vendu 
une chamelle qui pousse ses premières dents, marquée à la cuisse droite et à 
la mâchoire gauche d'un signe arabe ( ... ), qu'il se trouve que j'ai moi-même 
achetée ( ... ) Vegetus alias Sarapion, stratège du district d'Héraclide, et je 
reçois le prix convenu, à savoir quatre cent cinquante drachmes d'argent, ce 
qui fait 450 dr., et je te la garantirai avec toute assurance, sans qu'il soit pos
sible de te la réclamer en retour. La 21" année de l'empereur César Trajan 
Hadrien Auguste, le 5 Mecheir. 

2 eepevo[ u ]geooc. Cf. introduction. 

3 IIavou<p[E]t TeCEvou<peOOc. Il s'agit du même Panouphis, fils de 
Tesenouphis, qui apparaît dans 28, une plainte pour escroquerie adressée en 
137 au stratège Vegetus alias Sarapion (autre exemplaire de la même pétition: 
P.Brook. 3). Dans BGU II 416 (Socnopéonèse, 150 ap. J.-C.), le même 
Panouphis vend deux chamelles à une habitante de Socnopéonèse, tandis que 
dans P.Brook. 7 (Socnopéonèse, 152 ap. J.-C.), il achète deux chamelles à un 
autre habitant du village. Dans deux autres documents, Panouphis agit en qua
lité d'agent pour le compte d'un mineur, Tesenouphis, fils de Tesenouphis, 
petit-fils de Kiobis, qui, pour deux années consécutives, doit procéder à une 
déclaration de propriété de chameaux; cf. P.Grenf. II 45, 6 (136 ap. l-C.) et 
BGU 1 352, 9 (137 ap. l-C.). Pour de plus amples renseignements sur les rami
fications de cette famille, cf. Jordens 67, n. 142. Finalement, dans BGU III 697 
(= W.Chr. 321; nome arsinoïte, 145 ap. J.-c.), Panouphis participe au transport 
de l'alun de la Petite Oasis vers le nome arsinoïte, pour le compte du monopole 
d'État. Il n'est donc pas nécessairement un éleveur de chameaux: ses achats de 
chamelles pourraient s'expliquer par le fait qu'il accomplit des transports de 
marchandises. 

7 1t[p]oo'to~[6Â.]ov. Cette désignation correspond au stade de la crois
sance d'un animal de trait âgé d'environ 2 ans et demi, cf. H.-J. Drexhage, 
Preise, Mieten/Pachten, Kosten und LOhne 281. 

8-9 'Apa~t1c0 xapahcril[pt]. Les chamelles portant une marque arabe 
sont un phénomène limité à Socnopéonèsefferenouthis, pour une période allant 
de 137 à 152 ap. J.-C. Outre le présent document, elles sont attestées dans 
BGU IV 1087,4-5 et 12-13 (= SB XVI 12288; 142 ap. J.-c.); BGU XI 2106, 
5-6 (142 ap. l-C.); 30, 9-10 (142 ap. l-C.); P.Grenf. II 50a, 5 (142 ap. J.-c.); 
BGU II 453 (= M.Chr. 144; 144 ap. J.-c.); P.Brook. 7 (= SB VI 9640; 
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152 ap. J.-C.). Tous ces documents proviennent de Socnopéonèse. Le lien avec 
Terenouthis est assuré dans 29, et surtout dans BGU II 453, où la vente est 
située explicitement à Terenouthis. L'hypothèse de JOrdens (63), selon laquelle 
les marques arabes indiqueraient que les chamelles ont été importées, paraît 
donc tout à fait plausible. Le cas échéant, il semblerait que ces importations 
n'ont pas duré plus d'une quinzaine d'années. On retrouve une vente de cha
meau arabe dans BGU 113,4 (= M.Chr. 265; nome maréotique, 289 ap. J.-c.), 
pour les besoins de l'armée; il est explicitement indiqué que ce chameau ne 
porte pas de marque (8 : KaJ.!T\Â.ov àXapo.K'tOV). 

9-11. Pour la reconstitution du texte, cf. introduction. 

10-11 OùEy[É]'tOU 'toû Ko.t Co.po.ntlrov[oc c'tpo.'tT\]yOû 'Hp[o.]KÂ.eiOOU 
J.!Ept {' 0' }ooc·. Vegetus alias Sarapion est attesté comme' stratège du' district 
d'Hérac1ide seulement pour l'année 137; il a assumé précédemment la straté
gie du district de Themistos. Cf. Bastianini/Whitehome, Strategi and Royal 
Scribes 26. 

12-14 'ttJ.!llv 1 àpy[u]ptOU O[p]o.XJ.!ru: 'tE'tpo.KOda.c nEvTItIKoV'to.. Une 
valeur de 450 drachmes pour une chamelle est proche de la moyenne d'env. 495 
drachmes, valable jusqu'en 144 ap. J.-c., cf. Drexhage, Preise, MietenlPachten, 
Kosten und LOhne 296. 

15 àvo.noptcpov. Cf. 30, 15 n. 
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P.Gen. inv. 104 
Planche XXXI 

BL l 461 ; VI 42; VII 59 

20,6 x 5,2 cm 20 juin 142 ap. J.-C. 
Socnopéonèse 

Dans sa portion préservée, le papyrus est en bon état; il manque toutefois une bande 
verticale de 5 à lO lettres sur le côté gauche. Marge supérieure: 1,5 cm; marge inférieure: 
6,8 cm; pas de marge droite. L'écriture suit le sens des fibres; le verso n'est pas visible. 
L'écriture, bien lisible, dénote une main moyennement exercée. Sous le texte, le numéro 
d'inventaire est noté en lettres grecques (po'). 

Cinq ans après la vente dont 29 nous préserve le témoignage, T(h)ese
noup(h)is, fils de T(h)esenoup(h)is, appartenant à une famille de 
Socnopéonèse connue pour pratiquer l'élevage de chameaux, achète une cha
melle marquée d'un signe arabe. l Le nom du vendeur est perdu, de même que 
son lieu d'origine. La vente peut s'être conclue à Socnopéonèse, lieu d'origine 
de l'acheteur: ce village, situé au départ de la route des caravanes, constitue 
une plaque tournante du commerce des chameaux. On ne peut toutefois pas 
exclure que Tesenouphis ait procédé à l'achat de sa chamelle en un lieu diffé
rent (par exemple à Terenouthis, cf. 29), et ramené la chamelle et le contrat à 
Socnopéonèse. Le prix payé pour la chamelle a disparu dans la lacune.2 

...... ]:' IIo'tallcovoc 

hoc tEpO\> II'I1-

] 8ECEvo\>mc 

[8ECEVO\> ]1tlC cX1tO Nftcou 

5 ['to\> 'Apct]VOEl'tOU xaipnv. 

[()lloÀoy]& 1tE1tpaKÉVE COl 

[Kall'l1Ào]v 8ftÀw lm61tco

[Àov ÔEuhEpo~roÀov 1tUp

[pàv KExap]aYIlÉvov 'Apa-

10 [~lK0 xa]paYllan È1tt 'tn 

1 Cf A. Jéirdens, Tyche 10 (1995) 66-67. 

2 À titre indicatif, le prix moyen d'un chameau (valable jusqu'en 144 ap. J.-C.) est de 495 
drachmes, cf H.-J. Drexhage, Preise, MietenlPachten, Kosten und LOhne 296. 
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[Deç1q CUX)yÔV1 n Kat à1tÉ-

[XID 'tl,V] n/ll,v àpy(upiou) DpaX(/làc) 

L ... -Ko]ciac. Kat ~e~roCl (1tacn) 

[~e~atro]~l 'tau'tllV 't01-

15 [au'tllv à]~a1tôpt<pov. 0 DÈ 

] Ëypa'l'a \mÈp aù'toû 

[/ll, d8ô't]oc ypa/la'ta d /ll, 

[AiyU1tn]a. (Ë'touc) € 'AV'tIDVivou 

[Kaicapoc 'toN Kupiou, IIaÛV1 Ky. 

20 [àv]7~Yl?(a<pov). 

129 

3 8ECEVOÛnt 48ECEVOÛ1tlOC 61tE1tpwcÉvat 7 e~Â.Etav 8 8EU'tEpO~6Â.ov 9 KEyapaYIlÉvllv 

13 ~E~atroCo) 14 ~E~atroCEt 17 ypalllla'ta 

(. .. )fils de Potamon, petit-fils de ( ... ) prêtre de Pe-, à T(h)esenoup(h)is 
fils de T(h)esenoup(h)is, de (Socnopéo)nèse du (nome) arsinoïte, salut. Je 
reconnais t'avoir vendu une chamelle qui allaite et fait ses secondes dents, 
rousse, marquée aufer d'un signe arabe 8 sur la mâchoire gauche et je reçois 
le prix, à savoir ( ... ) cents drachmes d'argent. Et je te la garantirai avec toute 
assurance contre toute réclamation. 

Moi (. .. ), j'ai écrit pour lui qui ne sait pas écrire, si ce n'est l'égyptien. 
La 5e année de notre maître Antonin César, le 23 Payni. Copie (?). 

9-10 'Apal[~lK0 xa]paY/la'tt. Cf 29, 8-9 n. Selon M. Schnebel, Die 
Landwirtschaft 332-335, en particulier 334, la présence de chameaux marqués 
de lettres arabes prouverait que, malgré l'élevage de chameaux en Égypte, des 
chameaux arabes seraient encore introduits dans le pays à l'époque romaine. 
A. JOrdens, Tyche 10 (1995) 63, suppose en outre que certains villages, comme 
Terenouthis dans le Delta, devaient vivre de l'importation de bêtes étrangères, 
car les chameaux qui y sont vendus sont marqués d'un signe arabe. 

15 à]~a1tÔp1<poV. Cette formule désigne le caractère définitif de la 
vente; l'animal ne peut pas être retourné en cas de non-satisfaction de la part 
de l'acheteur. On la trouve attestée non seulement dans les ventes d'animaux, 
mais aussi dans les ventes d'esclaves. Cf L. Domer, Zur Sachmiingelhaftung 
beim griiko-iigyptischen Kauf 59-114. 

19 IIaÛV1 Ky. Le papyrus date du 20 juin 142, et non du 19 juin (editio 
princeps); cf R. Ziegler, ZPE 125 (1999) 214. 
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16,5 x 15,5 cm 145/146 ap. J.-c. P.Gen. inv. 54 
Planche XXXII Hermopolis la Grande 

M.Chr. 119 

Ce papyrus est bien conservé sur trois côtés; la partie inférieure est déchirée, et il 
manque quelques lettres dans le coin inférieur droit (lignes 15-17). Trois petits fragments 
détachés figurent au sommet du cadre contenant le papyrus. À l'exception de quelques 
lettres effacées par abrasion, la portion conservée est complète; il semble d'ailleurs que la 
déchirure de la partie inférieure n'a affecté que la marge, et que le texte est complet. 1 

Marge supérieure: 1,4 cm; marge gauche: 2 cm; pas de marge droite. Au recto, l'écriture 
suit le sens des fibres; le verso n'est pas visible. L'écriture, très élégante et régulière, 
indique probablement un scribe professionnel. 

Dans cette pétition, adressée à l'épistratège de l'Heptanomia, une 
femme porte plainte contre son gendre. Celui-ci se serait - aux dires de la 
femme - approprié un terrain appartenant à cette dernière, et l'aurait mis en 
location pour en retirer l'usufruit. Bien que la pétition ne soit pas explicite sur 
ce point, il est probable que le terrain en question était considéré par le gendre 
comme faisant partie de la dot qui lui avait été remise lors de son mariage avec 
la fille de la plaignante. L'affaire a été dans un premier temps traitée par l' épi
stratège, pour être ensuite déléguée à un juge. Selon la plaignante, le gendre se 
montre récalcitrant à la décision du juge. L'affaire a été aussi soumise au stra
tège, qui a notamment ordonné le blocage des sommes litigieuses, en attendant 
qu'un accord soit trouvé. Toutes ces tentatives de résolution du conflit ayant 
échoué, l'affaire retourne maintenant à l'épistratège. L'insistance de la plai
gnante s'explique sans doute par le fait qu'une partie des revenus du terrain, 
qui devraient lui être versés, sont bloqués auprès du stratège. Sur la manière 
dont l'épistratège traitait les pétitions, cf. J.D. Thomas, The Epistrategos in 
Ptolemaic and Roman Egypt II (The Roman Epistrategos) 113-116. 

M tvtKtrot KopeÀÀtavôn 'tIDt Kpa'ttc'trot È1ttc'tpa't1l'YIDt 

1tapà TeTll'toc Tpû<provoc 'tIDV <l1tO 'EpIlO\> 1toÀ(eroc) 'tllc ll~yâÀTI~. 

L1tOCKOPOC 'EpllatOU <lvhp 'tllc 9uya'tpoc IlOU Tte\>'toc ÉKâ-

c'to'tÉ COt Ka't' È1ttÔTllltaV 1tapevoXÀIDv Kat Ka~~v-

1 La présence d'une date àla fin d'une pétition à l'épistratège est peu probable; cf Thomas, The 
Roman Epistrategos 115: «It is only rarely that petitions bear a date». 
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5 'tUî'XâVffiV !.l0U aVf~É!.l<p81l [u]1to coû 1tpOC !.l~ ~~~ ~tÔ

CKOPOV Moucaiou Kpt'tl-]V 't0 8 (ihft) 'AV'tffiVfÎVOU ~aicapoc 

'toû Kupiou, ÔC otaÂa~ffiv 1tfpt 'tÔlV a!.l<Ptç~ll'tOU!.lÉVffiV 

'h!.l~~~ ~1tf<p~~~'tO <pUÂâCCffiV oca È8É!.lf8a aÂÂf]Âotc 

î'pâ!.l!.la'ta. È~[f]~ oÈ !.lf'tex 'tl-]v ~pictV 'tn aÙ'tn aù8aoiq. 

10 XP<?!.lfVOC b ~tÔCKOpOC, Ka'ta<ppovrov !.l0U 'tl-]c x"JefÎ

ac, ('tex) u1tâpxov'tâ !.l0U a~Ôî'ffic otf!.lic8ffiCf î'fffiPî'?îc 

Kat 't0~ !:l~~ Èî' !.l~e[o]1?[C] ÈK<pôp~a ËÂa~fV '7[Oû] ~ (houc), 'trov 

O~ [1ta]e~Ka'tÉcxov Otex c'tpa'tllî'oû 1tapex î'~ffiPî'oîc axpt 

~piCfffiC, 1tapa'Y'YfÂfÎc 'tf b ~tÔCKOpOC Otex ~'tpa'tllî'~[ KO]~ 

15 l;laXatpo<pôP?1? 1lKftV È1thl-]v aù'toû Otâ~[ffictV a1tfÂfÎ-] 

<p81l, açtro ~f '7?~ fÙfPî'É'tllV, Èâv COt <?[ ôçn, 1totflcat 'tex oÉov-] 

'ta 1tpOC aù'tov Kat1tÉpac Èm8fîvat 'toîc K~[Koupyf]!.lact] 

1tpOC 't0!.ll-] Ë'7[t] ~C'tfPÔV !.lf È1tllPfâÇfc8at, ~[v' c1] ~[ÙfPî'f'tll-] 

[!.l]ÉVll. OtfU'tÛXft. 

131 

À Minicius Corellianus, uir egregius, épistratège, de la part de Tétèsfille 
de Tryphon, originaire d'Hermopolis la Grande. Dioskoros fils d'Hermaios, 
époux de mafille Tieus, qui chaque fois t'importune lorsque tu es de passage, 
et cherche à me rencontrer, a été renvoyé par toi, contre moi, devant le juge 
Dioskoros fils de Mousaios, la ge année de notre maître Antonin César. (Le 
juge), après avoir soumis à examen les parties, nous afait connaître sa décision 
en se basant attentivement sur tous les écrits que nous nous sommes remis les 
uns aux autres. Puisque, après le jugement, avec la même arrogance, 
Dioskoros, méprisant mon veuvage, a affermé illégalement mes biens à des 
paysans, que de certains biens il a pris en partie les loyers pour la ge année, que 
j'ai, sur ordre du stratège, laissé les autres en dépôt bloqué auprès des paysans 
jusqu'au jugement, et que Dioskoros, qui avait été sommé, par l'intermédiaire 
du porte-sabre du stratège, de venir pour que l'affaire soit instruite, a fait 
défaut, je te demande, mon bienfaiteur, si cela te semble bon, de faire le néces
saire contre lui et de mettre un terme à ses méfaits afin qu'il ne cherche pas à 
me nuire encore par la suite et que je jouisse de tes bienfaits. Sois heureux. 
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1 MtvtKlo)l KopeÀÀtavrot 'trot Kpa'tlc'tffit È1ttC'tpaT11Yrot. Minicius 
Corellianus est épistratège de l'Heptanomia entre 144 et 147 ap. J.-c., 
cf PIR2 v'2, nO 608; J.D. Thomas, The Roman Epistrategos 188, n° 39; 
cf aussi p. 200. 

3 LltÔCKOPOC 'Ep~alou. Les noms LltÔCKOPOC et 'Ep~aîoc sont tous 
deux fréquents dans le nome hermopolite. Néanmoins, la conjonction de l'an
throponyme et du patronyme à la même période à Hermopolis suggère une 
identification probable. Ainsi, dans P.Flor. 1 8 (= M.Chr. 355; Hermopolis, 
136-138 ap. J.-c.), un Dioskoros fils d'Hermaios offre une caution pour un 
secrétaire de village. C'est apparemment le même personnage qui doit encore 
fournir des légumes et des poissons pour la visite du préfet, cf P.Lond. III 1159 
(p. 112; = W.Chr. 415; Hermopolis, 144-147 ap. J.-c.), 83: LltÔCKOpOC 
'Ep~alou 'HpaKÀTJOu. Si l'on confronte les données des deux textes cités avec 
ce qui ressort de 31, Dioskoros semble appartenir à la petite bourgeoisie de la 
ville; il possède des terres (en l'occurrence celles de sa belle-mère), qu'il met 
en location auprès de paysans. Ses biens propres doivent être suffisants pour 
qu'il puisse offrir une caution pour un magistrat. En outre, sa contribution 
(partagée avec des concitoyens) aux frais engendrés par la visite du préfet 
confirme l'image d'un personnage relativement aisé. Son irrespect pour les 
décisions de l'autorité pourrait s'expliquer par le fait qu'il dispose de suffi
samment de ressources pour ne pas être inquiété par un blocage des sommes 
en cause, contrairement à la plaignante. 

4 È1ttOrw1av. Ce terme désigne la visite de l'épistratège dans un nome, 
cf Thomas 59. 

5 àve~é~<peT]. Le verbe àva1té~1tffi indique d'ordinaire la transmission 
d'une affaire d'une autorité subalterne à l'autorité supérieure, cf Thomas 127. 
Cet exemple montre toutefois que l'inverse est aussi possible. 

6 Kpt 'tTJv. L'épistratège avait la compétence de déléguer une affaire à un 
juge, comme l'atteste aussi P.Oxy. XXXIV 2708 (correction: P.Oxy. XXXVI, 
p. 94); cf Thomas 119. 

7 à~<ptÇ~T]'tou~évov. Pour la graphie -Ç~- = -c~-, cf Gignac, Grammar 
1121. 

14-15 Otà ~'tp(X'tT1'Y~[ KO]~ 1 f;LaXatpo<pô P<?1? Le porte-sabre est un assistant 
de rang subalterne, attaché à divers magistrats. Le terme indique une fonction de 
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police, bien que les activités du porte-sabre à la période romaine ne se limitent 
pas à ce domaine. Cf J.-J. Aubert, BASP 24 (1987) 127-131; D. Hagedorn, 
ZPE 86 (1991) 246-247. 

15 TllŒtV È1tt 't~v aù'toû OUiyv[roClV]. Cf P.Oslo III 84, 14-15 
(Oxyrhynque, 138-161 ap. J.-c.): [OtO (x~t&, Èâv cou 'tTI 't]ûxn Oôl;n, ypâ",at " .. " ... ". 

~ép 'toû MapE[ ffi~ou VOJ.lOÛ c'tpa'tT\yi!>] 1 [1tapayyEîÀ.at aÙ'ti!> ? TlKEtV È]1tt ['t~v ] 
otâyvroctV Kat ffi [{mo coû EÙEpyE'tT\J.lÉVOc.]. Ce texte parallèle est selon toute 
vraisemblance reconstruit sur la base de 31. 

16 EÙEpyÉ'tT\V. Ce terme de déférence s'adresse aussi parfois au préfet ou 
au iuridicus, mais pas au stratège, cf Thomas 115. 



32 CERTIFICAT POUR LE SACRIFICE D'UN VEAU 

P.Gen. inv. 123 
Planche XXXIII 

Pap.Biling. 13 

9x9cm 22 mars 148 ap. J.-C. 
Socnopéonèse 

Le papyrus est en relativement mauvais état: il présente de nombreux petits trous, 
et une déchirure importante a fait disparaître toutes les fins de lignes. On peut estimer qu'il 
manque entre 2 et 15 lettres aux lignes 1 à 9. La dernière ligne du texte est centrée pour 
marquer la fin du texte. Marge supérieure: 1 cm; marge gauche: 1,5 cm; marge inférieure: 
1,4 cm. Le certificat se compose d'une déclaration rédigée en grec (1-9) et d'une sous
cription en démotique (9-10) ; les deux parties ont probablement été écrites toutes les deux 
par le même scribe qui, par conséquent, devait maîtriser les deux langues. L'écriture est 
une petite cursive exercée. 

Ce document a été repris sous l'appellation Pap.Biling. 13, avec un 
excellent commentaire détaillé, auquel nous renvoyons le lecteur. 1 Pour cette 
raison, nous n'évoquerons que les éléments essentiels à la compréhension du 
texte. Pour l'exposé de la procédure de taxation liée au sacrifice des veaux, 
cf P.Louvre l 39 (Socnopéonèse, 203 ap. J.-C. [?]), avec une introduction 
détaillée. 2 

Petosiris fils de Marrès déclare avoir examiné un veau destiné à être 
sacrifié par Pakysis, et ajoute que cet animal est pur.3 BGU il 463, daté du même 
jour, fait partie du même dossier: il s'agit d'un accusé de réception délivré par 
l'autorité civile de Socnopéonèse au même Pakysis contre le paiement de la taxe 
pour un veau.4 Ce document est écrit de la même main que 32.5 En fait c'est tout 
un petit dossier d'archives qui se trouvait entre les mains de Pakysis. On le 

1 Pap.Biling. = P.W. Pestman (ed.), Recueil de textes démotiques et bilingues. 

2 Les aspects concrets de la procédure sont traités par P. Schubert, «Continuité et changement des 
cultes locaux en Égypte romaine», in Les cultes locaux dans le monde grec et romain [à paraître]. 

3 Le même tepOllocxoccppaytct11c Petosiris, fils de Marrès, cachète encore un autre veau dans 
W.Chr. 89 (= Pap.Biling. 14; 5 mars 149 ap. J.-c.). Pour des parallèles à ce type de document, 
cf aussi Stud. Pal. XXII 138 (184 [?] ap. J.-c.) et P.Grenf. II 64 (Ille s. ap. J.-C.), tous deux de 
Socnopéonèse. 

4 Pour des parallèles de reçus pour le paiement de la taxe sur le sacrifice des veaux, 
cf P.Louvre 1 39, introduction. 

S Nous remercions notre collègue Günther Poethke (Berlin) pour l'envoi d'une planche photo
graphique de P.Berol. inv. 7826 = BGU II 463, qui nous a permis la comparaison. Le papyrus de 
Berlin est en excellent état de conservation. Au bas du document se trouve encore attaché un 
sceau de terre séchée. 
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retrouve en effet dans BGU l 250 (= W.Chr. 87; 135-136 ap. J.-C.), un docu
ment relatif à la pose de cachets sur les animaux sacrés. Le même Pakysis a éga
lement fait une déclaration de propriété lors du recensement général de la pro
priété de 131 : il s'agit du document 27. 

La procédure de certification remonte à la période pharaonique; elle est 
décrite par Hérodote (2,38).6 On notera en particulier la continuité de l'emploi 
de termes techniques comme ÙOKtl.uXÇW (8) et Ka8apôc (9). Le prêtre chargé de 
l'examen vérifie si l'animal ne porte pas de marques particulières (p. ex. poils 
noirs, lesquels disqualifient sans appelle veau examiné). Au terme de l'exa
men, le prêtre fixe un cachet sur l'une des cornes de l'animal, attestant ainsi sa 
pureté. Cette procédure explique l'emploi du terme tepollocxoc<ppaytct~c 
(litt. «cacheteur de veaux sacrés») dans notre papyrus (4). D'après le témoi
gnage d'Hérodote, le sacrifice d'un animal sans cachet pouvait entraîner la 
peine de mort. À la période romaine, le contrevenant devait s'acquitter d'une 
amende de 500 drachmes (cf Gnomon de l'Idios Logos, BGU V 1219, § 72). 
Lors de la 7e année du règne d'Hadrien (122/3 ap. J.-C.), la procédure d'examen 
des animaux sacrés a été complétée par l'obligation de faire rédiger un certifi
cat: cf BGU l 250 (= W.Chr. 87).7 

(démotique: transcription d'après Pap.Biling. 13 et 14, adaptée par G. Widmer) 

Ë't<?1?~ ta A~~<?Kl?(Î'tOpoc Ka[icapoc Thou] 

AiÀiou 'Aùptavoû 'Av~[wvdvou Ce~ac'toû] 

Eùœ~oûc, cI>allevro8 KÇ. [I1e'tocîptc] 

Mappeiouc tepOllocxocCf>l?[ aytc'tllc Èn-] 

5 ~8eôl?1Jw llôcX<?v Ëv~ ~[uôllevov ] 

È-y ~c?(llll) COKVo(naiou) N[~]cou {)1;O I1~[Kûœwc] 

I1aKûœwc 'to~ 'EptÉwc ~n? ['tllc] 

a(ù'tllc) KcO(llllc), Kat ÙOKtllac~c Èc<pp~y[tW wc] 

Ècnv Ka8apôc. fr.sn P3y-di] Wsir p3 w'b n 

10 Sgm.t tb '= y i .h 

4-5 È1tEOEroPllW 

6 Pour un commentaire à ce passage d'Hérodote, cf. A.B. Lloyd, Herodotus, Book II. 
Commentary 1-98,171-173. 

7 Cf. aussi G.M. Parassoglou, ZPE 13 (1974) 21-37. 
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La Ile année de l'empereur César Titus Aelius Hadrien Antonin, 
Auguste Pieux, le 26 Phamenoth. Moi, Petosiris fils de Marrès, cacheteur de 
veaux sacrés, j'ai examiné un veau à sacrifier dans le village de Socnopéonèse 
par Pakysis fils de Pakysis, petit-fils de Herieus, du même village, et, l'ayant 
examiné, je l'ai marqué comme étant pur. 

Texte démotique (d'après Pap.Biling. 13): Ce qu'a écrit Petosiris, le 
prêtre de Sekhmet: «J'ai cacheté un taureau». 

4 iepollocXOc<pe[ œytctlÎc]. Pour une description détaillée de la procédure, 
cf. Pap.Biling. n, p. 117-121; ajouter P.Oxy. LXI 4116 (IIIIIVe s. ap. J.-C.). 

3 [Iktocîptc]. Restitution d'après W.Chr. 89 (= Pap.Biling. 14). 

5 Ëva. Le décompte détaillé s'explique probablement par le fait que 
l'examen du veau est lié au paiement d'une taxe (cf. BGU n 463). 
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P.Nicole inv. 6 
Planche XXXIV 

W.Chr. 211 
Meyer, fur. Pap. 3 

22,5 x 10 cm 9 septembre 155 ap. J.-c. 
Ptolemaïs Euergetis 

Pestman, New Primer, n° 46 (ancienne édition: n° 23) 

BL III 63 ; IX 90 

À l'exception d'une lacune verticale étroite sur toute la hauteur du texte, ce papy
rus est intégralement conservé. Marge supérieure: 2,6 cm; marge gauche: 1 cm; marge 
inférieure: 6,2 cm; pas de marge droite. L'écriture suit le sens des fibres (verso pas visible). 
Il s'agit d'une main très ronde, et bien exercée. La souscription, séparée du corps du texte 
par un trait horizontal, a été écrite par une main légèrement oblique, plus rapide mais aussi 
très exercée. L'encre se détache bien du fond clair. 

Kephalas et son épouse Didymè soumettent aux secrétaires de la métro
pole une déclaration pour la naissance de leur fils Didymos, qui est dans sa 4e 

année au moment de la déclaration. L'intérêt de ce document - et son succès 
dans les recueils papyrologiques - tient au fait que les parents sont présentés 
explicitement comme frère et sœur du même père et de la même mère. Ce phé
nomène est attesté à de nombreuses reprises, et en particulier dans le nome 
arsinoïte, jusqu'à la promulgation de la Constitutio Antoniniana de 212; à par
tir de ce moment, les habitants de l'Égypte, soumis au droit romain qui inter
disait de telles pratiques, ont dû y mettre un terme. 1 Deux facteurs semblent 
avoir joué un rôle non négligeable, même s'ils ne constituent apparemment 
pas en eux-mêmes une explication satisfaisante: d'une part, le désir d'éviter 
une fragmentation du patrimoine peut avoir induit des familles à arranger des 
mariages entre frères et sœurs; d'autre part, sur le plan de l'histoire des men
talités, on peut relever le précédent établi par les mariages royaux consanguins 
en Égypte, en particulier sous les Ptolémées.2 La pratique était probablement 

1 Pour une sélection d'études récentes sur la question, cf K. Hopkins, Comparative Studies 
in Society and History 22 (1980) 303-354; W. Scheidel, BASP 32 (1995) 143-155; 
R.S. BagnalllB.W. Frier, The Demography of Roman Egypt 127-134; W. Scheidel, Measuring 
Sex, Age and Death 9-51 [compte rendu par R.S. Bagnall, Bryn Mawr Classical Review 8 
(1997) 871-878]. 

2 Cf Scheidel, Measuring Sex, Age and Death 49 et A.K. Bowman, Egypt after the Pharaos 136. 
Précisons que, lorsque Ptolémée II Philadelphe s'unit à sa sœur Arsinoé II, lui en est à son second 
mariage et elle à son troisième. Cette union a dû provoquer quelques haussements de sourcils à la 
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relativement récente (période hellénistique), et elle semble s'être diffusée du 
nord vers le sud de l'Égypte, et des métropoles des nomes vers la campagne.3 

Dans l'étude statistique des mariages consanguins en Égypte romaine, un fac
teur semble particulièrement significatif: les époux des deux sexes sont relati
vement jeunes par rapport aux mariages exogames.4 Une tolérance élargie face 
aux mariages consanguins augmente de manière considérable les chances d'un 
époux potentiel de trouver une partenaire: le choix est plus vaste, certains 
mariages peuvent être arrangés au sein de la famille (notamment pour un pre
mier mariage, où les époux sont jeunes), et requièrent moins d'initiative de la 
part du futur époux. L'impact démographique d'une telle pratique se traduit 
par une augmentation du taux de croissance de la population, du fait que les 
mariages sont rendus plus faciles et se concluent plus tôt dans la vie des époux. 
Parmi les époux plus âgés, le nombre de mariages consanguins diminue de 
façon marquée: cela s'expliquerait entre autres par le fait que les époux poten
tiels, au bénéfice d'une plus grande maturité, peuvent chercher plus aisément 
un partenaire en dehors du cercle restreint de la famille. 

Les mariages consanguins dans le nome arsinoïte nous sont attestés 
principalement par les déclarations de recensement. Dans le cas de notre docu
ment, la déclaration de naissance vise à préserver les privilèges civiques d'un 
enfant appartenant à une classe favorisée, celle des ressortissants des métro
poles. Cela ne signifie pas pour autant que les mariages consanguins visaient à 
maintenir ce statut privilégié.5 

Didymè, l'épouse de Kephalas, porte un nom suggestif: il n'est pas 
exclu qu'elle ait été réellement une sœur jumelle, peut-être même la jumelle de 
Kephalas, bien que celui-ci ne porte pas de nom suggérant la gémellité.6 En ce 
qui concerne des frères et sœurs utérins présentés explicitement comme tels 
(sans être nécessairement mariés), plusieurs cas sont attestés où l'un des deux 
au moins porte un nom commençant par L118ufl-.7 Dans deux occurrences au 

cour des Ptolémées, comme en témoigne la réaction du poète Sotade; cf. A. Cameron, 
Callimachus and His Critics 19-20. L'union entre un frère et une sœur issus du même père (mais 
non de la même mère) semble avoir été admise dans l'Athènes classique; cf. Nep. Cimon 1, 2: 
habebat autem in matrimonio sororem germanam suam, nomine Elpinicen, non magis amore 
quam more ductus,' namque Atheniensibus licet eodem patre natas uxores ducere. 

3 Cf. Bagnall/Frier 130. 

4 Cf. Bagnall/Frier 133. 

5 Cf. Bagnall/Frier 129, n. 70. 

6 Dans 126 (datant du ne s. av. J.-c.), un père a nommé ses deux fils respectivement Alkimos et 
Automédon, en souvenir des deux cochers d'Achille. Comme le père ne pouvait pas prévoir à 
l'avance la naissance d'un second fils, et que les deux noms sont fortement associés par leur contexte 
mythologique (à la manière de Castor et Pollux), il est probable qu'il devait s'agir de jumeaux. 

7 Cf. BGU IV 1034,5; XI 2086, 7; P.Athen. 29, 5; P.Mich. V 262, 5; P.Vind. SaI. 5,6; SB XVI 
12520, 16. 
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moins (BGU 1120 et P.Mich. V 262), un personnage du nom de Didymos est 
même marié à sa sœur utérine, fournissant ainsi un parallèle à notre texte. Il 
paraît toutefois difficile de tirer des conclusions tranchées de pareilles obser
vations: le ms de Kephalas et Didymè s'appelle lui aussi Didymos, sans que 
nous disposions d'aucun élément supplémentaire indiquant une gémellité.8 

'AyaSé!> ~aillOVt Kat 'HpaKÀEŒn 

'té!> Kat ~TJIlTJ'tpicp yp(alllla'tEÛct) IlTJ'tpo(nôÀEolC) 

napel KEcpaÀiX'toc 'tOû "Hpro~?[c] 

'toû 8Érovoc Kat Tilc 'to[ u't]Otl YUVat-

5 KOC OÜ(1)C Kat ollona~[pF[otl] Kat olloIlTJ('tpiotl) 

eXOEÀCPTtC ~toul:l1J~, eXllcp[O't]ÉpC?~ 

eXno Tilc I:lTJ'tponôÀEro~, eXvayp( acpollÉvroV) 

Èn' eXIlCP[ Ô ]OOtl 'Idotl ~PÔIlOtl, Tilc OÈ 

~tOullTJc IlE'tel Ktlpi[ Otl alinoû 

10 KEcpaÀâ. eXnoypacpôll[ESa] ~ov yEYOVÔ

'ta "1l~V tltOV ~Œtl[llo]v yEVVTJ-

SÉv'ta ['t]é!> tç; (Ë'tEt) 'A~'tro[vivotl] Kaicapoc 'toû 

K'llpiotl Kat ov'ta Eic 'to [Èv] EC'tOC 

tS (Ë'toc) È'trov 'tEccapro[v]. ÈmoŒollEv 

15 'to Tilc ÈmYEvvllœ[ro]~ UnÔIlVTJ(lla). 

(2e main) 

Ka'tExro(picSTJ) ypallll( a'tEÛCt) IlTJ'tpon[ ( ÔÀEroC) nE] pt ÈmYEvll

~EroC ~tôUIlOtl. 

(Ë'tOtlc) tS 'Av'trovivotl Kaicapoc 'toû Ktlpiotl, 8ffiS ÉVOEKa'tn. 

16-17 È1ttYEvvf)œO)c 

À Agathos Daimon et Herakleïdès aussi appelé Demetrios, secrétaires 
de la métropole, de la part de Kephalasfils d'Heron, petit-fils de Theon, et de 

8 Sur la question de la gémellité, cf. aussi BagnalllFrier 43-44. Pour un cas clairement attesté de 
mariage entre jumeaux, cf. N. Gonis, ZPE 133 (2000) 197-198. 
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Didymè son épouse et sœur du même père et de la même mère, tous deux ori
ginaires de la métropole, enregistrés au quartier de l'Avenue du temple d'Isis, 
Didymè étant représentée par son tuteur Kephalas. 

Nous déclarons notre fils Didymos né la 16e année du seigneur Antonin 
César et âgé de quatre ans la 1ge année en cours. Nous produisons son certi
ficat de naissance. 

A été remis aux secrétaires de la métropole au sujet de la naissance de 
Didymos. 

La 1ge année du seigneur Antonin César, le onze Thoth. 



34 PROPOSITION DE BAIL 

P.Nicole inv. 30 
Planche XXXV 

BLI162 

9,9 x6,9 cm 18 septembre 156 ap. J.-c. 
nome arsinoïte (?) 

La portion conservée de ce papyrus est en bon état; mais il manque 3 à 5 lettres à 
gauche, ainsi que la partie supérieure de la feuille. Marge inférieure: 3,2 cm; pas de marge 
supérieure ni gauche (papyrus déchiré) ni droite. L'écriture suit le sens des fibres; le dos 
n'est pas visible. Le contrat est rédigé d'une main exercée, produisant une écriture cursive 
(1 re main). Quant à l'écriture de la signature (2e main), elle est formée de traits plus épais, 
dans une onciale plutôt maladroite. 

Ce papyrus préserve la fin d'une proposition de bail, soumise à une 
femme. Cette dernière a donné son accord à la proposition, en signant le docu
ment, vraisemblablement de sa propre main (9-10). Le contrat doit porter sur 
une durée de plusieurs années, cf. [1t<x]l?aBrocoo Ka't' Ë'toc (6). La portion 
conservée du texte contient la répartition des tâches entre locataire et bailleur, 
les modalités de paiement du loyer et de reddition du terrain, l'accord de la 
propriétaire, et la date. On relèvera en particulier la présence d'une clause 
selon laquelle la propriétaire doit fournir gratuitement des taureaux pour le 
labour. Le terrain mis en location consiste vraisemblablement en une terre à 
céréales (cf. 6, n.). 

Sur la forme de ce type de documents, cf. P.Diog. 26, introduction, et 
surtout P.Heid. IV 329, introduction.! La date du papyrus proposée ici se fonde 
sur la correction de R. Ziegler, ZPE 125 (1999) 214. 

[. .. . .. U J . J OOKO [ ]ta 

[ 

[COt] t1)v imoupydav, Kat Bronc 

[/lOt E]ic imocXtc/lOV 'taUptKrov 

5 [Èpyad]~v aVEU /ltc80û, 'tll BÈ ÈKcpO

[pta na]l?aBrocoo Ka't' Ë'toc /lllVt TIaÛvt 

1 34 est recensé sous le numéro d'ordre 126 dans la liste établie par J. Herrmann, Studien zur 
Bodenpacht 265. 
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[<xcepaÀ]IDc, Kat Ile'tà 'tav Xpôv(ov) napaùwcw 

['ta ë]~aepoc <xna KaÀallllc, èàv epaîvll'tat 

[lltc8]0cal. (2e m.) 'A~?~1Jîa ~tovucîa 

10 [lle]llîc8wKa wc npÔKHal. 

(1'e main) 

[1':"ou]c K 'Av70?~~~oU Kaîcapoc 'toû Kupî

[ou, effi]8 Ka. 

3 tl7tollpytav ÔOOCêlC 10 1tpOKIOl'tat 

( ... ) artabes, je te fournirai le service, et tu me fourniras pour le labour 
le travail de taureaux sans salaire, mais je te verserai sans faute les intérêts en 
nature chaque année au mois de Payni. Et une fois le temps écoulé, je te remet
trai le sol avec le chaume, si tu acceptes de le mettre en location. 

Moi Apoleia Dionysia, j'ai mis en location comme indiqué ci-dessus. 
La 20e année du seigneur Antonin César, le 21 Thoth. 

1-2 [ha. 1 [ 't]etaKov'ta. La structure usuelle de ce type de docu
ment suggère que le scribe a fait figurer à ce point le montant du loyer, avant 
d'indiquer la répartition des tâches. Le loyer consiste en un paiement en 
nature, cf èKepôl[pta] (5-6). Cependant, une lecture ~[phaêl[ac 't]etaKov'ta 
semble problématique. En effet, la partie verticale des p formés par le scribe 
descend relativement bas, cf lmoupydav (3), 'taUptKIDV (4), Xpôv(ov) 
napaùwcw (7), Kaîcapoc (11), Kupîl[ou] (11-12). Par conséquent, on s'atten
drait à voir l'extrémité inférieure du p sur la portion conservée du papyrus. 
Nous ne sommes pas parvenus à une solution plus heureuse par ailleurs. 

4 [e]ie unocXtcllav 'taUptKIDv. C'est le plus souvent celui qui prend 
le terrain en location qui s'engage à effectuer les travaux de labour; 
cf J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 126. Ici, la propriétaire du terrain 
dispose apparemment d'animaux de labour, et les mettra au service du loca
taire, sans frais supplémentaires. 

6 Il11Vt I1aûvl. Le mois de Payni (26 mai - 24 juin) correspond à la fin des 
moissons, cf N. Lewis, Life in Egypt under Roman Rule 115-116 [= La mémoire 
des sables 117-118]. C'est le moment où le locataire, ayant terminé sa récolte, 
est en mesure de s'acquitter du loyer; il ne dispose en général pas de réserves. 
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8 Œno KaÀ<Xllllc Le chaume doit rester lorsque le terrain est rendu; 
cf P.Diog. 29,23-25 n. 

9 'AnoÀllia. Ce nom n'est pas attesté ailleurs dans la documentation 
papyrologi<iue (DDBDP). En revanche, le masculin 'AnoÀ'lÎtoc est largement 
attesté. 



35 CONTRAT DE VENTE DE DEUX CHAMEAUX 
À USAGE MILITAIRE 

P.Gen. inv. 45 (recto) 
Planche XXXVI 

Daris, Doc.Eser.Rom. 56 

21,8 x 11,5 cm Il novembre 161 ap. J.-c. 
nome arsinoïte? 

Traduction italienne: S. Daris, ANRWII 10, 1 (1988) 733 

BL l 162; IX 90 

Le papyrus n'est pas très bien conservé. Il présente une lacune de 2 à 10 lettres sur 
le côté droit; l'encre est très effacée par endroits, et certaines lettres sont illisibles. Marge 
supérieure: 2,3 cm; marge gauche: 1,5 cm; marge inférieure: 4,3 cm; pas de marge droite. 
L'écriture suit le sens des fibres. Le verso préserve la partie gauche d'un document, en deux 
parties et de deux écritures différentes, toutes deux distinctes de l'écriture du recto. 

Le document est un contrat de vente, sous forme de Xëtpôypacpov, de 
deux chameaux à un décurion de l'ala Veterana Gallica. La formulation suc
cincte, sans homologie, est assez inhabituelle. Le texte date du 15 Hathyr de la 
2e année du règne de Marc Aurèle et de son frère adoptif Verus (= Il novembre 
161 ap. J.-c.), mais l'origine en est inconnue. On sait cependant que l'ala 
Veterana Gallica a séjourné au moins à deux reprises en 143 et 191 à 
Socnopéonèse, village réputé pour le commerce des chameaux (cf. 2n.). Le 
document pourrait donc provenir de la région. 

Le vendeur est une femme, Tasoucharion fille de Sotas, représentée par 
son frère Eudas. Les femmes participent souvent à l'élevage et au commerce 
des chameaux, qui est typiquement une activité familiale. 1 En revanche, les 
ventes impliquant des militaires sont rares. On peut citer deux parallèles, plus 
tardifs que 35: BGU l 13 (= M.Chr. 265; nome maréotique, 289 ap. J.-C.) où 
l'acheteur est un 1t(ptllt)1t(tÀapwc) È1tapxou Aiyû1t'tOU;2 P.Grenf. II 74 
(= P.Lond. III 714 descr.; Grande Oasis, 302 ap. J.-C.) où Aurelius Heron 
Castor, cavalier de la legio II Traiana, vend une chamelle à Aurelius Apias 
Nobanus, exopylite du village de Kysis dans la Grande Oasis.3 Le cas de BGU l 
266 (= W.Chr. 245 = Doc.Eser.Rom. 57; nome arsinoïte, 216/7 ap. J.-C.) est 
plus intéressant: il ne s'agit pas d'un contrat de vente, mais d'une déclaration 
de propriété, mentionnant le fait qu'un centurion, Aurelius Calvisius Maximus, 

1 Cf. A. JOrdens, Tyche 10 (1995) 62-79. 

2 Cf. J.-M. Carrié, Actes du XV" Congrès Int. de Pap. IV 160 (n. 2) et 166. 

3 Pour la fonction d'exopylite, cf. P.Grenf. II 72, 4 n. 
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a réquisitionné (et non acheté) sur ordre du préfet Valerius Datus un chameau 
pour la campagne de Caracalla en Syrie. Il n'est pas impossible que l'achat 
dont il est question dans 35 soit destiné à un usage semblable à la réquisition 
mentionnée dans BGU 1 266; c'est du moins l'interprétation qu'en donne 
A. Jordens.4 La date de 35 (11 novembre 161 ap. J.-C.) précède en effet de 
peu le début de la campagne de Lucius Verus contre les Parthes (161-166 
ap. J.-c.); à cette occasion, trois légions doivent être transférées du Rhin et du 
Danube en Orient. 5 

Tacouxâptov Cm'wu ù[u'x] :01> àÙEÂ<p01> Eùùâ L ....... . 
Kactavip (ÙEKaùâp)x(cp) EtÂllc OUE'tpav1lc raÂÂt1ci1c ùt[a1tEIl<P8Évn] 

1mo Ü'i??~?,?dou ~a~~~avo1> 't01> Âall1tpo't[ â'tou f]yE-] 

[1l0V ]?~ ~l??~ cuvrov~v KallftÂrov dc xpEi[ av 'tllc EÏÂllC.] 

5 1tÉ1tpaKâ COt Ka'tà 't01>'tO 'to XEtpoypa<pov K[allftÂouc] 

:~~E~?,?C appEvac ùuo ÂEUKOÙC KExapay~[ Évouc] 

È1tl 't01> omlcou ÙEÇto~ Il11P01> TA K[at à1tÉXro] 

['t ]~:' ~'?:'1t[ E ] <provll [IlÉ]VllV 'tEtIl~:' .. . ...... . 

~pyup{ou ùp~~~~~ L J .. . ............. . 
10 Kat ~E~atmcro à1to 1t~:':oc 't01> È1ttÂllll\jlOIl~[vOU. 'to] 

[ùÈ X]~~l?<?Yl?~<P?:' :?~'to Ùtccov cOt ÈÇEMIl[ llV ,] 

[01tEP KUPtoV Ë]~:C? ~~v'taxn È1tt<PEpoIlE[vOV], 

IlÉvov'toc ~~ ... [. ] .. ~yffi E ùùâc ÈçEù6~[ llv ] 

COt, É'tÉpou XEtpoypâ<pou 1tpâCEroc KallftÂrov IlOt [ov'toc.] 

15 (houc) ~ ~~l?1J~[lrov 'Av'trovEivo],? ~~~ OUftpou't&v KUp[{roV] 

CE~ac't&v, 'A8ùp tE-. 

7 onicro 8 'tl~~v 

4 Art. cit. 77, n. 207. Sur les fournitures de bêtes de somme pour les campagnes de l'armée 
romaine, cf. R.W. Davies, Latomus 28 (1969) 433. Contrairement à ce qu'avance Davies, la des
cription des chameaux (35, 6: 1:EÀ.EÎOUC appEvac) ne prouve sans doute pas en soi que les bêtes 
ont subi un contrôle vétérinaire';'ii s\git de la formulation usuelle pour les contrats de chameaux 
en Égypte. Sur la logistique des armées romaines en campagne, cf. aussi J.P. Roth, The Lo gistics 
of the Roman Army at War 147, qui relève les cas de réquisitions en Égypte, mais non d'achats. 

5 Cf. A. Birley, Marcus Aurelius 160-167; F. Millar, The Roman Near East 111-112. 
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Tasoucharionfille de Sotas, par l'intermédiaire de son frère Eudas (. .. ), 
à Casianus, décurion de l'aile Veterana Gallica, ayant reçu mandat de Volusius 
Maecianus, uir clarissimus, préfet, pour l'achat de chameaux à l'usage de 
l' aile. Je t'ai vendu, conformément à ce contrat, deux chameaux mâles adultes, 
blancs, marqués à la cuisse arrière droite du signe TA; je reçois le prix convenu 
de ( ... ) drachmes d'argent ( ... ), et je te les garantirai contre toute saisie. J'ai 
produit pour toi ce document en double exemplaire, qui fait autorité partout où 
il est produit, (. .. ) moi, Eudas, j'ai produit pour toi (le contrat), un autre ( exem
plaire du) contrat de vente de chameaux (étant) pour moi. La 2e année de nos 
maîtres les Aurelii Antonin et Verus, Augustes, le 15 Hathyr. 

1. La lacune de la fin de la ligne contenait vraisemblablement le nomen 
de Casianus (cf 4, n.). On ne peut toutefois pas exclure qu'elle ait contenu le 
patronyme d'Eudas. 

2 Kactavep. On distingue du K la haste verticale (que Nicole avait prise 
pour un t) et l'oblique supérieure. Nicole lisait donc 'Actavep, qui a été accepté 
par les commentateurs ultérieurs. Or le nom 'Actavôc n'est attesté que dans ce 
document. En revanche, Kactavôc est abondamment attesté pour cette période, 
en particulier dans le nome arsinoïte; cf p. ex. P.Phil. 14 (Philadelphie, 155 
ap. J.-c.). 

(ÔEKaôeXp)x(<p). Dans le cas présent, le décurion assume un rôle 
militaire; on trouve néanmoins des décurions occupés à des tâches civiles, 
cf H. Melaerts, Studia Varia Bruxellensia 3 (1994) 99-122. 

dÂ:ilc OùE'tpavlk faÂÂtKilc. Cf s. Daris, ANRW II 10.1 (1988) 752-
753. L'ala Veterana Gallica est présente en 143 à Socnopéonèse (P.Grenf. II 
51), localité où le commerce des chameaux est bien attesté, puis de nouveau en 
191 (P.Grenf. 148). Ces éléments donnent à penser que 35 provient lui aussi du 
nome arsinoïte. 

Ôt[unEIl<PSÉvn]. Cf BGU III 807,3-5 (nome hermopolite, 185 ap. J.-c. ; 
révision Aeg. 72 [1992] 51- 52): 'Av'tcOvtoc OùllC'tEtVOC ÔounÂtKeXptoc, Ôta
nEIlI<pSdc uno OùaÂEpîou <l>pov'tîvou ÈneXpxou 'tllc 1 Èv Kôn't<p ïÂllc 
'HpaKÂtavllc. Ce document appartieiIi au même contexte que le nôtre, à savoir 
le fonctionnement de la logistique de l'armée romaine; cf infra, 4 n. 

3 OùoÂoucîou MatKtaVoû. Lucius Volusius Maecianus est attesté 
comme préfet ·d·'Égyptè dti·13 février 160 au 15 novembre 161 ap. J.-c.; 
cf P. Bureth, ANRWII 10.1 (1988) 486. 



35 CONTRAT DE VENTE DE DEUX CHAMEAUX À USAGE MILITAIRE 147 

4 npoc CUVffiVlÎV. Le mot cUVffivlÎ est utilisé fréquemment avec la prépo
sition de:: ~j p. ex. P.Coll. Youtie II 67, 24-25 + 30; P.Mich. XII 653, 7; 
P.Oxy. III 507, 25; P.Oxy. VI 909, 21. Toutefois ici, le papyrus, bien que 
mutilé, ne laisse que peu de place au doute. Les boucles des lettres p, 0 et C sont 
clairement visibles; on distingue aussi la trace des deux traits verticaux du n. 

dc xpEÎ[ av 't'flc EÏÀT\c]. Cf BGU III 807, 12: eic xpEÎav 'tllc npoKetllévT\c 
ïÀT\c. Cette restitution exige plus de place que ne le permettait la transcription 
de Nicole. S. Daris, ANRWII 10.1 (1988) 733, propose de restituer dc xpEÎ[ac 
KUptaKac]. Toutefois, le parallèle de BGU III 807, texte révisé par Daris lui
même (Aeg. 72 [1992] 51-52), semble nettement préférable. On remarquera par 
ailleurs que la restitution <>t[anell<p8évn] (ligne 2) demande aussi une place 
relativement importante. Ces corrections ont des répercussions sur la fin de la 
ligne 3 et le début de la ligne 4. On peut ainsi constater que le début de la ligne 
4 n'offre pas la place nécessaire pour lire [1,yeIlÔV] oc. Il faut donc rétablir 
[1,yeIIlÔV]OC. L'espace ainsi élargi permet également de placer, à la fin de la 
ligne 1, le'~omen de Casianus. 

7 TA. La marque TA pourrait rappeler les deux lettres initiales du nom 
de Tasoucharion; mais, en Égypte gréco-romaine, les anthroponymes com
mençant par Ta- sont tellement courants que cette hypothèse paraît peu vrai
semblable. En outre, dans les textes parallèles qui mentionnent des chameaux 
marqués de lettres, celles-ci ne correspondent pas aux initiales du vendeur, ni 
même de l'acheteur. La marque TA se retrouve par exemple dans P.Lond. III 
909a (p. 170; nome arsinoïte, 136 ap. J.-c.), où le vendeur se nomme 
Anchorimphis et l'acheteur Ptolemaïos. 

13-14. Nous n'avons pas trouvé de parallèles satisfaisants pour recons
tituer la formulation. Cette clause précise manifestement la répartition des 
deux copies du contrat. On relèvera que c'est Eudas, le représentant légal de 
Tasoucharion, qui a rédigé le contrat. 

16 'A8ùp te-. Nicole lisait t8. Le e est clairement lisible, alors que 8 est 
exclu, si l'on compare avec le 8 de 'A8,) p. La date doit être modifiée en consé
quence: 11 novembre 161 ap. J.-C. 



36 ATTESTATION DE LIVRAISON DE TISSU DE LIN 
POUR L'APOTHÉOSE D'APIS 

P.Gen. inv. 201 
Planche XXXVII 

W.Chr.85 

BL III 257; IX 90 

36,2 x 8 cm 15 novembre 170 ap. J.-c. 
Socnopéonèse 

Le texte est conservé en entier, avec de petits trous sur toute la longueur du papy
rus, lesquels n'empêchent cependant pas le déchiffrement. Marge supérieure: 2 cm (avec 
annotation dans cet espace) ; marge gauche: 2 cm; marge inférieure: 9,8 cm; pas de marge 
droite. Des traces de lettres dans la marge gauche indiquent la fin d'une colonne précé
dente. Le texte est écrit dans le sens des fibres; il se termine par deux lignes en démotique. 
Au dos, on peut lire une ligne de démotique dans le sens des fibres, notée sur des traces 
antérieures, peut-être de la même main que les deux lignes du recto. Le scribe écrit d'une 
main exercée; on relèvera la présence de plusieurs diérèses placées sur des t ou des '1).1 

Ce document est une attestation de livraison pour dix coudées de lin 
destinées aux cérémonies en l'honneur de l'apothéose du taureau Apis. Cette 
apothéose se concrétise par le processus de momification, dont Hérodote nous 
donne une description détaillée.2 Le tissu est livré par les prêtres de 
Socnopéonèse à un comité établi à Memphis; il est composé d'un ex-gymna
siarque, d'un gymnasiarque désigné et d'un prêtre, suppléant à l' orapeia et à 
l'archiprophétie.3 

Très populaire sous les Ptolémées, le culte d'Apis subsiste à l'époque 
romaine malgré les réticences d'Auguste.4 Toutefois, l'organisation du clergé 
égyptien est transformée de manière radicale. Alors que, sous les Ptolémées, 
les prêtres égyptiens sont encore très puissants et que la charge d'archiprêtre à 
Memphis demeure le monopole d'une famille, les Romains, eux, s'appro
prient le pouvoir économique des temples, font main basse sur les terres et 
assujettissent le clergé à une administration civile.5 C'est ainsi que les grands 

1 9-10 ÏEpecoc; 10 ïep[euc]t; 16 ii7tep; 17 ÏEpou. 

2 Cf. Hdt. 2, 86; A.B. Lloyd, Herodotus, Book II. Commentary 1-98 354-364. 

3 Sur le terme orapeia, cf. 5 n. Les aspects concrets de la procédure sont traités par P. Schubert, 
«Continuité et changement des cultes locaux en Égypte romaine », in Les cultes locaux dans le 
monde grec et romain [à paraître]. 

4 Cf. D.J. Thompson, Memphis under the Ptolemies 272-274. 

5 Cf. J. Quaegebeur, Studia Hellenistica 24 (1980) 43-82; D.J. Thompson, in M. Beard/J. North, 
Pagan Priests. Religion and Power in the Ancient World 97-116. 
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prêtres deviennent des fonctionnaires sous la responsabilité du préposé à!' Idios 
logos; les règles concernant les affaires religieuses sont réunies dans le 
Gnomon de l'Idios logos (BGU V 1210). Mais si les temples dépendent désor
mais de l'autorité impériale pour leur fonctionnement, il semble que, d'après 36 
et ses parallèles (P.Lund. IV 9 = SB VI 9346 [164/165 ap. J.-C.] et P.Tebt. II 313 
= W.Chr. 86 [210/211 ap. J.-c.]), pour l'organisation de cérémonies comme 
l'apothéose d'Apis ou Mnevis, les grands sanctuaires ont dû faire appel aux 
autres temples d'Égypte, lesquels s'acquittent ainsi d'une sorte d'impôt.6 Une 
peine est même prévue par le Gnomon si cette obligation n'est pas remplie.? 

Par ailleurs, à la suite des réformes de Septime Sévère et de la décentra
lisation de 202 ap. J.-c., l'administration des temples, et en particulier la ges
tion de leurs finances, passe sous le contrôle de la ~ouÀ~; c'est sans doute 
alors qu'est créée la liturgie d'E1tlI-U::Àll'tl]c lEpoû.8 Néanmoins, les autorités de 
la cité interviennent déjà auparavant dans les affaires religieuses puisque l'on 
voit, dans 36 et SB VI 9346, qui datent tous deux du règne de Marc Aurèle, le 
même ex-gymnasiarque Glaukias et un autre gymnasiarque assister le sup
pléant à l' orapeia et à l'archiprophétie dans l'organisation des funérailles du 
taureau sacré. 

(Fe main) 

(2e main) 

rÀauKi~ 'Eplla"{cKou YUllvaClap-

x~cavn Kat 'Avou~iffiVt eX1tO-

8 [E] 8tYIlÉv cp YUIlVactâpxcp Kat 

5 <I>î~t 8ta8ôXcp opa1tEÎac Kat eXpxt-

1tpo<Pll'tEÎac Kat 'toîc cùv aù~?~~ 

01)ct 1tpOC KTJ[8]i~ 'tOû lEpffi'tâ'tou 

"A1tl80c E>af:Lôï'toc 

1tapà IIEXûCl?~ Ca'ta~oû'toc lEpÉ-

6 Cf. u. Wilcken, APF 3 (1906) 392-395; D. Frankfurter, Religion in Roman Egypt 198. Sous les 
Ptolémées, les dépenses pour les funéraiIIes d'Apis sont couvertes par le trésor de la Couronne. 
Cf. P.Tebt. 15,77-82 (118 av. J.-C.). Plutarque (de Is. et Osir. 21), en revanche, évoque un impôt 
versé par tous les Égyptiens, destiné à assurer une sépulture aux animaux sacrés. 

7 Cf. BGU V 1210, 89: 01 [J.lF, TCÉJ.l['I']a.vn:c ctoÂicJ.lœta. [ei]c àTCO[9É]ffiCtv "Am80c il 
MV~[Ul]80c 1 [Ka.ta.]Kpivo[vt]a.t TCp6[c]tEtJ.l?~. 
8 Cf. F. Œrtel, Die Liturgie 139-141; Frankfurter 199-200. 
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10 roc cùv É'tÉpOlC iêp[êÛC]t CO[K]VOnat[ou] 

SWÛ llêytctoU Kat [t]0[v] ~uv-

varov ~~&v KcOllll[c] C;:?KVO-

natou Nllcou 'tllC 'HpaKÀd-

oou llêpiBoc 'tOÛ 'Apnvü{-

15 'tou vOIlOû. napllvêyKa 

Kat naeÉoroKa {mÈp 'tOÛ 

npOKêtllÉVOU iêpOÛ {mÈp 

ànoSêcOCêroc "Amooc 8allôï'toc 

~uccou ~'toÀtclla'toc nllxnc 

20 ÙÉKa. 

(3e main) 

(Ë'touc) ta' AÙ'tOKpa'tOpoc Katwpoc 

MapKOU AùpllÀtoU 'Av'trovtvOU 

Cê~ac'toû 'ApllêVtaKOû M1l0tKOÛ 

IIapStKoû MêYtc'tOU, 'ASùp t~. 

(4e main) 

25 'Avou~tro~ '~PIl~~cKOU 

Cêcll(lldrollm) ~uccou nllx(nc) oÉ~~. 

(5e main) 

'Avou~tro(v) Cêcll(lldrollm). (6e m.) 'Avou~t(rov) 

o Kat KoÀocd(rov) Cêcll(lldrollm). (7e m.) B. ?'?'tac 

à(nÉcxov) nllX(êlc) OÉKa. 

Au bas de l'acte (écriture démotique) : 

Srs'ls (?) nt iw=w 4d n=fWn-nfr (s3 ?) ... sb. (?) 

p3 mr-Sn ir=y (?) n3 ms' nt ~ry 

Au dos (écriture démotique) : 

n3 (?) pt.w (?) ~bs.w (?) M-wr (?) ~3.t-sp 11 

3-4 à1tooeonYIlÉvep 7 K11oei~ 
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A été déposé. 
À Glaukias fils d'Hermaïskos, ex-gymnasiarque, à Anoubion, gymna

siarque désigné, à Phibis suppléant de l'orapeia et de l'archiprophétie et à 
ceux qui prennent soin avec eux du très saint Apis fils de Thamoïs, de la part 
de Pekysis fils de Satabous, prêtre avec les autres prêtres du très grand dieu 
Soknopaios et des dieux qui partagent son temple du village de Socnopéonèse, 
du district d'Héraclide, du nome arsinoïte. J'aifourni et livré pour le compte 
du sanctuaire cité ci-dessus pour l'apothéose d'Apis fils de Thamoïs dix cou
dées d'étoffe de lin. 

La 1 r année de l'empereur César Marc Aurèle Antonin Auguste, vain
queur des Arméniens, vainqueur des Mèdes, Très Grand, le 19 Hathyr. 

Moi, Anoubion fils d' Hermaïskos, j'ai signé pour dix coudées de lin. 
Moi, Anoubion, j'ai signé. Moi Anoubion, aussi appelé Kolossion, j'ai 

signé. Moi, B(. .. )outas, j'ai reçu dix coudées. 

Au bas de l'acte, deux lignes en démotique: 
Sosylos ( ?), surnommé Onnophris, a signé ( ?). 
Le «lesonis»:j'aifait(?) les pas (= les démarches?) mentionnés ci-dessus. 

Au verso: 
Les avancements (?) des tissus (?) de la région-Maour (?), l'an 11. 

1 1tapE't(É8r)). L'expression, d'une autre main que le reste du texte, 
indique le dépôt de la copie de l'attestation de livraison, probablement dans les 
archives du temple de Socnopéonèse; cf. P.Oxy. X 1264, introd. et W.Chr. 85, 
n. 1. Il existe plusieurs parallèles à cet emploi, aussi bien pour des acquisitions 
de maison ou de terrain que pour des demandes d'epicrisis ou d'inscription 
d'enfants: P.Harr. I 75; P.Lund. IV 9 = SB VI 9346; P.Oxy. IV 713; X 1268; 
XII 1475; 1552; 1547; XIX 2231; L 3560; LXI 4120; SB VIII 9878; 
W.Chr.217. 

2 fÂm)Kîa 'EPI-U:x{CKOU. Le même personnage apparaît, pour la même rai
son, dans P.Lund: IV 9 = SB VI 9346 (Bacchias, 164/165 ap. l-C.); il est inconnu 
par ailleurs. Cf. P.J. Sijpesteijn, Nouvelle liste des gymnasiarques, n° 135. 

3 'Avou13îrovt. Cf. P.J. Sijpesteijn, Nouvelle liste des gymnasiarques, n° 157. 

5 opa1tEÎac. L' orapeia semble spécifique aux archiprophètes de 
Memphis; cf. A. Bülow-Jacobsen, Actes du XV Congrès Int. de Pap. IV 124-131. 
Outre 36 et 7, cette charge est mentionnée dans quatre textes: SB XIV 11344 
(provenance inconnue, 86 ap. J.-C.); P.Lund. IV 9 = SB VI 9346 (cf. 2 n.); 
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SB VIII 9658 = SB XIV 11342 (Socnopéonèse, 193 ap. J.-c.); P.Oslo III 87 
(nome memphite [?], fin Ir siècle ap. J.-c.). Cette fonction est toujours associée 
à l'archiprophétie. L'origine du terme n'est pas déterminée. On a pu supposer 
qu'il provenait du mot égyptien rp't, «prince», épithète fréquente aux époques 
pharaonique et ptolémaïque pour désigner tout prêtre ou personnage officiel de 
rang élevé, et surtout désignant à l'époque ptolémaïque le grand prêtre de 
Memphis, lequel est parfois grécisé en Op1tatc ou Op1tEEt; cf P.J. Parsons, CÉ 49 
(1974) 143-145. Contre cette hypothèse, cf J. Quaegebeur, Studia Hellenistica 
24 (1980) 54, n. 1, suivi en cela par Bülow-Jacobsen (127, n. 1). La nature exacte 
de cette charge n'est pas davantage établie. Parsons suggère, sur la base de 
SB XIV 11342, qu'elle consiste à établir un document, un XPlll.uxnC/loc È1tt 
c<ppœyŒffiv, que les prêtres doivent obtenir avant de pouvoir accéder à leur 
charge; ce document attesterait qu'ils ont droit au statut de prêtre. Pour 
Quaegebeur, il doit s'agir, d'une manière générale, d'une fonction importante dans 
la gestion des [mances du temple. Les observations sur ce point rejoignent direc
tement celles faites par Bülow-Jacobsen sur l'archiprophétie (cf note suivante). 

5-6 àpxmpo<Pll'tElac. Bülow-Jacobsen (cf 5 n.) a répertorié et analysé 
16 occurrences du terme dans les sources documentaires et 3 dans des sources 
littéraires alexandrines d'époque romaine. Ainsi a-t-il établi que la charge 
d'archiprophète n'existe vraisemblablement pas avant l'époque romaine, car 
la seule occurrence d'époque ptolémaïque provient d'une erreur de déchiffre
ment. Elle est attestée à Alexandrie, Memphis, Oxyrhynque, Panopolis. Il y a 
aussi un archiprophète du culte impérial surveillant des temples à Héliopolis et 
Aphroditopolis et un grand prêtre d'Isis à Philae. Les fonctions de l'archipro
phète semblent avoir été très diverses. On le voit établir un certificat pour les 
candidats à la prêtrise; recevoir un rapport du temple demandé par l'archi
prêtre sur les tâches et le revenu des prêtres et sur l'enregistrement des enfants 
prêtres; recevoir une liste des avoirs du temple demandée par l'archiprêtre et 
le préfet, alors que celle-ci est retournée d'ordinaire au stratège ou au secré
taire royal du nome compétent; enfin, dans 36 et SB VI 9346, participer à la 
réception de tissu pour l'apothéose d'Apis. L'archiprophète occupe une posi
tion hiérarchique sans doute élevée, d'une part parce qu'il porte l'épithète de 
Kp<xnc'toc, réservée au rr siècle ap. J.-C. au préfet, puis à des personnages offi
ciels importants tels que le préposé à l'Idios logos ou l'épistratège, et d'autre 
part parce que le préfixe àpXt- est utilisé à l'époque romaine pour la tête d'un 
bureau de l'administration ou des administrateurs associés directement au pré
fet. Par ailleurs, il peut avoir exercé son autorité sur un ou plusieurs temples 
selon une répartition géographique qui ne peut être précisée. 

8 "Amùoc 8aIlÔï'toc. Tous les taureaux élus portent le nom d'Apis; ils 
se distinguent individuellement par le nom de leur mère. Cf DJ. Crawford, 
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Studia Hellenistica 24 (1980) 10-11. On a retrouvé dans la nécropole du 
Sarapeion une quinzaine de mères d'Apis enterrées entre 531 et 41 av. J.-C, 
avec leur nom et la date de leurs funérailles. Aucune ne porte le nom de 
Thaoïs. Cf H.S. Smith, RdÉ 24 (1972) 176-187. 

19 ~uccoû. Hérodote (2, 86, 6) décrit le procédé de momification et 
d'embaumement. Le corps est, entre autres, entouré de ctvô6voc ~uccîvllc 
"CEÂaIlÔlct, «bandes taillées dans un tissu de byssos». 

Bas de l'acte et verso du document. Pour le déchiffrement du texte en 
écriture démotique, nous avons fait appel aux compétences du professeur 
K.-Th. Zauzich (Université de Würzburg) et de G. Widmer (Université de 
Genève). Qu'ils reçoivent tous deux l'expression de notre reconnaissance. Le 
ÂECÔlVl,C est au sommet de la hiérarchie d'un temple, en charge des questions 
financières et cultuelles. Le terme est fréquent dans les textes démotiques et on 
connaît dans les textes grecs la taxe 1mf,p ÂEcffivdac qui doit être versée pour 
l'entrée en fonction. À l'époque romaine, la charge existe toujours, mais elle 
est confiée à un collège. Cf K.-Th. Zauzich, «Lesonis », Lexikon der Agypto
logie 3 (1980) 1008-1009. Pour Widmer, M-wr, suivi ici du déterminatif géo
graphique, désignerait le lac Mœris. 
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P.Gen. inv. 103 
Planche XXXVIII 

21,5 x 10 cm 20 juillet 186 ap. J.-c. 
Socnopéonèse 

W.Chr.400 

BL 11.261 

Ce papyrus est intégralement conservé, à l'exception de quelques trous verticaux 
au début des lignes 7-10. Marge supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 1,5 cm; marge infé
rieure: 3,5 cm; pas de marge droite. L'écriture, une cursive exercée, suit le sens des fibres. 
On relèvera l'usage de la diérèse sur le 11 de IIaouTl1:tC (7). Le verso n'est pas visible. Dans 
le coin supérieur gauche, le numéro d'inventaire figure en lettres grecques (py'). 

Les Anciens du village de Socnopéonèse adressent au stratège du nome 
une liste de quatre personnes pour le tirage au sort d'une liturgie, la 1tpaK'topia 
<xpYUptK&V (levée de impôts en argent).l Cette liste remplace une liste précé
dente, les personnes désignées ne s'étant pas présentées. Le document s'inscrit 
selon toute vraisemblance dans le processus d'abandon progressif du village, 
qui prendra une forme définitive un siècle plus tard.2 

'A1toÀÀon~ c'tp(a'tllYcp) 'Apct(vo·hou) 'HpaK(Àdoou) 

/-lEpiOo(c) 

1tapà Conllpixou Cônou Kat 't&v 

ÀOt(1t&v) 1tpEC~(U'tÉprov) OtaOExo(/-lÉvrov) Kat 'tà Ka'tà 't~v 

5 Kro/-loyp(a/-l/-la'tdav) KW(/-lllC) COKVo1t(aiou) NlÎco(u). 

<xv'tt T pt)(provoc CE/-l1tproviou 

[K]at I1aoull'ttc I1EKihoc Kat I1VE<pEp&'tO(C) 

Çw'tou Kat 'Ap1t~lÎCEroc 'Ap1tayâ80u 

'7&v 0- è[v] ~~[lÎ]P<:P 1tpaK('topiac) <xpYUptK( &v) 

10 ['t]l1c 1tPOKEt(/-lÉVllc) KW(/-lllC) /-l~ <!mtVo/-lÉvrov, 

~iOO/-lEV 'toùc 1m[ohEypa(/-l/-lÉvouc), ov'tac dmo-

1 Cf N. Lewis, Compulsory Public Services2 42-43. 

2 Cf 16, introduction. 
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pOUC Kat È1tl'tTlDd<?uc, 1tEI-UpSTlCOjlÉvouc 

dc KÂ.TlPOV 'tij) Kpa'tîc'tcp È1tlc'tpa('tTlyij». 

15 Ccx'tupoc 'ACKÂ.Tl1tlUDou ËXffi(V) 1t6(pov) (DpaXjl&v) ffi 

Conac Conou È1tlKaÂ.(oujlEVOC) 'Adapç o(jlOlffic) (Dp.) ffi 

I1a~oûc I1a~oû'toc OjlOlffic (Dp.) '1' 

C 'to'toTl'ttc Conou Â.açoc o(jlOlffic) (Dp.) '1' 

(2e main) 

Cffi't'ftpl,XOC (È't&v) v OÙÂ.(~) jlE'tO)1t(cp) 

20 Èç àPlC't(Ep&V) 

(1 re main) 

(Ë'touc) KÇ;' MUpKOU AÙPTlÂ.lou KOjljl6DOU 

'Av'tffivlvou Kaîcapoc 'toû Kup(lou), 'E1tEl<p K<;. 

155 

À Apollotas, stratège du nome arsinoïte, du district d'Héraclide, de la 
part de Soterichos fils de Sotas et des autres Anciens assumant les affaires 
concernant le secrétariat du village de Socnopéonèse. Au lieu de Tryphonfils 
de Sempronius, de Paouetis fils de Pekas, de Pnepheros fils de Sotas et de 
Harpaesis fils d'Harpagathos, hommes tirés au sort pour lever les taxes en 
argent du village cité ci-dessus et qui ne se présentent pas, nous livrons à 
l'épistratège, uir egregius, les noms des soussignés qui possèdent la fortune 
appropriée, pour les envoyer au tirage au sort. 

Ce sont: 
Satyros fils d'Asklepios, avec une fortune de 800 drachmes; Sotas fils 

de Sotas, surnommé Asiarx, de même 800 drachmes; Pabous fils de Pabous, 
de même 700 drachmes; Stotoetis fils de Sotas, tailleur de pierres, de même 
700 drachmes. 

Soterichos, 50 ans, une cicatrice aufront du côté gauche. 
La 26e année de notre maître Marc Aurèle Commode Antonin César, le 

26 Epeiph. 

1-2 'A1tOÂ.Â.ffi't~ c'tp(a'tTlyij» 'Apct(vo'hou) 'HpaK(Â.Ei()oU) IjlEpi()O(C). 

Apollotas est stratège du district d'Hérac1ide entre la fin de 185 et 186 (peut
être 187), cf BastianiniIWhitehome, Strategi and Royal Scribes 33. Le contrôle 
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de l'attribution des liturgies était coordonné principalement par le stratège, 
cf. Lewis, Compulsory Public Servicei 82. 

2 üO'tllpixou Cônou. Cf. BGU XIII 2263, 17 (liste de personnes exécu
tant la corvée des canaux; Socnopéonèse, Ile s. ap. J.-c.). 

4-5 TtpEC~(U'tÉpeov) ÔtaÔExo(IlÉveov) Kat 'tà Ka'tà 'titv 
Keolloyp(alllla'tëÎav). Les Anciens (TtpEC~{)'tEPOt) assument collectivement le 
rôle du secrétaire du village (Keolloypalllla'tEuc), cf. A. Tomsin, Étude sur les 
npE:cf3vu:POl 503-505; Lewis 66. Ils sont au nombre de quatre au maximum, 
cf. Tomsin 514-515. 

9 TtpaK('topiac) àpYUptK(&V). Cf. Wallace, Taxation 306-307. 

13 KÀllPov. Sur la procédure de tirage au sort, cf. Lewis 84-86. 

'ti!> Kpa'tic'tcp ÉTttc'tpa( 't1l'Yi!». L'épistratège désignait les personnes sur la 
base d'un tirage au sort lorsque le service devait être accompli hors du nome 
d'origine, et aussi pour certaines fonctions relativement importantes, dont 
notamment la TtpaK'topia; cf. Lewis 82 et Thomas, The Roman Epistrategos 70. 

15 üi'tupoc 'AcKÀllTttaÔou. Cf. P.Aberd. 24, 10 (décompte pour la taxe 
sur la location des bateaux; Socnopéonèse, 194 ap. J.-C.). Pour une autre iden
tification, possible mais moins probable, cf. P.Ryl. II 360, 4 (reçu de Àao
ypa<pia; Ptolemaïs Euergetis, 160 ap. J.-C.). 

Ttô(pov). Les personnes nommées pour des liturgies doivent disposer 
d'une fortune minimale (TtÔpoc), qui sert de caution pour les sommes récoltées 
dans l'exercice d'une liturgie; cf. Lewis 73-75. En principe, le TtÔpOC est déter
miné sur la base des terres que possède la personne désignée; ici, les Anciens 
se sont contentés de donner une estimation en espèces. 

18 C 'to'tOll'ttc Cônou Àaçôc. Cf. P.Lond. II 474, 16 (p. 107; Socnopéonèse, 
199 ap. J.-C.); Stud. Pal. XX 39, col. iii, 17 (nome arsinolte, II-me s. ap. J.-C.). 
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D'UN DOMAINE PUBLIC 

12x 17,3 cm 208/209 ap. J.-C. P.Nicole inv. 20 
Planche XXXIX Epipolis (nome arsinoïte) 

W.Chr. 366 

BLIV 33 

Le papyrus est compoSé de deux parties, jointes aux lignes 1 et 5-6. Il comporte 
plusieurs trous, notamment dans le tiers gauche de la feuille. Le bas du document est aussi 
fortement endommagé. Marge supérieure: 1,3 cm; marge gauche: 2 cm; pas de marge 
droite ni inférieure (papyrus déchiré). Au recto, l'écriture suit le sens des fibres; le verso 
n'est pas visible. Les deux mains ont produit chacune une cursive exercée; la première 
n'est pas dépourvue d'élégance. 

Deux fermiers des taxes pour les domaines d'Epipolis accusent récep
tion d'une redevance de 140 drachmes, versée par l'intendant des domaines 
publics, pour une palmeraie.! Autrement dit, il s'agit d'une transaction entre 
deux catégories de liturges responsables de la gestion des terres domaniales et 
des revenus qu'elles génèrent pour le fisc. Cette démarche trouve un parallèle 
très proche dans P.Mich. X 599, un document datant de 177 ap. J.-C. Un fer
mier des taxes des domaines d'Epipolis y atteste la réception de 40 drachmes, 
de la part de l'intendant des domaines. Il s'agit toutefois d'un autre domaine, 
ayant appartenu à un certain Antonius Theon. Dans P.Mich. X 599, le reçu 
porte sur le versement partiel pour le loyer d'un domaine (lmÈp <popou È1tt 
Àoyou); dans 38, le versement est décrit comme relevant de l'intendance du 
domaine (4-5: lmÈp 1:11C È1tl1:11PT\cK [l. -"CEroC] 1 Lltovucoùroptavllc oùciac). 
En dépit de la différence d'appellation, il doit s'agir dü' même objet: 
l'È1tt1:T\PT\1:"C était vraisemblablement tenu de verser au fisc une somme défi
nie à l'avance dans le cadre de sa charge liturgique. 

Cal?~~oùropoc Kat Muc9apirov 1tPcXK1:0pEC 

OÙ~~~KÔ>V ['E]~t1tOÀEroc 'Hp[aKÀ]~iùou IlEpiùoc 

'Apc~vo~[ho],? È1tt1:T\PT\1:11 oÙ[ct]aKÔ>v Èùa<pô>v 

XaiPEtv. ëq[ 0 ]IlEV 1tapà COÛ lmÈp 1:11C È1tt1:"PT\ctc 

1 Sur la culture du palmier, cf M. Schnebel, Die Landwirtschaft 294-300; N. Hohlwein, Études 
de papyrologie 5 (1939) 1-74. 
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5 LllOVUCOOC?e~avflc oùdac <pOtV[t]KroVOC àpouprov ç (TUlicouc) 

ctpœt1l'Yoû ÀEYOIlÉVOU Ù1tÈp 'tOû OtEÀllÀu8ô'toc 

ÉK~0tO~~[ (ho]u houc 't~c cuvayollÉvac opaXIlCxc ÉKa'tov 

'tE[c]~Ee[aKov ]:a, ydvo[v hat (OpaXllat) Pll. Muc8aptrov cuvÉc

[Xov op]0XIlCxc ~Ka'tov 'tEcCEpaKov'ta, (ytvov'tat) (opaXllat) Pll. 

(2e main) 

10 Ë['touc tç AOUKtO]U CE1t'tt/:L[tO],? ç~?,?[1Î]pou EÙCE~OÛ~ rr~e'ttVaK(oc) 

~[at MapKou AÙPll]Àto,? '~~['trovd]~?[u] ~~~~~?~[c CE~]0~:0~ 

{~[at MapKou AÙPll]~tOU '~~['trovdvou] ~ÙCE~OÛC [CE~ac]:ro~} 

~[atrrOu~ÀtOU CE1t]:[t]/:L~[ou n'ta Kaica]eoc Ç~~[ac'toû, (mois et jour).] 

4 È1tt'tTJP1]CE(oC 6 'Ïi7tEp 8 et 9 'tEcwpaKov'tŒ ytVOV1:Œt 

Sarapodoros et Mystharion, fermiers des taxes des domaines 
d'Epipolis, du district d'Héraclide du nome arsinoïte, à l'intendant des 
domaines, salut. Nous avons reçu de ta part, pour l'intendance de la palme
raie du domaine de Dionysodoros (d'une suiface) de 6 1/2 aroures, dite du 
Stratège, pour la seizième année écoulée, la somme totale de cent quarante 
drachmes, ce qui fait 140 dr. 

Moi Mystharion, j'ai reçu cent quarante drachmes, (ce qui fait) 140 dr. 
La 17e année des Augustes Lucius Septime Sévère Pieux Pertinax, et 

Marc Aurèle Antonin Pieux, et de Publius Septime Geta, César Auguste, (mois 
et jour). 

1-2 1tpaK'topEc 1 OÙctaKrov. La fonction de 1tpaK'trop OÙctaKrov est une 
liturgie, cf N. Lewis, Co~p~lsory Public Servicei 42-43. 

2 ['E]1tt1tÔÀEro(. Ce village du district d'Héraclide (nome arsinoïte) est 
mal attesté dans la documentation papyrologique. Cf P.Mich. X 599, 1 
(Epipolis, 177 ap. J.-C.); P.Leit. 6, 13 (= SB VIII 10198; nome arsinoïte, 
216/217 ap. J.-C.). La référence à Epipolis dans P.Mil. II 65 (160-180 ap. J.-C. 
[?], cf Heidelberger Gesamtverzeichnis), signalée par Calderini/Daris, 
Dizionario dei nomi geografici (Suppl. 1°), s. v., est mal assurée. 

3 E1tt'tllPll'tTl où[ct]aKrov Eoa<prov. Le nom de l'intendant a été omis; il 
devrait normalement figurer avant la mention de la fonction. L'E1tt'tllPll'tilc 
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oÙctaKrov est un fonctionnaire liturgique, chargé de veiller à la bonne gestion 
des domaines (OÙctat). Cf. A. Tomsin, in Studien zur Papyrologie und antiken 
Wirtschaftsgeschichte Friedrich Œrtel zum achtzigsten Geburtstag gewidmet 
95-97; P.Petaus 75-78, introduction; N. Lewis, Compulsory Public Servicei 
28-30; H.-C. Kuhnke, C>VClaId] yij 75-77; N. Cohen, Akten des 21. 
Internationalen Papyrologenkongresses (Berlin) l 175; N. Lewis, APF 45 
(1999) 169-172. La fonction d'È1tt'tllPll'tl)c OÙctaKrov n'est attestée qu'au ne s. 
ap. J.-c., cf. P.Fouad l 64,2 (origine inconnue, 148 ap. J.-C.); P.Beri. Leihg. l 
13, col. i, 16 (Théadelphie, 165 ap. J.-C.); P.Brook. 67, 1 (Haute Égypte, 
166-169 ap. J.-C.); SB l 5670, 1-2 (nome arsinoïte, 167-192 ap. J.-c.); 
SB XVI 12500, 6 (= BGU XI 2064 = SB X 10761; Théadelphie, 173 ap. J.-c.); 
P.Mich. X 599, 3 (EpipoHs, 177 ap. J.-C.); P.Oxy. LX 4067, 10 (Heroopolis 
[nome d'Arabia], 184 ap. J.-c.); P.Petaus 75 à 78 (Kerkesoucha Orous, 184 
ap. J.-c.); SB XVIII 13582 (origine inconnue, 184 ap. J.-C.); P.Fay. 23, recto, 
col. i, passim (Théadelphie, Ile s. ap. J.-c.). 

5 l1lOVUCO{)O)ptavllC oùciac. Selon toute vraisemblance, ce domaine tire 
son nom de Dionysodoros, stratège du district d'Héraclide, dont la période 
d'activité s'étend de 14 à 26 ap. J.-C. Cf. Bastianini/Whitehorne, Strategi and 
Royal Scribes 20 et G.M. Parassoglou, Imperial Estates 19. Le terrain dont il 
est question ici est appelé explicitement la palmeraie «du Stratège» (6). Le 
domaine de Dionysodoros comprenait des portions en divers lieux du nome 
arsinoïte. Philadelphie: BGU VII 1636, col. ii, 2 (155/156 ap. J.-C.). 
Théadelphie: P.Giss. Univ. l 12,16 (87/88 ap. J.-c.); P.Lond. III 900,8 (p. 88; 
95 ap. J.-C.); BGU IX 1894, 102, 187 et 208 (158/159 ap. J.-C.); P.Coi. V 1 
verso la, col. iii, 46 + col. v, 74 et 79 (159/160 ap. J.-c.); P.Beri. Leihg. l 1 
(165 ap. J.-c.) passim; 4, recto, col. iii, 23 (165 ap. J.-C.); 13, col. i, 16 (?; 117-
138 ap. J.-C.); P.Stras. VI 584, 7 (?; 141 ap. J.-C.). Hiera Nesos: P.Bour. 42, 
recto, 101 (166/167 ap. J.-C.). Pour d'autres attestations du domaine de 
Dionysodoros dans le nome arsinoïte (sans autre précision de lieu), cf. P.Würzb. 
11, 11 (99 ap. J.-C.); SB XIV 12119, 3 (rr_IIe s. ap. J.-C.); P.Stras. VI 551, 
2 (Ile s. ap. J.-C.); P.Graux l 14, 14 (II-Ille s. ap. J.-C.); P.Laur. II 23, 9 
(II-Ille s. ap. J.-c.). Cf. aussi Parassoglou 76-77. 

C:POtv[t]KroVOC. Les oùciat comprenaient fréquemment des plantations 
d'arbres, cf. Parassoglou 47. 

6 c'tpa'tllYoû. Cf. 5, n. 



39 FRAGMENT D'UN CONTRAT DE LOCATION 
POUR UNE PLANTATION D'ACACIAS 

P.Nicole inv. 63 
Planche XL 

BLI162 

16x5 cm 201-211 ap. J.-c. 
origine inconnue 

À l'exception d'un trou, la portion conservée du papyrus est en bon état. À l'ori
gine, la feuille devait mesurer plus du double de la hauteur actuelle; il ne reste en effet que 
la date et la souscription du contrat. Marge gauche: 1,1 cm; marge inférieure: 7,4 cm; pas 
de marge supérieure (papyrus déchiré) ni droite. Sur la face principale comme au dos, où 
figure un titre, le texte est écrit perpendiculairement aux fibres. Le scribe s'est donc servi 
d'une longue bande étroite de papyrus, découpée de la longueur d'un rouleau. La première 
main est une petite cursive inclinée, très rapide, comparable à 112. La deuxième main pré
sente des lettres de plus grandes dimensions. Il s'agit d'une cursive également, mais elle 
dénote une certaine élégance; l'orthographe et la syntaxe du scribe qui a écrit au nom du 
signataire est très approximative. 

Dans ce contrat, dont seule la fin nous est conservée, Pekysis prend à 
ferme une plantation d'acacias.! En dépit d'une syntaxe étrange aux lignes lI
B, on peut comprendre que le paiement du loyer se fera en nature, sous la 
forme d'une livraison de 60 artabes de blé au grenier public. Il doit par consé
quent s'agir d'une terre publique; elle pourrait appartenir-par exemple - à un 
ancien domaine impérial, cf. 38. Dans SB XX 14314 (Tebtynis, 26 ap. l-C.), 
l'intendant d'un domaine impérial met en location une récolte (de gousses) 
d'acacias: Èmxrop[l1ctc] K<xp[n:OÛ] 1 à[K<xv9&voc] (1-2). La terminologie utili
sée dans ce document s'explique par le fait que l'intendant d'un domaine impé
rial n'a pas le droit, à strictement parler, de vendre le produit d'une récolte.2 

La prosopographie ne permet pas de déterminer l'origine précise de ce 
document. Toutefois, une bonne partie de la collection privée de J. Nicole pro
venait du nome arsinoïte, et plus particulièrement de Philadelphie. Un autre 
document de la collection Nicole, 7S (= P.Nic. inv. 9), mentionne l'utilisation 
de gousses d'acacias à des fins de tannage. Mais l'écriture de ce document 
semble dater plutôt de la fin du me siècle, ce qui exclurait un rapport direct 
entre les deux textes. 

1 Cf. M. Schnebel, Landwirtschaft 293. Le terme cXX:Clv9côv désigne une plantation d'acacias, et 
non d'acanthes, comme l'a démontré B. Kramer, ZPE 97 (1993) 131-144, où l'on trouvera en 
outre de précieux renseignements d'intérêt générai sur les acacias en Égypte. Cf. aussi 
J. Kramer, ibidem 145-146. Pour des compléments surla culture de l'acacia, cf. aussi 75. 

2 Cf. B. Kramer, APF40 (1994) 211-212. 
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(Ë'touc) . ~[Ù'tOK] ~~'tÔprov 

K~tcapo;>v A(:)'l)K~OU 

Cê1t'ttIl,[i]?,,? C~ou~pou 

EÙCEê?Û~ IIEp'ttv~Koc 

5 Kat MapK?,,? AÙPll~[t]?U 

'Av'trovtvo,,? E~~~êoûc 

CE~a(c)'tro~ [Kat IIou~ÀtoU 

CE1t'ttlltOU fÉ'ta Kaicapoc 

CE~ac'toû il, effi~ ~ç. 
(2e main) 

10 IIExûnc 'EptÉroc 

IlEIlic8EIlE 'trot 

'toû 1tUpOÛ ic 'to ~1J

IlÔClOV àp'ta~~~ 

éKçll~ov'ta 

15 (yivov'tat) ç, mc 1tpÔKt~~t. 

'~~paç IIayKpa't?"? 

Ëypa'l'a tl1tÈp aù-

'toû Il~ iùô'to~ 

ypall~~~[ a]. 

Au dos, perpendiculairement aux fibres: 

~ic8ronc àKav8rovoc 

111lEIlîc9rollat 12 dc 14 ÉI;"KOV't<X 157tpoKEl'tat 18 dM'tOc 

161 

L'année (. .. ) des empereurs Césars Lucius Septime Sévère Pieux 
Pertinax et Marc Aurèle Antonin Pieux, Augustes, /Jet Publius Septime Geta 
César Auguste]J, le 17 Thoth. Moi Pekysisfils d'Herieus, j'ai pris àferme (le 
terrain), pour le (prix) du blé versé au grenier public, soixante artabes, ce qui 
fait 60, comme indiqué ci-dessus. 



162 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

Moi Hierax,fils de Pankratès, j'ai écrit pour lui parce qu'il ne sait pas 
écrire. 

Au dos: Location d'une plantation d'acacias. 

7-9. Pour la damnatio memoriae de Geta, cf. P.Diog. 3, 3-4 n. 

9 aIDe~. Cette date correspond au 14 septembre (15 septembre pour les 
années bissextiles, soit 203,207 et 211). 

10 n€x'Ûctc 'EptÉroc. Il doit s'agir du même personnage apparaissant 
dans 16, 7: naxuŒroc 'Ept~C?c. 

11-13. La construction est très elliptique, et nous n'en avons trouvé 
aucun parallèle proche. La traduction proposée ici repose sur les points sui
vants: a) Pekysis prend à ferme un terrain; b) le titre au dos nous indique qu'il 
s'agit d'une plantation d'acacias; c) les 60 artabes de blé mentionnées ne peu
vent pas constituer la production directe du terrain en question; d) ce blé est 
versé au grenier public (ic 'to ~1J11l6ctov); e) ce blé doit constituer le prix de la 
location; f) la plantation d'acacias appartient donc selon toute vraisemblance 
à une terre publique, prise à ferme par un particulier. 

14 ÉlCÇ"lCOV'ta.. Le passage de ç à lCÇ est fréquemment attesté dans les 
papyrus, cf. Gignac, Grammar 1 140, qui cite un parallèle pour la graphie 
ÉlCÇ"lCOV'ta.: P.Lond. III 890 (p.167-168), 7 et 12 (6 av. l-C.). 
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P.Gen. inv. 6 
Planche XLI 

ELI162 

15,2x 8,9 cm 27 juin 216 ap. J.-c. 
Socnopéonèse 

Le papyrus est bien conservé dans sa partie médiane, sur toute la largeur; en 
revanche, il manque la partie supérieure gauche (sur 3 lignes), ainsi qu'une portion de la 
marge inférieure. Marge gauche: 1,6 cm; marge inférieure: 4 cm; pas de marge supérieure 
(papyrus déchiré) ni droite. L'écriture, une cursive exercée, suit le sens des fibres; le verso 
n'est pas visible. 

Le texte de ce papyrus préserve deux reçus pour la taxe sur l'entretien 
des digues (XCOIlO:ttlCOV dit «de capitation»). 1 À la période romaine, cette taxe 
était assimilée à une forme de capitation: elle frappait donc tous les individus, 
à l'exception des personnes exemptes de capitation. Selon l'interprétation de 
D. Bonneau (274), cette taxe constituait le pendant de la contribution manuelle 
fournie par ceux qui s'acquittaient du travail réel d'entretien des digues 
(période de cinq jours annuels appelée 1tEvSftIlEpoc).2 En d'autres termes, les 
habitants de la campagne égyptienne, selon un système de rotation entre les 
équipes travaillant sur les canaux chaque année, auraient soit accompli leur 
corvée de cinq jours, soit payé une taxe en espèces, le XCOIl<X'ttKOV. Le taux 
usuel du XCOIl<X'ttKOV était de 6 drachmes et 4 oboles, comme c'est le cas dans 
le présent document. 

[(Ë'touc) KÔ AinoKpa'top ]<?~ ~~~~~[poc] 

[MapKou AÙPllÂ.loU CE]<?Uftpou 

['AV'tCOVlVOU CE~<Xc]:<?~, 'E~~cp 

y. ÔtÉ'Y~(<X'I1EV) . U .. ~ C<X't~[~o(û'toc) K]<Xt IlE'toxCOtc) 

5 1tpa~C'topct) C<?~CV01t<XlOU) Nftcou ~ECEVOÛcptc 

TECEV<?UCPECOC 'toû TECEVOUCPE-

1 Sur le XCOI.l!X'm;:ov, cf Wallace, Taxation 140-143, et surtout D. Bonneau, Le régime adminis
tratifde l'eau du Nil 272-275. 

2 Sur le travail d'entretien des digues à la période romaine, cf N. Lewis, Life in Egypt under 
Roman Rule 111-113 [= La mémoire dessables 114-116]. 
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roc /lll('tpoc) TaVE<p(pÉ/l/lEroC) xro(/la'tlKroV) ~OÛ ÙlEJ..,ll(Î>"u)8(ô'toc) 

lC'f (Ë'touc) (ùpaX/làc) ËI; ('tE'tpffi~oJ..,ov), 1tpOCÙ(laypa<pÔ/lEVa), (yivOV'tal) 

(ÙpaX/lat) ç ('tE'tpffi~oJ..,ov) 

Kat 'tà 1tpOcÙ(laypa<pÔ/lEva). 

10 C 'to'toll'tlC aùEJ..,<poc 

/lll'tpoc 'tllc a1nTlc xro(/la'tlKrov) 

'toû ùlE~1JJ..,u8(ô'toc) lC'f (Ë'touc) (ùpaX/lat) ËI; ('tE'tpffi~oJ..,ov) 
Kat 'tà 1tpOcÙ(laypa<pÔ/lEva), (yivov'tm) (ùpaX/lat) ç ('tE'tpffi~oJ..,ov) (Kat 

'tà) 1tpOcÙ(laypa<pÔ/lEva). 

3 'E1tdcp 

La 24e année de l'empereur César Marc Aurèle Sévère Antonin Auguste, 
le 3 Epeiph. 

À ( ... ) fils de Satabous et aux associés pour la perception des impôts à 
Socnopéonèse, Tesenouphis fils de Tesenouphis, de mère Tanephremis, a payé 
la taxe d'entretien des digues de la 23e année écoulée, à savoir six drachmes 
et quatre oboles, ainsi que la surtaxe, ce qui fait 6 dr. 4 ob. et la surtaxe. 

Stotoetis son frère, de la même mère, [a payé] la taxe d'entretien des 
digues de la 23e année écoulée, à savoir six drachmes et quatre oboles, ainsi 
que la surtaxe, ce qui fait 6 dr. 4 ob. et la surtaxe. 

8 1tpOcÙ(laypa<pÔ/lEva). Selon la thèse la plus probable, mais non 
encore prouvée de manière définitive, le supplément, à un taux de 1/16, s'ex
pliquerait par le fait que la valeur du tétradrachme d'argent aurait baissé au 
début de la période romaine: il s'agirait donc d'une compensation entre la 
valeur théorique et la valeur réelle du tétradrachme d'argent. Cf K. Maresch, 
Bronze und Silber 120-133, avec un survol des différentes théories élaborées 
par ses prédécesseurs. 



41 RAPPORT DES COMPTES DES DÉPENSES 
POUR LES ANCIENS DU VILLAGE DE PHILADELPHIE 

P.Nicole inv. 41 
Planche XLII 

BLI162 

22,7 x 15,5 cm après le 26 avril 223 ap. J.-C. 
Philadelphie 

Ce papyrus est en mauvais état de conservation, en particulier dans sa partie infé
rieure. Il comprend un fragment détaché (4 x 3,3 cm), correspondant aux lignes 20 à 25 du 
papyrus. Une grande déchirure fend le milieu de la feuille. L'encre est très effacée par 
endroits, avec des lettres illisibles. Marge supérieure: 1,7 cm; marge gauche: 2 cm; pas de 
marge inférieure (papyrus déchiré) ni droite. L'écriture suit le sens des fibres au recto; le verso 
n'est pas visible. L'écriture est une cursive rapide et exercée, dépourvue de toute élégance. 

Ce document nous apporte des renseignements relativement précis sur 
la manière dont les Anciens du village de Philadelphie (1tpEC~U'tEpOt) géraient 
le budget qui leur était alloué. 1 Cinq Anciens accusent réception, au nom de 
leur collège, d'une somme de 700 drachmes qui a servi à couvrir les dépenses 
pendant la période écoulée de 14 mois (du 1 er Epeiph au mois de Mesorè de 
l'année suivante). Le financement du collège des Anciens était assuré par les 
contributions prélevées auprès des cultivateurs du village. Ce collège compre
nait 30 membres à Philadelphie; cf 42. 

Le présent document est adressé à Sarapion, un membre du collège des 
Anciens qui assure vraisemblablement la tâche de trésorier. En attestant le 
paiement des 700 drachmes, les expéditeurs donnent décharge au trésorier. 
Ces 700 drachmes ont été versées par tranches mensuelles identiques (10: 
Ka7~ !;l~va 'to ~~eoûv Èç ïc[ou]), qui s'élèvent donc chacune à 50 drachmes. 
En d'autres termes, les Anciens disposaient d'un budget mensuel de 50 
drachmes, sur une période de 14 mois. Le reçu est accompagné de la liste des 
dépenses effectives pour la période en question. Ces dépenses, confondues 
dans le décompte, correspondent à: 1) salaire et frais généraux du secrétaire 
des Anciens; 2) autres dépenses. 

Si le total des dépenses effectives correspond exactement à 700 
drachmes, en revanche leur répartition sur la période de 14 mois est irrégulière. 

1 Sur le fonctionnement du collège des Anciens, cf A. Tomsin, Étude sur les 7rpecf3vrepol de la 
xwpa égyptienne Il, en particulier 516-522. 
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Mesorè ,,:::g::WX!·V: 128 

Thoth 60 

Phaophi 40 

Hathyr 100 

Choiak 48 

Tybi 120 

Mecheir 60 

Phamenoth 100 

Pharmouthi 24 

Pachon? 20 

L'examen de ce graphique appelle deux observations: 

a) le premier mois de la période (Epeiph) ne comporte aucune dépense, 
de même que les trois derniers mois (Payni, Epeiph et Mesorè): les 
dépenses effectives se concentrent sur une période de dix mois. 

b) Dans ces dix mois, on observe des fluctuations importantes, selon 
une fréquence généralement bimensuelle. 

En ce qui concerne a), il est probable que Sarapion, le trésorier des 
Anciens, a eu besoin d'un moment d'adaptation avant de pouvoir comptabili
ser les dépenses. Dès le ne siècle, la charge de 1tpec~un:poc durait en principe 
une année.2 À partir du mois de Pharmouthi, les ressources du budget s'épui
sent, et il ne reste que 44 drachmes pour couvrir les mois de Pharmouthi à 
Mesorè. On dépense ainsi respectivement 24 drachmes en Pharmouthi, 20 
drachmes en Pachon (ou éventuellement en Payni, en Epeiph ou en Mesorè), 
et plus rien pour les trois derniers mois de la période. Il faudra attendre un nou
veau cycle budgétaire pour engager de nouvelles dépenses. C'est également ce 
qui explique que, au mois de Mesorè de la 1re année, lorsque le trésorier com
mence à pouvoir dépenser l'argent de son budget, il engage la somme la plus 
importante du cycle (128 drachmes): il doit probablement rattraper des paie
ments en retard du cycle précédent. 

2 Cf Tomsin 520 et N. Lewis, Compulsory Public Services2 43. 
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L'explication du point b) est plus hasardeuse: la fréquence bimensuelle 
pourrait correspondre au versement du salaire pour le secrétaire des Anciens. 
Le montant du salaire d'un secrétaire des Anciens pour le village de Karanis 
nous est connu par P.Mich. VI 371 (201 ou 230 ap. J.-C.): Ëcxov dc ÀÔyov 
Ôta( ) 1 1:0Û aÙ(1:oû) (Ë1:ouc) ÔpaX(llàc) Ôta1(Ociac, (yivov1:at) (ÔpaXllat) 0" 

U1t(Èp) {1tEp} 1 o"'ffiviou ÀÔyou Kat aÀÀac Ôamxvac (2-4; «J'ai reçu, pour le 
compte ( ... ) de la même année, deux cents drachmes (= 200 dr.), pour mon 
salaire, ainsi que les autres dépenses.»). On pourrait se demander si les 200 
drachmes comprennent seulement le salaire du secrétaire, ou aussi les frais 
généraux. L'accusatif Kat aÀÀac Ôa1tavac est coordonné avec ÔpaX(llàc) 
ÔtaKociac. Par conséquent, il faut comprendre que les frais généraux - dont le 
montant n'est pas spécifié - ont été versés en sus d'un salaire de 200 drachmes. 
Un salaire de 200 drachmes se décompose en six tranches bimensuelles d'en
viron 33 drachmes. Rien ne permet d'affirmer que le salaire d'un secrétaire 
des Anciens était identique dans chaque village. Toutefois, si l'on considère ce 
chiffre de 33 drachmes comme un ordre de grandeur pour un versement 
bimensuel, il pourrait expliquer en grande partie le profil des paiements en 
dents de scie. L'irrégularité résiduelle serait due au caractère aléatoire des frais 
généraux s'ajoutant au versement du salaire du secrétaire. 

Ko1tpflc Tpo<p[i]l;lou Kat 'A1t[uy]~[t]c IIavE1:~1JoUtoc 

K~~ 'C?vvô<pp[t]~ NEIlEcâ [Kat] 'E1tillaxoc eX1ta1:(ffip) 

1l1J(1:poc) Ko1tl?iÀÀT\C Kat 'Pap[oc] IIE1:EPIlOu8Effic 

~~t -:<?v À?~1t&v 1tp~[c~(U1:ÉPffiV)] KrollT\c cI>tÀaÔEÀ<pEiac 

5 Capa1tiffi~[t] ~Eœvou<pt?[c] ~OtvffiVOC 'h1l&V xaipnv. 

fCX"~~I;lEV 1tapà C?~ [1:]?Û oÀou XP<?~ou 'h1l&V 

dc ÀÔyov ô~1tavT\c Kat 0"'[ ffi ]viou ypalllla1:EÙc 

Kat 1tac&v ~a1tav&v eXpyupiou ÔpaXllàc 

É1t1:aKociac, 1:&v eX1tO 'E1t[ El]<p a (Ë1:ouc) ËffiC MECOPfJ 

10 1:0Û dctôv1:?c Ë1:0UC, Ka-:~ l;l1Jva 1:0 ~~I?Oûv fç ïc[ou]. 

MECOPfJ tç ôpaXllà~ [É]Ka1:0V EïKOct OK1:ro, 

effi8 K8 [a]À~a~ ÔpaXIl[àc] ÉÇ"KO[V ]-:~, ~a&<pt 

û(1l0iffiC) aÀÀac ~paXllàc 1:ECc~[pa]~[o]v1:a, 'A8~p a aÀÀac 

ÔpaXllà[c É]Ka1:ô[v, XOtàK aÀ]~a~ ÔpaX(llàc) 1:ECœpa-

15 KOV1:a o~[1:ro], Tûê~ L . aÀÀac] ~1?[a]~[llàc] ~~~1:[0]~ ~~~?~~, 
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MEXElP ç aÂÂac ~l?[aXllàc é]çf]Kov"Ca, ~~I:lE~[W]e ~ 

aÂÂac ôpa[Xllàc é]~a"Côv, ~~[Pllo]ûe[t .1 a~Âa~ ~l?~~(llàc) ~~KOct 
"C~CC~PEC, [IIaxwv (7) . aÂÂac ôpaXllàc] ~~KOct 1tÂilp~~. Èàv ÔÉ ne 

1,1lC?v ryC .......... ]rov ~Ot "Càc 1tpoKtllé~~~ 

20 [ô]l?aXIl[àc ........... .l L1[tô]c~opoc ['H]pâ È';[ô]ry~~ ["Co] 

àYl?~(llllâ"Crov) i?[v"Crov. (vacat) 

(lhouc) ~" AÙ["COKpâ"Copoc Kaiwpoc Mâp]~[ou AÙPl1Âiou] 

C~ou~[p]?[u 'AÂEÇâvôpou E]~[CE]~?ÛC [Eù"Cuxoûc] 

25 qE]~~~7?~ C ........... ] [ 

2 'OvVroCPPlC 401 Â-Ol1tOt 1tpEC~Û1:EpOl 5 lCOlVCOVép 7 ypa/l/la1:Écoc 13 et 141:EccapalCov1:a 

181:Éccapac 20 È1tOlllca 

Koprès fils de Trophimos, Apynchis fils de Panetbeous, Onnophris fils 
de Nemesas, Epimachos sans père, de mère Koprillè, Psaros fils de 
Petermouthis et les autres anciens du village de Philadelphie, à Sarapionfils 
de Tesenouphis, notre associé, salut. Nous avons reçu de ta part, pour toute la 
période qui nous incombe, pour les dépenses et le salaire du secrétaire, ainsi 
que pour toutes les dépenses, sept cents drachmes d'argent, depuis Epeiph de 
la 1re année jusqu 'à Mesorè de l'année suivante, réparties en mensualités de 
montants égaux. 

Le 16 Mesorè, cent vingt huit drachmes. 
Le 24 Thoth, soixante autres drachmes. 
Le ( ... ) Phaophi, de même quarante autres drachmes. 
Le 1er Hathyr, cent autres drachmes. 
Le (. .. ) Choiak, quarante-huit autres drachmes. 
Le ( ... ) Tybi, cent vingt autres drachmes. 
Le 6 Mecheir, soixante autres drachmes. 
Le 4 Phamenoth, cent autres drachmes. 
Le ( ... ) Pharmouthi, vingt-quatre autres drachmes. 
[Le ( ... ) Pachon (?),] vingt autres drachmes au total. 
Mais si l'un d'entre nous ( ... ) à toi les drachmes indiquées ci-dessus 

( ... ). Moi, Dioskorosfils d'Heras, j'ai établi le document ( ... ) qui précède, et 
j'ai écrit pour eux parce qu'ils ne savent pas écrire. La 2e année de l'empereur 
César [Marc Aurèle] Sévère [Alexandre, Pieux Felix Auguste] ( ... ). 
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1 IlavE't~lloUtOC. Corrigé de l'editio princeps, où l'on trouvait 
IlavEY~lloutOC. Cf J. Quaegebeur, Enchoria 4 (1974) 24, n. 25. 

4 'trov Mt1trov 1tpE[C~(U'tÉprov)] (1. oi ÀOt1tOt 1tpEC~U'tEpOt) Kc.O/lllC. Le 
scribe a ·apparéinment confondu le formulaire usuel d'une lettre avec celui 
d'un U1tO/lvll/la, où l'expéditeur est désigné par la construction 1tapa, + gén. 

7 ypa/l/la'tEuc (1. ypa/l/la'tÉroc). TI s'agit du secrétaire des Anciens, et 
non du secrétaire du village (Kro/loypa/l/la'tEuc). Cf. Tomsin, Étude sur les 
npecf31nepol des villages 517; BGU III 772, 1 (nome arsinoïte, 2e s. ap. J.-C.): 
~tOCKOpOC yp(a/l/la'tEùc) 1tPEC~(U'tÉprov); P.Mich. VI 371, 1 (Karanis, 201 ou 
230 ap. J.-c.): Xatp~l:lrov ypa/l(/l)a('tEùc) 1tpEC~(U'tÉprov). 

10 'to aipoûv Èç ïc[ou]. Cf. p. ex. P.Fay. 34, 14 (Théadelphie, 161 
ap. J.-C.): Ka~&·/ll1va 'to aipoûv Èç ïcou; aussi P.Amh. II 93,14-15 (= W.Chr. 
314; Socnopéonèse, 181 ap. J.-C.); P.Mich. XII 628, 13 (Théadelphie, 183 
ap. J.-c.); SB XVI 13005,19 (nome arsinoïte, 144 ap. J.-C.). 

18 [IlaXc.Ov (?)]. La mention du mois n'est pas conservée. TI pourrait 
donc s'agir de l'un des trois mois suivants (Payni, Epeiph, Mesorè), qui figu
rent encore dans la période budgétaire considérée. 

20 M tO]cKOPOC ['H]pâ.. On trouve un personnage du nom de Dioskoros 
dans 42, 32, où Ù porte le titre de VO/loypa,<poc. TI déclare avoir rédigé le docu
ment pour les cultivateurs du village. Ce document date de l'année suivante, 
provient de Philadelphie, et touche aussi à la gestion des finances en rapport 
avec les Anciens du village. Par conséquent, il s'agit probablement du même 
personnage dans les deux documents. Toutefois, les différences d'écriture sont 
troublantes. Dans 41 comme dans 42, Dioskoros déclare avoir rédigé le docu
ment; or ces papyrus ne sont manifestement pas de la même main. On connaît 
d'autres documents écrits par Dioskoros, de la même main que 42 (cf. 42, 
introduction). S'il s'agit ici du même Dioskoros, il a dû déléguer la tâche de 
l'écriture à une tierce personne. 
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POUR LE FINANCEMENT DU COLLÈGE DES ANCIENS 

P.Nicole inv. 50 
Planche XLIn 

BL 1162 et 461 

33,2 x 12 cm 25 juillet 224 ap. J.-c. 
Philadelphie 

Ce papyrus est dans l'ensemble bien conservé; on déplore toutefois quelques trous 
dans la moitié gauche du document, en haut (lignes 2-8) et en bas (lignes 30-35). La symé
trie des trous indique qu'il était plié en quatre, selon un axe vertical et un axe horizontal, au 
moment de sa trouvaille. Marge supérieure: 1,7 cm; marge gauche: au moins 0,3 cm 
(papyrus abîmé) ; marge droite: 0,5 cm; marge inférieure: 4,5 cm. L'écriture, une cursive 
très petite et exercée, suit le sens des fibres; le verso n'est pas visible. Le texte comporte 
une souscription, d'une écriture plus grande et légèrement moins exercée. 

Les cultivateurs de diverses sortes de terres publiques de Philadelphie 
se sont regroupés pour assurer le financement des Anciens (1tpEC~{YCEpOt) pour 
l'année suivante. 1 Les Anciens, choisis parmi les cultivateurs, sont mandatés 
par leurs pairs pour gérer le domaine cultivable, notamment pour la levée de 
l'impôt. Cette fonction est une liturgie, d'une durée d'une année.2 L'accord 
passé entre les cultivateurs permet de maintenir le nombre des Anciens à 30 
(par conséquent de plafonner les dépenses liées au financement de cette litur
gie), et de stabiliser les frais annexes, en particulier pour le transport 
(<pÔPE'tpOV). On trouvera dans 41 des renseignements supplémentaires sur la 
façon dont les Anciens géraient leur budget dans le village de Philadelphie à la 
même époque. 

Ce document a été rédigé de la même main que P.Diog. 29 
(Philadelphie, 28 octobre 225) et P.Graux 1 7 (= SB IV 7467; Philadelphie, 
18 août 221).3 Dans les trois cas, la personne ayant rédigé le document s'ap
pelle Dioskoros, avec pour titre, respectivement VOIlU::ÔC (P.Diog. 29) et vOIlO
ypa<poc (42 et P.Graux 1 7). L'orthographe de Dioskoros semble meilleure dans 
P.Diog. 29 que dans 42, où il commet surtout des fautes de iotacisme. Il se 
pourrait qu'il ait recouru à un modèle dans le premier document. Pour une 
identification supplémentaire de Dioskoros, cf aussi 41, 20 n. 

1 Sur les 1tpEC~{)'tEPOt, cf. A. Tomsin, Étude sur les npEcf3V1:EPot 480 et 493-494. 

2 Cf. N. Lewis, Compulsory Public Services2 43. 

3 Hélène Cuvigny (Paris) a eu l'amabilité de vérifier l'original de P.Graux 1 7, et de confirmer 
l'identité des mains avec les deux autres documents; qu'elle trouve ici l'expression de notre 
reconnaissance. Pour P.Diog. 29, cf. pl. XX de l'édition. 
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[Ë'W]uc 'tPêl'tOU AÙ'7?~pa['to]eoc Kaicapoc 

i\1apKOU AÙPllÀ[i]ou CEOUTlPOU 'AÀêçaVÔpOu 

[E]ùCE~Oûc E~['t]uxoûc C~~ac'toû, MêcoP11 a. 
~Ùp~ÀtotL~~[6C]KOpOC IIe~icKOU Kat "'npoc 

5 [r]êll~ÀÀOU [Kat IIê]KÛCtC Mouï'toc Kat Capa-

[1ti]C?v [ ] Kat NêîÀoc IIêÀ1t~ï'toc ~at 

[II]a~ê'tâ[c] '~pâ [Kat] IIa1tov'tôK 8tâ'toc Kat 

['A]IlIlID~~?~ ~~~~eOU Kat IIatllOû~ 'Avvâ 

[Ka]~ rêll~[À]Àâc 'Av'7t<piÀou Kat IIaou~êc'ttc 

10 ['A]1tUY[Xê]C?C Kat Muc91lc 'A1tUYXêffiC Kat 

['A]IlIl[ffi]vâc IIê'têêû'toc Kat ~toyÉvllc 

[II]av[ê't]~1l0utoc Kat Capa1tiffiV Kpoviffi

~o[c Kat] '~1t?ÀÀÔ)( Mavvlliou Kat C'tpa'tt1t

[1tOC ]Ilâc Kat K01tPllc IIâct Kat Ctcroïc 

15 ] Kat Ko1tPllc 'EPllâ Kat 'trov ÀOt1trov 

[~actÀtKro]V Kat OÙctaKrov ~~~ 1tPOCOÔtKroV 

[Yêffipy]i?V KIDllllc <I>tÀaÔêÀ<pêiac . cuvÉ

[9ê]~'tO 1tp[à]c eamoùc [1tpàcll cùv àÀÀ~Àotc 

oi ~e?Yêyp[a]IlIlÉvot Ôllllôctot YEOpYOt 

20 ['tllc] 1tp[O]Kêtl:l[ÉV ]1J~ KIDl:lllC, dc 'tà CUVIlÉ

[vn]~ 1t~~'t~[c Kat] cuvKa'ta9êctV 1tav'têc 

1t[ ê ]1tot1lc9~[ t È ]1tt 'toû 1tav'têc Ôt86v'toc 

ËKac'toc ÈK ÔpaXllrov ëÏKOCt 'toîc 

[Y]êvaIlÉVOtc 1tP~C~Ol'têPOt 'toû Ô (Ë'touc) 

25 dc ~UV1tÀ~pOUCtv 'trov YêvallÉVffiV 

1tPêC~Ol'têPOt àvôprov 'tpnaKov'ta, 

È1tt 'té!> aù'toùc 1111 Àall~avnv 1tÀiffi 'va' [vac II 
'trov 'tpnaKov'ta KatllÉVtv 'tà Ë'ttIlOV 

't?Û <poÀÉ'tpOU Kat aÀÀffiv Ka'tà 'tà Ë90c . 

171 
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30 1têP~ [8]È 'toû 'taû'ta op8wc Kat KaÀwc yêyê

vf1c8~[ l] È1têpffi't1l8êlc OIlOÀOYOÛllêV. 

,1lÔCK[O]l?OC VOIl?YP<X<POC Ëypa",a 'tO cWlla 

Kat {l1tÈl? [a ]~'tW:' ypalllla'ta Il~ dÙÔ'tffiV. 

na~ê~[âc 'H]pâ (È'twv) Àê OÙÀ(i)) {mo yôvan àplC('têpii'». 

(2e main) 

35 [AÙ]l?~~[l]?[C] !?"a",ôïc .1t~a~pê cuvê8tHIl]llV 

roc 1tpÔKl'tal. Aùp~Àwc 'AIlIlCOVWC ~uvê8é

Il11V roc 1tpÔKl'tal. 'Ap1tOKpa'tiffiv ,1wc

KcOPOU cuvê8éllllV roc 1tpÔKl'tal. 

l-tpÎ'tOU 4 IIpiC1(ou 15-17 otÂ.ot1tOl K'tÀ. 181tpoC corrigé en CUY 19 yEoopyoi 20-21 cUllllÉvnv 

21 mxv'tac CUyKŒ'tu9ECtV 22-23 = È1tl 't01> 1tuv'tac Ôt06vat ËKŒC'tOV 24 1tpEC~U'tÉpotc 

25 CUIl1tÀTtPOO(tv 261tpEC~'U'tÉpoov 'tptUKOV'tŒ 271tÀtlOVŒ 28 'tptUKOV'tŒ IlÉvnv E9tllOV 

29 cpopÉ'tpou 31 È1tEPOO'tT19Év'tEC 36-381tpOKEt'tat 37-38 dWCKOpOU 

La troisième année de l'empereur César Marc Aurèle Sévère 
Alexandre, Pieux, Felix, Auguste, le 1er Mesorè. Les Aurelii Dioskoros fils de 
Priscus, Horos fils de Gemellus, Pekysis fils de Mouïs, Sarapion fils de (. .. ), 
Neilosfils de Pelpeïs, Pabetasfils d'Heras, Papontosfils de Thias, Ammonios 
fils de Phaidros, Paieous fils d'Annas, Gemellas fils d'Antiphilos, Paoubestis 
fils d'Apynchis, Mysthès fils d'Apynchis, Ammonas fils de Peteeus, Diogenès 
fils de Panetbeouis, Sarapion fils de Kronion, Apollos fils de Manneios, 
Stratippos fils de -mas. Koprès fils de Pasis, Sisoïs fils de ( ... ), Koprès fils 
d'Hermas et les autres cultivateurs de terre royale, domaniale ou appartenant 
au Trésor, du village de Philadelphie. Les cultivateurs de terre publique ins
crits ci-dessus, du village indiqué ci-dessus, ont convenu entre eux, mutuelle
ment, que, solidairement, ils procèdent d'un commun accord pour donner 
chacun leur part des vingt drachmes aux Anciens désignés pour la 4e année, 
afin d'atteindre le total des trente Anciens désignés, pour qu'ils ne reçoivent 
pas davantage que les trente et que les dépenses usuelles de transport et autres 
restent conformes à l'usage. Lorsqu'on nous a demandé si cela était correct et 
bon, nous avons manifesté notre accord. 

Moi Dioskoros, notaire, j'ai rédigé le document pour eux puisqu'ils ne 
savent pas écrire. Pabetas fils d' Heras, 35 ans, une cicatrice sous le genou 
gauche. (2e m.) Moi, Aurelius Papsoïs (. .. ), j'ai donné mon accord comme 
indiqué ci-dessus. Moi, Aurelius Ammonios, j'ai donné mon accord comme 
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indiqué ci-dessus. Moi, Harpokration fils de Dioskoros, j'ai donné mon 
accord comme indiqué ci-dessus. 

7 [II]a~E't&.[c] 'Hp&.. TI s'agit sans doute de la même personne qui signe 
à la ligne 34. . 

12-13 Capa1ttrov Kpovtrolvo[c]. Cf P.Graux II 12,20 et 31: ce person
nage est inscrit comme cultivant de la terre royale (~actÂ.tlcit yi1). 

21 cuvKa'ta8EctV (1. CU"(K-). Cf P.Cair. Isid. 80, 19-20 (= SB VI 9267; 
297 ap. J.-c.): EUôOKT\CEV''CÛÔE 'tD 'YEvallÉVn cuvKa'ta8ÉIcEt. TI s'agit en l'oc
currence d'un remplacement pour une liturgie. 

24 [y]evaIlÉVOtc 1tpEc~ohEpOt (1. 'YEVOIlÉVOtc 1tpEC~U'tÉpOtc). Le verbe 
ytyvollat n'indique pas que les Anciens sont sortis de charge, mais qu'ils ont 
été désignés (pour l'année suivante). Cf p. ex. P.Meyer 3, 12 (148 ap. J.-C.): 
ÈÔftÂ.ro~EV 'YE'YOVÉVat CE È1tt't(llPll'tltv) Iltc8(OOCEroC). 

29 <poÂ.É'tpou (1. <popÉ'tpou). La substitution du Â. pour le p est caracté
ristique du nome arsinoïte, et s'explique par l'influence du dialecte copte 
fayoumique. Cf Gignac, Grammar 1102-107, en particulier 103. 
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P.Gen. inv. 130 
Planche XLIV 

16,5 x 16,5 cm 28 nov.-27 déc. 227 ap. J.-C. 
Ptolemaïs Euergetis 

BL l 163; VIII 135 ; X 78 

Ce papyrus est endommagé sur les quatre côtés, et comporte en outre de nombreux 
trous dans le corps du texte. On peut estimer que la lacune du début des lignes 1 à 15 
s'étend sur 6 à 17 lettres. Marge supérieure: 2 cm; marge gauche: 0,5 cm; pas de marge 
droite ni inférieure visible (papyrus abîmé). L'écriture suit le sens des fibres; le verso n'est 
pas visible. La première main est une cursive très exercée, droite et relativement régulière. 
Dès la ligne 20, on distingue une deuxième main, plus cursive, légèrement inclinée vers la 
droite; lignes montantes. Dans l'introduction de P.Diog. 30, il était signalé que ce docu
ment était de la même main que 43; le contenu de ces deux documents est d'ailleurs très 
semblable. Un réexamen de la question donne à penser que les deux mains sont effective
ment très semblables, toutefois sans que l'on puisse être absolument sûr qu'il s'agit réelle
ment de la même main dans chacun des deux documents. 

Trois habitants du chef-lieu du nome arsinoïte contractent un prêt de blé 
et d'argent auprès d' Aurelius Demetrios, ex-magistrat d'Alexandrie et 
d'Arsinoé (cf 7-8, n.). On peut le classer selon toute vraisemblance dans la 
catégorie des notables alexandrins exploitant des terres dans la campagne 
égyptienne, à l'instar de Gaius Valerius Celearis (cf 72, introduction). Les 
débiteurs se trouvent manifestement dans une position moins confortable que 
leur créancier: les clauses du contrat préservent avant tout les intérêts de ce 
dernier. 

[lhouc É]~ù6lloU AÙ'tOKp<X'Wpoc Kai~~poc M~[pKOU AÙPllÀiou 

CEOU~pOU 'A]~~S~~~[p]?,? ~~~~[~oûc] 

[Eù'tuxo]~c C~~ac'toû, Il11VOC 'AÔptavoû XOt<X~ [Uour), Èv II'toÀellaiôt 

EùepyÉnÔl 'toû 'Apc]~~?-

[ehou VOIlOû. ollo]ÀoyoûctV AÙp~ÀlOl IIÀou'tirov ro[c È}trov {roc hrov} 

'teccep<XKov'ta, OÙÀ'h [11] ~'tcô-

[mp, Kat 'A1tlavoc roc È'tro]v 'tpl<XKov'ta <>Uo, oùÀ'h ~e'tcô1tq:> [È]1; 

àplc'teprov, à~<p[ 0 ]'rÉe [ ro]~ "Hprov?~ 

5 ['toû ... .J?~, ~[a]~ 'A<ppoôicl?~ [C]apa1tqrovo]~ 't?~ . ap~U. roc hrov 

:[ecc<xp]<XKOV:~ Ôuo, o[ùÀ]ry 
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[yactpOKV ]Tllltc;x. âptC'tE:p~, oi 'tpîc â1t? ~~q>6ôou 'A1toÂ,Â,rovtOU 

'I~r;>[alŒ]qO],? "AÂ,Â,rov ~?~C?~ 

L .... A]~r;>lJ~tcp ATlIlTl'tptCP uiip N tiÂ.o[ U] ~~~TlVtapXTtcav'tOC Tilc 

Â,all1tpO'ta'tTl~ ~?~~C?[ c] ~OO~ 

['AÂ,EçaVÔpÉro]V ~~t YUIlVactapXTtcav'tOc Tilc 'Apctv[o]Et'tOOV 1t6Â,Eroc, 

ËXEtv 1tap , aù'toû oi 0ll[ oÂ, ]<;>-

[yOÛV'tEC] ~S â~~TlÂ,E['Y'Y]~TlC ÔUl XEtpOc âpyuptOU ~[E]q>aÂ,~[t](;)'\) 

ÔpaX[Il]ètc ôtaKoda~ 'tE[c]c[a]pa[KOV'ta,] 

10 [oIlOtroc] ÔÈ Kat IlEIlE'tpfl~~at xpflctv È'y' yÉVt Kpt6iJC ~r;>~a~~ 'tÉccar;>~, 

15 

tl f.I 'S:: 1 

a~Ep a1tav'ta a~,?,!C?-

[couctv ÈK 1tÂ,]ryr;>0uc ollOtroc Èç âÂ,Â,TlÂ,EY' y6Tl~ Èv IlTlVt IIaûvt 'toû 

ÈVEC'tOO~,?C Ë'touc, 'tètc IlÈv ~[p]a-

[Xllètc È1tt 'tJû Eù~,?û, ['t]~v ÔÈ Kpt8ftv ÈV'tÛ IlTl'tP01t6Â,Et IlÉ'tpcp Ôp61lCP 

'tE'tpaX'?tvtKip. 

[Èètv ÔÈ Èv 'thl ~p,?8ECllt«t Ilft â1toÔOOct, ÈK'ticouct 'tip AÙPTlÂ,tcp, 'tOO~ [1l]Èv 

ÔpaXIlOO[v 'tov] 

[ytv61l]~ov ['t6]KOV ÔpaXlltaîov, Tilc ÔÈ ~r;>[t8]~~ ~v È1tt 'toû KatpOÛ 

ÈcoIlÉ~[TlV] 

[1tÂ,tic]'t'TlV 'tEtIlTtv, Kat È1tt 'tflc â1tat~CEroc YEtvoIlÉVTl[c] 'tOO AÙPTlÂ,tro . . . . " " 
ATlIlTl'tr;>[ tcp,] 

~c ~paçEC?[c oiScTlc È]~ ['tOO]V OIlOÂ,oyouv'trov, Kat Èç oi) Èètv aù'too[v] 

~~r;>fl't<Xt Kat ÈK 'ti?~ ~[1tap-] 

x6v'trov aù'toîc 1tav'trov Ka8a1tEp ÈK ÔtKTlL 1tEpt ô~ ['to]û 't~[û'ta OÜ]~C? 

<?r;>~[ ooc KaÂ,ooc] 

1tE1tp~x8<Xt È1tEpffi't'Tl8Év'tEC oi 1tpoôEÔTl~JlÉvot à.MTt~~ [cOIlO ]~[y ]Tlc~. 

(2e main) 

IIÀ?'?~~rov Kat 'A1ttavoc âll<P6'tEpot "Hr;>rov,?~ Kat 'A<pr;>[oôictoc 

C]~pa1t~[rovoc] 

20 â1to âll<p6ô[o]u 'A1toÂ,Â,rovtOU 'IEpaKtiou ËxollE~ [1tapèt ATlIlTl'tpto],? 

~[tiÂ.ou] 
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à,pyopiou op[aX/l]~~ ~ha~[oc]iac 'tEcŒpaKov~q. [Kat Kpt8flc à,p'ta~ac 

'tÉcca-] 

[pa]~ Kat à,~?~[ roCO/lEV Èv ] 7il1tp08EC/li<~, roc 1tP<?K~~[ 'tat· ............ ] 

[eyp]q.'l!q. ~~[èp m'n&v o]~~O?~ à,[ypa]~~~~[rov.] 

3 tEccapa.KOVtll 6 tpEîc 10 Év yÉVEt 15 ttllT)V ytVOIlÉV1lC 

La septième année de l'empereur César Marc Aurèle Sévère Alexandre, 
Pieux Felix Auguste, le ( ... ) du mois d'Hadrien, Choiak, à Ptolemaïs Euergetis 
du nome arsinoïte. Concluent un accord les Aurelii Ploution, quarante ans, 
une cicatrice au front, et Apianos, trente-deux ans, une cicatrice au front du 
côté gauche, tous deuxfils d'Heron, petit-fils de ( ... ), ainsi qu'Aphrodisiosfils 
de Sarapion, petit-fils de Sarapion, quarante-deux ans, une cicatrice au mol
let gauche, tous trois du quartier du temple d'Hierax d'Apollonios et autres 
lieux, avec ( ... ) Aurelius Demetrios, fils de Neilos, ex-commissaire à l'appro
visionnement de l'illustre cité des Alexandrins et ex-gymnasiarque de la cité 
des Arsinoïtes. 

Les contractants, co-débiteurs solidaires, ont reçu de sa part, de la 
main à la main, deux cent quarante drachmes d'argent de capital,. de même, 
il a aussi été calculé un prêt en nature de quatre artabes d'orge. Ils les ren
dront dans leur totalité, pareillement, solidairement au mois de Payni de l' an
née en cours, les drachmes à la banque d'Eunous, l'orge selon la mesure offi
cielle de quatre chénices de la métropole. S'ils ne les rendent pas à 
l'échéance, ils paieront à Aurelius (Demetrios), pour les drachmes l'intérêt au 
taux d'une drachme (par mois et par mine), pour l'orge la valeur la plus haute 
qu'elle aura au moment (du paiement), et sur réclamation, le droit de saisie 
s'exerçant au bénéfice d'Aurelius Demetrios sur eux, celui d'entre eux qu'il 
aurait choisi et sur tous leurs biens, comme par décision de justice. 

Interrogées pour savoir si cela avait été réalisé correctement et de 
manière conforme, les personnes indiquées ci-dessus ont donné leur assenti
ment mutuel. 

Nous, Ploution et Apianos, tous deux fils d' Heron, et Aphrodisios fils de 
Sarapion, du quartier du temple d'Hierax d'Apollonios, nous recevons de la 
part de Demetrios fils de Neilos deux cent quarante drachmes d'argent et 
quatre artabes d'orge et nous les rendrons à l'échéance comme indiqué ci
dessus. (Moi ... ),j'ai écrit pour eux parce qu'ils ne savent pas écrire. 

1-3. Sur la forme du document notarié, cf o. Primavesi, ZPE 64 (1986) 
106-107. Pour la date, cf Renate Ziegler, ZPE 125 (1999) 214. Le document 
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comporte une date avec un mois honorifique romain doublé du mois égyptien; 
cf U. Hagedorn, ZP E 23 (1976) 150-151. 

5 'Acppootctoc. J. Nicole lisait 'AcpPootcta, lecture qui pose des pro
blèmes considérabiès. En effet, dans un contrat notarié, on serait surpris de 
voir apparaître une femme sur le même plan que des hommes, sans mention 
d'un tuteur ou du ius trium liberorum. Le plus souvent, une femme apparais
sant dans un contrat conjointement avec des hommes est soit l'épouse, soit au 
moins une parente proche de l'un des hommes; ce n'est pas le cas dans notre 
document. Un examen attentif du papyrus permet de constater que la boucle 
que Nicole a prise pour la partie supérieure d'un alpha est en fait l'omicron de 
la terminaison, placé relativement haut, comme le premier et le second omi
cron de A ù'toKpa'topoe (1). On distingue encore, attaché à l'omicron, le sigma 
qui forme une courbe descendante, puis dirigée vers la gauche. 

7-8 [A]ÙPl1Àiq> ~l1ll11'tpiq> U1.& NEÎÀo[u] Eù911Vtapx~cav'toe 'tlle Àall-
1tpo'ta'tl1e 1tÔ~Èro[C] 't&v 1 ['AÀEÇ~VOPÉffi]V Kai' YUIlVactapx~cav'toe 'tlle 
'Apetv[o]n1&v' n6ÀEolc.·Il s'agit peut-être du niême Aurelius Demetrios que 
celui apparaissant dans BOU II 362, 20 (= W.Chr. 96; nome arsinoïte, 215-216 
ap. J.-C.), dans une autre fonction de magistrat alexandrin: Aùp~Àtoe 
~l1ll~'tptoe ÈÇ[l1Y11'tEûcae 'tlle 'AÀEçavopÉffiv 1t6ÀEffie]. Toutefois, au vu de la 
fréquence du nom, et en l'absence du patronyme, ce rapprochement n'a pas un 
caractère certain. Par ailleurs, on trouve la mention de l'esclave d'un ex-gym
nasiarque du nom de Demetrios dans P'Yale III 137, 103 (Philadelphie, 
215/216 ap. J.-C.): "!coxoe ooûÀ(oe) ~l1ll11'tpiou YU(llvactapx~cav'toe). Cet 
esclave est enregistré comme propriétaire de 20,5 aroures de terre à blé privée 
dans le village de Philadelphie. 

10 Èy' yÉVt (1. Èv yÉvn). Sur cette expression dans le sens de «en 
nature», cf P'Yale III 137, 3 n. 

14 ['tÔ]KOV opaXlltaîov. L'intérêt courant à la période romaine est d'une 
drachme par mine par mois, soit un taux annuel de 12%; cf H.-A. Rupprecht, 
Kleine Einführung in die Papyruskunde 118. La formule usuelle est ÈKae'tl1e 
Ilvâe Ka'teX Illlva. Cf P.Oxy. III 507, 10 et 19. Pour la formule brève, cf P.Petaus 
31,5-6; 32,4. 

14-15 'tl)v È1tt 'tOû KatpOÛ ÈCOIlÉV[l1V] 1 [1tÀEÎc]'tl1V 'tEtll~V (1. 'tt1l~V). 
Sur cette clause, cf 8, introduction (et iignes 13-14). Üne telle formulation 
protège les intérêts du créancier. 

17-18 1tEpt of: ['to]û 'ta[û'ta OÜ]'tffi op9[&e KaÀ&e] 1 1tE1tp~x9at. 
Cf P.Hamb. III 220,14 (Ptolemaïs Euergetis: 223Î224 ap. J.-c.). 
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P.Nicole inv. 25 
Planche XLV 

M.Chr.215 

BL 1163; IL2 61; VII 59 

21 x 11 cm 30 juillet 260 ap. J.-c. 
nome arsinoïte 

Ce papyrus est conservé sur toute sa hauteur; en revanche, il manque une bande de 
plusieurs centimètres de large sur le côté gauche. Marge supérieure: 1,5 cm; marge infé
rieure: 2 cm; déchiré à gauche et à droite. Le décompte des lettres manquantes dans les 
portions du texte où les restitutions sont relativement sûres permet de déduire que la marge 
se décalait progressivement vers la gauche (loi de Maas). Pour la portion conservée, le 
papyrus est en relativement bon état, exception faite de quelques trous dus au pliage du 
document. Le corps du texte est écrit d'une main très sûre, d'une cursive droite et assez 
arrondie, présentant des prolongements pour quelques lettres (notamment le 1C et le cp). 
L'en-tête et la souscription sont de la même main, elle aussi cursive, mais penchant forte
ment vers la droite. 

Thaisarion, représentée par son frère, a acquis auprès de Rufus le sei
zième d'un bien immobilier, ce seizième étant lui-même divisé en deux moitiés: 

a) Une des moitiés appartenait en propre à Rufus (18-19), et la transac
tion s'est donc faite de manière régulière. 

b) L'autre moitié appartenait à un mineur, Longinas alias Ammonios, 
placé sous l'autorité de Rufus, mais ce dernier a racheté à son pupille 
la moitié en question. 

C'est selon toute vraisemblance la relation de tutelle unissant Rufus et 
Longinas qui a conduit, dans le registre de la propriété, à une inscription pro
visoire de cette vente entre Rufus et Longinas (16-18). Cette inscription provi
soire est placée en marge (1tapâ.8Ec:tc, cf. P.Diog. 20, introduction) du nom de 
Longinas, dans le registre, sans doute jusqu'à la cessation de la relation de 
tutelle. Lorsque Rufus vend le seizième du bien i~obilier qui lui appartient 
(consistant donc en deux moitiés de seizième), l'une des deux moitiés de ce 
seizième est encore sujette à la 1tapâ.8EctL Thaisarion doit par conséquent 
demander elle-même l'inscription provisoire de son propre nom dans le 
registre, en marge du nom de Longinas. Sa demande, adressée au registre de la 
propriété (~t~Àto8lÎK1l È:yK'tlÎCEOOV), ne porte que sur la moitié du seizième 
sujette à la 1tapâ.8Ectc, et non sur l'autre moitié, pour laquelle la vente s'est 
effectuée de manière régulière. 
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La PtpÀt08flKTl ÈYK'tflceoov est chargée de la tenue et de la mise à jour 
des inventaires des fortunes privées constituées de biens fonciers, pour autant 
qu'il s'agisse de terre clérouchique ou de biens non agricoles. Pour chaque 
titulaire de droits, la bibliothèque ouvre un dossier à son nom (ovo~a) dans 
lequel sont réunis tous les actes concernant ses biens. On rédige un résumé qui 
donne une vision d'ensemble du contenu du dossier (Ot(ic'tpoo~a).l L'essentiel 
de cet ovo~a est constitué de droits de propriété et de gage pour lequel le titu
laire demande en personne une inscription (<Xnoypacpfl). Le dossier est ouvert 
à la première inscription et n'est jamais refermé, même lorsqu'il est vide parce 
que les droits ont été vendus ou aliénés. 

Si un droit est acquis lors d'une transaction entre vivants, l'acquéreur 
qui fait la demande d'<xnoypacpfl doit se faire reconnaître dans un contrat nota
rié (OT)~6ctOc XPT)~a'ttc~6c). Il arrive en outre que l'enregistrement d'un droit 
de propriété sur un bien au nom du nouveau bénéficiaire ne soit pas possible 
dans l'immédiat; dans le cas de notre document, c'est apparemment la relation 
de tutelle qui fait provisoirement obstacle à l'enregistrement du changement 
de propriétaire. L'acheteur peut alors faire une demande d'enregistrement pro
visoire (napa8eClc). Son droit sera inscrit en marge du nom du propriétaire 
précédent, et ainsi garanti en attendant que la situation soit réglée et qu'un dos
sier puisse être ouvert à son nom.2 

L'étude d'un document parallèle provenant d'Arsinoé et datant de 209 
ap. J.-c., P.Hamb. 116 (= Meyer lur. Pap. 65), permet de constater des simili
tudes de structure avec 44: 1) Remarque préliminaire du fonctionnaire qui a 
traité favorablement l'affaire; 2) texte de la requête avec a) l'adresse, b) la 
référence au contrat de vente, c) la requête proprement dite; 3) mention par 
l'archiviste du dépôt de la requête.3 

Il reste à établir la finalité de la vente dont notre document fait état; le 
parallèle de P.Hamb. 116 nous sera encore d'un précieux secours. Dans 44, le 
morcellement du bien immobilier en question résulte sans doute d'héritages 
successifs, sur plusieurs générations. Rufus et Longinas sont, à l'origine, cha
cun en possession d'une moitié du seizième du bien. L'hypothèse la plus plau
sible consiste à voir dans Rufus l'oncle de Longinas. Le frère de Rufus (et père 
de Longinas) étant mort, Longinas hérite de sa part, et Rufus assume la tutelle 
de Longinas, qui est encore mineur. Afin de réduire le morcellement (qui a 
atteint l'ordre du 1/32), Rufus rachète la part de son pupille. En vendant les 

1 Pour un exemple de ~h(krpO>I.uI, cf. P.Heid. VII 397. 

2 Cf. M.Chr. 215 introd.; G. Flore, Aegyptus 8 (1927) 69; H.-J. Wolff, Das Recht der grie
chischen Papyri Agyptens II 222-245. 

3 Pour d'autres parallèles, cf. Wolff II 238; plus récemment, P.Graux II 17-19. 
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deux moitiés du seizième du bien à Thaisarion, Rufus ne va cependant pas s' en
richir: le produit de la vente va en effet passer directement à un créancier (24-
27). Dans le cas de P.Hamb. 116, nous possédons non seulement la demande de 
1tap&8Ectc, mais aussi le contrat de vente correspondant (P.Hamb. 1 15). Une fra
trie, composée de deux frères et deux sœurs, vend à Antonia Thermoutharion, 
propriétaire aisée connue par d'autres documents, une portion d'un bien immo
bilier indivisible qu'ils possèdent en commun.4 Il est spécifié dans le contrat de 
vente que la somme obtenue doit servir à rembourser un créancier (cf. P.Hamb. 1 
15, 16). La même clause se retrouve dans 44, qui n'est pas un contrat de vente, 
mais une demande de 1tap&8Ectc. Le parallèle entre les deux situations est néan
moins frappant: dans P.Hamb. 115 + 16 comme dans 44, une personne achète à 
des membres d'une même famille une portion d'un bien immobilier, et le produit 
de la vente doit servir à rembourser un créancier. Dans le cas de 44, la dette ainsi 
épongée a pu être contractée dans un passé relativement éloigné, soit par le père 
de Longinas, soit par le père de Rufus. Autrement dit, la vente servirait à effacer 
les passifs - peut-être déjà anciens - dans une succession. 

[AÙP1ÎÀlOC 'AV'UÜ]VEîvoc 0 Kat ~t[ov'Oco]ùropoc CEcll(lldrollat). ç (Ë'tEt) 

'tffiv [K'Oplrov llllffi]:, OùaÀEptavffi[v Kat r]aÀÀ~llvot) CE~ac'tffiv, 

MECOpl) ç. 
(2e main) 

[AùPll(Àtcp) Cûpcp 'tep Kat Ca]pa1tlrovl KOcll(ll'tEûcavn) ~O'OÀ(E'O'tm 

~l~ÀlO<pûÀ(aKl) ÈVK('tllcérov) 'Apct(vo·ho'O) 

5 [1tapà AÙPll(Àlac) .... ]~lac 'tftc Kat 8atcaplo'O ~llllll'tPlo'O 'tot) Kat 

'Av'tro-

[vdvo'O ...... .J<:l'U eXpxtepa'teûcav'toc 'tftc 'Apctvo"hrov 1toÀeroc 

[eX1tO eXll<P(OÙO'O) ~lOV'OC]iO'O (?) 't01trov, Ile'tà <ppovnc'to~ 'tot) eXùeÀ<pot) 

L ..... 'tot) Kat] 'Av'trovdvo'O. llyopaca Ka'tà Ùllll0ClOV XPlllla

[ncllov ùlà 'tot) eX]PXdo'O Èv8&ùe Tn Èvec'tcOcn llllép~ Èv 'tn 

10 [llll'tp( 01toÀel) È1t' eXll<P0ÙO'O] CeKVt1t'tuvlo'O Kat 'tot) E ù't'OXiùo'O ÂtyOIlÉ.vO'O 

[KÀ1Îpo'O 'to ÉKK]~lùéKa'tov Ilépoc, 0 Ècnv eX1tO lllllco'OC ÉKKatùé

[K&'tO'O llépo'Oc oiK]~ac Kat hépac oiKla~ Ùl1t'OP!1~c 1taÀa~ac Kat ai-

4 Antonia Thermoutharion apparaît aussi dans BGU VII 1617, 18-19 (Philadelphie, 227 ap. J.-C.); 
P.Ross. Georg. V 58, 4-5; P.Yale III 137,42. 
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[8ptou, 'tOÛ'tffiV 'tô)V 't ]01tffiV mxv'tffiv CUVTJv { v} ffi/lÉVffiV àÀÀ1ÎÀOlC, ['tOû 

l)/llcOUC 't ] Et/lflc àpyuptou ÔeaX/lÔlV XEtÀtffiV 1tEv'taKO-

15 [ctffiV 1tap]à AÙPTJÀtou 'Poûcp?[u] '~ciffiVOC 'toû IIa1ttptou àyo-

[pav(o/l~ca.v'tOC) Kat WC XPTJ/la't]tçEt ÔtaKEt/lÉv[Ou K]a'tà 

1tapa8Ec[t]v Ôtà coû È1tt 

['tOÛ Ë'tOUC] ~TJVOC <I>aÔlcp~ ~~' [OV ]O/la'toc 'tOÛ U1tOXEtptOU 

[aù'tcp onoc A ùPTJÀ( tou)] Aoy'yEtvâ 'tOÛ Kat 'A~~Vtou àcp~ÀtKOC Kat aù

['tOÛ ËXOV'tOC 't0 &,1.1.0] Tl/ltCU EKKatÔEKa't[ ou /lÉ]e?'?~. ~~? ~1ttÔiôffi/lt dc 

20 ['to TI,v 1tapa8EctV y]~Éc8at àKOÀoû8ffiC cp 1tapE8É/lTJV àvnypa-

[cpep 'toû XPTJ/lanc/loû. 0 ]1to'ta:, yàp ~:' à1toypacp~v aù'toû 1tOtÔl/lat, 

[à1tOÔEtÇffi Wc U1tapXEt] Kat ËC'tt ~~~pOV /lTJ[ô]EVd Kpa't?,?/lEVOV, d ÔÈ cpa

[VtlTJ É'tÉpep 1tPOCflKOV 1l1t ]pOKIX':[ E ]qTJ/lÉVOV Ôtà 'tOÛ ~t~ÀtocpuÀaKtlOU, 

[/l~ ËCEc8at È/l1tOÔtoV ÈK] 'tflcÔ~ 'tflc 1tapa8ÉCEffiC, 'tÔl:' ÔpaX/lÔlV 

25 [XffipOUCÔlV'tTl ÈVEc'trocln l)/lÉp~ cùv &'ÀÀatc dc à1toÔoc[t]v AOUKtep 

'Av8EC'ttep 

................ 'A]V'ttVOEî Ôavtc'tft àKOÀOÛ~ffiC TI 1tapE8É/lTJV aù-

['tOÛ à1toxlT\. 

(Fe main) 

Aùp~À]~?~ Cûp[ O]C 0 Kat Capa1ttffiV KOC(/lTJ'tEÛca.C) ~OUÀ(EU't~C) 

Ôt' È/lOÛ AÙPTJÀtOU 

['AV'tffiVtlVOU 'tOÛ Kat L1t]OVUCO~c?POU yp( a/l/la'tÉffiC) à1tocuc'tIX8Év~?c 

Ka'tExro(ptca.). ç (houc) 

['tÔlV KUptffiV l)/lÔlV Où ]aÀEptaVÔlV Kat faÀÀtTJvoû CE~ac'tÔlV, MECOp~ ç. 

4 EYK"CTlcÉffiV 10 CEKVE7t"Cllvdoll 14 "CtfJ.T\c XtÀtffiV 22 fJ.TlOEVt 26oavEtc't'{\ 

Moi, Aurelius Antoninus aussi appelé Dionysodoros, j'ai signé. La 7e 

année de nos maîtres les Valériens et Gallien Augustes, le 6 Mesorè. 
À Aurelius Syros aussi appelé Sarapion, ex-cosmète, membre du 

Conseil, archiviste de la propriété du nome arsinoïte, de la part d'[AureliaJ 
(. .. )tia aussi appelée Thaisarion, fille de Demetrios aussi appelé Antoninus, 
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petite-fille de ( ... ), ex-grand-prêtre de la cité des Arsinoïtes, du quartier du 
District de Dionysios (?), avec comme tuteur son frère ( ... ) aussi appelé 
Antoninus. J'ai acheté, conformément à un acte notarié déposé ici aux 
archives aujourd'hui même, dans la métropole, au quartier du temple de 
Sekneptynis, plus précisément du lot dit d'Eutychidès, la seizième partie, 
consistant en la moitié du seizième de,' a) une maison,' b) une autre maison 
ancienne avec deux tours,' c) une cour ouverte, tous ces lieux étant réunis les 
uns aux autres, le prix pour la moitié (du seizième) ayant été fixé à mille cinq 
cents ( ... ) drachmes d'argent, à Aurelius Rufus, fils d'/sion, petit-fils de 
Papirios, ex-agoranome ès qualités, étant inscrit en vertu d'une déclaration 
provisoire par ton intermédiaire au mois de Phaophi de la ( ... y année en 
marge du nom d'Aurelius Longinas aussi appelé Ammonios, mineur placé 
sous son autorité, et (Rufus) détenant l'autre moitié de la seizième partie. 
C'est pourquoi je dépose (la demande) pour que soit établie la déclaration 
provisoire, conforme à la copie du document que j'ai déposée. En effet, au 
moment où je ferai l'inscription définitive de ce bien, je démontrerai qu'il 
m'appartient et qu'il est exempt de charges, n'étant soumis aux revendica
tions de personne. Mais s'il s'avère qu'il appartient à quelqu'un d'autre ou 
qu'il a fait l'objet d'une saisie préventive par l'intermédiaire du service des 
archives, il n 'y aura pas d'obstacle sur la base de cette inscription provisoire, 
les drachmes étant destinées aujourd'hui même, avec d'autres (drachmes), à 
rembourser Lucius Anthestios ( ... ) antinoïte, créancier, conformément au reçu 
que j'ai soumis pour ce paiement. 

Moi, Aurelius Syros, aussi appelé Sarapion, ex-cosmète, membre du 
Conseil, par l'intermédiaire de moi, Aurelius Antoninus, aussi appelé 
Dionysodoros, secrétaire délégué, j'ai traité l'affaire. La 7e année de nos 
maîtres les Valériens et Gallien, Augustes, le 6 Mesorè. 

2 06aÀEptav&[v]. Ce document est rédigé sous le règne conjoint de 
Valérien 1"" son fils Gallien et son petit-fils Valérien ID Saloninus; cf. D. Kienast, 
Romische Kaisertabellé 214-221. 

4 Koqlll('teuwvn). Cf. N. Lewis, Compulsory Public Services2 34. 

~t~ÀtocpUÀ(aKt). Un seul ~t~ÀtocpuÀa1; est mentionné, alors qu'en 
règle générale la requête est adressée à un collège de deux ~t~ÀtocpuÀaKEc, 
voire trois. Cf. H.-J. Wolff, Das Recht der griechischen Papyri Agyptens II 50. 
Dans le nome arsinoïte, cette liturgie est assumée jusqu'à Marc Aurèle par des 
ex-gymnasiarques, puis des ex-exégètes et enfin, à partir du III" siècle, par tout 
membre du Conseil (~ouÀft); cf. N. Lewis, Compulsory Public Service; 17. 
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6 àpxu:pœtEuca.v'tOc:. Cf W. Otto, Priester und Tempel 1 45; 134-137; 
226-227. L'àPX1.EpEUC est un grand prêtre responsable de plusieurs temples 
locaux (dieux égyptiens ou grecs) ou de cultes impériaux, avec d'autres prêtres 
sous son autorité. Le titre peut cependant être porté par un prêtre sans qu'une 
fonction y soit rattachée. Ici, le titre d'àpX1.EpEUC d'Arsinoé est seulement 
mentionné, sans que l'on sache de quel dieu il est le grand prêtre. Il y avait 
vraisemblablement plusieurs temples à Arsinoé et par conséquent seul le res
ponsable du sanctuaire le plus important de la métropole - et donc du nome 
dont elle est la capitale - est mentionné; le sanctuaire le plus important est pro
bablement celui de Coûxoc plutôt que celui de Jupiter Capitolin. 
L'accumulation des titres d'archiprêtre, de membre du Conseil et d'archiviste 
de la ~1.~À1.08ft1CTl ÈYK'tftœoov du nome arsinoïte trouve un parallèle dans 
P.Mich. IX 542, 2-3 (Karanis, Ille s. ap. l-C.); pour le nome oxyrhynchite, 
cf P.Oxy. XXXIII 2665, 7-9 (Oxyrhynque, 305-306 ap. J.-c.). 

7 [àno àll<p( oùou) ~l.OVUC Hou (?) 'tonoov. La restitution n'est pas certaine. 
~l.Ovudou 'ton01. est un quartier d'Arsinoé souvent mentionné dans les docu
ments dès 33/34 ap. J.-c. et jusqu'en 578 ap. l-C.; cf A. CalderinilS. Daris, 
Dizionario dei nomi geografici (+ Suppl. 1 et Il), s. v. Il existe, du moins en 
théorie, une autre possibilité de restitution: Auca.v]lou 'tonoov. Cet autre quar
tier d'Arsinoé n'est toutefois attesté que sur une brève période, depuis 122-138 
ap. J.-c. (BGU 111742, col. 2, fr. A, 5) jusqu'à 230 ap. J.-C. (Stud. Pal. XX 30, 
7-8: àno àll<POùou Auca.vl[o]u 1 [Tonoov D. Par conséquent, une attestation iso
lée de Auca.vlou 'ton01. en 260 ap. J.-C., bien que possible, semble moins pro
bable. Sur les quartiers d'Arsinoé, cf S. Daris, Aegyptus 61 (1981) 143-154. 

8-9 Ka'tCx Ù1'\1l0Cl.OV XP1'\llal[ncllov]. Ce terme technique désigne 
un document établi par un bureau de l'administration, par opposition aux 
documents établis par des privés, mais assimilés à des documents publics; 
cf Wolff 139-140. 

9 [Ù1.Cx 'toû à]pxdou. Cf Wolff 27. Les termes àpxEîov et àpxft sont 
employés en Égypte romaine et ptolémaïque pour désigner le bureau des 
archives. 

9-10 Èv TÔ 1 [1l1'\'tp(onoÀE1.) Èn' àll<poùou] CEKVEn'tuvlou. Cf Stud. 
Pal. xx 5, 13 (= CPR 1 24 = M.Chr. 288; Ptolemaïs Euergetis, 136 ap. J.-c.): 
Èv TÔ 1l1'\'tponoÀE1. Èn' àll<POùou B1.8uvrov Kat aÀÀoov 'tonoov. Le quartier du 
temple de Sekneptynis à Arsinoé est attesté pour la dernière fois dans 44; 
cf A. CalderinilS. Daris, Dizionario dei nomi geografici (+ Suppl. 1 et Il), s. v. 
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Il ÉKK]~tÙÉKœwv /-lÉpoc. Il s'agit du seizième d'un ensemble compre
nant: a) une maison; b) une autre maison ancienne; c) une cour éclairante. Ce 
seizième a encore été divisé en deux moitiés, dont l'une appartient en propre à 
Aurelius Rufus, et la seconde a été rachetée par Aurelius Rufus à son pupille 
Longinas. Ces fractions correspondent selon toute vraisemblance à des parts 
d'héritage. Pour un autre exemple du morcellement immobilier, cf 10. 

12 OiKtac omupytac. Les maisons à deux tours semblent propres à 
l'Égypte romaine; cf G. Husson, OIKIA 251-252. 

12-13 ail [8ptou]. Il s'agit d'une cour éclairante, cf Husson, OIKIA 
29-36; P.Oxy. II 247,22-25: 'tpÎ'tov 1 [/-lÉ]poc OiKtaC omupy~lac Èv n Ka'tà 
/-lÉcovatl[8p]wv. 

13 cUVT\V{V}ffi/-lÉVffiV. Sur la densité bien connue du tissu d'habitation 
égyptien, cf Husson, OIKIA 204-206. En l'occurrence, les maisons sont acco
lées les unes aux autres, si bien qu'un même propriétaire peut posséder plu
sieurs portions attenantes d'un même agglomérat d'habitation. 

14 ['toû ll/-ltCOUC 't]Et/-lllc. Cf P.Oxy. X 1276,9-11 (Oxyrhynque, 249 
ap. J.-c.): 'tàc oÈ CU/-lTtECP[ffi]VT\/-l[Év]ac 1 TtpOC àÀÂ:IÎÀouc {:mÈp 'tt/-lllc 'toû 
aù'toû ll/-ltCOUC /-lÉp[o]uc 'tllc OiKtaC cùv XPT\[c]'t[T\pto]tc àpyulplou CE~ac't&v 
vO/-ltc/-la'toc opaX/-làc ÉTt'taKoclac aù't68t àTtÉ~XO/-lEV Ttapà coû (<<La somme 
convenue correspondant à la valeur de la demi-part de la maison, y compris 
l'ameublement, sept cents drachmes d'argent en monnaie impériale, nous les 
avons reçues de toi ici même.»). Il s'agit de la vente de la moitié d'une maison 
au propriétaire de l'autre moitié. 

15-16 àyol[pavo/-l(lÎcav'toc). Cf N. Lewis, Compulsory Public Service; 11. 

16 OtaKEl/-lÉV[ou]. Il s'agit de Rufus; cf M.Chr. 215, n. 16. 

17-18 ÈTt' [ov ]6/-la'toc 'toû {:mOXElP10U 1 [aù'tql ov'toc AùpT\À(tou)] 
AOyyElvâ 'toû '~at 'A/-l/-lffivlou àCP1ÎÀtKOC. L'adjectif {:moxdpwc peut s'utiliser 
comme attribut du ve~be d/-ll, le complément indirect correspondant à la per
sonne qui exerce son autorité sur l'enfant mineur. Cf p. ex. BGU VII 1578, 
9 + 15; P.Diog. 18,9. 

19 OtO ÈTttOŒffi/-ll. Nicole lisait Kat È1tlOŒffi/-ll. Sur la base des paral
lèles, il f~~t inanifestement corriger ~~{ en ot6; cf p. ex. BGU 1 243, 9 
(= M.Chr. 216); P.Graux II 18, 11; P.Hamb. 116, 18; P.Mich. XII 627, 11. 
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21 aùtoû 1tOtrollat. Nicole lisait aùtoc 1tOtro Kat. La correction est évi
dente, sur la base des parallèles; cf. p. ex. BGU 1 243,9 (= M.Chr. 216); 
P.Hamb. 1 16, 20 (= Meyer lur. Pap. 65). 

24-27. Cf. P.Hamb. 1 15,16 (Philadelphie, 209 ap. J.-c.): [t]rov ùpaXllrov 
xropoucrov dc [cX1t6ùoc]tV t'il ÈV&tro(cn) TtIlÉpa dtovu[dro] ITtoÀellatOU 
ùavtc'tÛ (1. ùavetc'tÛ) 'tÛ &1tOxn ~KoÀ(ouèroc). Po~ le lien entre ce document 
et 44, cf. introduction. La clause parallèle à 44 spécifie que, si les frères ne 
livrent pas le bien comme convenu, ils doivent restituer le prix de vente assorti 
d'une amende, mais que l'argent payé le jour de la signature du contrat de vente 
est versé directement à un créancier, pour le remboursement d'une dette. 
P.Tebt. II 397 (= M.Chr. 321; 198 ap. J.-c.), 27-28: trov ùpaXllrov xropoucrov ic 
(1. eic) to Ù111l6ctoV {mÈp ttllllc 1tUpOÛ 1tpOctaCEtac (1. -dac) É1ttaKatÙeKa.tOU 
Etouc ~c 1tpoÉctT\ 0 tOÛ 1tpOÙeÙT\ÀroIlÉvOU cXvùpoc TItoÀellatOU 1tatT!p 
Tupavvoc 0 Kat dtoyÉVT\C 1 KOcllT\teUwc tllc 'ApctVoettrov 1t6Àeroc 
1tpoctactac eù8T\vtac (<< ••• les drachmes allant à la caisse publique comme prix 
du blé pour la présidence de la dix-septième année, année pour laquelle le père 
du mari susmentionné Ptolemaïos, Tyrannos alias Diogenès, ex-cosmète de la 
cité des Arsinoïtes, a assumé la présidence de l'approvisionnement»). Une 
femme du nom de Tyrannis touche d'un groupe de plusieurs débiteurs le rem
boursement pour une somme due par les parents des débiteurs. Cette somme ne 
profite toutefois pas directement à Tyrannis, puisqu'elle doit servir à rembour
ser une dette laissée par le beau-père de Tyrannis dans l'exercice d'une charge 
liturgique. Sur la base des parallèles évoqués ici, la clause apparaissant dans 44 
indique selon toute vraisemblance que la vente du seizième du bien immobilier 
à laquelle procède Aurelius Rufus doit servir, elle aussi, à éponger une dette. Si 
la transaction soumise à la 1tapa.8&tc n'est pas approuvée par la /3t/3Àto&ftKT\ 
ÈYKt1lCErov, Thaisarion ne pourra pas récupérer directement la somme engagée 
dans la vente, puisque les drachmes en question complètent une somme plus 
importante (25: cùv a.ÀÀatc) qui est versée sur-le-champ à un créancier. 
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P.Nicole inv. 51 
Planche XLVI 

27,7 x 12,7 cm 2 mai 374 ap. J.-C. 
Philadelphie 

W.Chr.381 

BL VIII 135 

Bien que la majeure partie du papyrus soit conservée, on déplore néanmoins de 
nombreux petits trous; il manque en outre le coin supérieur gauche. L'encre est très effa
cée par endroits. Marge supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 0,8 cm; pas de marge droite, 
ni inférieure (papyrus endommagé). Le texte est quasiment complet et écrit dans le sens des 
fibres. L'écriture est grande, épaisse et cursive, légèrement inclinée vers la droite, peut-être 
de la même main que 67,68 et 69. On retrouve les mêmes fautes d'orthographe que dans 
ces derniers textes, par exemple tâl1toc: pour tOltoc:. 

66 fait partie d'un lot émanant des archives notariales de Philadelphie à 
la fin du Ive siècle. Le lecteur se reportera à la présentation générale de ce dos
sier (<< Un lot en provenance des archives notariales de Philadelphie à la fin du 
IVe siècle» [p. 242]). 

Quatre comarques du village de Philadelphie mettent en location un ter
rain provenant de contribuables insolvables (à.1tà à.1tOprov OVOI.UX'troV). En leur 
qualité de comarques, les quatre bailleurs avaient sans doute l'obligation d'as
surer la mise en location des terres dont les propriétaires n'étaient plus en 
mesure de payer les taxes. 

[A]~I?[Tl]Â.{Otc 'A~,?vtavàc 'EK~[ct]C 

[Kat 'AÂ.]Â.rov{ou T ...... lJ. 8i[ou] Kat T~~[ay]É[v ]?(uc) 

[?'Aciro]voc Kat 'AIlO~~ '~'tpfl, à.1l<pO'tEp(Ot) Krollap(Xat) 

[tflc] KOOIlTlc <I>[t]Â.aùEÂ.<pia~ 'toû 'Apctvo-

5 [ho]u VOIlOÛ, AÙPTlÂ.iq. 8EOÙOOpq. 

~[uy]a'tTlP KOUEtTt?(UC) à.1tà 'tflc a~~flc 

KOO~lJC. O~?Â.?yO[Û]IlEV IlE[lltc-] 

~[roKÉ]VE co[t] à.1tà à.1tOprov [o]~?lla

't'?v ~v ~~~[i]?tc Mapoc IIa~~ac 

10 ov~~(a'toc) Mapi~ Èv 'toomp 'l'avcavtfl 
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(àpoupac) ïô ~[ic C1t]'?I?~~ ~~[c ê]~['tU-] 

xoucr"}[c] lOf [i]~~~~'ticovoc Kat a ~I?oc 
àvallÉ'tPllClV cxol~[i],?u Kat ~poxf\c 

uÔa'tffiV, Kat ËcXallêV 'to\>c 

15 <pôpou~ 1tÀ1ÎPlll, Kat où()éva À,Ü-

yov ËXffillêV ~poc cai. AÙPllÀiOl~ 
'AÀÀroVlO~ Kat 'AllffiVlaVOC Kat 'AIl0\>V 

Kat TlllayÉvllc oi 1tpoKillêVOl 

llêlllcSroKallêv roc 1tpÔKl'tal. 

20 u1ta'têÎa 'to\> ÔêC1tÔ'tOU llllÔW fpa-" . . .. 
navo\> 'to\> aiffiviou AùYouc'tou Kat <I>À(aouiou) 

'EKUdou 'to\> Àall[1t]I?0'ta'tou, IIaxmv a. 

187 

1 Aùp"Àtot 6 81lyU'tpi 8 IlElnc8roKÉvat 10 't6mp 16 ËXOIlEV CE Aùp"Àtot 

18npoKEÎIlEVOt 19 np6KEt'tUt 22 'EK1J'tioll 

Les Aurelii Ammonianos fils d' Ekysis, Allonios, fils de -thios, Timagenès 
fils d'Asion, Amous fils d'Hatrès, tous deux (sic) comarques du village de 
Philadelphie du nome arsinoïte, à Aurelia Theodora fille de Koueiès, du même 
village. 

Nous reconnaissons t'avoir loué 10 1/4 aroures des terres appartenant 
à des contribuables insolvables, dans les champs de Maros Pansas, de la terre 
de Maria dans la région de Psansantè, pour l'ensemencement de l'heureuse 
cinquième indiction, ceci conformément à la mesure selon la corde d'arpen
tage et au niveau d'inondation. Nous avons reçu le loyer dans sa totalité et 
nous n'avons aucune réclamation contre toi. 

Nous, les Aurelii Allonios, Ammonianos, Amous et Timagenès cités ci
dessus, nous avons donné en location comme indiqué ci-dessus. 

Sous le consulat de notre maître Gratien, éternel Auguste, et Flavius 
Equitius, uir clarissimus, le 1er Pachon. 

Moi, Aurelius Klamasios, j'ai écrit pour eux [parce qu'ils ne savent pas 
écrire]. 
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3 [?'Actro]voc. La restitution ne peut être donnée qu'à titre d'exemple: on 
pourrait tout aussi bien avoir [?'A1tîro]voc ou [?'AtÎro]voc. Cf D. DelialE. Haley, 
BASP 20 (1983) 41. 

àf-l<pO'tEp( Ot) l(rof-lap(xat). Le terme àf-l<pO'tEPOt semble indiquer que les 
comarques sont au nombre de deux, alors que la liste qui précède fait état de 
quatre personnes. D'ordinaire, les comarques sont effectivement au nombre 
de deux par village, cf N. Lewis, Compulsory Public Services2 34-35. 
L'augmentation du nombre correspond vraisemblablement au poids croissant 
de la charge. Le caractère obligatoire de cette liturgie est attesté pour la pre
mière fois en 248 (P.Oxy. XLIV 3178). 

8-9 à1to à1toprov [6 ]vof-lal'trov. Cf «Un lot en provenance des archives 
notariales de Philadelphie à ia fin du Ive siècle» [p. 242]. 
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P.Nicole inv. 19 
Planche XLVII 

28 x 16,5 cm 19 janvier 382 (ou 383) ap. J.-C. 
Philadelphie 

BLI 166; VII 59 

Le papyrus est intact, hormis quelques petits trous et des dommages dans les 
marges supérieure et inférieure. Marge supérieure: l, 7 cm; marge gauche: 1,4 cm; marge 
inférieure: 4 cm; pas de marge droite. Le texte est complet et écrit dans le sens des fibres; 
au verso, l'écriture suit aussi le sens des fibres. Ce contrat a été rédigé dans une cursive 
exercée; l'orthographe laisse à désirer. Les deux premières lettres de la ligne sont généra
lement plus grandes. On reconnaît la même main que dans 68 et 69. 

67 fait partie d'un lot émanant des archives notariales de Philadelphie à 
la fin du Ive siècle. Le lecteur se reportera à la présentation générale de ce dos
sier (<< Un lot en provenance des archives notariales de Philadelphie à la fin du 
Ive siècle» [p. 242]). Comme dans 66, 69 et 70, des comarques du village de 
Philadelphie mettent en location un terrain provenant de contribuables insol
vables (à,1tO à,1tÔprov ovollâ:'trov). 

'toîe IlE'teX 't~v [u]mx'tiav Eùxatpiou Kat Cotaypiou 

'trov Àall1tP?~a'trov Tû~t KÔ ta f iVÔ(tK'tirovoe). 

oIlOÀOYO~ClV à,ÀÀfJÀOle AùpfJÀtot 'AllllroVtaVOe 

IIEKûe~ou Kat '~~ane 'A'tPTl Kat 'Ampoûe Maûpou Kat IIoueXp 

5 'A'tiro~?~, à,1l<Po'tÉprov à,1tO KeOlllle <ptÀaôEÀ<piae 

'toû 'ApClV?i'tOU VOIlOÛ. OIlOÀoyoûllEv IlEIlte8roKÉVat 

'tep AÙPllÀüP 'OÀ KounfJou(e) à,1tO à,1tÔprov ovolla-

'trov oVôll(a'toe) fa:{rov Èv 'teOmp 8aVE1tÀ(ropoîe) (à,poûpae) y de 

(e)1topeXv 'tTle ty (Ë'toue) iVÔtK'tirovoe 1tpoe à,vaIlÉ'tPll-

10 ClV eXOlviou Kat ~poXTle uÔa'trov. Kat à,1tÉe

XallEv 'toùe <peOpoue ÈK 1tÀfJpoue, 'trov ÔÈ Ôll

Ilocirov 1tav'trov 1tpoe llllâe 'toùe IlEllte8ro-

Kô'tac. 1, Iltc8a1tox~ Kupia, Kat È1tEp(ro't1l8Év'tEe) à,ÀÀfJÀote 

OOIlOÀOylJWIlEV. AùpfJÀtot 'AllllroVtaVOe 
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15 Kat 'Acû~~c Kat 'A1t(poûc Kat I10uCxP oi 1tPOKtIlE

VOt IlEIltc8mKallEV 'CCxc 1tPOKtllÉvac àpoûpac 

'Cpîc, (àp.) y", Kat à1tÉcXaIlEV 'COùc <pmpouc 

ÈK 1t1l,1Îpo,?c roc 1tpÔKt~at. AÙP1ÎII,wc KII,allûcWC 

ypalllla'C[t]o~ Ëypa\jfa {l1tÈp aù'ûov ypallllÛ'CffiV 

20 Il~ iÔÔ'CffiV. 

Au verso, dans le sens de la longueur: 

1l~~~a1t<'>1-~ (vacat) 'AVVtaV?~ Kat 'AcÛEtc ~~~ I10uCxP Kat ['A1t<poûc] 

(àpouprov) y" ~[i]~ [c]~<'>I?[ûv ] [] 

1 Cuaypiou 5 cl,.HpÔ'tEpOt 8 'tôncp 11 cpôpouc 15-16np01ŒiI1EVOt 17 'tpEîc cpôpouc 

18npôKEt'tat 20 EiÔÔ'tffiV 

Sous le consulat qui a suivi celui d'Eucherios et Syagrios, uiri claris
simi, le 24 Tybi de la 1 r indiction. 

Accord mutuel entre les Aurelii Ammonianos fils de Pekysis, Asaeis fils 
d'Hatrès, Apphousfils de Mauros et Pouar fils d'Ation, tous deux (sic) du vil
lage de Philadelphie du nome arsinoïte. 

Nous reconnaissons avoir loué à Aurelius Olfils de Koueiès 3 aroures 
des terres appartenant à des contribuables insolvables du nom de Gaii dans le 
lieu-dit de Thaneploroi pour l'ensemencement de la 13e indiction, conformé
ment à la mesure selon la corde d'arpentage et au niveau d'inondation. 

Nous avons reçu le loyer en totalité, les impôts nous incombant à nous 
les bailleurs. Le contrat de location avec paiement en avance fait autorité. 
Ayant été interrogés, nous avons donné notre accord mutuel. 

Nous, les Aurelii Ammonianos, Asaeis, Apphous et Pouar cités ci-des
sus, avons donné en location les trois aroures (3 ar.) indiquées ci-dessus et 
nous avons reçu le loyer en totalité comme indiqué ci-dessus. 

Moi, Aurelius Klamasios, j'ai écrit le document pour eux parce qu'ils 
ne savent pas écrire. 

Au verso: Contrat de location d'Annianos, Asaeis, Pouar et Amphous 
de 3 aroures pour l'ensemencement [ ... ] 

1-2 'Coîc IlE'CCx 'C~v [u]1ta'Ctav EùXatptou Kat Cotayptou 1 (1. Cu-) 'Crov 
lI,all1tP<.>~û'CffiV, Tû~t KO ta f iVO(tK'CtffiVOC). Cf. BagnalllWorp, Chronological 
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Systems of Byzantine Egypt 52, n. Il ; 68; 77 et 114. La date suggérée par l'in
diction est le 19 janvier 383, car la Ile indiction court du 1 Pachon (26 avril) 
382 au 30 Pharmouthi (25 avril) 383. Le 24 Tybi tombe donc sur le 19 janvier 
383. D'après le consulat en revanche, il s'agirait du 19 janvier 382. En effet, 
FI. Eucherios et FI. Syagrios sont consuls en 381. Les consuls de l'année sui
vante (FI. Claudius Antonius et FI. Afranius Syagrios) indiquent donc l'année 
382 et le 24 Tybi désigne alors le 19 janvier 382. 

2 la J iVÙ(tK'tirovoc). Le symbole J ne désigne pas l'année, comme à la 
période romaine: il s'agit d'un simple signe de numérotation, cf BagnalllWorp, 
Chronological Systems 2. 

5 àll<Po'téprov. Cf 66, 3 n. 
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P.Nico1e inv. 13 
Planche XLVIII 

EL l 166; VI 42 

27,2 x 20,7 cm 8 mai 382 ap. J.-C. 
Philadelphie 

Le papyrus est presque entièrement conservé; il ne manque que le coin inférieur 
gauche, cette perte provoquant une lacune de 4 à 8 lettres au début des lignes 17 à 21. 
Plusieurs trous parallèles rendent le déchiffrement difficile au bas du papyrus. Marge supé
rieure: 2 cm; marge gauche: 1 cm; pas de marge droite ni inférieure. Le texte est complet 
et écrit dans le sens des fibres. L'écriture irrégulière est de la même main que 67 et 69. Le 
verso n'est pas visible. 

68 fait partie d'un lot émanant des archives notariales de Philadelphie à 
la fin du Ive siècle. Le lecteur se reportera à la présentation générale de ce dos
sier (<< Un lot en provenance des archives notariales de Philadelphie à la fin du 
Ive siècle» [p. 242]). 

Aurelius Pergamios reçoit d'Aurelius 01 une part de l'héritage de 
Kyrillos, père de Pergamios, consistant en petit bétail (moutons, chèvres, 
agneaux, etc.), mobilier de maison (un lit et deux sièges) et huit solidi. Par 
ailleurs, 01 est présenté explicitement comme acheteur (3: nptaf.Lévep). Il 
semble par conséquent que la part d'héritage reprise par Pergamios constitue 
le prix d'achat pour un objet dont la nature n'est pas spécifiée. Les divers 
articles recensés dans le contrat sont tous des biens mobiliers. On peut en outre 
constater que, dans les trois autres documents du lot où apparaît 01 (12, 67 et 
69), la transaction porte sur des biens immobiliers. Il paraît donc au moins 
plausible qu'Ol cède à Pergamios des biens mobiliers en sa possession, en 
échange d'un terrain ou d'un bâtiment. Un examen des liens unissant 01 et 
Pergamios pourrait contribuer à compléter cette première hypothèse. 

Pergamios appelle 01 «notre frère» (5: 'toû llf.L[E'tép Jou ÙÙEÀcpOÛ 'OÀ'). 
Or, Pergamios est dit «fils de Kyrillos» (1) et 01 «·fils de Koueiès» (ligne 4 
restituée sur la base de 12, 67 et 69). Cette apparente contradiction permet au 
moins deux interprétations: 

a) Kyrillos et Koueiès ne seraient qu'une seule et même personne. 
Autrement dit, 01 et Pergamios seraient deux frères, issus du même 
père, appelé soit Kyrillos soit Koueiès. Aussi simple soit-elle, cette 
première explication laisse cependant à désirer sur un point fonda
mental: on comprend mal pourquoi, dans le même document, le père 
porterait deux noms différents. Ce serait accorder décidément trop 
peu de crédit au bon sens du scribe que de supposer qu'il aurait laissé 
une telle source potentielle de confusion dans le document. 
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b) Le terme àÙEÀ<pOÛ (5) ne devrait pas être pris au sens littéral, mais 
comme l'expression de l'affection et du respect. Pergamios serait ainsi 
le fils de Kyrillos, et Olle fils de Koueiès, les deux pères restant deux 
personnes distinctes. Le cas échéant, Ol serait entrée en possession des 
biens mobiliers de Kyrillos, lesquels ont pu par exemple constituer 
une caution pour un prêt que Kyrillos n'aurait pas été en mesure de 
rembourser. Pour récupérer ces biens mobiliers, Pergarnios devrait 
alors céder à Ol un bien immobilier, dont la nature n'est pas spécifiée 
dans le document. La restitution des objets à Pergarnios, fils de 
Kyrillos, constituerait le prix de la transaction. Cette seconde interpré
tation implique que l'on comprenne, à la ligne 6, ÈK 'toû (llf.lE'tÉpou) 
~[a'tp ]6c, alors que le pronom ail'toû de la ligne 5 se rapporterait à 01. 

Si la première interprétation pose des difficultés difficilement surmon
tables en ce qui concerne une hypothétique identité entre Kyrillos et Koueiès, 
il faut reconnaître que la seconde requiert elle aussi quelques contorsions men
tales qui la rendent suspecte. Nous nous rallierons néanmoins timidement à 
cette seconde interprétation, parce qu'elle s'accorderait assez bien avec 
l'image d'Ol telle qu'elle ressort des autres documents du dossier. Dans 67 et 
69, on voit Aurelius Ollouer plusieurs terrains à la même période, et dans 12 
il jouit de l'usage d'un grenier à foin. Il n'est donc pas invraisemblable qu'une 
affaire du même type soit conclue ici; en outre, Ol semble disposer de 
quelques moyens. 

1tPOCE<Pc?[V]l1CEV Kat 0f.lOÀ6Y1lCEV Aù[p"P."toc IIEpyâl!-toc KupiÀÀ0":l 

à1to KeOl!-1JC <PtÀ[aùEÀ]<piac ~oû 'Al?~tvoh[o]u VOf.lOû. Of.loÀoy& 

o 1tpoKif.l~:'[o]~ IIEpyâf.l[to]c· È[Ù]atçâf.ll1v 1tapex 'tep [all1tptaf.lÉvcp 

'01. ~?":l[(Et"ouc)] à1to 'ti1~ aù'ti1~ KeOf.ll1C 'to f.lÉpoc KupiÀÀou 

5 'toû lll!-[E'tÉp]ou àÙEÀ<pOÛ '01.' 1tâv'ta 'tex cuv'tivov'ta aù'toû 

ÈK 'toû ~[a'tp ]6c . 1tp6~a't~ oVUxtva 'tÉÀta 'tECCEpâKov'ta ùuo, 

1tp6~(a'ta) f.lW, àpviaËvùEKa {'Ëva' },àp(via)}!X", qac 'tÉccaPEc, Ëy(ac) Ù, 

xif.lapov ~:,a.' ~(if.lapov) a", f.ltKpex ~[uo, f.l(tKPex)] ~", XPUclOU 

OÀOKO't' 'ti vouc 

OK'teO, XP(UclOU) V?f.l(icf.la'ta) 11", CâK[KOV] KOÛ<pOV Ëvav, ùi<ppov Ëvav 

10 Kat 'tex ~":l[v'tFvov a~'toû èpf.la'tt~ffiv xpâ~aK'trov Ëv, 

f.lÉyav ùi<ppov, È1tt1tapoucl<t 4~~Uf.lOU Kat IIauÀcp 1tpEC~U'tÉpou 
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'tllc a~~llc Kc.O/lTlC, Kat oùôÉva ÀÛyov Ëxoo 1tpOC 't?': 

AÙP'ÎlÀt[ 0]': 'OÀ", Kat È1tEp( oo'tTl9elc) ro/loÀÛyrlw. A ùP'ÎlÀtoc IIEpyâ/ltoc 

à 1tpoKi/lEVOC ÈôEçâ/lTlv 'to /lÉpoc KUl?iÀÀou 1tapà 'té!> AÙPTlÀicp 

'OÀ' 1tâv'ta 'tà cuv'ti,:[o]':'ta a~['t]ii>, El't[E 1t]p6~[a't]oov, Et'tE Xl?[u]dov, 

Et'tat Ei[/la'tt]~/l6v, Et'tat xa[/lat]~v1J[v], Kat oùôÉvaÀ[6]yov ËXOO1tpoc Wt 

L .... .l'l!' AÙP'ÎlÀt[o le KÀa/lâcto[c 'to]~ Capa1tâ/l/loo,:[o le Ëypa'Va ~[1t]Èp 

aù-

['twv cXypa/l/l(â'toov) 't]0 CO/lâ'ttov yp[â'Va]c. A~I?['ÎlÀ]t<.>[c KÀa]/lâcto[c] 

~[y] pa'Va {mÈp ~~-

['twv cXypa/l/l]â'toov Kat ~[ap't]'I!pw roc ~[p6K]Et'tat. 

20 [/lE'tà 't ]ilv {ma'tiav [E]~XEtpiou Kat COt[ ay] I?iou 'twv Àa[/l ]1tpo'tâ'too,: 

[ ] IIaXrov ty" 'tllc ta f iVÔ(tK'tioovoc) Èv <PtÀa[ô]EÀ<pia. ......... . " 

1 cO!lOÂ.6Y'lCEV 3 1tpOKEl!1EVOC ÈôEçâ!1T]v 't01) 1tpta!1Évou 5 imo'tElvoV'ta a,nép 6 'tÉÀEta 

'tEccapâKov'ta 7 atyac 'tÉccapac 9 Ëva 10 'to cuv'tEîvov Ép!1anKOV Kpâ~~a'tov 

11 IIauMu 141tpoKEl!1Evoc 't01) AùpT]ÀtoU 15 cuv'tElvov'ta 1tp6~a'tov 16 El'tE t!1a't- CE 

18 c<O!1ânov 20 !1E'tà 't1]V ima'tElav EùxatptOU Kat Cuayptou 

A déclaré et reconnu Aurelius Pergamios fils de Kyrillos, du village de 
Philadelphie du nome arsinoïte. Moi, Pergamios cité ci-dessus, je reconnais 
avoir reçu de l'acheteur Dl fils de Koueiès, du même village, la part de 
Kyrillos (détenue par) notre frère Dl, tout ce qui le concerne venant du père: 
quarante-deux moutons adultes couleur d'onyx (= 42 mout.), onze agneaux 
(= 11 agn.), quatre chèvres (= 4 ch.), un bouc (= 1 b.), deux chevreaux 
(= 2 ch.), huit solidi d'or (= 8 sol.), un sac léger, un siège et le lit solide qui lui 
est joint, un grand siège, en présence de Didymos et de Paulos, prêtre du 
même village, et je n'ai aucune réclamation contre Aurelius Dl. Ayant été 
interrogé, j'ai donné mon accord. 

Moi, Aurelius Pergamios mentionné ci-dessus, j'ai reçu d'Aurelius Dl 
la part de Kyrillos, c'est-à-dire tout ce qui le concerne, soit du petit bétail, soit 
de l'or, soit des vêtements soit un lit, et je n'ai aucune réclamation contre toi 
( ... ). Moi, Aurelius Klamasios fils de Sarapammon, j'ai écrit pour eux parce 
qu'ils ne savent pas écrire, après avoir écrit le corps du document. Moi, 
Aurelius Klamasios j'ai écrit pour eux parce qu'ils ne savent pas écrire et j' at
teste comme indiqué ci-dessus. 
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Après le consulat d'Eucherios et de Syagrios, uiri clarissimi ( ... ), le 13 
Pachon de la 1 r indiction, à Philadelphie. 

4 Kou[(etTtoue)]. La lecture des trois premières lettres reste très incer
taine. La ijrèmière barre verticale du K est facilement identifiable. De même, 
les traces du u devant la lacune ne laissent pas de doute. En revanche, le 0 est 
peu sûr. Il serait tentant de lire un KupOJ"ou, mais la lacune est trop petite pour 
contenir -ptÂÂou et il faudrait imaginer une abréviation. 

5-6mxvta tex. euvttvovta (1. euvtetv-) aùtoû (1. -tcp) 1 ÈK tOÛ ~[atp]6c. 
La formule ne trouve pas de parallèle précis dans la documentation papyrolo
gique. La tournure la plus proche se trouve dans P.Oxy. YI 904, 5 (Oxyrhynque, 
y e s. ap. J.-C.): tex. UÂM navta tex. euvttvovta (1. euvtetv-) de 'rilv Âet
tOU pyetav taut1lv. 

8 ~tKpa. Sans autre précision, le terme désigne vraisemblablement des 
chevreaux. 

<>ÂoKOt'ttVOUc. Ce terme désigne le solidus, cf. R.S. BagnaII, Currency 
and Inflation in Fourth Century Egypt 15-16. 

9Xp(udou)v<?~(tc~ata)Tl". Cf. 12, 12-14n. 

10 xpapaKtrov (1. Kpappatov). Sur l'usage et la graphie de ce terme, 
cf. J. Kramer, APF 41 (1995) 211. 

11-12npecputÉpou 1 tile aùtile Kro~l1C. Il s'agit d'un prêtre, et non d'un 
Ancien du village au sens administratif du terme. Cf. H. Caden, CÉ 42 (1967) 
196, n. 4. 

17-18 Ëypa'l'a u[n]Èp aùl[trov à.ypa~~atrov t]o co~attov (1. ero~-) 
yp[a'l'a]c. Cf. CPR yiII 47, 17-19 (Iy_ye s. ap. J.-c., nome arsinoïte [?]): 
Kptcnoe 'AÂuntou <> Kat to co~attov (1. ero~-) ypa'l'ae 1 Ëypa'l'a unÈp aùtoû 
à.çtro8e1.c à.ypa~l~atou OVtoc. 

20 [~etex. t]ilv unattav [E]ÙXetptOU Kat Cüt[ay]ptou (1. Cu-) trov 
M[~]npOtatro~. Cf. 67, 1 n.· . 

21 ta J iV~(tKttrovoe). Cf. 67,2 n. 
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P.Nicole inv. 8 
Planche XLIX 

27 x 13,5 cm janvier-avril 386 ap. J.-c. 
Philadelphie 

BL 1166 

Le papyrus est en très mauvais état, composé de deux parties séparées par une mince 
lacune horizontale: A (12,5 x 13,5 cm) qui comprend les lignes 1 à 10, et B (14,4 x 9,2 cm) 
qui comprend les lignes Il à 18. Il comporte de nombreux trous et une lacune importante 
(4 à 10 lettres) au début des lignes 10 à 18. Marge supérieure: 1,5 cm; marge gauche: 
0,6 cm; marge inférieure: 3,5 cm; pas de marge droite. L'écriture suit le sens des fibres; 
il s'agit de la même main que dans 67 et 68. Le verso n'est pas visible. 

69 fait partie d'un lot émanant des archives notariales de Philadelphie à 
la fin du Ive siècle. Le lecteur se reportera à la présentation générale de ce dos
sier (<< Un lot en provenance des archives notariales de Philadelphie à la fin du 
Ive siècle» [p. 242]). 

Comme dans 66, 67 et 70, des habitants du village de Philadelphie - iden
tifiés selon toute vraisemblance aux comarques du village - mettent en location 
un terrain provenant de contribuables insolvables (eX1tO eX1tOpffiV OVOl1a't'ffiV). 

't'oîc l1ê't'à 't'[il]v u1ta't'i[a]v 't'OÛ ÔêC1tO't'O'U f]l1ÔlV 'ApKaôiou 

't'o~ aiffivi[o],? Aùyoûc't'ou [Kat] <PÀ(aouiou) Baû't'ovoc 't'OÛ 

Àal11tpo't'( a't'ou). 

Aùp~Àtot 'A [v ]vtavoc I?"~KUcl?,? ~~~ '~caêtc 'A:Pll, 

eXl1<PO't'ÉpffiV 1tpo't'( - ?) KIDI111c <ptÀaôêÀ<piac, 

5 ~ouÀÜl1ê9(a Il)tc9IDcac[9]at 't'il> AÙPllÀiq> "Op Kouêt~ou(c) 

eX1tO eX1tOpffiV Ov[o]l1(a't'ffiv) ovol1a't'oc Mapiac 

ç~l?a1ttaôoc E[V] 't'ID1t(q» <Pavcav't'î (eXpoûpac) y' 

ê~C (c)~op[à]v 't'll~ [t]~ lvôtK('t'iffivoc), Kat eX~[Éc]xa-

l;l[ê]V 't'o~c <pIDpO[U]~ EK 1tÀ~pouc, 't'ÔlV 

10 [Ôlll10clffiV 1ta]~:[ffiv O]~:[ffiV 1tpo]~ [f]l1âc] 

['t'oùc l1êl1t]c9[ffiKo't'a]~. f] I1t~9[a1to]xil 

[Kupia Kat] E1têp(ffi't'1l9dc) ffi[l1oÀÜ]yr\ca. Aùp~~toc 
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['Avvtav]?e Kat ['Aeu]Ete Ol1tPO[Ki]IlEVOt 

[IlElllC9]c?KaIlEV ['t]~e 1tPOKEtIlÉvae [à]poûpae 

15 [Kat à]1tÉexal:l[E]~ 'toùe <pwp[o]ue 

[ÈK1tÂf]]e?ue ffi[e 1tp]ôKHat. Aùpf]~toe 

[KÂaIlUct]oe àl;t[m9de] Ëypmva ~[1t]~[p] 

[aù'trov ày]p~llllu~[mv]. 

197 

1 {l1ta'n;îav 4 <X1l!Pon:pol npco't(-?) 7 'tomp 9 !popoue 12 AùpftÂlOl 13 npoKEÎIlEvol 

15 !popoue 16 npOKEl'tal 

Après le consulat de notre maître Arcadius éternel Auguste et Flavius 
Bauto, uir clarissimus. 

Nous, les Aurelii Annianos fils de Pekysis et Asaeis fils d'Hatrès, tous 
deux notables (?) du village de Philadelphie, nous voulons prendre en location 
(lire: nous reconnaissons avoir loué) à Aurelius al fils de Koueiès, 3 aroures 
de terre appartenant à une contribuable insolvable du nom de Maria fille de 
Sarapias, dans la région de Phansanti, pour l'ensemencement de la Ise indic
tion, et nous avons reçu le loyer en totalité, tous les impôts nous incombant, à 
nous les bailleurs. 

Le contrat de location avec paiement en avance fait autorité et, ayant 
été interrogé, j'ai donné mon accord. 

Nous, les Aurelii Annianos et Asaeis cités ci-dessus, nous avons loué les 
aroures citées ci-dessus et nous avons reçu le loyer en totalité comme indiqué 
ci-dessus. Moi Aurelius Klamasios, sur demande, j'ai écrit pour eux parce 
qu'ils ne savent pas écrire. 

3 'Avvtavôc. L'orthographe de ce personnage varie selon les docu
ments. On le retrouve sous l'appellation d' 'AllllmVtaVÔe dans 66, 1 et 16; 67, 
3 et 14. Cf. aussi D. DelialE. Haley, BASP 20 (1983) 41. 

4 1tpo't(- ?). H. Missler, Der Komarch 75-77, considère que c'est à des 
comarques qu'il est fait allusion (cf. 66, 3 n.). Bien que nous ne puissions 
résoudre l'abréviation, la piste la plus prometteuse passe par le rétablissement 
d'une forme en 1tpm'to-. La confusion entre m et 0 est bien attestée chez ce 
scribe, cf. notamment 7: È[ v] 'tW1t( cp) cI>avcav'tî. La résolution 1tpm't( OKmllll'tat), 
déjà suggérée par J. Nicole dans l'editio princeps, reste problématique. En 
effet, le terme 1tpm'toKmllf]TIle présente plus de cent occurrences, mais elles se 
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concentrent pratiquement toutes entre le VI" et le VII" siècle. Les attestations 
antérieures ne sont d'ailleurs pas dénuées d'incertitudes. P.Ross. Georg. III 10, 
15 (IVNe s. ap. J.-c.) témoigne d'un npo'toKoll[Yl't]tv; mais l'édition des 
P.Ross. Georg. présente des déficiences notoires dans la datation, en particu
lier lorsque celle-ci repose sur une estimation paléographique, comme c'est le 
cas ici. Cf p. ex. P.Diog., p. 243. Le npffi'toKffiIlYt['tU] de P.Ross. Georg. V 61, 
fr. B, 11, attribué dans un premier temps au Ive siècle, est maintenant placé 
dans la seconde moitié du VI" siècle (cf BL IX 227). En fin de compte, il ne 
subsiste que trois attestations du npffi'toKffiIlYtTr\C antérieures au VI" s., dont 
deux résultent de la résolution d'une abréviation. P'Rainer Cent. 123, 8 
(= CPR V 15; 478 ap. J.-C.): npffi'toK(ffiIlYt'tOU); PSI 1 96,2 (Ve s. ap. J.-c.): 
npffi'toK( ffiIlYt'tatc); SB XIV 11614, 13 (303 ap. J.-C.): npffi'toKffillll't&[ v]. Il 
re·ste à considérer la possibilité que l'abréviation se résolve par 
npffi't(êu6v'tffiV). On trouve en effet deux attestations de npffi'têûoV'têC à la tête 
d'un village. Cf P.Cair. Masp. 1 67006 recto, coL i, 3 (Antinoopolis, 567 
ap. J.-c.): oi npffi'têûoV'têC 'tllc Ellllc KCÔllllc 1 CâêffiC; P.Lond. IV 1356, 15-16 
(= W.Chr. 254; Aphroditès Komè, 710 ap. J.-C.): npffi'têûo[v]'tac 1 [ÉKâc'tou] 
XffiptOU; K.A. Worp, ZPE 115 (1997) 219-220. Toutefois, cette hypothèse se 
heurte à la même difficulté qu'avec le terme npffi'toKffiIlYt'tllC les attestations 
citées ici sont toutes deux nettement plus tardives que 69. 

5 ~ouÀ6llêS(a Il)lCSCÔcaC[S]at. Le scribe a manifestement confondu 
deux formulations. Celle qu'il a utilisée ici correspond à une proposition de 
bail, où une personne demande au propriétaire de lui laisser un terrain en loca
tion. Or des textes parallèles du dossier (66 et 67) montrent que le scribe aurait 
dû écrire 01l0À,OYOÛllêV llêlllcSffiKÉvat. La position des comarques, chargés de 
placer les terres dont les propriétaires sont insolvables, reste la même dans tous 
ces documents. La correction proposée ici trouve confirmation dans la conclu
sion du contrat (14): [llêlllcS]côKallêv ['t]àc npOKêtllÉvac [à]poûpac. L'erreur 
commise dans 69 se retrouve dans 70, 7, sous la main d'un autre scribe, lequel 
a probablement recouru au même modèle fautif que le scribe de 69. 

AÙPllÀ,tcp "Op. Sur l'orthographe du nom, cf 12,4 n. 
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P.Nicole inv. 5 
Planche L 

W.Chr. 380 

BL VIII 135 

27,5 x 11 cm 372/373 ap. J.-c. 
Philadelphie 

Le papyrus est entièrement conservé, à l'exception d'un large trou horizontal à mi
hauteur, à l'emplacement d'un pli (lignes 12-13). L'encre a pâli et est presque complète
ment effacée par endroits. Marge supérieure: 0,7 cm: marge gauche: 0,5 cm; marge infé
rieure: 2,5 cm; pas de marge droite. Le texte est pratiquement complet; il suit le sens des 
fibres, dans une écriture exercée, grande et cursive. Le scribe a produit des lettres de taille 
très inégale; les deux premières, en début de ligne, sont toujours plus grandes. 

70 fait partie d'un lot émanant des archives notariales de Philadelphie à 
la fin du Ive siècle. Le lecteur se reportera à la présentation générale de ce dos
sier (<< Un lot en provenance des archives notariales de Philadelphie à la fin du 
Ive siècle» [p. 242]). 

Comme dans 66, 67 et 69, les comarques du village de Philadelphie 
mettent en location des terres laissées en friche par des contribuables insol
vables. Ce contrat diffère toutefois de ses parallèles en ce que ce n'est pas un 
habitant du village de Philadelphie qui prend les terrains en location, mais un 
soldat, Flavius Paulos de la legio V Macedonica. Dans BGU III 899 
(Philadelphie, Ive s. ap. J.-C. [date incertaine]), le soldat Flavius Souchidas 
accuse réception de mulets dans ce même village. La location de terres contre
venait en théorie à la discipline militaire, mais le cas n'est pas sans parallèle 
à cette époque.! 

cI>À(aouicp) IIaûÀcp c'tP<X'W:fYCll Àeytffivoc 

1tÉIl'tllc MayeÔovt!cilc 'tffiv ÈIl MÉ[Il]-

qn ÔtayEtIlÉvoV, AÙPlJÀtot 'AllllffiVt

avoc 'EKÛŒffiC Kat CapllIl'tllc IIaûÀou 

5 Kat MOUcTk "HpffiVOC Kat 'AcâEtc 'A'tpf\ 

1 Cf. C. Zuckermann, Tyche 3 (1988) 281. Dans P.Charite 6-7 (Hermopolis, 347-348 ap. J.-C.), 
Aurelia Charitè loue à deux reprises du terrain à des soldats appartenant au corps des Mauri 
scutarii. 
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àno KOO/lllC cI>lÂ.a.ÙEÂ.<pta.C 'tOÛ 'Apct(vo·hou). 

~ouÂ.O/la.t /llc8ooca.c8a.t COl àno 'tOÛ 

10 

12 

14 

15 

ànopou 'tflc KOO/lllC dc (c)nOp<lV 'tflc 

E'\>tUXOUCllC W f iVÙlK'ttroVOC 

ct'ttK<lC [à]poupa.C ÈV cI>a.c~v'tî 

(àpoupa.c) 'Y Ka.t ÈV KÂ."Pq> '~'tta.pnÂ.Érov 

'tflc KOO[/lllC ] Èv KÂ."p[ro] ITa.[ ] ....... " ..... . 
. ': .. c nl?oc /l tflc E~':,!X?~-
CllC ivù[ l]K'ttroV?~. ft /llc8a.noxl1 

KUpta. Ka.t ÈnEpro'tT\8Et~ ro/lO~<?ytJ~~. 

AÙp"Â.tol 'A/l/lroVla.VOC Ka.t Ç~l?I;l[a.'tT\C] 

Ka.t Mou~flc Ka.t 'ACa.Etc K~~ ':0 

KOtvOV ['t ]~~ KOO/lllC È/llc8ooKa.-

20 /lEV roc npoKl'ta.t. Aùp"Â.toc 

'A~~~~ 'Ypa./l/la.'tEÙC Ë'YPa.

'l'a. unÈp a.ù'tov à'YPa./l/la.'trov. 

2 7tÉJ.L7t'tT]c MUKEBovtTcilc 3-4 EV MÉJ.LCPEt BtUKEtJ.LÉvroV 19-20 EJ.Ltc9ô)CuJ.LEv 207tpÔKEt'tat 

22 uù'trov 

À Flavius Paulos, soldat de la cinquième légion Macedonica des sol
dats établis à Memphis, les Aurelii Ammonianos fils d' Ekysis, Sarmatès fils de 
Paulos, Mousèsfils d'Beron et Asaeisfils d'Batrès, du village de Philadelphie 
du nome arsinoïte. 

Nous voulons prendre de toi en location (lire: nous reconnaissons 
t'avoir loué) 3 aroures à blé de la terre du village qui appartenait à des 
contribuables insolvables, à Phasanti, pour l'ensemencement de l'heureuse 2e 

indiction, et sur le lot des Atiarplées du village ( ... ) et sur le lot de Pa(. .. ) pour 
( ... ) de l'heureuse indiction. 

Le contrat de location fait autorité et, ayant été interrogé, j'ai donné 
mon accord. 

Nous les Aurelii Ammonianos, Sarmatès, Mousès, Asaeis et la commu
nauté du village, nous avons loué comme indiqué ci-dessus. 

Moi Aurelius Askla, secrétaire, j'ai écrit le document pour eux parce 
qu'ils ne savent pas écrire. 



70 CONTRAT DE LOCATION D'UN TERRAIN 201 

1-3 Àeytillvoc 1 1tÉIl'tllc MayeùOVt1Cllc 'tillv ÈIl MÉ[Il]lqn ÙtaYtlllÉvoV 
(1. 1tÉIl1t'tllc MaKeÙOVtKflc 'tillv Èv MÉIl<Pet ÙtaKtlIlÉvrov). La 5e légion macé
donienne serait arrivée du Danube en Égypte en 293/294 ap. J.-C., avec 
l'expédition de Galère. Cf. C. Zuckermann, Tyche 3 (1988) 281-284, où 
l'auteur opère un bref survol de la documentation relative à la présence de 
cette légion en Égypte. 

7 ~oûÀollat Iltc8oowc8at. Cf. 69, 7 n. 

9 W J lvÙtK'tlrovoc. Sur le signe J, cf. 67,2 n. Pourla correction de la date 
(t' J ivùtK'tlrovoc [Nicole] > W J lVÙtK'tlrovoc [Y. Martin]), cf. BL VIII 135 et 
D. DelialE. Haley, BASP 20 (1983) 40. 

10 Èv <Pawv'tî. Cf. 66, 10: Èv 'toomp 'l'avwv'tfl; 69, 7: È[v] 'tOO1t(CP) 
<Pavcav'tî. 

12-14 Le papyrus est ici très abîmé et le texte difficile à établir. Si on 
compare 70 aux autres reçus qui précèdent, on s'aperçoit qu'il manque la 
clause par laquelle les comarques assurent prendre à leur charge les taxes liées 
au terrain. Mais les traces suggèrent plutôt que c'est un autre terrain qui est 
mentionné, peut-être celui de Mapoc rravwc comme dans 66. Jules Nicole 
avait identifié une ligne 13, que nous ne parvenons pas à distinguer. Les lettres 
ÀllP appartiennent en fait à Èv KÀTlP[CP] (12). Pour des raisons de cohérence 
avec la première édition, nous mainténons toutefois la numérotation des lignes 
de Nicole, en omettant la ligne 13. 

18-19 'to 1 KOtvOV ['t ]flc KOOllllC. Les comarques représentent le village 
face au fisc en ce qui concernë les terres laissées en friche par les contribuables 
insolvables. 
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P.Nicole inv. 37 (recto) 
Planches LI et LII 

BL 1166-167 

20,9 x 9,8 cm me s. ap. J.-C. 
nome arsinoïte? 

Cette feuille de papyrus a été découpée d'un registre de comptes, puis réutilisée au 
verso pour rédiger une courte note. Au recto (fibres horizontales), elle préserve de maigres 
restes d'une première colonne, puis une seconde colonne presque intacte. L'encre a été 
effacée à quelques endroits; en outre, certains passages ont été batTés par un scribe. Marge 
supérieure: 1,1 cm; marge gauche: 1 cm; marge inférieure: 1 cm; la marge droite n'est pas 
conservée. Ce ne sont pas moins de 10 mains qui ont constitué petit à petit cette liste. 
Toutes sont des mains exercées, mais elles varient par leur élégance. Pour la plupart, il 
s'agit d'onciales. Seules deux mains sont cursives. La colonne conservée tire fortement 
vers la gauche. 

Au verso (fibres verticales), les deux cinquièmes gauches du texte sont 
fortement effacés. On peut néanmoins reconstituer le texte suivant: 

<p ••• 1?0.~ 1t(apà)IIavcâ 

.. J U. ~~1tOillKEV 
C J ..... ': 1tl?oc 'tl]V 

C ]~? .. ~~ .... ';l ËVEKEV 

5 [ ] u1toypa-
';' " 'l!a'tE ouv ~at 1tEI-.nva-

~~ ~?': IIoc~~c?vtoV èçau

~~[c ..... .1. ';l 
Le texte du verso est donc une brève note envoyée par un dénommé 

Pansa à un expéditeur dont le nom ne nous est pas conservé. Pansa enjoint son 
correspondant à signer un document, et à envoyer sur-le-champ un dénommé 
Posidonios. 

La présence d'un Posidonios dans un document relatif à des ventes de 
vinaigre suggère l'éventualité que notre papyrus soit issu des archives 
d'Reroninos, où l'on rencontre aussi un Posidonios, en l'occurrence le beau
père d' Appianos.\ En outre, Pansa, un nom relativement peu fréquent, apparaît 

1 cf D. Rathbone, Economic Rationalism 13-16. 
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aussi dans les archives d'Heroninos (cf Rathbone 181 et P.Flor. II 151). Nous 
ne disposons toutefois pas d'éléments suffisants pour trancher. La présence 
dans les papyrus de Genève d'un texte des archives d'Heroninos n'aurait en 
soi rien de surprenant, cf 117. 

Un lien direct avec les archives d'Heroninos n'est toutefois pas assuré. 
C'est pourquoi il faut envisager la possibilité de lier ce document plutôt au 
contexte de 72 et 77, où nous observons les transactions du marchand de vin 
Tesenouphis, qui a acheté une partie de la production d'un domaine en mains 
d'un riche propriétaire terrien. Le même personnage apparaît encore dans 73 
et 114 (cf 72, introduction). Le cas échéant, 71 serait un décompte provisoire 
des ventes de Tesenouphis, au jour le jour. Il s'agit d'une liste de distribution 
de vinaigre. Les jours de livraison sont indiqués, ainsi que les quantités, par
fois les destinataires et la valeur de la marchandise. Les conditions de stockage 
du vin ne permettaient pas une longue conservation, et le vin tournait par 
conséquent aisément au vinaigre. Dans le domaine d'Heroninos, contempo
rain de notre document, le vinaigre était distribué aux employés, et parfois 
même vendu (cf Rathbone 257-259). Notre papyrus atteste la vente du 
vinaigre à des représentants de plusieurs professions relativement modestes: 
cardeurs (8 passim), secrétaire (16), fabricant de clous (27). L'üçoc est donc un 
produit de qualité inférieure, permettant une consommation peu coûteuse, 
puisque sa dilution avec l'eau se fait dans un rapport 1/10, tandis que le vin se 
dilue dans un rapport 1/2.2 On connaît aussi des livraisons de vinaigre pour 
l'annona militaris (cf P.Heid. VII 402); mais aucun élément concret de notre 
document ne permet d'établir un lien avec une pareille procédure. 

Dans sa transcription originale, J. Nicole n'a pas tenu compte de la pre
mière colonne. Afin de maintenir une numération des lignes identique dans la 
nouvelle édition, nous présentons le texte avec les deux colonnes en parallèle. 
Sur ce papyrus, les scribes écrivent régulièrement oixopa pour oixropa. Nous 
avons respecté leur orthographe, tout en maintenant l'orthographe correcte 
avec omega dans les résolutions d'abréviations.3 

ligne col. 1 main col. II 

1 (1) 'KÇ üçouc' 

2 ]0' t (2) Tû~~ otà ~'toÀÀâ'toc oixop(a) S 
3 ] (3) KS otà 4toCK6 pOU ~~'tpax(oa) ïJ) oixop(a) ~ 

2 Cf. N. Kruit, ZPE 90 (1992) 267-268. En français, le mot «piquette» dans son sens d'origine 
traduirait assez bien la nature de ce vinaigre de boisson. 

3 Cette même orthographe avec omicron se retrouve par exemple dans P.Mil. II 69, 6 et 9. 
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ligne col. l 

4 ]~' 

5 ] 

6 ] 

7 ] 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

] 

] 

]X-. 

]a 

l..a 
] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

main col. II 

(3) Kat ~. ~~ct ùiX( mpa) K 

(4) MEXdp Ky ùtà ntoÀ,À,â~[o(] 

(4) 'tE't[p]âx(oa) Ù 

(2/5) MEXdp KÙ - (5e m.) [EK( ) (ùp.) Ù 

(1tEV'tÔl~OÀ,OV) n 

(5/6) 

(4) 

(4) 

(4) 

(2) 

(7) 

(7) 

(2) 

(8) 

(8) 

(9) 

(9) 

(9) 

(2) 

(2) 

(9) 

(9) 

(9) 

(9) 

(10) 

(10) 

(9) 

[È1tpâ811 (6e m.) yva<pî ..... ù~x(mpa) 

o 1;0';> n 

È1tpâ811 a [.n ùixopa ol;ou t' (ùp.) . [ 

È1tl?â811 't .. ~a<pî ùix(mpa) [ 

IU1tÈp ypEÙtKÔlV ~[a]<pî - K 1 

ic 'tl)v oiKiav ùixo(pov) a ol;ou 

MExdp Y 't0 <patùicp 

l?l;ou( KEpâll(ta) ~ 

È1tpâ811 ù{x(mpa) ol;ou a (Ùp.) ù 

ypalla'tî 1tt)À,11( E>ëüyÉV0';> [c] 

ùixopa J3" ol;ou 

K 1tpâK'tOpt 'AÀ,a~av8iùo( K[ Epâ-] 

IltoV ol;ou( a 

È1tpâ811 ùix(mpa) J3" [a-n (Ùp.) [ 

K11 È1tpâ811 ùix(mpov) a (Ùp.) ù [ 

È1tpâ811 ù~xopov ol;ou U (Ùp.) Ù (o~.) trJ 
È1tpâ811 ùix(mpa) Y (Ùp.) ts (o~.) 

È1tpâ811 ùix(mpov) a (Ùp.) E (1tEV'tÔl~OÀ,OV) 

È1tpâ811 KaVÔl1tcp ùix(mpov) a (Ùp.) ù [ 

È1tpâ811 aÀ,À,o ùix(mpov) a (Ùp.) E (o~.) [ 

<PallEvill8 ~ 'Avou~â'tt ilÀ,OKÔ1t(CP) 

ùixopova 

È1tpâ8TJ y EK( ) (Ùp.) Ù (Ùp.) trJ 

2 passim o{xropa 11 yEpOtaKÔlV? 12 Eic 16 ypal1l1C1.'tEî 22 + 23 + 26 (o~.) =.;-
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Le 26 Tybi, par l'intermédiaire de Ptollas, 60 doubles mesures de 
vinaigre. 

Le 27, par l'intermédiaire de Dioskoros, 12 quadruples conges, 9 
doubles mesures et ( ... ) 20 doubles mesures. 

Le 23 Mecheir, par l'intermédiaire de Ptollas, 4 quadruples conges. 
Le 24 Mecheir If ( ... ) 4 dr. 5 ob.] 
If Ont été vendues ( ... ). Au cardeur ( ... ) doubles mesures de vinaigre.] 
Ont été vendues le 1, dix doubles mesures de vinaigre, ( ... ) dr. 
Ont été vendues ( ... ) au cardeur ( ... ) mesures de vinaigre. 
Pour le tissage, au cardeur ( ... ) 
Pour la maison, 1 double mesure de vinaigre. 
Le 3 Mecheir, à Phaidios, 40 mesures de vinaigre. 
A été vendue 1 double mesure de vinaigre, 4 dr. 
Au secrétaire du péage de Theogenès, 2 doubles mesures de vinaigre. 
Le 20, au percepteur d'Alabanthis 1 mesure de vinaigre. 
Ont été vendues 2 doubles mesures de vinaigre, ( ... ) dr. 
Le 28 a été vendue 1 double mesure, 4 dr. 
Ont été vendues ( ... ) doubles mesures de vinaigre, 4 dr. 1 ob., 12 (?). 
Ont été vendues 3 doubles mesures de vinaigre, 17 dr. 1 ob. 
A été vendue 1 double mesure, 5 dr. 5 ob. 
A été vendue à Kanopos 1 double mesure, 4 dr. 
A été vendue une autre double mesure, 5 dr. 1 ob. 
Le 28 Phamenoth, au cloutier Anoubas 1 double mesure. 
Ont été vendues, le 3, (. .. ) 4 dr., 12 dr. 

2 ()txop(a). Le vin et le vinaigre se mesuraient fréquemment, à l'époque 
où notre registre a été rédigé, en KEpallta, pour lesquels on trouve le terme équi
valent llovoXropov. Le ôiXropov correspond par conséquent à deux KEpaIlUX. 
Cf. D. Rathbone, Economic Rationalism 466-470. Pour une vue plus contrastée 
des unités de mesure pour le vin, cf. P.J. Sijpesteijn, Customs Duties 54, n. 17. 

3 'tE'tpax(oa). TI faut bien lire 'tE'tpax(oa), et non 'tE'tpax(ropa), cf. P.Oxy. 
L 3595, i 0-12 n. Cette référence m'a été aimablement signalée par K.A. Worp, 
auquel j'adresse mes remerciements. 

Il tl1tÈp YPEÔtKroV (L YEpÔtaKrov?). TI est difficile de préciser ce que 
le terme désigne dans ce contexte. Des taxes sur le tissage étaient prélevées 
en Égypte, sous les appellations de 'tÉÂ-oc YEpôirov et de YEpÔtaKov, 
cf. S.L.R. Wallace, Taxation in Egypt 193-202, mais le terme YEpÔtKa n'est 
pas attesté dans ce sens. De manière plus générale, l'adjectif yEpÔtKOC n'est 
pas attesté par ailleurs dans la documentation papyrologique, à l'exception de 
P.Oslo III 140, 2 (Tebtynis, Ile s. av. J.-c.), où il est question de!hv YEPÔtritv 
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'tÉXVllV, qu'il faut probablement corriger en yepÔuxKf}v. La tournure 1mÈp yep

ÔtaKOû (seil. 'tÉÀouc) semble quant à elle attestée à plusieurs reprises. Dans le 
cas de PSI X 1139,6 (Tebtynis, 134/135 ap. J.-c.), la lecture est mal assurée: 
imÈp yepÔt[a]K[o]û. Dans toutes les autres attestations, la terminaison est 
abrégée, et pM conséquent restituée par les éditeurs sous la forme 1m(Èp) 
yepÔ(taKoû). Cf P.Oxy. II 318, 2 = SB X 10249 (Oxyrhynque, 59 ap. J.-c.); 
SB VI 9237,3 + 7 + 48 (Kainopolis, 144-149 ap. J.-c.). Le singulier ne repose 
par conséquent sur aucune base assurée. Si la correction de ypeÔtKÔ>v en yep

Ôt(XKÔ>V est admise, il y aurait lieu de se demander si, dans tous les cas cités 
précédemment, le pluriel ne serait pas également approprié. 

16 1tuÀllc 8eoyÉvou[c]. Il s'agit du péage situé à Philopator alias 
Theagenès, au nord-est du nome arsinoïte, non loin de Karanis et de 
Socnopéonèse; cf E. Battaglia, Aegyptus 62 (1982) 137 et P.J. Sijpesteijn, 
Customs Duties 48. On retrouve une mention de ce lieu dans 81, 10. 

22 (o~.). Pour la résolution du symbole -;-, cf o. Montevecchi, La papi
rologia2 477 et P.Lond. III 1170 (p. 92). 



72 COMMUNICATION RELATIVE À UN PAIEMENT 
POUR DU VIN 

P.Nicole inv. 49 (verso) 
Planche LIlI 

BLI167 

17 x 9 cm 211 ap. J.-C. (?) 
Ptolemaïs Euergetis (?) 

Le recto (fibres horizontales) de ce papyrus consistait en un document relatif à de la 
terre à blé, où l'on trouve mentionnés un fils et petit-fils de Lykarion. Dans cette feuille de 
papyrus, Philoxenos, l'auteur dé 72, a découpé une pièce de dimensions réduites, pour y rédi
ger, tête-bêche au verso (fibres verticales), les instructions qu'il destinait à un marchand de 
vin. Marge supérieure: 1,4 cm; marge gauche: 2 cm; marge inférieure: 7,5 cm; pas de marge 
droite. L'écriture est fme, assez cursive, bien lisible; les premières lettres de la ligne sont tou
jours plus grandes; l'écriture se décale à chaque ligne sur la droite; lignes montantes. 

Ce document fait partie d'un lot dont plusieurs pièces ont abouti dans la 
collection de Genève. Il se trouvait entre les mains de Tesenouphis, fils de 
Nikon, marchand de vin à Philadelphie au début du Ille siècle de notre ère. Ce 
lot compte aussi les papyrus 73, 77,114 et probablement 71.1 Le présent docu
ment doit de toute évidence être mis en rapport direct avec 77, où apparaissent 
de nouveau les noms de Philoxenos et de Tesenouphis. Le contexte très proche 
des deux documents permet d'établir avec une certaine assurance que 72 a été 
rédigé peu de temps avant 77 (lequel date du 4 juillet 211). L'identité de 
Philoxenos peut être établie de manière plus détaillée, et permet de préciser 
notre compréhension des documents en question. Dans 77, il s'appelle Valerius 
Celearis alias Philoxenos. Or ce personnage est aussi connu par un autre docu
ment, P.Yale III 137, 13, où il est présenté sous son nom complet: raîoc 
O\mÀÉpwc KEÀEeXpl,C 0 Kat <Pl,À6Ç(EVOC). Il s'agit d'un registre de toute la terre 
privée du village de Philadelphie pour l'an 216/217, établi en prévision d'une 
contribution spéciale à la campagne de Caracalla en Syrie. Ce long registre est 
divisé en trois catégories de propriétaires: apxov'tEC 'AÀEçavôpiac, apxov'tEC 
Èv'tônwl, Kat àPXOV'tlKOi, et finalement les habitants ordinaires. La première 
catégorie, dans laquelle se trouve notre Philoxenos, correspond selon toute 

1 Ces divers papyrus ont été achetés dans les mêmes circonstances et faisaient partie de la col
lection privée de Jules Nicole. 71 = P.Nic. 37 ; 72 = P.Nic. 49 ; 73 = P.Nic. 35 ; 77 = P.Nic. 28 ; 
114 = P.Nic. 18. Sur l'identification de Tesenouphis, fils de Nikon, cf 77, 3 n. Ce dossier a fait 
l'objet d'une présentation synthétique par P. Schubert lors du 23" Congrès International de 
Papyrologie à Vienne (2001) ; le lecteur en trouvera le texte dans les Actes du congrès (à 
paraître). Dominic Rathbone (Londres) a contribué à éclaircir plusieurs points du dossier lors du 
Congrès de Vienne; qu'il en soit chaleureusement remercié. 
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vraisemblance à des Alexandrins jouissant d'une position élevée dans la magis
trature d'Alexandrie, et possédant des terres dans la xropa égyptienne. 
Philoxenos est pourvu des tria nomina; sans que l'on puisse en tirer une certi
tude, le nom et la qualité d'apxrov 'AÀEçavopiac: donnent à penser que 
Philoxenos est un citoyen romain, et cela avant la promulgation de la 
Constitutio Antoniniana une année après la rédaction de 77.2 Il s'agit donc d'un 
riche propriétaire absent, qui ne vient visiter ses terres qu'occasionnellement. 3 

P'Yale III 137 nous apprend en outre que, en 216/217, Philoxenos possédait à 
Philadelphie 36 aroures de terre à blé et 9 aroures de vergers. Comme aucune 
autre catégorie n'est prise en compte dans le registre, on peut penser que les 
vignobles sont compris dans la seconde catégorie de terrains. 

La famille de Gaius Valerius Celearis alias Philoxenos présente des rami
fications parmi les riches propriétaires terriens du nome arsinoïte. Ainsi, on 
connaît l'existence d'une Valeria Celearis (P.Athen. 56, Ille s. ap. l-C., origine 
inconnue), qui reçoit un paiement par 1'intermédiaire d'un agent.4 Il pourrait 
s'agir de la sœur ou de la fille de notre Philoxenos. Une génération après 
Philoxenos, on trouve encore une Valeria Elpinikè alias Philoxenè, qui possède 
des troupeaux dans le nome arsinoïte, entre 267 et 271 (SB VIII 9912; X 9910 
+ 9911, réédité sous XN 11589). Elle descend manifestement soit de Valerius 
Celearis, soit de Valeria Celearis.5 SB XN 11589, un reçu pour des paiements 
faits par 1'intermédiaire d'un agent, suit une forme très proche de 77. 
Finalement, signalons le cas d'Antonius Philoxenos, gendre d'Appianos, dont 
le domaine est bien connu par les archives d'Heroninos.6 P.Fay. 63, un reçu pour 
un paiement de vin (Euhemeria, 240 ap. J.-C.), constitue un autre parallèle très 
proche de 77; le paiement se fait sur le compte d'Antonius Philoxenos.7 

2 On retrouve le même Gaius Valerius Celearis alias Philoxenos dans P.Stras. IX 897, 45 (Ille s. 
ap. J.-C., origine inconnue). Dans la publication, on lit nxîoc OùaÀÉ[p]toc À ptoC 1 Kat 
<IltÂ.ÜÇEVOC. À ma demande, J.-L. Fournet (Strasbourg) a eu l'amabiliti de vérifÏ.e~ l'original du 
docum~nt, et me confirme la révision suivante: raîoc Oùat..é[p]toc KEÀEaptoC 1 b Kat 
<IltÂ.ÜÇEVOC. Il s'agit d'une brève liste de noms accompagnés de s~aces ·de·t~rrain; pour·notre 
Philoxenos, on trouve 2 aroures en face de son nom. Mais ce document ne nous apporte aucun 
renseignement supplémentaire. En revanche, le Valerius Philoxenos attesté par P.Lond. II 188, 
85 (p. 141-146) [à rattacher à BGU II 585 = CPJ III 471, cf. P.l Sijpesteijn, ZPE 73 (1988) 56] 
n'est probablement pas le même personnage. 

3 Pour des parallèles à cette situation, mais pour Oxyrhynque, cf. J. Rowlandson, Landowners 
and Tenants in Roman Egypt 107-108. Dans le nome arsinoïte, on peut relever notamment la 
présence de Valerius Titanianus, qui atteindra les fonctions d'ab epistulis Graecis et de préfet 
des vigiles. Il possède des terres notamment à Philadelphie. Sur la carrière de Titanianus, cf. 1. 

4 Cf. D. Rathbone, Economic Rationalism 54. 

5 Cf. Rathbone 54-55 et 69. 

6 Pour un bref aperçu des rapports entre les principales personnes apparaissant dans les archives 
d'Heroninos, cf. Rathbone xviii. 

7 Cf. Rathbone 51, 54-55 et 288. 
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72 est une brève note, probablement de la main même de Philoxenos, 
donnant des instructions à Tesenouphis, marchand de vin de Philadelphie, pour 
qu'une certaine somme d'argent soit prête au moment où il passera pour une 
visite. Quant à 77, il s'agit d'un reçu délivré à Tesenouphis pour avoir versé sur 
le compte de Philoxenos la somme en question, par l'intermédiaire d'un agent 
du nom d'Apis. Tesenouphis a acheté la production de vin du domaine de 
Philoxenos. Le reçu porte sur la production de l'année précédente dans son 
entier. La procédure suivie montre que Philoxenos est un homme qui n'a pas de 
temps à perdre; il ne vient probablement qu'une fois par année, et il ne restera 
pas longtemps sur place. C'est aussi pour cette raison qu'il doit confier ses inté
rêts à un agent local, qui gère le domaine de Philoxenos pendant son absence, à 
la manière de Zénon, l'intendant du domaine d'Apollonios, ministre des 
finances sous le règne de Ptolémée II Philadelphe. Le passage de Philoxenos se 
situe au début de juillet, soit peu avant la vendange (qui a lieu entre août et sep
tembre);8 cela revient à dire que toutes les opérations relatives à la récolte pré
cédente sont accomplies, et que Philoxenos peut en outre s'assurer du bon 
déroulement des préparatifs pour la vendange à venir.9 

Sur le plan formel, deux points méritent d'être relevés. Premièrement, le 
mot est rédigé d'une manière relativement abrupte, pour laquelle on trouve de 
nombreux parallèles dans les archives d'Heroninos. lO L'en-tête correspond à la 
forme de l'{moIlVllllu, mais le nom du destinataire, qui devrait figurer au 
début, est rejeté à la fin de la noteY Comme on l'a vu, Philoxenos est un per
sonnage appartenant aux hautes sphères de l'administration alexandrine, et par 
conséquent habitué à donner ses ordres de façon plutôt expéditive. 
Deuxièmement, le style de l'écriture, même s'il est relativement informel, 
s'apparente nettement à l'écriture de chancellerie. 12 Il est toutefois improbable 
que Philoxenos ait dicté sa note à un secrétaire de la haute administration à 
Alexandrie, puisque le parallèle avec les archives d'Heroninos donne à penser 
que Philoxenos, au moment où il fait rédiger son message, se trouve au quar
tier général de son domaine, dans le chef-lieu du nome arsinoïte. 13 De plus, 
entre le Ile et le Ille siècle, le style dit de chancellerie a tendance à se répandre 
à d'autres niveaux de la société en Égypte romaine. 14 

8 Cf N. Lewis, Life in Egypt under Roman Rule 124-126 [= La mémoire des sables 125-126]. 

9 Sur la question des propriétaires absents, notamment des métropolitains possédant des 
domaines dans la campagne égyptienne, cf. J. Rowlandson, in Agriculture in Egypt from 
Pharaonic to Modern Times 145-147; M. Sharp, ibidem 174-182. 

10 Cf Rathbone 67 et P.Flor. II. 

Il Un il1toJ.lvTJl-ta se présente d'ordinaire sous la formetép oeîva 1tapàtoû oeîva; cf. H.-J. Wolff, 
Das Recht der griechischen Papyri A.gyptens II 114. 

12 Sur l'écriture de chancellerie, cf. G. Cavallo, Aegyptus 45 (1965) 216-249. 

13 Cf Rathbone 85. 

14 Cf. Cavallo 232-233. 
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Les rapports que Philoxenos entretient avec les habitants de Philadelphie 
ne sont évidemment pas sans parallèles. Pour des situations présentant un cer
tain rapport d'analogie, on se reportera notamment à 8 (contrat de vente de 
semences camouflant vraisemblablement un prêt) et 43 (contrat de prêt entre 
trois habitants d'Arsinoé et un ex-magistrat d'Alexandrie et Arsinoé). 

La conjonction de 72 et 77 dans un même lot donne à penser qu'ils se 
trouvaient tous deux entre les mains de Tesenouphis: le premier lui a été 
adressé directement par Philoxenos, et Tesenouphis est allé trouver l'agent 
Apis. C'est ce dernier qui, après paiement de la somme due, lui a signé le reçu 
(77). Relevons finalement le lien possible de ces deux papyrus avec 71, qui est 
un registre de vente de vinaigre, datant de la même période; cf. 71, introduction. 

N.B.: dans l'editio princeps, Nicole a numéroté le texte sans tenir 
compte de l'en-tête, qu'il n'était pas parvenu à déchiffrer. Par souci de cohé
rence avec cette première édition, nous maintenons la numérotation établie par 
Nicole, en introduisant un numéro 0 pour la première ligne du texte. 

o ~(cxpà) [cI>NÂ,o]ç[É]~ou. 

1 Ë1tE[Il]'I'CX 1tpoe d: 1t(~~[ô]qo]~, 

ïv' ~1tat'tÛ "Cà <;>ivt1c[&]. EÙ

SÉroe où~ àp[y]uptoV hot

IlCXCOV ~rt1vcx 1t[cx]~EPX6IlE-

5 voe EÜpro 1tp[o] ÈIlO~. 

(espace) 

(2e main) 

T~EVOU<p[t] oi~[o]~Û?~U 

cI>tMôEÂ,<ptcxe. 

4 ïva. 6 TECEVOU<pEt 

De la part de Philoxenos. Je t'ai envoyé un esclave pour qu'il réclame 
(le produit) du vin. Prépare donc l'argent tout de suite afin qu'à mon passage 
je le trouve (prêt) avant mon arrivée. 

À Tesenouphis, marchand de vin de Philadelphie. 

I1tat[ô]{[ o]v. Dans les archives d'Heroninos, le terme utilisé pour dési
gner un esëlave est 1tCXtô&ptoV ; cf. Rathbone, Economic Rationalism 89-91. 
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2 oivu:[â]. Cet adjectif appelle implicitement le substantif yevTU.Hx'tŒ, 
cf 77, 3~4: cX1tà 'tet(llllc) 1 OtVOU yevltllŒ'toc u; (Ë'touc). L'expression OiV1Kà 
yevltllŒ'tŒ se retrouve notamment dans P.Rarr. 1 137, 10 ; P.Oxy. IV 729,36 ; 
P.Oxy. XLI 2970, 1. 

6 Te~evoûq>[l]. Cf 77, 3n. 



73 CONTRAT D'ENGAGEMENT DE MUSICIENS 

P.Nicole inv. 35 
Planche UV 

W.Chr.496 
Vandoni, Feste pubbliche 19 

BL III 63; V 34; VI 42 

11,3 x 7,1 cm début du Ille siècle ap. J.-C. 
Philadelphie 

À l'exception de quelques trous, ce papyrus est bien conservé sur trois des quatre 
côtés; il manque néanmoins la partie inférieure du texte, qui a été déchirée. Marge supé
rieure: 0,9 cm; marge gauche: 0,4 cm; pas de marge droite. L'écriture suit le sens des 
fibres. Il s'agit d'une cursive assez rapide, au trait épais; l'interligne et la taille des lettres 
sont variables. En fin de ligne, les dernières lettres se prolongent parfois vers la droite afin 
de remplir l'espace libre. Ce texte ne comporte pas de date explicite; mais l'écriture, res
semblant à P.Diog. 8 (copié après 217 ap. J.-C.) et à P.Diog. 25 (225 ap. J.-C.), permet de le 
dater au début du Ille siècle de notre ère. La datation paléographique trouve une confirma
tion dans l'onomastique, cf infra. 

Le texte contient un contrat d'engagement entre un musicien nommé 
Pamounis et le président d'une association professionnelle de Philadelphie, 
Tesenouphis, fils de Nikon. Ce papyrus provient d'un lot regroupant plusieurs 
autres pièces de la collection de Genève concernant le même Tesenouphis, à 
savoir 72,77,114 et probablement 71; cf 72, introduction, et 77,3 n. Sous une 
forme laconique, le contrat règle les points que l'on trouve régulièrement dans 
ce type de documents: date, durée et lieu de l'engagement, salaire journalier par 
personne et nourriture.! Il n'existe pas de formulaire fixe pour ces contrats, mais 
l'ordre des points évoqués est en général celui que nous venons d'indiquer. Cela 
permet de supposer que la partie perdue de notre document traitait des modali
tés de voyage des musiciens (mise à disposition d'ânes, par exemple) et/ou du 
paiement (souvent, une partie du salaire est payée à l'avance). 

Parmi les contrats conservés d'engagement de musiciens, 73 et P.Oxy. IV 
731 (8-9 ap. J.-C.) semblent être les seuls à conserver le texte rédigé par les 
musiciens.2 Dans la plupart des cas, nous possédons soit la lettre d'engagement 

1 Cf M. Vandoni, Feste pubbliche e private. Sur les fêtes en Égypte romaine, cf F. Perpillou
Thomas, Fêtes d'Égypte ptolémaïque et romaine. Pour une synthèse des contrats d'engagement 
de musiciens, cf J. Hengstl, Private Arbeitsverhiiltnisse 45-51. Cet ouvrage ne recensait que des 
contrats d'époque romaine. Depuis, on connaît au moins un contrat de ce type datant de la 
période ptolémaïque, cf. CPR XVIII 1, avec bibliographie mise à jour. 

2 Parallèles: cf. Vandoni, Feste pubbliche e private. Ajouter P.Oxy. XXXIV 2721; P.Stras. V 
341; P.Alex. 6. De publication récente: A. Di Bitonto Kasser, in Studium atque Urbanitas, en 
particulier 167, n. 3. 
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rédigée par l'intendant, soit un contrat rédigé sous forme de reconnaissance.3 

Malgré son caractère sommaire (cf P.Oxy. XXXIV 2721 pour un exemple de 
contrat très détaillé), 73 présente une caractéristique sans parallèles pour parler 
de la nourriture et du logis (11-13: coû 't"pÉ<poV'tOc 1 11llâc Kat 1tapexoll[ Év Jou 1 

çeviav Èm 't"~ôetov). ... .. 

I1allOÛVtc ~e(,:)'t"auÂ:'l~ 

TeŒvou«lt N~~co,:,oc 1tpOC

't"a't"l1 X~~pf.tv. oll<?~<?Y& 

Â.t't"[o],?PrT1wi co~ cùv aÀÀotc 

5 ~atc't"aîc 't"ptc[t] Èv Kmf:Lll 

[<Pt]ÀaôeÀ<pi<t à1t[û] MeXdp KO 

àeXaico[v] e~~ ~f:L~e~~ ~1t't"a, 

Àall~~,:,0V't"6c 1l0U 1tapà 

c<?û ic IltcSoû À6yov 11lle-

10 PllclO?c ôp~Xf:Làc eï~oct 

oK't"m, coû 't"pÉ<pov~oc 

11llâc ~at 1tapeX0f:L[Év]<?,? 

çeviav È1tt't"~Ôf.tOV, Kat 

ic 't"f.tlll)v <pOiVtKOC àp't"a~ac 

15 't"peîc 1tapà 't"oû KOÀÀllyiou 

àIlÉIl~'t"coc. Ëxco ôè 1tapà 

[coû dc À6yov àppa~&voc] 

4 ÀEt'tOupyilcat 9 + 14 de 14 'ttfJ.fJv 

Pamounis chef des aulètes, à Tesenouphis fils de Nikon, président (de 
l'association professionnelle), salut. Je reconnais m'être engagé à ton service 
avec trois autres musiciens dans le village de Philadelphie à partir du 24 

3 0fJ.0ÀoyOÛct etc. ; cf p. ex. P.Oxy. X 1275 et XXXIV 2721. 
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Mecheir de l'ancien calendrier pour sept jours, ayant reçu de ta part vingt
huit drachmes pour salaire par jour. En outre, tu nous nourriras et nous pro
cureras un logement convenable ainsi que trois artabes de dattes comme 
marque d'honneur de la part de l'association, sans faute. Je reçois de ta part 
(en guise d'avance ... ) 

1 ~~O?'tm)Â.TI~. Cf. P.Lond. II 331, 1 (p. 154; = W.Chr. 495) et 
P.Oxy. XXXIV 2721, 5. 

2 TEŒvouqn N~~ro~oc. La correction du patronyme (N . . rovoc dans 
l'editio princeps, corrigé en N ro'ttoc dans W.Chr. 496) a déjà été proposée 
par M. Vandoni, Feste pubbli~he n° 19; nous sommes parvenus au même 
résultat de manière indépendante. Cette correction est d'une grande impor
tance, puisqu'elle permet de lier ce texte aux autres du même ensemble (72, 
77,114 et peut-être 71), cf. 72, introduction, et 77,3 n. Le second v comporte 
une barre médiane horizontale, comparable au v de XaiPEtv à la ligne 3. 

2-3 npoc'ta.-rn. Tesenouphis est le président d'une association profes
sionnelle (cf. 15: KOÂ.Â.Tlytou), et n'agit donc pas en son nom propre, mais pour 
le compte du groupe qu'il représente. Dans P.Mil. II 47,4 (= SB X 10439), un 
document du même type, le commanditaire est r,YOUflEVOC cuvoÔou K(OOflTlC). 

7 àpXairo[ v]. On trouve l'expression équivalente Ka't' àpxaiouc dans 
des contrats similaires, cf. p. ex. P.Com. 9, 7-8 (= SB III 6945; Philadelphie, 
206 ap. J.-C.); P.Mil. 1147, 9 (= SB X 10439; Thraso [?], Ille s. ap. l-C.). Dans 
la pratique des fêtes religieuses traditionnelles, on a maintenu le calendrier 
mobile, où l'année se décalait d'un jour tous les quatre ans, contrairement à 
l'année bissextile, introduite par les Romains. Cf. W.Gr. LVI et W.O. 1793-798 ; 
F. Perpillou-Thomas, Fêtes d'Égypte ptolémaïque et romaine 30-31 et 57. La 
pratique rappelle l'usage de l'Athènes classique, où le calendrier des festivals 
religieux était fixé par l'archonte éponyme (Ka't' apxov'ta); cf. A.E. Samuel, 
Greek and Roman Chronology 58. 

15 KOÂ.Â.Tlytou. Ce terme (= lat. collegium) est relativement rare dans la 
documentation papyrologique. Cf. SB VI 9066, 7 (Socnopéonèse, 138-161 
ap. J.-c.); 9527, 9 (Ptolemaïs Euergetis, 385-412 ap. l-C.); P.Gron. Amst. 1, 
4 (Oxyrhynque, 455 ap. J.-c.), où le terme s'applique ironiquement à des mal
faiteurs. Sur la gestion des collegia, en particulier du point de vue juridique, 
cf. J.-J. Aubert, Cahiers Glotz 10 (1999) 49-69. Pour une description des asso
ciations chargées d'inviter les musiciens, cf. W.L. Westermann, JEA 18 (1932) 
18-27. 
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16-17 ËXffi ÔÈ 1tapà 1 [col) de Myov àppa~&voe]. Une formulation ana
logue se trouve dans un autre contrat d'engagement de musiciens, P.Oxy. X 
1275, 21-22 (Ille s. ap. J.-c.): olloÀoyî (1. -yeî) 0 Ko1tpeùe ÈCX'llKÉVat de 
MI[yo]v àp<p)a~&v[oe] ÔpaXllàe ElKOel. Cf aussi P.Lond. III 1229, 15-16 
(p. 142-143; 145 ap. J.-c.): Ë]Xffi à1to 't&v 1tPOKtIlÉVffiV (l.1tpOKEt-) (ÔpaXIl&v) 
PK 1 [ÀôycP àppa]~&voc. . 
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P.Gen. inv. 130bis 
Planche LV 

BL I 167 

17,7 x 11 cm 139-145 ap. J.-C. 
Ptolemaïs Euergetis (?) 

Ce papyrus est endommagé par deux trous verticaux, correspondant à l' emplace
ment de plis; en outre, le bas du document est déchiré. Pour le reste, il est relativement bien 
conservé. L'écriture, se situant à mi-chemin entre une onciale et une cursive, dénote un 
scribe exercé. Le papyrus a été daté au Ille s. ap. l-C., sans doute sur la base de comparai
sons paléographiques: aucune mention de date explicite ne figure dans le texte. Toutefois, 
le contexte permet de corriger cette datation (cf infra). La première lettre de chaque ligne 
est plus grande que le reste de la ligne. Le scribe note la diérèse sur le iota de ulép (1). 
Marge supérieure: 1,3 cm; marge gauche: 1,6 cm; pas de marge droite ni inférieure (papy
rus abîmé). L'écriture suit le sens des fibres; le dos n'est pas visible. 

Ce papyrus fait partie du célèbre dossier relatif au procès de Drusilla. 
Pour une synthèse de l'affaire, ainsi qu'une révision détaillée du papyrus dans 
le contexte de cette affaire, le lecteur se reportera à P. Schubert, ZPE 130 
(2000) 211-217. 1 

Une femme du nom d'Heraïs écrit à son fils Agrippinus pour le tenir au 
courant des démarches qu'elle a effectuées auprès du stratège. Afin de pour
suivre ses efforts, elle demande à son fils de lui faire parvenir la copie d'une 
pétition qu'elle a vraisemblablement omis de prendre avec elle. 

Cette Heraïs n'est autre que la veuve de Gaius Iulius Agrippianus, par 
lequel commence l'affaire du procès de Drusilla, cette dernière elle-même 
veuve de Valerius Apolinarius. Apolinarius, de son vivant, dans l'impossibi
lité de rembourser un prêt, a fait opposition à une procédure de saisie de ses 
biens engagée par son créancier Agrippianus. Après la mort d'Apolinarius, 
Drusilla a poursuivi les démarches entreprises du vivant de son mari. 
Agrippianus étant lui aussi mort, elle s'attaque à son fils, Gaius Iulius 
Agrippinus (le destinataire de 74). Agrippinus est encore trop jeune pour 

1 Bibliographie essentielle: M.Chr. 372 (= P.Cattaoui recto + BGU 1 114); M.Chr. 88 
(= P.Cattaoui verso); M.Chr. 87 (= P.Lond. II 196 [p. 152]). B.P. Grenfell/A.S. HuntJP.M. Meyer, 
APF 3 (1906) 55-67 [révision du texte] et 67-105 [commentaire]; H. Maehler, in Proceedings of 
the XII'h Int. Congress of Papyrology, Ann Arbor 1968 263-271; idem, in Symposion 1977. 
Vortriige zur griechischen und hellenistischen Rechtsgeschichte 325-333. Pour une analyse de 
l'affaire du point de vue juridique, cf. H.-A. Rupprecht, Atti del XXII Congr. Int. di Pap., Firenze 
1998 II 1135-1144 (= Mélanges Fritz Sturm 881-893). 
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assumer la défense des intérêts familiaux, ce qui explique que sa mère Heraïs 
se charge de le représenter.2 

'Hp(àc 'AYPut1t[i]Vffit 'tqn uH? 1tÂEîc'ta x(aipEtv). 

1tpO IlÈV 1tâV'tffiV Eüxollai CE uyEtaivEtv 

Kat 1tpOKÔ1t'tEtV. YElVffiCKE, 'tÉKVOV, 

à1tEÂllÂU~É~~t ÈIlÈ Kat ,1tÔCKOPOV 

5 È1tt 'tov ~'tP~'7[llY]<?~ IlE'tà 'ACKÂii'toc 

ÂÉyffiV 0'7t· « fîvEKKa àva<pôptov 'tot> ÔtK~~

oÙÔ'tou » Kat OÂffiC TtIlEîc OÙÔÈv ~t~ÂElO~ 

tXaIlEV. ÔtO Èpffi'tllSElc ÈKÂa~rov 

àV'tiypa<pov Kat ~aÂrov dc àyyîov 

10 C<pe~yt[C]OV, Kat Ôroctc '7ep àÔEÂ<pep f:L[OU] 

il 'ÏOUÂEt~vô)t il OUÂEP~[Cfl] '~OÛ<pCfl Kat 

oca Èà[v] 1tÉIl'I'DC, yp[ â,!,ov] ~~~ È1ttc[ 'tô-] 

ÂEtoV K[a]~ c<pe[aJ-yicac 17[É]f:L'I!0V' Kat ~[Eî] 

~a'ta[ll]ëÎVat iJllâ~ [È1tt] 'tllc 1tÔÂEffi[c] 

15 Ë'tt TtIl[É]pac ÔÉKa. fî~[OU]~EV TtIlÔ>V 

6 c'tpa[ ]'tllYOC Kat [Et1t]~ aù'tep 

Il~ È'Y)'iÇEtv 'tep yp[ ] t 1l~'tE 

aù'tov 1l~'t[E] ~ÂÂOV 't~[vâ]· Kat yàp 

'AV'tffiVîvoc È1tt 'tllc 1tÔ~[Effi]C ~V ilES' iJ-

20 IlÔ>V, Ka[l] 1to[Âù Tt]IlEîv [È]~O~SllCEV 

Ka~ '7à 1tP<?~ '!\17oÂtv[â]etv Kat È1tt 'tep 

ÉKa'tov'tâpxn Kat È1tt 'tep c'tpa'tll'Yep. 

2 Cf M.Chr. 88, col. iv, 12-26: ( ... ) Ëcoc É"CEÀEÛ't11ICEV olta"Cftp Il0\>, ÉIlOÛ ùÈ 1 [ltEt] wc E'tt vÉcp 
oV'tt Kat 1 àyvo[oû]v'tt "Cà "COû lta"Cpoc IltpaYll[a"C]a TJWPtc13ft't11ICE ltpOC ÉIlÈ Éltt "COû "COû volllOÛ 
c"Cpa'tT]Yoû, oc Émlyvoùc "Cà KEKptllÉva 1 àVÉltEIl'VEV TJllâc 1 Élt[t] "COùc aù"Co[ù]c Àoyol9É"Cac Kat 
ÉKÉÀE\>CEV 1 Éçapyuptc9ftVUt Évoc 1 ÉVta\l'tOÛ y~~ftlla"Ca 1 IlÉXPt "COû "CT1c ÀOY09Elciac 
àltap'ttclloû (<< .•. jusqu'au moment où mon père est mort; comme j'étais encore jeune, et que je 
ne connaissais pas les affaires de mon père, elle a engagé une dispute contre moi auprès du stra
tège, lequel, prenant connaissance du jugement, nous a renvoyés auprès des contrôleurs, en nous 
ordonnant de vendre le produit d'une année jusqu'à ce que les comptes soient réglés.»). 
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Kat cl> a;ytro eùxaptctTlCOV tà. vûv " .. . .. 
Kat KOI;l~Wt 1tapà. CepTtvou tOÛ à.ùEÀ.-

25 cpoû Ilou Â.~~8ov ÈÂ.aiou Kat aptouc 

IlEyaÂ.o[ u]c tÉcwpac. à.c1t<xÇetai CE 

'~[p]~[Yc Kat] <?EPIl[oû8tc] Kat 'HpaYc 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

2 Uyt(XlVEtV 3 ylvroCKE 4 le scribe a écrit d'abord a1tEÂ:Il-, puis corrigé en a1tEÂ:rlÀ,u-

6 À,Éyov'toc llvE-yKa 7 /3t/3À,lOV 8 Eïxo/lEV 9 a'Y'YEîov 10 OOOCEtC 11 OiJaÀ,Eplcp 

12-13 E1t1C'tOÀ,lOV 201]/lîv 21 'A1toÀ,tVaplOv 

Rerais à son fils Agrippinus, meilleures salutations. Avant toute chose, 
je prie pour que tu sois en bonne santé et que tu prospères. Sache, mon enfant, 
que Dioskoros et moi, nous nous sommes rendus auprès du stratège avec 
Asklas qui a dit: «j'ai apporté une pétition (soumise au) iuridicus». Et en ce 
qui nous concerne, nous n'avions absolument aucun document. C'est pour
quoi, je t'en prie, prends une copie (de notre pétition), place-la dans une jarre 
et scelle-la, et tu la donneras à mon frère, ou à Iulianus ou à Valerius Rufus, et 
tout ce que tu pourrais envoyer, écris-le sur une lettre (d'accompagnement), 
scelle-la et envoie-la. 

Il faut que nous restions en ville encore dix jours. Le stratège nous a 
entendus et je lui ai dit de ne pas s'approcher du ( ... ), ni lui ni quelqu'un 
d'autre. Antoninus était en effet en ville avec nous et il nous a beaucoup aidés 
aussi en ce qui concerne Apolinarius, tant auprès du centurion que du stra
tège. Toi aussi, remercie-le maintenant (?) et envoie de la part de mon frère 
Severus un lécythe d'huile et quatre grands pains. Rerais te salue, ainsi que 
Thermouthis et Rerais ( ... ) 

6 T\vEKKa. Sur l'assimilation -YK- > -KK-, cf. Gignac, Grammarl 171-172. 

à.vacpoptov. La tournure à.vacpoptov tOÛ ÙtK~~loù6tou ne peut mani
festement pas signifier que la pétition émane du iuridicus; elle a dû être 
adressée à ce fonctionnaire. Cf. P.Arnh. II 68 (= W.Chr. 374), 12: tOÛ 
È1t[tc]taÂ.Évtoc lllleîv (1. llllîv) à.vacpopiou {mo tOÛ tOÛ vOIl[oÛ] ctpa(tTlyoû) 
tO [à.]vtiypacpov {motÉ[taK]t<Xt. BGU XI 2129, 12-15: Ë1tEIl'l'a tO 
1tpoctaYlla 1 tO tOÛ piou [Ka]1. tO à. [v ]acpoptv (1. à.vacpoptov) i ~o ùo8Èv 
[ ] 't'rov Èv 'Apctlvohn' oùet[pajvrov. Remarq~es sur cette dernière citation: 
a)Ï'6diteur propose tO Bo8Èv [aù~]ép ({mo) trov KtÂ..; b) ce document appar
tient lui aussi au dossier du procès de Drusilla. 
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8 ïxa~ev (1. eïxo~ev). Pour le transfert de la terminaison de l'aoriste 1 à 
l'imparfait, cf Gignac, Grammar II 332. 

Èpoo't1l8dc. Le verbe Èpoo'ta.oo a ici le sens de «demander», «prier»; 
cf p. ex. BGU II 423,11-12 (= W.Chr. 480; Ile s. ap. l-C.): Èpoo'tro CE o.ov, 
KUptÉ ~OU na.'tllp, 1 ypa.,!,ov ~Ot Èntc'toÀtOv; P.Bouriant 23, 6-8: dc Kapà.v 
(1. Xapa.v) Èpoo'tll8dc, liùeMpe, 1 àyopacov ~Ot Kat COt (1. cu) liÀÀac ùuo 1 
Àel'tpac (1. Àl'tp-) XPt~a'toc. 

9 àyyîov. Agrippinus, sur la suggestion de sa mère, doit sceller un réci
pient, s'assurant ainsi que le document qu'il va confier à son oncle -le frère 
d'Heraïs - parviendra à cette dernière sans avoir été lu ni modifié par quiconque. 

Il il 'ÏouÀEtavrot il OùÀept[ 00] ·Poucpcp. Le déchiffrement est dû à 
D. Hagedorn. L'orthographe de 'ÏoüiEt(~vrot est relativement rare: à l'excep
tion de P.Coi. VII 176, 18 (325 ap. l-C.), on ne la trouve attestée que dans 
P.Bouriant 23,9, un autre document appartenant aussi au dossier du procès de 
Drusilla. Il est par conséquent probable que le lulianus de P.Bouriant 23 et de 
P.Gen. 174 ne sont qu'une seule et même personne. Dans les deux cas, nous 
constatons que lulianus est un proche de la famille d'Agrippinus. Quant à 
Valerius Rufus, la relative fréquence des deux parties de son nom rendent une 
identification hasardeuse. Pour la particularité orthographique OùÀep~[cp], 
cf p. ex. P.Mich. IV 225, 3273 (Karanis, 174 ap. J.-C.). 

16 c'tpa[ ]'tllyoc. Le papyrus devait être troué à cet endroit avant même 
la rédaction de la lettre. 

[dn]a. Ce passage pose des problèmes délicats. Jules Nicole lisait 
[dn]ev, mais les traces conservées correspondent nettement à l'oblique des
cendruite d'un alpha. De plus, il faut rattacher le pronom ainép au verbe etnev; 
or, si le stratège est le sujet du verbe, aù'tép doit s'appliquer à une autre per
sonne, dont l'identité nous échappe. Si l'on revient à une terminaison en -a, 
il faut alors envisager la 1re personne à l'aoriste. La disparition de l'aoriste 
second dnov au profit de la forme dna est courante pour l'époque, cf Gignac, 
Grammar II 337. Sous sa forme corrigée, le texte inverse les rôles: ce serait 
Heraïs qui aurait dit au stratège (= <X'inép) de ne pas s'approcher d'une per
sonne qui pourrait l'influencer d'une manière qu'Heraïs considère comme 
préjudiciable à ses propres intérêts. 

18 ya.p. La particule implique que c'est parce qu'Antoninus était pré
sent en ville qu'Heraïs et Dioskoros ont pu obtenir leur audience. 
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23 Kat cù aù'û!> Eùxapt~'t1Jcov 't~ v~~. Nous devons la lecture de 't~ v~~ 
à D. Hagedorn, qui manifeste néanmoins une certaine hésitation. En tout état de 
cause, cette solution paraît mieux correspondre à ce que l'on peut lire sur le 
papyrus que le 1tavu de l'editio princeps. Pour des parallèles à la tournure Kat 
C1> aÙ'ti!> Eùxaptc'tl1cov, cf p. ex. BGU III 816, 6-7: Kat C1> 1 yà.p 
EùXa[p ]iC'tl1COV 'Ict8ropcp; P.Haun. II 18, 17-18: Kat C1> Eù~alpic'tl1'tt (1. -'t1lcov) 
aÙ'ti!> Âdav (1. Âtav). 

27 'Inp]~Nc. D. Hagedorn propose une lecture alternative il ~[8]~[Â<pft] 
~<?,? La lacune paraît toutefois très réduite pour une pareille restitution. 



75 LETTRE PRIVÉE DE SARAPAMMON À NEPOTIANUS 

P.Nicole inv. 9 
Planche LVI 

BL l 167; VIII 135 

13,7 x 7,8 cm seconde moitié du Ille s. ap. J.-C. 
provenance inconnue 

Le document est conservé intégralement, hormis une petite déchirure vers le haut. 
Marge supérieure: 0,8 cm; marge gauche: 1 cm; marge inférieure: 0,9 cm; pas de marge 
droite. Sur le recto figure une lettre écrite en suivant les fibres horizontales; au verso se 
trouve l'adresse écrite dans le ~ens des fibres verticales. L'encre est bien lisible; l'écriture, 
une cursive exercée, comporte plusieurs corrections. Pour des parallèles, cf Schubart, PGB 37a 
(= Seider, Pal. Gr. 1 44; 250 ap. J.-C.) et 37b (274 ap. J.-c.); Boswinkel - Sijpesteijn, 
Tabulae 31 (259-260 ap. J.-c.). Sur cette base, on peut dater notre papyrus vers la seconde 
moitié du Ille siècle ap. J.-C., date que ne contredit pas l'usage du nomen Aurelius. 

Sarapammon, l'expéditeur de la lettre, a envoyé à son père deux tan
neurs employés par son maître Ambrosios, et les recommande à ses bons soins, 
en attendant qu'ils puissent se procurer des KEpœtÉm d'acacia. Ce que désigne 
ce terme de KEpœtÉa n'est pas établi avec certitude, cf 8-9, n. Un premier essai 
d'interprétation a néanmoins été tenté par Hélène Cadell; nous sommes parve
nus, de manière indépendante, aux mêmes conclusions d'ensemble.! Dans le 
contexte de notre document, il existe un usage, abondamment illustré, en rap
port avec l'activité des salariés d'Ambrosios. Ceux-ci travaillent en effet le 
cuir comme tanneurs ou cordonniers. Or, la gousse du fruit de l'acacia, qu'il 
s'agisse de l'Acacia nilotica ou de l'Acacia albida, est particulièrement riche 
en tanin? Théophraste mentionne son utilisation, au lieu de la noix de galle, 
pour tanner les peaux.3 Pline reprend cette affirmation dans son Histoire natu
relle et évoque les graines, enfermées dans des gousses, qui servent au tan
nage.4 Cet emploi semble en outre attesté dès l'époque pharaonique, car des 
gousses d'acacia, de même que des peaux tannées avec ce produit, ont été 
retrouvées dans des tombes.5 Des gousses seraient aussi représentées à côté des 

1 Cf. H. Cadell, in Miscellanea Papyrologica 33-40; B. Kramer, APF 40 (1994) 212. 

2 Cf A. Lucas, Ancient Egyptian Materials & Industries 47: «These pods contain about 30 per 
cent of tannin.» 

3 Cf Theophr. Hist. plant. 4, 2, 8: 0 OÈ Kap1tOC ëÂÂo~oc, Ka9a1tEp "CÔN XEOp01tWV, ê\> xpwv"Cal 
oi È'yxroPlOl1tpOC "Cà OÉp~a"Ca àv"Ct KTjKiOoc. 

4 Cf. Plin. nat. 13, 63: semen in siliquis, quo caria perficiunt gallae uice," 24, 110: ad caria per
ficienda semine pro galla utuntur. 

5 Cf V. Loret, La flore pharaonique 84-85 ; L. Keimer/R. Germer, Die Gartenpflanzen im alten 
A.gypten (Mainz 1984) 22; Lucas 48. 
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fabricants de sandales sur les fresques de la tombe thébaine de Rekhmara.6 

L'usage de l'acacia est encore attesté au XXe siècle pour le tannage au Soudan.7 

L'hypothèse la plus vraisemblable est donc que le produit que Dracon et 
Melanos attendent de pouvoir acheter est cette gousse d'acacia qui doit servir 
à poursuivre leur activité. Peut-être n'est-elle pas disponible parce que ce n'est 
pas la saison; peut-être les deux hommes doivent-ils réunir les ressources pour 
se constituer un stock. Ceci expliquerait pourquoi Sarapammon les envoie à 
son père, qui semble quant à lui en mesure de leur fournir du travail. 8 

La datation, fondée sur la paléographie, exclut un lien entre 75 et 39 
(origine inconnue; 201-211 ap. J.-c.), où il est question de la location d'une 
plantation d'acacias. 

Ca p mtcXf-l [ ffiV ] N E<pffi'ttavÔl . ' 
'ti!> 1ta'tpt1tÀEîc'ta xaipEtv. 

Ë1tEf-l'Va 1tp6c CE ~pcXKffiV

'ta Kat MÉÀavov f-ltc9ffi-

5 'teXc 'toû Kupiou f-lou 'Af-l-

~podou - dctv [pall "{eXp cKu[9ll'tEîc

Eïva CKU'tftC f-lE't' mhÔlv 

ËffiC ÈffivlÎcav'to KEpa-

'tÉac 'tÔlV à"{av9Éffiv. 

10 KaÀÔlc o'Ùv 1tOtlÎctc 1tapa-

1tpoceXEîv ainoîc, ïva 

f-llÎ'ttc m'noîc È1tlÎ ptaV 

1tOtlÎct, 't61tov ÙE. aù-

'toîc 1tapcXCXEc 'aù'toîc' [f-lll1toÛ f-li-

15 VffiCtv. 

ÈppÔlc9ai c' EÜXOf-lat, 

6 Cf. P.E. Newberry, The Life of Rekhmara, pl. 18; N. de Garis Davies, The Tomb of Rekh-mi-Rê 
at Thebes, pl. 53. C'est en effet ainsi que l'on peut interpréter deux longues bandes renflées à 
intervalles réguliers qui évoquent la forme de la gousse de l'Acacia albida. 

7 Cf. Lucas 47. 

8 Nous ne souscrivons pas à l'hypothèse d'Hélène Cadell, in Miscellanea Papyrologica 39, 
d'une «éventuelle rivalité avec d'autres membres d'organisations concurrentes, d'où les pré
cautions prises pour la sécurité des personnes.» 
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mx'tllp, noÂ.Â.oîc 

" E'tEctV. 

Au verso, dans le sens de la longueur: 
AÙPllÂ.(icp) NEnco'tuxvép n(apà.) CapanaJlcovoc 

1 Capa7tal!l!rov 7ïva 9 à,1Cav9Érov lO7totftœtc 12 È7tftpEtaV 13 7totftcn 14-151!Eivroctv 

verso: Capa7tal!l!rovoc 

Sarapammon à son père Nepotianus, meilleures salutations. Je t'ai 
envoyé Dracon et Melanos, salariés de mon maître Ambrosios - ils sont en 
effet tanneurs - afin que tu tannes le cuir avec eux jusqu'à ce qu'ils aient 
acheté des gousses d'acacias. Tuferas bien de t'occuper d'eux afin que per
sonne ne les maltraite,. procure-leur aussi un endroit où habiter. Je prie pour 
que tu te portes bien de nombreuses années, père. 

(Au verso) À Aurelius Nepotianus, de la part de Sarapammon. 

1 CapanaJl[ cov ]. La lacune ne laisse pas assez de place pour un second Jl. 

8-9 KEpal'tÉac. Sur la base d'un passage des Geoponica (11, 1) où l'au
teur énumère 14 arbres qui gardent leurs feuilles en hiver, parmi lesquels la 
KEpa'tÉa, le mot a été assimilé aux différents noms antiques du caroubier: 
KEpcovia, KEpa'tia, KEpa'tcovia. P. Chantraine, Dictionnaire étymologique, s. v. 
KÉpac, suggère que le terme est dérivé de KÉpac et construit d'après les noms 
d'arbres en -Éa. Pour F. Preisigke, Worterbuch, KEpa'tÉa serait le fruit du 
caroubier, ce dernier étant appelé KEpanov. L'un et l'autre termes sont tout 
aussi rares dans l'ensemble de la documentation papyrologique: KEpanov 
n'apparaît, abrégé, que dans un document, P.Lond. 1 131 *, 7 et 9, et KEpa'tEa. 
n'est mentionné, excepté 75, que par P.Oxy. XVII 2146,9, dont le contexte est 
totalement différent de celui du papyrus de Genève et a laissé l'éditeur du texte 
fort perplexe. À propos de P.Lond. 1 131 *, cf. M. Schnebel, Die Landwirtschaft 
im hellenistischen Agypten 315, qui considère le KEpanov comme étant le 
fruit de la KEpana, à l'inverse de Preisigke. Il faudrait ainsi conjecturer que le 
terme KEpa'tÉa désigne la gousse ou le fruit, ici de l'acacia, par extension du 
sens de «fruit du caroubier». Preisigke est le seul à préférer cette dernière 
interprétation de KEpa'tÉa, mais les occurrences sont trop peu nombreuses 
pour permettre une certitude absolue. On peut relever à l'appui de cette hypo
thèse, que, d'une manière générale, l'orthographe du document laisse à désirer 
et que cette KEpa'tÉa ne représente qu'une clli,usité lexicale de plus dans 75 
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(cf H. Cadell, op. cit.). Le caroubier ne fait pas l'objet de plus de quelques 
lignes dans les études qui traitent de la culture et du commerce du bois, et géné
ralement seule son existence est mentionnée. Cf par exemple Schnebel 315; 
pas de mention chez B. Kramer, APF 41 (1995) 217-231. Les usages de l'aca
cia sont en revanche beaucoup mieux attestés dans les sources, et ont été large
ment commentés par les auteurs modernes. Cf L. KeimerlR. Germer, Die 
Gartenpflanzen im alten Agypten 19-24 et R. Germer, Flora des pharao
nischen Agypten 89-92. Les exemples de ventes d'acacias (P.Oslo II 45; 
P.Oxy. VI 909), de correspondance officielle concernant l'achat d'arbres ou de 
bois d'acacia (P.Oxy VIII 1112; IX 1188) ainsi que d'inventaires d'arbres 
dressés par l'administration mettent en lumière l'importance accordée à cette 
essence et au bois en général dans l'Égypte antique. Cf s. Daris, Aegyptus 69 
(1989) 30-36; H. Cadell, CÉ 51 (1976) 331-348. L'Acacia nilotica est utilisée 
le plus souvent comme bois de construction, en raison de sa nature très dure et 
imputrescible (usage déjà mentionné par Hérodote 2, 96). 

9 eXyav9Érov (1. eXKav-). Sur la distinction entre acanthe et acacia, 
cf B. Kramer, ZPE 97 (1993) 131-144; sur l'étymologie, J. Kramer, ibid. 
145-146. 
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P.Gen. inv. 27bis 
Planche LVII 

BLI167 

18 x 10,4 cm IIIIIVe s. ap. J.-c. 
provenance inconnue 

Ce papyrus est passablement endommagé par endroits. Il manque le coin supérieur 
gauche, et les plis ont laissé des trous disposés en un quadrillage régulier. De plus, l'encre 
est effacée par endroits. Il est néanmoins possible de déchiffrer le texte presque dans son 
entier. Marge supérieure: 2 cm; marge gauche: 1,5 cm; marge inférieure: 1,5 cm; pas de 
marge droite. L'écriture suit le sens des fibres; le dos n'est pas visible. L'écriture, une 
onciale comportant certains traits cursifs, est relativement irrégulière et manque d'élé
gance. On peut la situer un peu plus tôt que P.KOln II 109 (IV Ne s. ap. l-C.). 

L'expéditeur de cette lettre, qui agit vraisemblablement pour le compte 
du destinataire, fait état des démarches qu'il a accomplies pour engager des 
attelages de bœufs. Le contenu de la lettre donne à penser qu'il avait besoin de 
deux attelages, mais il s'est heurté à des difficultés. Il décrit trois tentatives, 
avec des résultats à chaque fois différents: 

1. Le frère d'Horion (inconnu par ailleurs) a accepté de mettre son atte
lage à disposition, et l'expéditeur a préparé une équipe de travailleurs. 

2. Une autre personne sollicitée, Potamon, lui a répondu que, en l'ab
sence de son maître, le garçon d'attelage refusait de s'engager. 

3. Le propriétaire d'un troisième attelage a accepté de travailler non 
pas pour un prix global, mais selon un décompte journalier, facturé à 
douze drachmes la journée. 

Dans la troisième démarche, nous ne savons pas si l'expéditeur a 
accepté les conditions protlosées; il est plus probable qu'il écrit précisément 
pour obtenir l'aval du destinataire avant de conclure l'affaire, le taux journa
lier étant passablement élevé.! Ce document montre que les 'taupêÀa'tat, char
gés de diriger un 'taupu:ôv (seil. SêÛyOC, cf SB XII 10942, 9), ne sont pas 

1 Cf H.-J. Drexhage, Preise, Mieten/Pachten, Kosten und LOhne 316-317. La moyenne des prix 
qu'il cite à partir de SB VIII 8699 (nome hermopolite, 78/79 ap. J.-C.) se situe à un peu plus de 
4 drachmes par paire de bœufs par jour; l'inflation ne suffit probablement pas à justifier le saut 
à 12 drachmes. Le salaire journalier d'un manœuvre se situe autour de 2 drachmes (cf Drexhage 
422-425), et l'amortissement des bœufs proprement dit ne justifie pas la différence (cf calculs 
d'amortissement pour un âne dans 2, introduction). 
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nécessairement attachés à un domaine agricole en particulier: ils offrent leurs 
services en fonction des besoins. Cela ressort notamment des archives 
d'Heroninos.2 Pour les gros travaux, on devait procéder à des rotations entre 
les divers domaines, afin de rentabiliser au mieux les attelages.3 

[ 't]ro q>tÂ:ta'tc.o ......... " . " 
xatptv. 

yt V mc: Kt ~ c: È 9 ÉÂ.c.o Ott 

~af?à IIa~Eu9<?t È~opEu91lv 

5 1tpoc: 'tov àÔEÂ.<pO~ 'Qptc.ovoc: 

ËVEKa ~oû ~q.U[p]tKOÛ, Kat 

C'UVÉ9E'tO ôrovat aù'tro, Kat . .. " 

'toùc: Èpya'tac: Èv È'tOtIlCP 

È1totllc:a.. ÈYEV<?l:lllV Kat 1tpO-

10 c: IIo'tallc.ova Ë~EKa 'toû 

&Uou 'ta,!ptKoÛ, Kat Ë<Pll 

Â.Éyc.ov . «0 KU ptoc: 'tOÛ 'ta'!

ptKOÛ dc: Tflv 1t6Â.tv àvÉ~ll 

Kat OÙK àVÉXE'tat 0 SEU'Yll-

15 Â.a't11c: Xc.optc: aù'toû ÈÂ.9îv.» 

ÉtÉpcp ôÈ 'taUptKép Èyro COt

VÉ~q.Â.oV, Kat où COtvÉ9E'tO 

c:uvq>c.ova Èpyac:a.c:'tat, àÂ.Â.à 

1tpoc: TtIlÉf?av, roc:a.c: av ôa1ta-

20 vftc:n TtIlÉpac:, ÉKac:'t11c: TtIlÉ

pac: aitrov ôpaXllàc: ~[m]~[E-] 

Ka. Ëppc.o~<? 

2 x;aipEtV 3 "(1.yvroCKEtV 4 IIaCEll-toc? 7 ~oûvat 15 ÈÀ9Eîv 16-17 c\)vÉ~aÀov C'\)VÉ9ElO 

18 c6~<pmva Èpyacac9at 190enc 

2 Cf. D. Rathbone, Economic Rationalism 269-270. 

3 Cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 122; J. Rowlandson, Landowners and Tenants in 
Roman Egypt 23, 208 et 221-222. 
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( ... ) à mon très cher ( ... ), salut. Je veux que tu saches que je me suis 
rendu de la part de Paseus (?) auprès dufrère d'Orion à cause de l'attelage 
de bœufs, et il s'est engagé à (le) lui livrer, et j'ai tenu les ouvriers prêts. Je me 
suis aussi rendu auprès de Potamon à cause de l'autre attelage, et il a 
déclaré: «Le propriétaire de l'attelage de bœufs est monté à la ville et le gar
çon d'attelage refuse de venir sans lui.» Pour ma part, je me suis associé à un 
autre attelage et il ne s'est pas engagé à travailler sous contrat, mais à la jour
née, en fonction des journées qu'il y consacre, en demandant douze drachmes 
pour chaque journée. Porte-toi bien. 

1. Si l'on déduit une lettre de la lacune pour 't Jé!), il reste un espace équi
valent à environ huit lettres pour le nom de l'expéditeur et celui du destina
taire. La chose n'est pas impossible, mais on peut néanmoins se demander si 
l'expéditeur n'aurait pas omis de faire figurer son nom dans l'en-tête. 

7 ~'i)'téi>. Le pronom renvoie à Paseus (?), pour le compte duquel l' expé
diteur de la lettre a demandé l'attelage. 

14-15. Il manque une bande de papyrus entre les deux lignes; mais le 
texte ne présente aucune lacune, ce qui indique que le défaut était déjà présent 
au moment de la rédaction de cette lettre. 

16-17 collvÉ~~Àov ( ... ) COtvÉ8E'tO (1. cuv-). Pour la variation '1)/01, 

cf. Gignac, Grammar l 198-199. 
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P.Nicole inv. 28 
Planche LVIII 

BLI167 

10 x 10 cm 4 juillet 211 ap. J.-c. 
Philadelphie 

Ce papyrus est entièrement conservé; seul le coin supérieur gauche et la marge 
gauche sont légèrement endommagés. Marge supérieure: 2 cm; marge gauche: 1 cm; 
marge inférieure: 4 cm; pas de marge droite. Recto: fibres horizontales; le verso n'est pas 
visible. Le texte est rédigé dans une écriture cursive, élégante et exercée. 

Le contexte de ce document est exposé dans l'introduction de 72, à 
laquelle le lecteur se référera pour plus de détails. Tesenouphis, marchand de 
vin à Philadelphie, procède à un paiement sur le compte de Gaius Valerius 
Celearis alias Philoxenos, pour le prix de la production de vin qu'il lui a ache
tée. La transaction se fait par l'intermédiaire d'Apis, agent de Philoxenos, et la 
somme totale due se monte à 400 drachmes. 

Ce papyrus trouve un parallèle frappant dans P.Fay. 63, en provenance 
d'Euhemeria, et datant de 240 ap. J.-C. Il s'agit également d'un reçu pour le 
prix d'une production de vin, portant aussi sur une somme de 400 drachmes; 
mais le bénéficiaire est Antonius Philoxenos (cf 72 introd.), l'agent et le mar
chand de vin s'appellent respectivement Aurelius Nemesianus et Chrysas. 
Cette similitude des deux transactions, à un intervalle de 29 ans, donne à pen
ser que nous avons affaire à un arrangement identique. Le marchand de vin 
s'est engagé à acheter une partie la production d'un domaine, pour une valeur 
de 400 drachmes par année; il revend ensuite ce vin au détail, avec l'espoir de 
réaliser un bénéfice. 1 

Les sommes en jeu sont relativement faibles, et l'on peut en conclure 
que le commerce du vin en détail représente seulement une activité accessoire 
pour ces marchands. Les grands domaines recouraient à un réseau de petits 
commerçants pour écouler une partie de leur marchandise.2 

L'activité de négoce de vin qui transparaît dans 72 et 77 laisse supposer 
que 71, un registre de vente de vinaigre datant de la même période, pourrait 
faire partie du même dossier, dont les pièces se seraient trouvées entre les 
mains du marchand de vin Tesenouphis; cf 71 et 72, introduction. 

1 Cf D. Rathbone, Economic Rationalism 288. 

2 Cf Rathbone 289; les remarques formulées dans la note 77, 3 vont également dans ce sens. 
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~~'tÉ~~À(€V) t8 (if'touc) 'E1td<p t, dc 'tov OùaÀ€piou K€Àwpiou 

'toû ~~t <I>tÀoçÉvou À6yo(v), ôtà 'A1t€î X€tptc'toû, 

T€ŒVOÛ<PtC olvomoÀ(T)c) <I>tÀaô€À<pdac, à1to 't€t/-l(flc) 

oïvou y€vlÎ/-la'toc tT) (if'touc), àpyupiou ôpaX/-làc 

5 ~pta~<?ciac 't€cwp(h:ov'ta 'tÉCWP€C, KÉp/-la'to(c) 

229 

ôpaX(/-làc) 1t€V'tlÎKov'ta ôuo, (yivov'tat) È(1tt 'to aù'to) (ôpaX/-lat) u. 

3 'ttIlTtc 5 't:Éccapac 

A payé le 10 Epeiph de la 1ge année, sur le compte de Valerius Celearis 
alias Philoxenos, par l'entremise de son agent Apis, Tesenouphis marchand de 
vin à Philadelphie, pour prix de la production de vin de la 18e année, trois cent 
quarante-quatre drachmes d'argent, cinquante-deux drachmes de monnaie de 
cuivre, soit au total 400 dr. 

3 T€ŒVOÛ<PtC. Entre les années 150 et 250, le nom T€c€voû<Ptc est 
attesté à Philadelphie dans plusieurs documents. C'est le cas de P.Grenf. II 50 
(1) (reçu de péage, datant probablement de 226). L'identification avec notre 
Tesenouphis, quoique plausible, n'est pas certaine. Ce nom se trouve aussi 
dans 114, 9 (21-25 juin 211 ap. J.-C.): T€ŒVOU<P€ID(C) NiKIDVOC. Il s'agit d'un 
reçu de sitologues délivré à Tesenouphis pour le paiement de 130 artabes de 
blé, pour loyer d'une terre publique à Philadelphie. La proximité des dates, 
ainsi que le fait que les deux papyrus proviennent de la collection privée de 
Jules Nicole (77 = P.Nic. inv. 28; 114 = P.Nic. inv. 18), plaident en faveur 
d'une identification à une seule et même personne. Le cas échéant, nous pou
vons constater que Tesenouphis ne limiterait pas son activité au commerce du 
vin. Rathbone (289) parvient à la même conclusion par une autre voie. Sur 
cette base, la lecture T€ŒVOU<Pt NiKIDVOC s'impose naturellement dans 73, 2, 
un document provenant aussi 'de Pliil~delphie et dont l'écriture permet de le 
situer au début du Ille siècle. Dans ce dernier papyrus, Tesenouphis porte le 
titre de 1tpoc't(X'tT)c, et procède à l'engagement d'une troupe de musiciens. 

5 KÉp/-la'to(c). Le KÉp/-la s'oppose ici clairement aux drachmes d'argent 
(àpyupiou ôpaX/-lai); il s'agit de drachmes de bronze, cf K. Maresch, Bronze 
und SUber 118. 

6 (ôpaX/-lat) u. Les 344 drachmes d'argent et 52 drachmes de cuivre 
représentent un total réel de 396 drachmes, arrondi à 400 drachmes. 
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P.Nicole inv. 36 (verso) 
Pas de planche disponible 

BL 1167-168 

24 x 10 cm ur s. ap. J.-c. (?) 
Ptolemaïs Euergetis (?) 

Ce papyrus a disparu de la collection papyrologique de Genève depuis plusieurs 
années: la lacune a déjà été signalée en 1987 par Claude Wehrli.\ li ne sera par conséquent 
pas possible d'en réviser le texte autrement que sous forme de conjectures. La date pro
posée par Nicole (lllIIVe s. ap. J.-C.) a été corrigée par Wilcken (cf BL 1 167), qui pro
posait une fourchette entre le Ile et le Ille siècle. Toutefois, la présence du nomen Aurelius 
pour les deux parties du contrat suggère que ce texte date d'après la Constitutio 
Antoniniana de 212. 

La transaction figurant dans ce document concerne deux habitants du 
chef-lieu du nome arsinoïte (Ptolemaïs Euergetis). Le bailleur est un ex-magis
trat de la cité, tandis que le locataire tire ses origines d'un quartier de cette même 
cité. Mais les terres faisant l'objet du contrat sont situées aux environs du villa
ge de Philadelphie. TI n'est pas rare que des notables des cités possèdent des 
terres dans les villages de la campagne égyptienne, comme en témoigne notam
ment le petit dossier constitué par 71,72,73 et 77. 

Ce contrat est rédigé sous forme de imollvrUHx; cf. P.Diog. 26, intro
duction, et surtout P.Heid. IV 329, introduction. Sur les propositions de bail, 
cf. J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 25-39. 

AÙPllÂ.iq> OùaÂ.[epiq> 

<xpx(tepa)t(euc:avtt) tilc 'Apctv[oïtrov 1toÂ.ecoc] 

1tapel AÙPllÂ.iou Ka.c[topoc toÛ K(Ù CUIlIla.XOU] 

<X1tà <X1l<POÔOU 'Iep&c TIUÂ.llC. [~ou-] 

5 Â.0Il<Xt Iltc900c:a[c9<Xt 1tapel coû] 

<X1tà trov imapxov [tCOV cot 1tept] 

KOOllllv <1>[ tÂ.aôeÂ.<piav ...... . 

<xpoupac ............. . 

toc KÂ.ilpoc <xpoupa[c <X1tà] 

\ Lettre du 20 octobre 1987, adressée par Claude Wehrli à Gustave Meeckli (directeur de la 
Bibliothèque Publique et Universitaire). 
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10 VÔ'tou aù'téOv àp[oûpac ..... 

à1ta à1tllÀlcO'tOU àp[oûpac 

(yivov'tat) al 1t(p01ŒillêVat) , ÈK<popiou ['téOv IlÈv àpou-] 

péOv Èv xôpnp yêtvo[IlÉVffiV 1tUpoû] 

àp'tâ/3ac ùcOùêKa, 't[éOv ÙÈ Àot1téOv] 

15 (àpoupéOv) Ù (1/2) 1tUpOÛ àp'tâ/3ac [ÙÉK]a 'tÉcw

pae. yetvov'tat 'téOv [Ü]ÀffiV È1tt 

'ta aù'ta 1tUpOÛ àp[ 't ]â/3ac êï[ KO-] 

ClV Ëç, (yiv.) (1tUp. àp't.) KÇ 1tpac IlÔVOV 'ta 

ÈVêc'tac Ë'toe. 'ta ÙÈ [ ll1tPOKet-

20 llêVOV ÈK<pÔPWV à1tOÙcOCffi COl 

Il11Vt IIaûvl Èç aÀffi IlÉ'tpq> 

ÙPÔIlq> 'tê'tpaXOtvlKep, 'téOv 

ÙllllOclffiV 1tâV'tffiV OV'tffiV 

1tpac cÈ 'tav ywuxoûv'ta, 't[êr éOv' ÙÈ Ëp-

25 yffiV 1tâV'tffiV 1tp[ac] ÈIlÈ 'tav 

1l1c90ÛllêVOV, 1têplXffillanc[1l0ùc] 

1tOncIlOÙC ÙlffipÛX[ ffi]V 'tê àva/3o~[ <xc] 

Kat 1tâv'ta [ü]w Ka9[~Kê]t, /3Àâ/3oc 

Il11ÙÈV 1tOléOv. Aùp~Àwc Kâc'tffip 

30 ? ~at Cûllllax[oc] Ilêllic-

9C?llat [oo]c 1tp[ôKêt]'tat. 

16 ytvov'tat 
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À Aurelius Valerius ( ... ), ex-grand-prêtre de la cité des Arsinoïtes, de la 
part d'Aurelius Kastor aussi appelé Symmachos, du quartier de la Porte Sacrée. 

Je veux prendre en location de ta part, sur tes biens près du village de 
Philadelphie, 20 aroures ( ... ) lot ( ... ) aroures ( ... ), au sud ( ... ) aroures, à l'est 
(. .. ) aroures, ce qui représente les aroures indiquées ci-dessus, le loyer des 
aroures en pâturage étant de douze artabes de blé, celui des 4 1/2 aroures 
restantes de quatorze artabes de blé. Le total pour l'ensemble est de vingt-six 
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artabes de blé (26 art.) pour la seule année en cours. Je te livrerai le loyer 
indiqué ci-dessus au mois de Payni, du battoir, selon la mesure de l'allée de 
quatre chénices, tous les impôts t'incombant à toi le propriétaire et tous les 
travaux m'incombant à moi le locataire, l'entretien des digues, l'irrigation, 
l'élimination du limon des canaux, le nettoyage et tout ce qui convient, ne 
provoquant aucun dommage. 

Moi, Aurelius Kastor aussi appelé Symmachos, j'ai pris en location 
comme indiqué ci-dessus. 

1-2 AÙPTlÀîcp OùaÀ[epîcp ] 1 àpX(tepa)'t(eucavn) 'tflc 
'Apctv[oï't&v nÔÀeffic]. Cet Aurelius Valërilis pourrait être le même person
nage que dans 9, 27 et 9bis, 26. Dans ce dernier passage, il est désigné avec 
la formulation AùpfJÀtoc OùaÀÉptoc Kat mc XPTl~œtÎÇffi, ce qui implique qu'il 
revêt des charges de magistrat, sans qu'elles soient précisées explicitement. 
Il pourrait donc s'agir de la charge de grand-prêtre mentionnée ici. Sur cette 
charge, cf 44,6. Si l'identification est correcte, nous voyons le même Aurelius 
Valerius assumer deux rôles distincts: dans 9 et 9bis, il rédige le contrat de prêt 
pour Aurelius Anoubas, lequel ne sait pas écrire; dans 78, il loue des terres lui 
appartenant à Aurelius Kastor. 

4 àno à~<pôôou 'Iepâc IIuÀTlc. Un quartier de Ptolemaïs Euergetis à la 
période romaine. Cf A. Calderini/S. Daris, Dizionario dei nomi geografici, 
s.v. et S. Daris, Aegyptus 61 (1981) 143-154. 

15 (àpoup&v) Ô 0/2). Au-dessus de Ô, on a écrit puis effacé àno 
KaÀâ~Tlc, c'est-à-dire «avec le chaume»; cf P.Diog. 26, 9. 

24-28. C'est le plus souvent celui qui prend le terrain en location qui 
s'engage à effectuer les travaux de labour; cf 34, 4 n. 
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P.Gen. inv. 400 verso 
Planche LIX 

27,3 x 8,2 cm 

BL 1168; VIII 135; IX 90; X 78 

milieu du Ive s. ap. J.-C. 
provenance inconnue 

Cette face du papyrus est presque entièrement conservée: à l'exception de 
quelques trous, seuls les coins supérieurs sont légèrement endommagés. La symétrie des 
trous indique que le papyrus était plié en quatre (suivant un axe vertical et un axe horizontal) 
au moment de sa découverte. Les deux faces ont été utilisées à des fins différentes. Dans 
un premier temps, le recto a été utilisé pour rédiger une lettre officielle, dont l'écriture suit 
le sens des fibres. Cette lettre, pour l'instant inédite, est fortement endommagée. Seul le 
début est conservé, le texte s'interrompant à la ligne 5. L'écriture présente des similitudes 
avec P.Abinn. 33 (milieu du Iye s. ap. l-C.). On y reconnaît la formule 1ft Èllft KaSodooct 
(1. -cet), qui est typique du Iye siècle. l Dans un second temps, un utilisateur a récupéré la 
feuille de papyrus, découpant une partie pour y inscrire une liste au verso. Sur cette face 
aussi, l'écriture suit le sens des fibres. L'encre change d'intensité au gré des recharges 
auxquelles le scribe a dû procéder en cours d'écriture. Du point de vue paléographique, 
les parallèles les plus ressemblants se trouvent dans les archives d'Abinnaeus: P.Abinn. 
71, 72, 75 et 79. Aucun de ces textes ne comporte de date explicite, mais l'ensemble du 
lot date du milieu du Iye siècle. Marge supérieure: 1,8 cm; marge gauche: 1,1 cm; marge 
droite: 1,5 cm; marge inférieure: 12 cm. 

Le texte consiste en une liste, principalement de lingerie, sans aucune 
indication explicite quant à son usage.2 L'intérêt de ce texte réside en partie 
dans la diversité du vocabulaire, dont la majeure partie est empruntée à la 
langue latine;3 le mot ctvOroVlOV (8) est quant à lui d'origine sémitique. En 
outre, il est légitime de chercher à déterminer avec plus de précision les rai
sons qui ont poussé l'auteur de cette liste à la rédiger.4 Les quantités d'articles 

1 Cette expression de politesse, que l'on peut traduire par «ma Dévotion» (= lat. devotio), se 
trouve attestée fréquemment dans les papyrus documentaires entre les années 297 (P.Cair. Isid. 
1, 13) et 396 (ChLA XLIII 1249, 6). Quelques cas aberrants apparaissent à une époque plus 
tardive, mais aucun ne peut être daté avec certitude (CPR YIII 55, 1 et 3 [YNI]; P.Oxy. XVI 
1873, 11 [Y]; PSI III 247, 7-8 [YI]. Cf aussi H. Zilliacus, Untersuchungen zu den abstrakten 
Anredeformen und Hoflichkeitstiteln im Griechischen 89 et 106 et CPR Y 7, 8 n. 

2 Sur l'habillement en Égypte dans l'antiquité tardive, cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 
33, qui cite en particulier le présent papyrus. 

3 Sur les correspondances entre les termes grecs et latins dans les papyrus, cf. S. Daris, Il les
sico latino; cf. aussi S. Lauffer, Diokletians Preisedikt. 

4 Sur ces listes en général, cf. P.Coll. Youtie II 84-87, et E.M. Husselman, TAPhA 92 (1961) 
251-252. 



234 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

de chaque sorte sont très faibles (14 rubriques comprenant au maximum 4 
articles par rubrique, soit en moyenne 1,5 articles). On pourrait éventuelle
ment penser à l'inventaire d'une modeste dot, ou encore à une liste de lavan
dière. Cette dernière hypothèse était celle retenue par J. Nicole dans son edi
tio princeps. Il faudrait alors comparer ce document avec P.Oxy. VI 921 
(Ille s. ap. J.-c.), de présentation similaire, mais pour lequel nous avons un 
titre: 'tà (X1tOK11l€Va (1. -Ktlll€va) rrapà 'Apctvôllv. Il s'agit en l'occurrence 
d'articles déposés chez une femme; le parallèle pourrait confirmer l' hypothè
se d'une lavandière. Dans P.Oxy. LIX 4004, 12-15 (Ve s. ap. J.-C.), une lettre 
privée, l'expéditeur demande au destinataire de lui amener des habits qui ont 
été nettoyés. La liste qui accompagne la demande ressemble à celle de notre 
papyrus, mais elle est intégrée dans le corps de la lettre. Un inventaire après 
décès paraît peu probable: le cas échéant, on s'attendrait à trouver d'autres 
articles mobiliers ne relevant pas de l'habillement, cf p. ex. P.Tebt. II 406 
(266 ap. J.-c.); P.Col. VII 188 (= SB XII 11042; 320 ap. J.-C.). Mais l'hypo
thèse la plus séduisante serait celle d'une liste d'articles à prendre en voyage, 
de nature analogue à P.Ryl. IV 627 (317-323 ap. J.-C.). Ce papyrus, tiré des 
archives de Theophanès, est intitulé àvayp[a]<p[~] CK€UroV, et énumère, sur 9 
colonnes de chaque côté du papyrus, des articles de natures diverses (habits, 
mais aussi provisions, etc.). Dans notre liste, de dimensions beaucoup plus 
modestes, trois rubriques ne désignent en effet pas du linge, mais des articles 
relevant selon toute vraisemblance du voyage: deux paires de chaussures (9), 
une paire de sacs de selle (12), et un coussin (13). L'ordre d'apparition des 
divers articles semble aussi plaider en faveur de cette hypothèse: l'auteur de 
la liste a d'abord inscrit son linge de corps, avant de passer à ses chaussures 
de rechange, puis à un tapis nécessaire pour dormir, au sac nécessaire pour 
transporter ses affaires, avant d'ajouter encore un coussin (pour dormir, ou 
pour rembourrer le dos de la monture) et finalement son manteau, un 
<P€ÀÔVlOV (= lat. paenula), c'est-à-dire un manteau à capuchon utilisé pour les 
voyages.5 Dans l' editio princeps, Nicole précisait que ce papyrus figurait dans 
le même lot que la correspondance d'Abinnaeus et datait de la même époque. 
Nous avons vu que, du point de vue paléographique, rien ne s'opposerait à 
l'inclusion de ce texte dans les archives d'Abinnaeus; en outre, ces archives 
comportent d'autres listes (P.Abinn. 66-82). Si le papyrus appartenait bel et 
bien aux archives d'Abinnaeus, cette liste pourrait avoir appartenu à un sol
dat: l'équipement décrit (en particulier la paenula) s'accorderait en effet bien 
avec celui d'un soldat. Il n'est toutefois pas possible d'établir de manière plus 
précise le lien éventuel entre ce papyrus et les archives d'Abinnaeus. 

5 Cf M. Junkelmann, Die Reiter Roms III 66 (pl. 74-75) et 129. 
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1 

<> chemises 4 Kall~w 

Âtva ~ pièces de lin 2 
1 

tunique 1 cnxaptOv a 

w~avtOv a tissu de lin 1 

5 
1 

voile 1 cpaKtaptOv a 

~paKta ~ braies 2 
, 1 

[~ll couverture 1 paxvTJ 

ctv<>rovuov a fine étoffe de lin 1 

SeûYll KaÂ~KtffiV ~ paires de chaussures 2 

10 't~7tf\'tt V a tapis 1 

C7t[ aeF~ (?) a vêtement à trame serrée (?) 1 

<>twK{t}Kta a paire de sacs de selle 1 

cpouÂ~tV a coussin 1 

cp~ÂÔVtOV a manteau 1 

8 nvOcôvwv 9 KaÂlyirov 10 'ta1t11tlov 13 1to\lÂ~îvov 14 cpatvôÂwv 

1 Kall~w. Le diminutif KallactOv (= lat. camisia, cf Daris, lliessico 
latino) est le plus souvent utilisé. Cf P.Heid. IV 333, 28 n. et J. Kramer, 
APF 40 (1994) 133-142. 

3 c'ttXaptOv. Il existait de nombreuses variétés de tuniques comprises 
sous le nom de c'ttxaptOV, cf PUG I 24 = SB X 10258. Certaines avaient un 
usage militaire, cf P.Oxy. LXI 4128, 23 n. Pour de plus amples données 
bibliographiques sur le c'ttxaptOv, cf J. Diethart, ZPE 127 (1999) 163-165. 

4 w~avtOv. Dans P.Oxy. VI 921, 11-12, on trouve deux entrées où 
figure à chaque fois un w~avocpaKtaptOV, c'est-à-dire un voile de lin; 
cf aussi P.Ryl. IV 627, 16. Sur le terme w~avtOv, cf Lauffer, Diokletians 
Preisedikt 28, 57 n. 

5 cpaKtaptOv. Le mot cpaKtaptOv/cpaKtaÂtOv est dérivé du latinfacia
le (cf Daris et Lauffer 26, 99 n.). Il désigne un voile ou un turban. Sur les 
variations phonologiques présentes dans ce mot, cf J. O'Callaghan, APF 22 
(1973) 147-150. 
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6 ~paKta. Diminutif de ~paKat, existant aussi sous la forme du dimi
nutif ~paKÉÂ.Â.at (BGU III 813, 29; Ille s. ap. J.-C.); ce mot dérive du latin 
braca (cf. Daris). 

7 paxvll [~n. Nicole lisait paxvll a, corrigé en paxvll ~ par U. Wilcken, 
APF 3 (1906) 404. Ce changement avait pour conséquence de passer du fémi
nin 1, paXVll au neutre 'to paxvoc (nom. pl. paxvll). J. Diethart, ZPE 64 (1986) 
79, proposait de lire, sur la base d'une planche photographique, paxvll [~l Le 
scribe aurait écrit ~ à la place de a, et aurait corrigé en effaçant la lettre fauti
ve. Toutefois, l'examen au microscope sur l'original confmne la lecture du 
chiffre a; cf. P.Oxy. LIX 4004, 4 n. L'éditrice de ce papyrus rapproche paxvll 
du latin rachana, et voit dans cet article non pas un tissu léger (comme le pro
posait Nicole), mais au contraire une toile lourde et décorée, parfois colorée. 

8 ctvOffiVtffiV (1. ClvOffivtov). Diminutif de Clvoffiv; cf. Lauffer 26, 7-36 n. 
li s'agit d'un emprunt sémitique, cf. P. Chantraine, Dictionnaire étymologique, 
s. v. Clvoffiv. 

9 ÇëÛY'l KaÂ.tK{ffiv. Le mot KaÂ.{Ktov est une variante phonétique de 
KaÂ.{ytoV = lat. caiig(ul)a; cf. Daris; P.J. Sijpesteijn, Aeg. 68 (1988) 71; 
Lauffer 9,5-6 n. 

10 't~1tf1nv (1. 'ta1tllnov). Diminutif du grec 'ta1tllc' 

Il C1t[ aSF~ (?). La restitution doit être prise avec d'autant plus de pru
dence qu'il s'agirait de la seule attestation du mot dans la documentation 
papyrologique. li ne reste du iota que le sommet de la haste verticale, et du 
sigma que le sommet de la courbe supérieure. Relevons néanmoins le témoi
gnage de Pollux 7, 36: c1taSi8a ÈKaÂ.ouv 'to C1ta~'tov tl..l'unov (<< on appelait 
'spathis' le manteau à trame serrée»). Une c1taSll était une lame de bois ser
vant à resserrer la trame du tissu, cf. LSJ, s. v. 

12 OtWK{ t}Kia. Le OtcaKKtoV est constitué d'un ensemble de deux 
sacs, dont chacun pend sur l'un des côtés de la bête de somme. On observe 
une variation entre le neutre OtCaKKtOV et le féminin OtWKKia, cf. G. Husson, 
inAtti XVII Congr. Int. Pap. (Napoli 1983) 1111297-1301. 

13 <po'UÂ.~{v. Cf. 1to'UÂ.~îvov = lat. pulvinus (Daris; Lauffer 28, 56 n.), 
SB 1 10, 10 (IIr s. ap. J.-c.); P.Oxy. X 1290, 7 (Ve s. ap. J.-c.); <po'UÂ.~tv~V 
(= <po'UÂ.~îvov?). 
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14 cp EÀ6vtoV . On assiste à une confusion fréquente entre cpatÀ6vtov 
et cpatV6Àtov, diminutif de cpatV6Àll = lat. paenula. Sur l'aspect phono
logique, cf Gignac, Grammar 1 154; sur l'usage de ce manteau à capuchon, 
cf P.Oxy. LIX 4002, 10 n., ainsi que M. Junkelmann, Die Reiter Roms III 66 
et 129. 
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P.Nicole inv. 16 recto 
Planche LX 

BL 1168 et 461; VI 42 

23,6 x 12,7 cm 138-161 ap. J.-c. 
nome arsinoïte 

Ce fragment de grandes dimensions provient d'un registre, et nous conserve 29 
lignes d'une colonne sur le recto, écrites dans le sens des fibres; pour la 30e ligne, il ne sub
siste qu'une marque de contrôle en marge. L'absence de marge inférieure ne permet pas de 
déterminer avec précision le nombre de lignes manquant après la déchirure du papyrus. 
Quant à la déchirure supérieure, elle ne laisse aucune marge; mais l'en-tête même du docu
ment suggère que la première ligne visible est aussi la première du texte. La marge gauche 
mesure 5 cm; à droite, le papyrus est déchiré avant la fin de la colonne, rendant impossible 
une estimation précise de l'ampleur de la lacune. L'écriture, élégante mais cursive, pré
sente des ressemblances avec P.Ryl. IV I11b (pl. 16; 155-161 ap. J.-C.), ce qui permet de 
la dater au ne siècle.1 Cette datation s'accorde par ailleurs avec une mention du règne 
d'Antonin le Pieux aux lignes 2-3. Au début de chaque ligne, des traits obliques courts ser
vent de marques de contrôle. 

Au verso, tête-bêche par rapport au recto, on trouve les restes fortement mutilés 
d'un autre registre. Le texte est écrit perpendiculairement aux fibres, d'une main très exer
cée et relativement serrée, moins élégante que celle du recto; au sommet et au bas de la 
colonne, on distingue une autre main, plus ample. 

Il est difficile de déterminer la nature précise de ce document. L'en-tête 
est mutilé, mais on reconnaît une formulation qui annonce un décompte par 
villages de parcelles de terre à blé (cf. 4-5, n.). Tous les villages mentionnés 
dans ce papyrus se trouvent dans le district d'Hérac1ide, et la liste semble 
suivre une progression du sud-ouest vers le nord-est.2 Pour chaque village 
figurait à l'origine une surface de terre, suivie d'une somme d'argent. Les sur
faces de terre sont relativement modestes, et ne représentent sûrement pas 
toute la surface de terre à blé cultivable dans chaque village. Il pourrait s'agir 
en revanche de terres mises en location, et pour lesquelles des redevances 
devraient être perçues. 

'"Cà] 

1 L'écriture ressemble aussi fortement à P. Sijp. 30 (= P.Gen.inv. 181). Ce papyrus ne comporte pas 
de date explicite; il s'agit d'un registre de pêche provenant du nome hermopolite. 

2 Cf CalderiniIDaris, Dizionario dei nomi geografici. 
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(ë'toc)]. 'AV'tffiVelVOU [Katwpoc] 

['toû KUptOU.] ~cn ÙÈ· [ 

.. U. J ]aKmC )lllvac m [ 

5 [d)v ëcn]v 'to Ka'tà KeOllllV· 

'<?vVÎ'tffi~ KOÎ'tllC (apoupm) o~ (1/4) (1/64) [ 

~'toÀell<i{Ùoc "OPIlOU (ap.) KÙ (1/2) (1/8) (1/16) (1/64) [ 

'JItvapÛffi (ap.) pç (1/4) [ 

TaVXOtpeffic (ap.) t~ (3/4) (1/8) (1/16) (1/64) [ 

10 <PtÀoncX'topoc (ap.) Ù (3/4) [ 

Naû'tot (ap.) ç (1/4) (1/32) (1/64) [ 

Na~À(â) (ap.) pa (1/2) (1/32) (ÙpaXllat) açÇ 

(4 xaÀKoî) (1 xaÀKoûc) J 
'A<ppoùt'tllc nôÀeffic (ap.) t (1/32) . [ 

'ApctVôllc (ap.) <p9 (1/2) (1/16) [ 

15 r:r el~[ ou] ~ôÀeffic [(ap.)] oÙ (1/4) [ 

All'toûc nôÀeffic (ap.) t9 [ 

'JI evû peffic KcX'tffi (ap.) 0 (1/64) [ 

BaKxtcXÙoC (ap.) aÀ~ (1/2) (1/8) (1/16) [ 

d)v dctv ai o-oc(m) ùtà 'toov cXno ~[apaviùoc 

20 ai Àot(nat) ùtà 'toov cXno 'tflc KeOll1)c [ 

239 

(ytvov'tm) ai npOKt(llevm) [(Ùp. XKÇ 

(nev'teO~oÀov ) ?] 

(dans la marge, d'une autre main:) (Ùp.) XKÇ (nev'teO~oÀov) 

Ce~evvû'tou (ap.) uç~ (1/2) (1/16) (1/32) (1/64) [ 

IIepcÉffiv 

25 Bou~cXc'tou 

'JIevûpeffic aVffi 

'JI ev a P'l'eVTtceffic 

NÉc'tou ÈnOtKtOU 

ÙpUIlOÛ <ptÀaùeÀ<petac 

(ap.) Àa (1/8) (1/16) (1/64) [ 

(ap.) pa (1/2) (1/16) (1/64) [ 

(ap.) PIlY (1/8) (1/16) [ 

(ap.) ao (114) (1/8) (Ùp.) <p[ 

(ap.) t (1/2) (Ùp.) 9[ 

(ap.) a<?a (1/4) . [ 
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30 "Eç<? ~[EÛ]e [(ap.)] ptYJ (1/32) (1/64) (Ôp.) [ 

[(il reste seulement une marque de contrôle dans la marge gauche) ] 

[Registre (?)] pour l'impôt en blé, par l'intermédiaire des cultivateurs, 
la ( .. .)' année de notre maître Antonin César. Soit: [total de la surface (?), 
dont voici] le détail par village: 

Onniton Koitè 
Ptolemaïs Hormou 
Psinaryo 
Tanchoiris 
Philopator 
Nautoi 
Nabla 

Aphroditopolis 
Arsinoé 
Nilopolis 
Le topo lis 
Psenyris-la-Basse 
Bacchias 

aroures 72 (114) ( ... ) (1164) [ 
ar. 24 (112) (118) (1116) (1164) [ 
ar. 106 (114) [ 
ar. 12 (314) (118) (1116) (1164) [ 
ar. 4 (314)[ 
ar. 7 (114) (1132) (1164) [ 
ar. 101 (112) (1132) 267 drachmes 

et 5 chalques [ 
ar. 10 (1132) [ 
ar. 509 (112) (1116) [ 
ar. 74(114)[ 
ar. 19 [ 
ar. 70 (1164) [ 
ar. 232 (112) (118) (1116) [, 

parmi lesquelles les aroures cultivées par (l'intermédiaire) des gens de 
Karanis, [( ... ) aroures], 
les aroures restantes, (cultivées) par (l'intermédiaire) des ( .. .) du village. 
Total pour ce qui précède: [626 dr. 5 oboles (?)] 
(contrôle dans la marge:) 626 drachmes 5 oboles 
Sebennytos ar. 462 (112) (1116) (1132) (1164) [ 
Persea ar. 31 (118) (1116) (1164) [ 
Boubastos ar. 101 (112) (1116) (1164) [ 
Psenyris-la-Haute ar. 143 (118) (1116) [ 
Psenarpsenesis ar. 270 (114) (118) 
hameau de Nestos ar. 10 (112) 
taillis de Philadelphie ar. 291 (114) (. .. ) [ 

500 drachmes [ 
9 drachmes [ 

Pseyr-Extérieure ar. 118 (1132) (1164) ( ... ) drachmes [ 
( ... ) ( ... ) 

4-5. Le contenu de la ligne 4 est trop mutilé pour permettre une restitu
tion. On s'attend néanmoins à trouver le total de la surface recensée dans la 



81 REGISTRE DE REDEVANCES POUR DE LA TERRE À BLÉ 241 

liste qui suit. À la ligne 5, le scribe annonce qu'il passe à la liste détaillée par 
villages. Cf P.Oxy. XLIV 3205, 60-62: (ylvov'tat) 'tftc 'ton(a.pxta.c) [n]a.crov 
dÔEroV 1 (ap.) (IlUp.) a.['@ ]}.:y (1/2) (1/4) (1/8) (1/16) (1/32) 1 6lV Ëc'ttv ['to 

] ' , .. . . . .. 
Ka. 'ta. Krollllv. 

10 <l>tÂ-omx'topoc. Il s'agit de <l>tÂ-oml'trop il Ka.t 8EOyÉvouc, au nord-est 
du district d'Héraclide, non loin de Karanis et de Socnopéonèse. Cf 71, 16 n. 

30 "EçO? 'I.'[EÛ]~. Le village d'Exo Pseyr est largement attesté dans la 
documentation papyrologique, cf p. ex. BGU XIII 2300, 5; CPR 1 175, 7; 
P.Cair. Preis. 12, 2; P.Flor. III 376, 35; P.Petaus 43, 33. 



UN LOT EN PROVENANCE DES ARCHIVES NOTARIALES 
DE PHILADELPHIE À LA FIN DU IVe SIÈCLE 

12 - 66 - 67 - 68 - 69 - 70 

Les papyrus de Genève comprennent un petit ensemble de textes dont le 
dénominateur commun semble être qu'ils émanent des archives notariales du vil
lage de Philadelphie à la fin du Ne siècle ap. J.-C. On y trouve de manière récur
rente certains habitants du village, en particulier dans leurs fonctions de 
comarques. La comarchie était une liturgie. Dans le village de Philadelphie, on 
assiste déjà un siècle plus tôt à des arrangements entre divers membres d'une 
même famille qui comptent assumer cette charge sur plusieurs années consécu
tives; cf P. Col. X 281 (= SB XVI 12829; 287 ap. J.-C.). Le lecteur trouvera des 
compléments précieux sur la comarchie, en particulier à Philadelphie, dans l'edi
tio princeps de ce dernier document: D. DelialE. Haley, BASP 20 (1983) 39-47. 

Liste des textes (par ordre chronologique) 

N° Date Contenu 

70 372/373 Contrat de location de terrains 

66 2 mai 374 Contrat de location d'un terrain 

67 19 janvier 382 ou 383 Contrat de location d'un terrain 

68 8 mai 382 Reçu pour le rachat d'une part d'héritage 

12 2 avril 384 Contrat de prêt avec garantie 

69 janvier - avril 386 Contrat de location d'un terrain 

Entre les années 360 et 400 ap. J.-c., il n'y a aucune autre attestation de 
papyrus daté d'une année précise et provenant de Philadelphie. l Cette consta
tation renforce l'impression d'homogénéité qui se dégage du lot présenté ici. 
Un autre document de la collection genevoise pourrait appartenir aux mêmes 
archives, sans que cette hypothèse revête un caractère certain: il s'agit de 
P.Gen. inv. 49 (= SB XVI 12397), une plainte adressée au secrétaire du village 
de Philadelphie par un acheteur mécontent de la chamelle qu'il a acquise. 
Ce document a été daté dans un premier temps au ve ou au VIe siècle; or la 
date a été ramenée un siècle plus tôt, sur la base de critères paléographiques 
(cf BL IX 282). 

1 On relèvera en revanche un certain nombre de papyrus en provenance de Philadelphie et dont 
la date est fixée, plus largement, au IVe siècle. Cf. BOU II 519; ID 899; VII 1628 - 1631, 1640, 
1714, 1719, 1720, 1723 - 1726; SB XX 14233. P.Princ. II 99 est une lettre adressée aux 
comarques du village, au IVe s. ; mais il pourrait dater du début du IVe s. 
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Liste des personnes prenant part aux transactions 

Employés du bureau du notaire 

Aurelius Klamasios, fils de Sarapammon2 

Aurelius Askla 

Aurelius Amaeis, fils de Petouphis 

Personnes au nom desquelles les contrats sont rédigés 

Aurelius Ammonianos/Annianos, fils d'EkysislPekysis3 

Aurelius Timagenès, fils d'Asion 

Aurelius Asaeis, fils d'Hatrès4 

Aurelius Allonios, fils de -thios 

Aurelius Apphous, fils de Mauros 

Aurelius Pouar, fils d'Ation 

Aurelius Pergarnios, fils de Kyrillos 

Aurelius Sarmatès, fils de Paulos 

Aurelius Mousès, fils d'Heron 

Destinataires des contrats 

Aurelius Ol/Or, fils de Koueiès 

Aurelia Theodora, fille de Koueiès et sans doute sœur 
du précédent 

Flavius Paulos, soldat de la 5" légion Macedonica 

12 66 67 68 69 70 

X X X X 

X 

X 

12 66 67 68 69 70 

X X X X 

X X 

X? X X X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

12 66 67 68 69 70 

X X X X 

X 

X 

Sur la base de cette liste, on constate d'abord qu'en une douzaine d'an
nées, trois personnes au moins ont travaillé dans le bureau du notaire à 
Philadelphie. Les mandats ne sont pas nécessairement successifs: Aurelius 
Klamasios est attesté entre 374 et 386, alors que l'on trouve Aurelius Amaeis 
en activité en 384. 

2 67,68 et 69 sont assurément de la même main; pour 66, le fait est moins sûr. 

3 Ammonianos = Annianos, fils d'Ekysis = Pekysis. Quoique très différentes et attestées sous 
chaque forme dans de nombreux papyrus, ces variantes ne laissent pas douter qu'il s'agisse du 
même personnage. On trouve un phénomène analogue avec le nom d'Abinnaios, cf P.Abinn., 
introduction (p. 6). 

4 Il est possible que l'on doive l'identifier avec Amous, fils d'Hatrès, mentionné dans 66. 
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Certaines personnes apparaissent plus fréquemment que d'autres dans ces 
documents. C'est le cas du scribe Aurelius Klamasios, d'Aurelius Ammonianos, 
d'Aurelius Asaeis et d'Aurelius 01, attestés chacun à quatre reprises. La pré
sence répétée d'Aurelius 01 a amené O. Montevecchi à recenser ce lot de papy
rus sous l'appellation d'« archives d'Aurelius 01».5 On voit ce personnage céder 
une part d'héritage (68), prendre en location des terres de peu d'étendue appar
tenant à des contribuables insolvables, les Gaii et Maria (67 et 69), et prêter de 
l'argent à Aurelius Timagenès contre une garantie immobilière (12). Or, dix ans 
auparavant, en 374, Aurelia Theodora, fille de Koueiès, vraisemblablement la 
sœur d'01, avait pris en location la terre de Maria de la part des comarques, 
parmi lesquels figurait le même Timagenès (66). Mais les personnes apparais
sant dans 70 sont sans lien apparent avec la famille d'Aurelius 01. 

12 et 68 touchent à des affaires exclusivement privées. Les deux docu
ments ont dû se trouver entre les mains du notaire de Philadelphie simplement 
parce que ce dernier a rédigé les contrats. En revanche, les autres textes (66, 
67, 69 et 70) illustrent le processus d'exploitation de terres qui, suite à la 
faillite de leurs propriétaires, étaient gérées par les représentants du village. 

À trois reprises, le terrain mis en location se trouve au même endroit, 
orthographié différemment: Psansanti (66, 10) - que certains ont lu erroné
ment Psansausti,6 Phasanti (70, 10) et Phansanti (69, 7). Dans 67, le terrain 
loué se trouve à Thaneploroi. Seul ce dernier endroit est mentionné ailleurs, 
dans P.Hamb. 120 (Philadelphie, 258 ap. J.-C.), un contrat de location sur une 
terre catécique; Phansanti ou Psansanti n'est attesté dans aucun autre papy
rus.? L'un comme l'autre sont des 'tÔ1tOl" c'est-à-dire des terrains de surface 
modeste et dont le nom trahit souvent une origine égyptienne.8 

La procédure de mise en location ne diffère pas d'un contrat à l'autre. 
Un terrain d'une superficie de 3 (70; 67; 69) à 10,25 aroures (66) est mis en 
location pour être ensemencé. Le loyer est payé d'avance et, contrairement à 
l'usage, les taxes sont à la charge des bailleurs. 

Les terrains mis en location sont dits à,1tO à,1tÔProv ovof.!<X'trov. Le terme 
a1topoc s'applique à des contribuables qui ne sont pas en mesure de régler 
leurs impôts ni d'assumer des liturgies. C'est le terme employé par certains 
pétitionnaires qui souhaitent se faire exempter d'une liturgie (W.Chr. 325,9; 

5 O. Montevecchi, La papirologia2 259, na 74. 

6 Cf C. Wessely, Topographie des Fajûm 160 etP. Tebt. II p. 409. L'erreur s'explique aisément, 
car le terme 'P(WIV"Cfj se trouve à la fin de la ligne 10 du papyrus et l'écriture à cet endroit est 
très ramassée. 

7 Cf CalderiniIDaris, Dizionario dei nomi geografici, s. v. 'PavcavTI\, <llavcav"Cl et 
8aVE7tÂ-ropoîc. 

8 Cf P.Tebt. II p. 365. 
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P.Oxy. XVII 2131 recto 13; P.Cair.Masp. 1 67006, 3; P.Cair.lsid. 68, 17). Dans 
l'édition d'un papyrus de Socnopéonèse (211 ap. J.-c.) mentionnant une 
série de versements effectués au titre de l'à.1tOptKOV, l'éditeur précise que les 
a.1tOPOt sont considérés par les autorités comme «des contribuables ne s'ac
quittant ni des taxes, ni éventuellement des liturgies, [ ... ] des personnes abso
lument incapables de payer l'impôt par tête». 9 Ces indigents se recrutent 
parmi les OTlIlOCtot yEroPYOl, les propriétaires terriens écrasés sous les litur
gies, ou les percepteurs d'impôts en déficit. Certains choisissent la fuite, 
d'autres restent dans leur village et bénéficient peut -être de délais de paiement. 

L'expression a.1topa ovoflœm est attestée le plus souvent dans des 
registres fiscaux: P.Stras. VII 627, 3 (origine inconnue, 20 ap. J.-C.[?]): 
]ovofla.'trov dc à.1tOp[; P.Col. III recto la, col. 3, 8 (Théadelphie, 134 ap. J.-C.): 
{>1tÈp à.1tOprov ovofla'toc; SB XIV 11972, 6, 8 et 11 (nome hermopolite, 
267-268 ap. J.-c.): {>1tÈp à.1tOp(rov); P.Princ. Roll 262 [= SB V 7621 
= R.S. BagnalllK.A. Worp, AP F 30 (1984) 53-82; Philadelphie, 324 ap. J .-C.]: 
{>1tÈp à.1tOpOV OVOfla.'trov; BGU Il 390, 8 (nome arsinoïte, début Ille s. 
ap. J.-C.): à.1tOptK<l ovofla'ta Kat a.')..,') ... a 'tE'tEÂ.EU'tTlKO'ta. Cette expression 
désigne donc la catégorie des contribuables insolvables. Il semble en outre 
qu'une taxe compensatoire, dite à.1tOpt1COV ou flEptcflàc à.1tOprov, était perçue 
à une date relativement tardive auprès des autres catégories imposables pour 
couvrir le déficit causé par les a.1tOpot. lO Procope parle d'un tel impôt, auquel 
il donne le nom d'È1tt~oÂ.", dans un passage de son Histoire secrète où il 
évoque la politique fiscale de Justinien: «C'est l'impôt sur les domaines qui 
ont été abandonnés et ne produisent rien, ceux dont les maîtres ou les fermiers 
ou bien sont déjà morts ou bien, ayant abandonné la terre de leurs pères, se 
cachent à cause des maux qui les menacent pour cela - un impôt que [les pré
fets du prétoire] n'hésitent pas à imposer en plus à ceux qui ne sont pas encore 
complètement ruinés.» 11 

Il est vraisemblable que, dans le cas où le contribuable insolvable fuit 
pour échapper au fisc, la communauté, qui doit s'acquitter de cette taxe, se sai
sit des terrains qu'il a laissés derrière lui et les met en location afin de se rem
bourser en partie, plutôt que de les laisser en friche. C'est ce qui se produit 
apparemment dans 66, 67, 69 et 70. Les comarques interviennent au nom de la 
communauté. 12 Les propriétaires des terrains sont par ailleurs nommés: Maria 
(66 et 69), les Gaii (67), les Atiarplées (70). 

9 R. Rémondon,ASAÉ 51 (1951) 221-245 [= SB VI 9124]. 

10 Cf. J. Lallemand, L'administration civile de l'Égypte 201, S.v. a1topa. ovôj.la.ta.; 
R. Rémondon, art.cit.; P.Cair.lsid. 68, 17 n. 

Il Procope, Anecdota 23, 16 (trad. P. Maraval, Paris 1990). 

12 Cf. H. Missler, Der Komarch 75-77. 
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À strictement parler, l'expression altopa ovof-lœm désigne donc ici 
aussi la catégorie fiscale des personnes et non les terrains, même si l'on peut 
étirer quelque peu le sens de la tournure. 13 Cette interprétation provient du texte 
de Procope qui mentionne explicitement des domaines àltoprov YEYEvllf-lÉvroV. 
Il est à noter que tous les commentateurs qui ont travaillé sur la question des 
altopa ovof-lœta s'appuient sur Wilcken (Chr. 380) et prennent pour exemple 
les papyrus de Genève pour préciser que, parfois, le terme altopoc s'applique à 
des terrains. J. Gascou, en revanche, commentant le texte des papyrus de 
Genève, comprend le terme comme s'appliquant à des personnes et conclut: 
«L'àltopia sera conçue soit comme un attribut de la personne qui possède, soit 
comme un caractère du bien-fonds possédé.».14 Il ajoute: «Quoi qu'il en soit, 
ces terres reprises par les collectivités, pas toujours médiocres, ne semblent pas 
condamnées à la stérilité ou à l'abandon perpétuel ( ... ) et si les autorités locales 
parviennent, sur la base d'une libre transaction, à leur trouver des locataires, 
c'est bien que les deux parties espèrent en tirer du fruit.» 

Les enfants de Koueiès ne réalisent donc pas une mauvaise affaire en 
prenant la responsabilité de ces terres et les documents suggèrent même qu'ils 
disposaient de quelques ressources. 

En conclusion, les documents 66,67,69 et 70 illustrent la manière dont 
les comarques, au nom de la communauté du village de Philadelphie (cf. 70, 
18-19: 'to 1 KOtVOV ['t]flc KeOf-lllc), doivent assumer la responsabilité des terres 
laissées en friche par dës contribuables insolvables. Pendant la période romaine, 
chaque village compte en général deux comarques, et le principe subsiste dans la 
formulation (66,3; 67, 5; 69, 4), même si, dans les faits, leur nombre a doublé à 
Philadelphie à la période couverte par notre dossier.15 La comarchie est attestée 
comme un service obligatoire dès l'année 248 ap. J.-C. (P.Oxy. XLIV 3178), ce 
qui témoigne vraisemblablement du poids croissant de cette liturgie. 

13 P.Sakaon 16, 5 passim: ÂÔyou UltÔprov ovo!-Ul-trov «for the account of barren land». 
P.Oxy. XIV 1746, Il: YEropyoîc UltÔprov oV0J.1u'trov «cultivators of derelict land ». Preisigke, 
Worterbuch l (et IV), s.v. altopoc: «unergiebig [vom Acker]». W.Chr. 380 (= 70): «das 
unfruchtbare Gemeindeland». Rémondon, art. cit., n. 3; J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 
77; D.H. Samuel, in Le monde grec. Hommages à Claire Préaux 620. 

14 Cf. J. Gascou, BIFAO 77 (1977) 250-251, qui semble d'ailleurs contredire 246 n. 5. 

15 Cf. N. Lewis, Compulsory Public Services2 34-35. 
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L'article 0, les particules J.tÉv, OÉ, Kat et "CE, ont été omis. Seuls les chiffres écrits en toutes lettres 
figurent dans l'index. 
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~actÀEÛC cf index XIII 
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ratoc Kaîco:p CE~ac"Coc rEPJ.tavlK6c 

(2e année = 37/38 ap. l-C.) 22 6-7 
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Aù"CoKpa"Cwp Kaîco:p OùEC1tactaVOc 

CE~ac"C6c (2e année = 69/70 
ap. J.-C.) 23 9-10 

Domitien 
Aù"CoKpa"Cwp Kaîco:p Llol-unavoc 

CE~ac"Coc rEPJ.tavlK6c (16e année 
= 96/97 ap. J.-Co) 241-2,19 

Hadrien 
'Aoplavoc Kaîco:p 0 KÛPtoC (8e année = 

123/124 ap. J.-C.) 25 6; (loe année 
= 125/126 ap. J.-Co) 26 8-9 

AÙWKpa"Cwp Kaîcap Tpatavoc 'Aoplav6c 
(22e année = 137/138 ap. J.-C.) 
2830-31 

Aù"CoKpa"Cwp Kaîco:p Tpalavoc 'Aoplavoc 
CE~ac"C6c (8e année = 123/124 
ap. J.-c.) 25 8-9; (21" année = 
136/137 ap. J.-Co) 2916-17 

SEOC 'Aoplav6c (2e année = 117/118 
ap. J.-C.) 19 8; (l6e année = 132/133 
ap. l-C) 19 8-9; (18e année = 134/135 
ap. J.-Co) 6 6 

Antonin le Pieux 
'AV"Cwvîvoc Kaîco:p 0 KÛPtoC (5e année = 

141/142 ap. J.-C.) 8 15, 19; 8bis 
7-8; 30 18-19; W année = 142/143 
ap. J.-C.) 19 13; (ge année = 

145/146 ap. l-C.) 19 9; 31 6-7; 
(Ile année = 147/148 ap. J.-c.) 
19 6, 16; (l6e année = 152/153 
ap. l-C.) 33 12-13; (1ge année = 
155/156 ap. J.-c.) 3318; (20e année 
= 156/157 ap. l-C.) 34 11-12; 
(année perdue) 812-3 

Aù"CoKpa"Cwp Kaîco:p Thoc AlÀtoC 
'Aoptavoc 'AV"Cwvîvoc CE~ac"Coc 
EÙCE~f]c (5e année = 141/142 
ap. J.-C.) 81-2,30-31; (ge année = 
145/146 ap. J.-C.) 619-20; (Ile 
année = 147/148 ap. J.-C.) 321-3; 
(année perdue) 510-11 

Marc Aurèle et V érus 
AÙpf]Àtol 'Av"Cwvîvoc Kat Oùllpoc Ot 

KÛptol CE~ac"COt (2e année = 
161/162 ap. l-C.) 3515-16 

Marc Aurèle 
AùwKpa"Cwp Kaîco:p MâpKOC Aùpf]Àtoc 
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MTl01KOC IIapS1Koc MÉylC"COC (lIe 
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Marc Aurèle et Commode 
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326-27 
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année = 186/187 ap. J.-c.) 1820-21 
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Septime Sévère, Caracalla et Géta 
Aù'tOKpa'topEC KaicapEc Am)KlOC 

CE7t'ti!llOC Ceouftpoc Eùœ~ljc 
I1Ep'tivaç Kat MiipKOC AÙpfJÀlOC 
'AV'toovîvoc Eùœ~ljc CE~aC'tOt 
[Kat I10U~ÀlOC CE1t'ti!llOC n'ta 
Katcap CE~ac'tôc] (année perdue) 
391-9 

AOUKlOC CE1t'ti!llOC CEOUftpOC Eùœ~ljc 
I1Ep'tivaç Kat MiipKOC AÙpfJÀlOC 
'AV'toovtvoC Eùœ~ljc CE~aC'tOt Kat 
I10U~ÀlOC CE1t'ti!llOC n'ta Katcap 
CE~ac'tôc (l7e année = 208/209 
ap. J.-C.) 3810-13 

Caracalla 
Aù'toKpa'toop Katcap MiipKOC AÙpfJÀlOC 

CEOUftpOC 'AV'toovtvoc CE~ac'tôc 
(24e année = 215/216 ap. J.-C.) 
401-3 

o KUplOC ll!looV all't'tll'toc Aù'toKpa'toop 
'Av'toovtvOC Eùœ~fJc (21e année = 
212/213 ap. J.-C.) 15-7 
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Sévère Alexandre 
Aù'toKpa'toop Katcap MiipKOC AÙpfJÀlOC 

CEOUftpOC 'AÀÉçavùpoc Eùœ~ljc 
Eù'tuxljc CE~ac'tôc (2e année = 
222/223 ap. J.-C.) 41 23-25; (3e 

année = 223/224 ap. J.-c.) 42 1-3; 
(7e année = 227/228 ap. J.-c.) 431-2 

Trébonien Galle et Volusien 
Aù'tOKpa'topEc KaicapEc ralOc Oùi~lOC 

TpE~OOVtaVoc raÀÀoc Kat ralOC 
Oùi~lOC 'AcpivlOC raÀÀoc 
OùEÀÙoU!ltavoc OùoÀounavoc 
Eùœ~EtC Eù'tuXEtC CE~ac'tOi (2e 

année = 251/252 ap. J.-C.) 9 20-23; 
9bis 19-22 

Valérien rr, Gallien et Valérien III Saloninus 
01 KUplOt ;WÔlV OùaÀEptaVOt Kat 

raÀÀtllvoc Ce~aC'toi 
(7e année = 259/260 ap. J.-C.) 
442,29 

II. Consuls 

314 ap. J.-C. u1ta'tiac 'Poucp[io]u 
'OÀonavoû Kat I1E'tpooviou 
'Avvtavoû 'tÔlV Àa!l1tpo'ta'toov 
lÙ~9"" . 

316 ap. J.-c. [u1ta'telac K]atKtviou 
Ca~elvou Kat OùE't'tiou 
'Poucpivou ['tÔlV Àa!l]1tpo'ta'toov 
1020-21 . 

374 ap. J.-c. u1ta'tela 'toû ÙEC1tÔ'tOU T!!lÔlV 
r panavot> 'to~ aioov'iou A ùyouc~ôu 
Kat cllÀ(aouiou) 'EKUdou 'toû 
Àa!l[ 1t] po'ta'tou 
6620-22 

382 ap. J.-C. !lE't(X"CljV [u]1ta'tiav 
Eùxatpiou Kat Cotaypiou 'tÔlV 
Àa!l1tpo'ta'toov 67 1-2; 68 20 

384 ap. J.-C. u1ta'telac (1. !lE'tà 'tljv 
u1ta'tEiav) cllÀ(aouioov) Bapoo~aùou 
Kat Ca'tap~elÀou 'tÔlV .. 

Àa!l1tp[0]'t6.'toov·121-3 

386 ap. l-C. !lE'tà 't[lj]v u1ta'ti[a]v 'tot> 

ÙEC1tÔ'tOU T!!lÔlV 'ApKaùiou 'to~ 
aioovi[ 0 ]u A ùyouc'tou [Kat] 
cllÀ(aouiou) Bau'tovoc 'toû Àa!l-
1tpo't( a'tou) 69 1-2 

III. Indictions et ères 

2e indiction 70 9, 15 (= 373/374 ap. J.-C.) 
5e indiction 6612 (= 376/377 ap. l-C.) 
ge indiction 154 (année inconnue) 
lOe indiction 15 3 (année inconnue) 

Ile indiction 672; 68 21 (= 382/383 ap. J.-C.) 
12e indiction 12 verso (= 383/384 ap. J.-C.) 
Be indiction 67 9 (= 384/385 ap. J.-C.) 
15e indiction 69 8 (= 386/387 ap. J.-C.) 
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IV. Mois 

'Aùptavoc 43 2 
'A9ûp 814, [18], [27]; 3516; 36 24; 4113 
'A1tEÀÀaîoc 8 [2] 
rEpj.tavIKoc 24 3 
'E1tElq> 67; 9 [11]; 9bis 9; 153; 25 10; 37 

22; 40 3; 419; 771 
8ro93 27; 26 9; 3318; 3412; 39 9; 4112 
j.tElC cf. index XIII 

MECOPr, 10 12,21; 1916; 22 7; 271; 419, 
Il; 42 3; 44 3, 29 

MEXElp 201; 2310; 2916; 4116; 715, 7, 
13; 73 6 

IIaûvt120; 13 9; 3019; 34 6; 4311; 78 21 
IIaxrov 6 20; 9 23; 9bis 22; 41 [18?]; 66 

22; 68 21 
Tûl3t15 4; 1821; 4115; 67 2; 71 2 
<paj.tEvro9 1710; 32 3; 4116; 7127 
<Papj.toû9112 3, verso; 41 [17] 
<Paroq>17 12,20; 8 3, 31; 8bis 10, [20]; 16 

27; 28 31; 4112; 4417 
XOHlK 41 [14]; 43 2 

V. Personnes 

A 
"Al3ouc fils de Cœral30ûc 16 7 
'Aya9oc 8atj.tcov secrétaire de la métropole 

331 
'Aypt1tmvoc fils de 'Hpliic 74 1 
'Aùplavoc cf. index 1 sous «Hadrien», 

«Antonin le Pieux» et index IV 
'AEîc fils de KavvTtc 168 
AïÀlOC cf. index 1 sous «Antonin le Pieux» 
AïÀlOC Nouj.tlClavoc stratège 5 1 
'AKoudÀaoc fils de 'AplCtOÙTtj.toc 4 3 
'AKÛÀac cf. Coul3anavoc 'AKÛÀac 
'AÀÉçavùpoc 2 1 ; cf. index 1 sous «Sévère 

Alexandre» 
'AÀÀroVlOC cf. AÙpr,ÀlOC 'AÀÀroVlOC 
'AÀÛ1tlOC cf. AÙpr,ÀlOC 'AÀûmoc 
'Aj.taElc cf. AÙpr,ÀlOC 'Aj.taElc 
'Aj.tl3pOClOC 75 5 
'Aj.tj.tcovâc cf. AÙpr,ÀlOC 'Aj.tj.tcovâc 
'Aj.tj.tcovlavoc cf. AÙpr,ÀlOC 'Aj.tj.tcovlavoc 
'Aj.tj.troVlOC 20 19; cf. AÙpr,ÀlOC 'Aj.tj.troVlOC 

et AÙpr,ÀlOC AOYYlVâc 6 Kat 
'Aj.tj.troVlOC 

'Aj.tj.troVlOC ex -agoranome et ex-gymnasiarque 
18 [1], 19 

'Aj.tj.troVlOC secrétaire 1915 
'Aj.toûv cf. AÙpr,ÀlOC 'Aj.toûv 
'Av9Écnoc ex-soldat 10 10; cf. AOÛKlOC 

'Av9ÉctlOC 
'Avvâc père de AÙpr,ÀlOC IIatTtoûc 42 8 

'Avvlavoc cf. AÙpr,ÀlOC 'Aj.tj.tcovlavoc / 
'Avvlavoc et IIEtproVlOC 
'Avvtavoc 

'Avoul3âc 71 27; cf. AÙpr,ÀlOC 'Avoul3âc 
'Avoul3tcoV 36 27 
'Avoul3tcoV 6 Kat KoÀÀodcov 36 27 
'Avoul3tcoV fils de 'Epj.ta'{cKoc 3625 
'Avoul3tcoV fils de Capa1ttcov 25 2 
'Avoul3tcoV gymnasiarque désigné 363 
'Avoû1t père de 8roj.tac 15 1 
'AVttq>lÀOC père de AÙpr,ÀlOC rEj.tEÀÀâc 

429 
'AVtcovîvoc 44 8; 7419; cf. AÙpr,ÀlOC 

'Avtcovîvoc 6 Kat 81OVUCOÙCOpoc, 
8Ttj.tr,tplOC 6 Kat 'Avtcovîvoc et 
index 1 sous «Antonin le Pieux», 
«Marc Aurèle et Vérus», «Marc 
Aurèle», «Commode», «Marc 
Aurèle et Commode», «Septime 
Sévère, Caracalla et Géta» et 
« Caracalla» 

'A1tEî 77 2 
'A1tlaVOC cf. AÙpr,ÀlOC 'Amavoc 

? Amc cf. 'A1tEÎ et index VII 
'A1toÀTtta 810vuda 34 9 
'A1toÀÀlVaplOc cf. ralOc 'IOÛÀlOC 

'A1toÀÀlVaplOc 
'A1toÀÀcovtoTtc orapis et archiprophète 7 4, 

13,16 
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'A7toÀÀrovtoc cf. ~eîoc 0 Kat 'A7toÀÀrovtoC, 
index VI c) S.v. ŒIl<po8ov 
'A7toÀÀooviou 'IepaKetou "AÀÀoov 
T07tooV et ŒIl<Po8ov 'A7toÀÀooviou 

IIapell~oÀftc 
'A7toÀÀroc cf. Aùp~Àtoc 'A7toÀÀroc 
'A7toÀÀoo'tâ.c stratège 37 1 
'A7tUYXlC fils de 'A7tUYXlC 167 
'A7tuYXlC fils de IIave't~~ouïc, ancien du 

village de Philadelphie 41 1 
'A7tuYXlC fils de 'Qpioov 163 
'A7tUYXlC père de 'A7tUYXlC 167 
'A7tuYXlC père de IIaKûClc 16 8 
'A7tUYXlC père de Aùp~Àtoc Mud)llc 42 10 
'A7tUYXlC père de Aùp~Àtoc IIaou~ec'tlc 

4210 
'A7t<poûc cf. Aùp~Àtoc 'A7t<poûc 
'Apftuc père de MÉÀac 169 
'Aplc'to81l1l0C père de 'AKouciÀaoc 4 3 
'ApKa8toc 69 1 
'APKOVVftClc fils de cl>lyftplC 20 2 
'Ap7taya91lc père de 'Ap7taftclc 37 8 
'Ap7taftClc fils de 'Ap7taya9T]c 37 8 
"Ap7taÀoc fils de MÉÀac et frère de IIa~oûc 

32 
'Ap7tOKpa'tioov fils de ~lOCKOpOC 42 37 
'ApClVOT] cf. index VI b) 
'APClVOT] fille de 'OÀull7tlac, femme de 

MeveKpa'tT]c 21 [1],3,4,5,6,7,9, 
12, 19,20, verso 

'Acaelc cf. Aùp~Àtoc 'AcaElc 
'ACâ.VlC fils de Kev'tVoû<plC 29 1 
'Aciapç cf. Cro'tac surnommé 'Aciapç 

'Acioov père de Aùp~Àtoc TlllayÉVT]c 12 8, 
verso; 66 3 

'ACKÀâ.C 74 5; cf. Aùp~Àtoc 'ACKÀâ.C 
'AcKÀT]ma8T]c 27 1 
'AcKÀT]ma8T]c père de EÉvoov 25 1 
'AcKÀT]ma8T]c père de Ca'tupoc 37 15 
'A'tioov père de Aùp~Àtoc IIouap 67 5 
'A'tpftc père de Aùp~Àtoc 'AIlOÛV 66 3 
'A'tpftc père de Aùp~Àtoc 'Acaelc 674; 69 

3; 705 
AùpT]Àia 8eo8ropa fille de KOUElftc 665 
AùpT]Àia -'tia 1, Kat 8atcaptov, fille de 

~T]Il~'tptoC 0 Kat 'AV'toovîvoc 44 5 
Aùp~Àtoc cf. index l sous «Marc Aurèle et 

V éros», «Marc Aurèle», 
«Commode », «Marc Aurèle et 
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Commode », «Septime Sévère, 
Caracalla et Géta», «Caracalla» et 
« Sévère Alexandre » 

Aùp~Àtoc 'AÀÀCÛvtoc fils de -9toc, comarque 
662,16 

Aùp~Àtoc 'AÀUmoc 13 [11] 
Aùp~Àtoc 'AllaElC fils de IIe'toû<plc 1229 
Aùp~Àtoc 'Alllloovâ.c fils de IIe'teeûc, pay-

san 4211 
Aùp~Àtoc 'Alllloovlavoc / 'Avvlavoc fils de 

'EKÛClC / IIeKûClc, comarque 66 1, 
17; 67 3, 14, verso; 70 3, 17; cf. 
Aùp~Àtoc 'AvvlavOC 

Aùp~Àtoc 'AllllroVtoC fils de cl>aî8poc, 
paysan 42 8, 36 

Aùp~Àtoc 'AIlOÛV fils de 'A'tpftc, comarque 
663,17 

Aùp~Àtoc 'Avvlavoc / 'Alllloovlavoc fils 
de 'EKÛClC / IIeKÛClc, comarque 69 
3, [12]; cf. Aùp~Àtoc 'AIlIlOOVlaVOC 

Aùp~Àtoc 'Avou~â.c 924; 9bis 23 
Aùp~Àtoc 'Av'toovîvoc 0 Kat~tovuco8oopoc, 

secrétaire 44 l, 28 
Aùp~Àtoc 'Amavoc fils de "Hpoov, frère de 

Aùp~Àtoc IIÀoU'tioov 43 [4], 19 
Aùp~Àtoc 'A7toÀÀroc fils de Mavv~toc, 

paysan 4213 
Aùp~Àtoc 'A7t<poûc fils de Maûpoc, comarque 

674, 15, verso 
Aùp~Àtoc 'AcaElc fils de 'A'tpftc 674, 15, 

verso;693, 13;705, 18 
Aùp~Àtoc 'ACKÀâ.C secrétaire 70 20 
Aùp~Àtoc 'A<ppo8ictoc fils de Capa7tioov 

435,19 
Aùp~Àtoc relleÀÀâ.c fils de 'Av'ti<plÀOC, 

paysan 42 9 
Aùp~Àtoc ~T]Il~'tptoc fils de NeîÀoc, 

ex-commissaire à l'approvisionne
ment de la cité des Alexandrins, ex
gymnasiarque de la cité des 
Arsinoïtes 43 7,13,15, [20] 

Aùp~Àtoc M8ulloc vétéran, fils de 'lexupioov 
101,22 

Aùp~Àtoc ~toyÉvT]c fils de rrave't~~ouïc, 
paysan 42 Il 

Aùp~Àtoc ~lOCKOpOC fils de IIpicKoc, pay-
san 42 4 

Aùp~Àtoc 8eoKpl'toC 12, verso 
Aùp~Àtoc 'leâ.c 13 2 
Aùp~Àtoc Kac'toop 0 Kat CUllllaxoc 78 3, 29 
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Aupf]Â.wc KÂ.a,I.HXCWC fils de Ca,pa,naIlIHov 
6623; 67 18; 68 17, 18; 69 [16] 

Aupf]Â.wc Konpflc fils de 'EpIlÛC, paysan 
4215 

Aupf]Â.wc Konpflc fils de IIÛctc, paysan 42 
14 

Aupf]Â.wc AOTftvûc 0 Ka,t 'Allllrovwc 4418 
Aupf]Â.wc Moucflc fils de "Hprov 70 5, 18 
Aupf]Â.wc Mûc9-r]c fils de 'AnûYXlc, paysan 

4210 
Aupf]Â.wc NEÎÂ.oc fils de Ih:Â.nflïc, paysan 

426 
Aupf]Â.wc NEltrona,voc père de 

Ca,pa,nallllrov 75 l, verso 
Aupf]Â.wc "OÂ. / "Qp fils de KOUElflc 12 4; 

677; 68 4,5,13,14; 69 5 
Aupf]Â.wc OUa,Â.Épwc ex-grand-prêtre de la 

Cité des Arsinoïtes 9 [27]; 9bis 26; 
781 

Aupf]Â.wc 1Ia,f3E'tÛC fils de 'Hpûc, paysan 
427,34 

Aupf]Â.wc lIatllOûc fils de 'Avvûc, paysan 
428 

Aupf]Â.wc lIa,oûf3Ecnc fils de 'AnûYXlc, 
paysan 42 9 

Aupf]Â.wc lIa,nov'troc fils de Ehûc, paysan 
427 

Aupf]Â.wc lIa,ûÂ.oc fils de KÂ.f]Il11c 103 
Aupf]Â.wc 1Ia,,,,oïc 4235 
Aupf]Â.wc IIEKÛctc fils de Moûïc, paysan 

425 
Aùpf]Â.wc IIEPyallwc fils de KÛplÂ.Â.OC 68 

1,3,13 
Aùpf]Â.wc lIÂ.oU'tirov fils de "Hprov, frère 

de 'Ama,voc 43 3, 19 
Aùpf]Â.wc lIo'tallrov fils de NîÂ.oc 13 1,9 
Aupf]Â.wc lIouap fils de 'A'tirov, comarque 

674, 15, verso 
Aupf]Â.wc 'Poûcpoc fils de 'Idrov, petit-fils 

de lIa,nipwc, ex-agoranome ès qua
lités 4415 

Aùpf]Â.wc Ca,pa,nirov fils de Kpovirov, pay
san 4212 

Aùpf]Â.wc Ca,pa,ntrov fils de ( ... ), paysan 
425 

Aùpf]Â.wc Ca,Plla'tllc fils de lIa,ûÂ.oc 70 4, 
17 

Aùpf]Â.wc Clcroïc fils de ( ... ), paysan 4214 
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Aùpf]Â.wc C 'tpa'tl1tnoc fils de lllûc, paysan 
4213 

Aùpf]Â.wc Cûpoc 0 Ka,t Ca,pa,nirov, ex-cos
mète, membre du Conseil, archi
viste de la propriété 44 [4], 27 

AUpT]Â.lOC Tllla,yÉvTJc fils de 'Adrov, comarque 
127,25, verso; 66 2,18 

Aupf]Â.wc ?Qpoc fils de rÉIlEÂ.Â.OC, paysan 
424 

'Acpivwc cf index 1 sous «Trébonien Galle 
et Volusien» 

'Acppoùboc cf Aùpf]Â.wc 'Acppoùboc 
'Acppoùtcwc fils de 'AcppoùtcwC, petit-fils 

de <PlÂ.romc 5 6 
'AcppoùtcwC père de 'Acppoùboc, fils de 

<PlÂ.ro'ta,C 5 6 

B 
B oU'ta,c 36 28 
B~p~f3aùllc cf <PÂ.aoUlOC MEpof3a,ÛÙllC 
Ba,û'trov cf <PÂ.aouwc Ba,û'trov 

r 
rawc 678; cf index 1 sous «Caligula», 

«Trébonien Galle et Volusien» 
rawc 'IoûÂ.wc 'AnoÂ.Â.tvapwc 74 21 
rawc OüIlf3pwc iuridicus 4 1 
ra,Â.Â.lllVOc cf index 1 sous «Valérien I"r, 

Gallien et Valérien III Saloninus» 
raÂ.Â.oc cf index 1 sous «Trébonien Galle 

et Volusien» 
rEIlEÂ.Â.Ûc cf Aupf]Â.wc rEIlEÂ.Â.ÛC 
rÉIlEÂ.Â.oc père de Aùpf]Â.wc ?Qpoc 42 5 
rÉ'ta,c cf index 1 sous «Septime Sévère, 

Caracalla et Géta» 
rÂ.a,UKta,C fils de 'Eplla:{CKOC, ex-gymna

siarque 36 2 
rvanoc père de N EIlECOÛC 17 3 
r pa,na,voc consul 66 20 

Il 
Lia,tllrov cf 'Aya,9oc Lia,tllrov 
LiEîoc 0 Ka,t 'AnoÂ.Â.rovwc ex-gymnasiarque, 

gardien des archives de la propriété 
272 

Lifllla,C fils de Lifllla,c 16 3 
Lifllla,c père de Lifllla,c 16 3 
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811 I-.drcpWC cf AùplÎÀwc 81l1-.llÎ'Cpwc et 
'HpaKÀetOllc 6 Kat 81lJ..llÎ'CPWC 

81lJ..llÎ'Cpwc 6 Kat 'Av'Coovîvoc, père de 
AÙPllÀia -'Cia 1, Kat 8awxpwv, 
ex-grand-prêtre de la Cité des 
Arsinoïtes 44 5 

8tOUIl1l femme de KE<paÀâc, fille de "Hpoov, 
petite-fille de 8Éoov, mère de 
MouJ..loc 33 6, 9 

MoUJ..loc cf AÙPlÎÀwc MouJ..loc 
8lOUllOC ancien du village de Philadelphie 

6811 
MouJ..loc fils de KE<paÀâc et de 8tOU1l1l, 

petit-fils de "H poov , arrière-petit
fils de 8Éoov 33 11, 17 

MouJ..loc fils de Mapoov 8 8, [11], 16, [21], 
[24], 28; 8bis 9, 12, [16] 

8wyÉVllc cf AÙPlÎÀwc 8wyÉVllC et 
'Hproollc 6 Kat 8wyÉVllC 

8tOOOOpoc père de COUXioov, grand-père de 
"Hpoov 192 

8wKÀeta cf <I>Àaouia 8WKÀeta 
8wvuda cf 'AnoÀllia 8wvuda 
8wvucwc cf index VI c) s. v. (aJ..l<pooov) 

8wvudou 'Conoov 
8wvucoooopoc cf AÙPlÎÀwc 'Av'Coovîvoc 6 

Kat 8WVUCOooopoc 
8tOCKOPOC 5 9; 71 3; 74 4; cf AÙPlÎÀwc 

8tOCKOPOC 
8tOCKOPOC fils de 'Epllaîoc, mari de TtEÛC 

313,10,14 
8tOCKOPOC fils de 'Hpâc 41 20 
8tOCKOPOC fils de Moumîoc juge 31 5 
8tOCKOPOC notaire 42 32 
8tOCKOPOC père de 'ApnoKpa'Cioov 42 37 
80J..lt'ttavoc cf index 1 sous «Domitien» 
8paKoov fermier (J..ltd)oo'ClÎc) 75 3 
8oopioov fils de 'HpaKÀetOllc, frère de 

CaJ..lPâc 231 

E 
'EKUCWC cf <I>Àaouwc 'EKU'ttOC 
'EKÛm / I1EKÛclC père de AùplÎÀwc 

'AJ..lJ..loovtavoc 66 1 ; 704; cf I1EKÛm 
/ 'EKÛClC 

'EKU'ttOC cf <I>Àaouwc 'EKU'ttOC 
'EniJ..laxoc fils de Zronupoc 22 1 
'EniJ..laxoc àna'Coop, fils de KonpiÀÀo:, ancien 

du village de Philadelphie 412 
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'EptEÛC fils de l1aKûctc 162 
'EptEÛC fils de C 'Co'Cofl'ttc 16 2 
'Epttûc père de 'Opœvoû<ptc 16 [4] 
'EptEÛC père de l1aKûctc /I1EXûctC 167; 39 

10 
'EptEÛC père de l1aKûctc, grand-père de 

l1aKÛm 27 7 ; 32 7 
'EptEÛC père de CEyâthc, grand-père de 

Ca'Capoûc 24 8 
'Epllaîoc esclave 25 1, Il 
'EpJ..laîoc père de 8tOCKOPOC 31 3 
'EPlldfcKOC père de 'AvouPioov 36 25 
'Eplla'fcKoc père de rÀauKiac 36 2 
'EpJ..lâc père de AÙPlÎÀwc Konpflc 42 15 
'EpJ..ltovll mère de "Hpoov 19 2 
'EpJ..lo<ptÀoc fils de Kac'Coop 25 10 
'Ecoûptc fils de l1aoUt'Cflc 163 
EÙOatllovic fille de I1'tOÀEJ..laîoc, petite-

fille de "Hpoov, femme de Mapoov, 
mère de Capanioov 18 4, 8 

Eùoâc frère de Tacouxapwv, fils de Cro'to:c 
35 l, 13 

EùÀ6'Y1l'Coc 14 2 
Eüvouc 4312 
Eù'CuXlOllC cf index VI c) S.v. Eù'CuXlOOU 

ÀEyollEVOC KÀflpoc 
EùXaipwc consul 67 1 

Z 
Zronupoc père de 'EniJ..laxoc 22 1 

H 
'HÀiac notaire 154 
'Hpa'fc 7427 
'Hpdfc mère de 'Aypinntvoc sœur de 

CEpflvoc 74 1 
'HpaKÀElOllc cf index VI a) S.v. 

'HpaKÀetOou J..lEpic 
'HpaKÀetOllc 6 Kat 81lJ..llÎ'CPWc secrétaire 

de la métropole 33 1 
'HpaKÀetollc père de 8oopioov et de 

CaJ..lPâc 23 1, 7 
'HpaKÀflc 14 9 
'Hpâc père de 8tOCKOPOC 4120 
'Hpâc père de AùplÎÀwc l1aPE'Câc 42 7,34 
'Hproollc 6 Kat 8wyÉVllC ex-gymnasiarque, 

gardien des archives de la propriété 
273 
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"Hprov fils de COUXlrov et de 'EplltÔVll, 
petit-fils de lnoùropoc, mari de 
0au~apwv 192,4,5,7, 15 

"Hprov père de Aùp"Âwc Moucftc 70 5 
"Hprov père de Aùp"Âwc ITÂou'tlrov et de 

Aùp"Âwc 'Amavoc 434, 19 
"Hprov père de "Hprov, grand-père de 

"Hprov 194 
"Hprov père de 0au~apwv, fils de "Hprov 

193 
"Hprov père de 'Ictùropa 26 2 
"Hprov père de KE<paÀâc et de .itOUllll, fils de 

0Érov, grand-père de MÙUlloC 33 3 
"Hprov père de ITwÂEllatOc, grand-père de 

EÙÙatlloVlc 185 

e 
0aftctc mère de Cro't"ptXOC 16 5 
0atcapwv cf AÙP1lÂIa -'tia il Kat 0atcapwv 
0aïcâc mère de ?Qpoc 164 
0au~apwv fille de "H prov , petite-fille de 

"H prov , femme de "Hprov 19 3, 5, 
Il,13,16 

0allOïc cf index VII 
0ÉlltC'tOC cf VI a) s. v. 0Elllc'tOU Kat 

ITOÎvÉllrovoc IlEplc et 0Elllc'tOU IlEplc 
0EoyÉvllc cf index v.r c) s. v. n'IÎÂll 0EOyÉVOUC 
0Eoùropa cf AÙPllÂla 0Eoùropa 
0EOÙropOC père de ITaûÂoc 15 1 
0EOKpt'tOC cf Aùp"Âwc 0EOKpt'tOC 
0EPllou9apwv esclave, mère de TEpEÛC 22 3 
0EPlloû9tc 74 27 
0ECEvoûmc fils de 0ECEvoûmc 30 3 
0ECEvoûmc père de 0ECEvoûmc 30 [4] 
0Érov père de "H prov , grand-père de 

KE<paÂâc et de .itù'lÎllll, arrière
grand-père de .i{ÙUIlOC 334 

0tâc père de Aùp"Âwc ITanov'troc 42 7 
0rollUC fils de 'A vo'IÎn 15 1 

1 
'IÉpaç fils de ITayKpa'tllc 39 16 
'IouÂtavoc 74 Il; cf 'Io'IÎÂwc 'IouÂtavoc 
'Io'IÎÂwc cf rawc 'Io'IÎÂwc 

'AnoÂÂwapwc 
'Io'IÎÂwc 'IouÂtavôc centurion 16 1 ; 17 [1] 
'Io'IÎÂwc 'IcoKpa'tllc stratège 4 17 
'Io'IÎÂwc Kovrov décurion 17 2 
'leâc cf Aùp"Âwc 'leâc 
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'leâc père de Maprov, grand-père de 

Maprov 183 
'letùropa fille de "Hprov 26 1 
'Iciùropoc cf T'lÎpavvoc b Kat 'Ic{ùropoc 

'Iciùropoc fils de "Hprov et de 0au~apwv 
196, 11, 12, 15, verso 

'leirov père de Aùp"Âwc 'Poû<poc, fils de 
ITanIpwc 44 15 

'leoKpa'tllc cf 'Io'IÎÂwc 'leOKpa'tllc 

'lexupirov père de Aùp"Âwc Mùulloc 10 1, 
22 

'IroavvIa 14 18 

K 
KatKIvwc Ca~tvoc consul 10 20 
Katcap cf index 1 sous «Caligula », 

« Vespasien», «Domitien», 
« Hadrien», «Antonin le Pieux», 

«Marc Aurèle», «Commode», 

« Septime Sévère, Caracalla et 

Géta», «Caracalla», «Sévère 
Alexandre» et «Trébonien Galle 

et Volusien» 

Kavvllc père de 'AEtC 168 
Kavvtc fils de ITa'tftc 16 5 
Kavronoc 71 25 
Kactavoc décurion 35 2 

Kac'trop cf Aùp"Âwc Kac'trop b Kat 

C'lÎllllaxoc 
Kac'trop père de 'EplloqnÂoc 25 10 
KEÂEâptc cf OUaÎvÉpwc KEÂEâptc b Kat 

<I>tÎv6ÇEvoc 
KEV'tVOÛ<ptC père de 'Acâvtc 29 1 
KE<paÂâc fils de "Hprov, petit-fils de 0Érov, 

mari et frère de .itOUllll, père de 

MÙ1llloc 33 3, 10 

KÂallacwc cf Aùp"Âwc KÂallacwc 

KÂ"Il11C père de Aùp"Âwc ITaûÂoc 104 
KoÂÂ,ocirov cf 'Avou~lrov b Kat 

KOÂÂOclrov 
KÔIlIlOÙOC cf index 1 sous «Commode» et 

«Marc Aurèle et Commode» 

Kovrov cf 'Io'IÎÂwc Kovrov 

Konpftc cf Aùp"Âwc Konpftc 
Konpftc fils de T PO<PtIlOC, ancien du village 

de Philadelphie 41 1 
KonplUa, mère de 'Enillaxoc 41 3 
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KopeÀ1..tavoc cf. MtvtKtOC KOPEMUXVOC 
KOUEtTlC père de Aùpn1..tOc "01.. et de 

AÙP1l1..ta 8Eoôoopa 124; 66 6; 67 
7;68[4];695 

Kpovtmv père de AùPi!1..tOc Capa7tlmv 42 12 
K6pt1..À.oc père de Aùpn1..tOc IIEpyalltOc 68 

1,4,14 
K6ptc 14 1,4,20 
Kûpoc cf. Kûptc 

A 
A0'Y'Ylv'&c cf. Aùpn1..tOc Ao'Y'Ylv'&c 0 Kat 

'AIlIlOOVtOc 
AOÛKtOC cf. index 1 sous «Septime Sévère, 

Caracalla et Géta» 
AOÛKtOC 'AveÉcnoc 4425 

M 
MatKtavoc cf. croo1..oûctOc MatKtaVOc 
MavvntOc père de AùPi!1..toc 'A1tOMOOc 42 

13 
Maçtlloc 0 Kat NÉapx;oc stratège 6 1 
Mapta fille de Capa1ttac 66 10; 69 6 
M'&PKOC cf. index 1 sous «Marc Aurèle», 

«Commode», «Septime Sévère, 
Caracalla et Géta», «Caracalla» et 
« Sévère Alexandre» 

MaPPTlc père de IIE'toc1.ptC 324 
Mapmv fils de Mapmv et de Cap'&c, petit

fIls de 'Ic'&c, mari de EùÔatIlOVlc, 
père de Capa1ttmv 18 [3], 8 

Mapmv père de Atôwoc 8 8, [28] 
Mapmv père de Mapmv, fIls de 'Ic'&c 18 3 
Ma'taïc: père de IIoûctc 16 8 
Maûpoc père de Aùpn1..tOc 'A1tCpoûc 674 
MÉÀ.avoc fermier (lltCe~c) 75 4 
MÉ1..ac fils de 'ApTluC 169 
MÉÀ.ac père de IIa~oûc et ., Ap1ta1..oc 3 3 
MEvEKpa.."c mari de 'Apctvo1l 21 [1], 3, 4, 

8, 10, 11, 12, 19, verso 
MEpo~aûô"c cf. <I>1..aoUloc MEpo~aûô"c 
MtKPOC cf. C'to'toTlnc MtKPOC 
MtvtKtOC KopEÀ.À.tavoc épistratège 311 
Moûïc: père de Aùpn1..toc IIEKÛcte 42 5 
Moucaîoc père de AtOCKOPOC 31 6 
MOûc1lc cf. AùPi!1..tOC MoucTlc 
Muceaptmv fermier des taxes des domaines 

381,8 
Mûce"c cf. Aùpn1..toc Mûce"c 
Mûce"c fIls de Cooc'tpa'toc 26 1 
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N 
NaollcTlctC fille de C1tEllllîvtc 20 3, 12 
NÉapx;oc cf. Maçtlloc 0 Kat NÉapx;oc 
NEî1..oc cf. NîÀ.oc et Aùpn1..tOc NEî1..oc 
NEÎÀ.OC père de Aùpn1..tOc A1llln'tptOC 43 7, 

[20] 
NEIlEC'&C père de 'Ovvéi)(pptc 41 2 
NEIlECt1..1..1l mère de NEIlECOÛC 174 
NEIlECtmV fIls de NEIlECtmV 176 
NEIlECtmV père de NEIlEclmv 176 
NEIlEclmv secrétaire royal 7 1 
NEIlECOûc fIlle de rvanoc et NEllECtM1l 173 
NE1tmnaVOc, NEcpmnavoc cf. Aùpn1..tOc 

N E1tmnaVOc 
NÉc'toc cf. index VI c) s.v. È1tOtKtOV NÉc'tou 
NtKmV père de TECEVOÛcptC 73 2 
Nî1..oc cf. N EîÀ.oc 
Nî1..oc père de Aùpn1..toC IIo'tallmv 13 1 
Ntvvoc 0 KatXpÛct1t1tOC, ex-gymnasiarque, 

responsable de l'epikrisis 19 1, 14 
NOUlltctaVOc cf. Aï1..tOc NOUlltetaVOc 

:3 
SÉvmv fIls de 'AcKÀ.1l1ttaô"c 25 1 

o 
"01.. cf. Aùpn1..tOc "01.. 
'01..ull1ttac mère de 'Apctvo1l 21 20 
'OvnctllOc amphodarque 4 10 
'OvVÔlcpptC fils de NEIlEC'&C, ancien du vil-

lage de Philadelphie 41 2 
'OPCEVOÛcpte fIls de 'EptEÛC 16 3 
'OpCEVOÛcpte fils de C 'to'toTlnc 16 21 
croaÀ.Eptavoc cf. index 1 sous «Valérien 1er, 

Gallien et Valérien III Saloninus» 
croaÀ.ÉptOc cf. Aùpn1..tOc croa1..ÉptOc 
croa1..ÉptOc 'Poûcpoc 74 Il 
croa1..ÉptOc KeÀE'&ptC 0 Kat <I>tÀ.6ÇEVOC 72 

[0]; 77 1 
croa1..Éptoc Tt'tavtavoc 1 (4) 
croÉyE'tOC 0 Kat Capa1ttmv stratège 28 [1]; 

2910 
croEÀ.ÔoulltaVOc cf. index 1 sous «Trébonien 

Galle et Volusien» 
croEC1taCtavoc cf. index 1 sous « Vespasien» 
croÉnoc 'Poucpîvoc consul 10 20 
croTlPOC cf. index 1 sous «Marc Aurèle et 

Vérus» 
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Oùt~toc cf index 1 sous «Trébonien Galle 
et Volusien» 

OüIl~Ptoc cf ratoc OüIl~Ptoc 
OùoÀOUctuvoc cf 'PouqltOC OùoÀOUctuvoc 

et index 1 sous «Trébonien Galle et 
Volusien» 

OùoÀouctoC MutKtUVOC préfet 35 3 

TI 
IIu~E'tâc cf A'Ùp"Àtoc IIu~E'tâc 
IIu~ouKâc fils de IIu~oûc 16 2 
IIu~oûc fils de MÉÀuc et frère de "Ap1tuÀoc 

32 
IIu~oûc fils de IIu~oûc 16 5 ; 37 17 
IIu~oûc père de IIu~ouKâc 16 2 
IIu~oûc père de IIu~oûc 16 5 ; 37 17 
IIu~oûc père de CÔlC'tOC 16 6 
IIU'Y1cpa'tT]c père de 'IÉpuç 39 16 
IIutT]oÛC cf A'Ùp"Àtoc IIutT]Oûc 
IIaïc fils de Cu'tu~oûc 16 6 
IIuKÛctc cf IIEKÛctc, IIEXûctc 
IIUKûctc fils de 'A1tu'YXtc 16 8 
IIuKûctc fils de 'EptEÛC 16 7; cf IIEXûctc 

fils de 'EptEÛC 
IIuKÛctc fils de IIuKûctc, petit-fils de 

'EptEûc 27 6; 32 6 
IIuKÛctc fils de 'l'EVTtctC 166 
IIuKûctc père de 'EptEÛC 16 2 
IIuKÛctc père de IIuKûctc, fils de 'EptEÛC 

276; 32 7 
IIuKÛctc père de C 'tO'tOTt'ttc et IIEKÛctc 6 5 
IIuKÛctc père de TEtKâc 165 
IIuKûctc père de Cu'tu~oûc 16 8 
IIullOÛVtc chef des aulètes 73 1 

IIuvE't~"ouïc père de 'A1tuYXtc 411 
IIuvE't~"ouïc père de A'Ùp"Àtoc L1toyÉVT]c 

paysan 42 12 
IIuvoû1ttC fils de TECEvoûqnc 28 4, 29 
IIuvoûqltC fils de TECEVOÛ<ptc, petit-fils de 

TECEVOÛ<ptc 29 3 
IIuvcâc 71 verso 1 
IIuou~Ec'ttc cf A'Ùp"Àtoc IIuou~Ec'ttc 
IIuouTt'ttc fils de IIEKâc 37 7 
IIuoUt'tTtc père de 'Ecoûptc 163 
IIu1ttptoc père de 'Ictœv, grand-père de 

A'Ùp"Àtoc 'Poû<poc 44 15 
IIU1toV'tÔlc cf A'Ùp"Àtoc IIu1tov'tÔlC 
IIuCEu90t (?) 76 4 
IIâctc père de A'Ùp"Àtoc Ko1tpTtc 42 14 

IIudœv 2 3 

IIu'tTtc fils de Cu'tu~oûc 16 5 

IIu'tftc père de Kavvtc 16 6 
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IIuûÀoc cf A'Ùp"Àtoc IIuûÀoc et <PÀaoUtoc 

IIuûÀoc 

IIuûÀoc ancien du village de Philadelphie 

6811 
IIuûÀoc fils de 8Eooœpoc, orfèvre 15 1 

IIuûÀoc père de A'Ùp"Àtoc CUPlla'tT]c 704 

IImvoïc cf A'Ùp"Àtoc IImvoïc 

IIEKâc père de IIuouTt'ttc 37 7 

IIEKûctc cf A'Ùp"Àtoc IIEKÛctc 

IIEKÛctc fils de IIuKÛctc 6 5, 12, 15 

IIEKûctc / 'EKÛCtC père de A'Ùp"Àtoc 

'AllllœVtUVOc 674; 69 3; cf. 'EKÛCt( / 

IIEKÛctc 

IIEÀnftïc père de A'Ùp"Àtoc NEîÀoc 42 6 

IIEpyalltoC cf A'Ùp"Àtoc IIEpyalltoc 

IIEp'ttvuç cf index 1 sous «Septime Sévère, 

Caracalla et Géta» 

IIE'tEEûc père de A'Ùp"Àtoc 'Allllœvâc 42 Il 

IIE'tEPlloû9tc père de 'l'apoc 41 3 

IIE'tECOûxoc fils de Cu'tu~oûc 24 4 

IIE'tECOûxoc fils de Cclnuc 16 4 

IIE'tEXÔlv ex-bouleute 10 9 
IIE'tocîptc fils de MupPTtc 32 [3] 

IIE'tOû<ptc père de A'Ùp"Àtoc 'Alla EtC 1229 
IIE'tprovtoc 'Avvtuvoc consul 13 8 
IIEXûctc fils de 'EptEÛC 39 10 

IIEXûctc fils de Cu'tu~oûc, prêtre 36 9 

IIÀomtœv cf A'Ùp"Àtoc IIÀomtœv 

IIvE<pEpÔlc fils de Cro'tuc 37 7 

IIoÀÉllœv cf index VI a) s.v. 8ElltC'tOU KUt 

IIoÀÉllœvoc IlEpic 

IIoctorovtoC 71 verso 7 

IIo'tallœv 30 1 ; 76 10; cf A'ÙP1ÎÀtoc IIO'tallœv 

IIouap cf A'Ùp"Àtoc IIouap 

IIou~Àtoc cf index 1 sous «Septime Sévère, 

Caracalla et Géta» 

IIoûctc fils de Mu'taïc 16 7 

IIptcKoc père de A'Ùp"Àtoc L1tOCKOPOC 42 4 

IIpoKÀoc, IIpÔlKÀoc cf <pouptoc IIpoKÀoc 

II'toÀElluîoc père de EùOutllovic, fils de 

"Hpœv 18 5 

II'toÀÀâc 71 2, 5 
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P 
'POU<jllvoc cf OUÉ't'toc 'Pou<jllvoc 
'POU<jltoc OUoÀouctav6c consul 13 8 
'POÛ<jlOC cf Aùpf]Àtoc 'POÛ<jlOC et OUaÀÉptoc 

'POÛ<jloc 

C 
Ca~lvoc cf Kauctvtoc Ca~lvoc 
CaiJ.WXC fils de 'HpaKÀdùllc, frère de 

Liropirov 23 1,7 
CapamliJ.iJ.rov fils de Aùpf]Àtoc 

NEnro'ttav6c 75 1, verso 
CapanâiJ.iJ.rov père de A Ù pf]Àtoc KÀaiJ.âctoc 

6817 
Capanlâc mère de Mapia 69 7 
Capanirov cf Aùpf]Àtoc Cupoc 0 Kat 

Capantrov et OUÉyE'tOC 0 Kat 
Capantrov 

Capanirov fils de Mâprov et de EÙÙatiJ.ovic 
1810 

Capanirov fils de TECEVOÛ<jllC 415 
Capanirov cf Aùpf]Àtoc Capantrov 
Capantrov père de 'Avou~trov 25 2 
Capanirov père de Aùpf]Àtoc 'A<jlpoùtctoc 

435,19 
Capan6ùropoc fermier des taxes des 

domaines 38 1 
Capâc mère de Mâprov 18 [4] 
CapiJ.â'tllc cf Aùpf]Àtoc CapiJ.â'tTJc 
Ca'ta~oûc père de ( ... ) 40 4 
Ca'ta~oûc fils de IlaKÛcte 16 8 
Ca'ta~oûc fils de Ca'ta~oûc 23 2; 24 6 
Ca'ta~oûc fils de CEyâSlC, petit-fils de 

'EplEÛC 24 10 
Ca'ta~oûc père de "A~ouc 16 7 
Ca'ta~oûc père de Ilâïc 16 6 
Ca'ta~oûc père de Ila'tftc 16 5 
Ca'ta~oûc père de IlE'tECOûxoc et de 

Ca'ta~oûc 24 7 
Ca'ta~oûc père de IlEXûctc 36 9 
Ca'ta~oûc père de Ca'ta~oûc 23 2 
Ca'tOpvlÀoc, Ca'tOpvtVOC cf <I>Àâoutoc 

Ca'topvlvoc 
Câ'tupoc fils de 'AcKÀllmâùllc 37 15 
CEyâSte fille de 'EplEÛC, mère de Ca'ta~oûc 

248,17 
CEiJ.nprovtoc père de Tpu<jlrov 376 
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CEOUft poc cf index 1 sous «Septime Sévère, 
Caracalla et Géta », «Caracalla» et 
« Sévère Alexandre» 

CEn'tiiJ.toc cf index 1 sous «Septime Sévère, 
Caracalla et Géta » 

CEpftVOC frère de 'Hpa'{c 74 24 
Clcooïc cf Aùpf]Àtoc Ctcooïc 
COtâyptoc cf C uâyptoc 
Cou~a'ttavoc 'AKUÀac préfet 16 19 
CouXirov père de "Hprov, fils de Lil6ùropoc 

192,16 
CnEiJ.1vlc père de NaoiJ.cftctc 204 
C 'to'toft'ttc 3 6, Il, 20 
C'to'toft'ttc fils de IlaKÛctc 6 5, 12 
C 'to'toft'ttc fils de C 'tO'toft'ttc 6 2 
C 'to'toft'ttc fils de Cro'tac 37 18 
C 'tO'tOft'tlC fils de T ECEVOÛ<jllC et de 

TaVE<jlpÉiJ.iJ.lC, petit-fils de 
TECEVOÛ<jllC, frère de TECEVOÛ<jllC 
4010 

C 'tO'toft'ttc fils de 'Qpirov 28 3, 28 
C'to'toft'ttc père de 'EplEÛC 16 2 
C 'to'toft'ttc père de 'OpCEVOÛ<jllC 16 22 
C 'to'toft'ttc père de C 'tO'tOft'ttc 6 2, 4 
C 'to'toft'ttc père de C 'to'toft'ttc, grand-père 

de C'tO'tOft'tlC ÙEU'tEpOC 8 5 
C 'tO'toft'ttc père de C 'to'toft'ttc ÙEU'tEpOC, fils 

de C'tO'tOft'tlC 8 5, 23; 8bis 15 
C 'tO'toft'ttc secrétaire de village 5 3 
C'to'toft'ttc Ùru'tEpOC fIls de C 'to'toft'ttc et de 

Ta<jllOOiJ.te, petit-fIls de C'to'toft'ttc 8 
[5],10,16, [21], [23]; 8bis 9, [13], 15 

C'to'toft'ttc MlKp6c père de 'Qpirov 286 
C'tpâ'ttnnoc cf Aùpf]Àtoc C'tpâ'ttnnoc 
Cuâyptoc consul 67 1 
CUiJ.iJ.axoc cf Aùpf]Àtoc Kâc'trop 0 Kat 

CUiJ.iJ.axoc 
CUpoc 2 1; cf Aùpf]Àtoc CUpoc 0 Kat 

Capanirov 
Coococ agoranome 201,19 
Cooc'toc fIls de Ila~oûc 16 6 
Croc'tpa'toc père de MucSllc 26 1 
Cro'tac père de IlE'tECOûxoc 16 4 
Cro'tac père de IlvE<jlEpooc 37 8 
Cro'tac père de C 'to'toft'ttc 37 18 
Cro'tac père de Cro'tac surnommé 'Adaps 

3716 
Cro'tac père de Cro'tf]plXOC 37 3 
Cro'tac père de Tacouxâptov et de Eùùâc 

351 
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C&>to.c surnommé 'Ado.pç, fils de CrÎ:I1:o.c 
3716 

COltiJptJ(OC fils de So.flctC 164 
COltiJptJ(OC fils de Cro'tac 37 3, 19 

T 
To.ve<ppÉJlJltC cf. To.ve<ppovtc 
To.ve<ppÉJlJltC mère de Tecevoû<ptc et de 

C totoflnc, femme de Tecevoû<ptc 
407 

To.ve<ppovtC 3 6, 13 
To.collJ(âptov fille de Croto.c, sœur de 

Eùôiic 351 
Ta<ptroJltc mère de C totoflnc 8 [5], 23; 

8bis [15] 
TetKiic fils de IIaKÛctc 16 5 
Tepeûc esclave, fille de SepJlo1l9âptov 22 4 
Tecevoû<ptc cf. Secevoû1ttc 
Tecevoû<ptc fils de NiKOlV, marchand de vin 

et président d'un collegium 72 6; 73 
2; 773 

Tecevoû<ptc fils de Tecevoû<ptC et de 
To.ve<ppÉJlJltC, petit-fils de 
Tecevoû<ptc, frère de CtotoflttC 
405 

Tecevoû<ptC père de Co.pa7tiOlV 41 5 
Tecevoû<ptC père de Tecevoû<ptc et de 

C totoflnc, mari de Tave<ppÉJlJltC, 
fils de Tecevoû<ptc 40 6 

Tecevoû<ptC père de Tecevoû<ptC, grand-
père de IIavoû<ptc 29 3 

Tecevoû<ptC père de Tecevoû<ptC, grand-père 
de Tecevoû<ptC et de Ctotoflnc 40 6 

Tecevoû<ptc père de IIavoû1ttc 28 4 
Tecevoû<ptc père de IIavoû<ptc, fils de 

Tecevoû<ptC 29 3 
Tetflc fille de TpU<pOlV, mère de Tteûc 312 
TtEÛC fille de Tetflc, femme de AtOCKOPOC 

313 
TtJlayÉvT\c cf. AùpftÀtoc TtJlayÉvT\c 
Tttavtavoc cf. OUaÀÉptoc Ttto.vtavoc 
Titoc cf. index 1 sous «Antonin le Pieux» 
T patavoc cf. index 1 sous «Hadrien» 
Tpe~OlVtaVOc cf. index 1 sous «Trébonien 

Galle et Volusien» 

Tpo<ptJloc père de Ko7tpflc 411 
TpU<pOlV fils de CeJl7tprovtoC 37 6 
TpU<pOlV père de Tetflc 312 
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Tupavvoc b Kat 'kŒOlpOC ex-gymnasiarque, 
responsable de l' epikrisis 19 1 

~ 
<lIaŒtoc 71 13 
<lIaîôpoc père de AùpftÀtoc 'AJlJlrovtoc 42 8 
<lIavftctoc, <lIavflctc cf. index VI c) s. v. 

(aJl<poBov) <lIavT\doll 
<lIî~tc suppléant de l'orapeia et de l'archi

prophétie 36 5 
<lItyf\ptC père de 'APKovvflctC 20 2 
<lItÀoçevoc cf. OUo.ÀÉptoc KeÀeiiptc b Ko.t 

<lItÀ6çevoc 
<lItÀrotac père de 'A<ppoBictoc, grand-père 

de 'A<ppoBictoc 5 6 
<lIÀaollio. AtoKÀeia 8 [8], 11, 17, 21, 24, 

[28]; 8bis [9], [12], [16] 
<lIÀâolltoc BaUtOlV consul 69 2 
<li woUtoc 'E KUnoc consul 66 21 
<lIwoUtoc Mepo~auBTJc consul 12 1 
<lIwoUtoc IIaûÀoc soldat 70 1 
<lIÀâoUtoc Catopvîvoc consul 12 2 
<lIOUptoc IIpoKÀoc centurion 3 1 
<lIpOUPtoc cf. <lIOUptOC IIpoKÀoc 

X 
XpUCt7t7tOC cf. Nivvoc b Kat XpUct7t7tOC 

\fi 
'Pâpoc fils de IIetepJloû9tc, ancien du vil

lage de Philadelphie 41 3 
'Pevflctc père de IIo.KÛctc 166 

n 
"Qp cf. AùpftÀtoc "OÀ 
'QpiOlV 76 5 
'QpiOlV fils de Ctotoflnc MtKpOC 28 6, 24 
'QpiOlv père de 'A7tuYXtc 16 3 
'QpiOlV père de Ctotoflnc 28 3 
"'Qpoc cf. AùpftÀtoc "'Qpoc 
"'Qpoc fils de SaÏGiic 164 
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VI. Géographie 

a) Nomes, districts, villes (et leurs habi
tants) 

'AÀEç,aVÔpEta 14 13 
'AÀEç,avôpÉrov ltôÀtC 43 [8] 
'AV'ttVOEUC 44 26 
'Apctvo{tTJc (VOllôc) 13; 45; 5 1; 6 1; 72; 

8 4; 12 6; 15 1 ; 24 4; 27 5; 28 (2); 
305; 3614; 37 (1); 38 3; 43 [2]; 44 
(4); 66 4; 67 6; 68 2; 70 (6) 

'ApctVoï'trov ltôÀtC 15 1; 43 8; 44 6; 78 [2] 
'EpIlOÛ ltôÀtc 22 5; 312 
'HpaKÀEŒou IlEplc 416; 61; 7 2,14; 8 

6; 169; 175; 27 8; 28 2; 29 5,11; 
3613; 37 (1); 38 2 

'HpaKÀEOltoÀl'tTJc (VOllôc) 9 [3]; 9bis [1]; 
103 

8Elllc"COU Kat IIoÀÉllrovoc IlEplc 5 1 
8Elllc'tOU IlEplc 8 4; 24 3 
Aa'toltoÀl'tTJc (vollôc) 20 6 
MÉWptC 10 3; 70 2 
IlTJ'tpÔltoÀtC cf. index XIII et index VIII s.v. 

ypalllla'tEùc IlTJ'tpOltÔÀEroc 
NauKpa'tt'trov ltôÀtc 109 
VOIlÔC cf. index XIII 
IIoÀÉllrovoc IlEplc cf. 8Elllc'tOU Kat 

IIoÀÉllrovoc IlEplc 
ltôÀtc cf. index VIb) S.v. 'A<jlpoÔl'tTJc ltôÀtc, 

ATJ'toûc ltôÀtc, NdÀou ltôÀtc et 
index XIII 

IIpocroltl'tTJc VOIlÔC 29 2 
II'toÀEllaic EÙEpYE'tlc 43 [2] 
'toltapXla cf. index XIII 

b) Villages 

'AÀal3av91c 7118 
'Alttac 24 3 
'ApyEac 412 
'ApctVôTJ 8114 
'A<jlpoÔ1'tTJc ltôÀtc 8113 
BaKXtaC 8118 
Boul3ac"COc 81 25 
dwvuctàc 5 3, 7 
d wvuctàc 1] ltPOC "COîc XaÀKropuxdotc 8 3, 

14 
"Eç,ro 'l' EÛ P 81 30 

'EltlltoÀtc 38 2 
8EPEvoû9tc 29 2 
Kapavlc 81 [19] 
KrollTJ cf. index VIII s. v. ltpo't( -?) KrollTJC et 

index XIII 
ATJ'toûc ltôÀtC 8116 
Nal3Àâ 8112 
Naû'tot 8111 
NdÀou ltôÀtc 8115 
'OvVl'trov Kol'tTJ 81 6 
IIEpcÉat 81 24 
II'toÀElla'~c "OPIlOU 81 7 
CEI3ÉvvU'toc 81 23 
COlCVoltalou Nllcoc 3 3; 6 3; 8 6; 16 9; 27 

7; 28 5; 294; 30 4; 32 6; 36 12; 37 
5; 40 5 

Tâvtc 134 
Tavxoîptc 819 
<l>El3îXtc 9 2; 9bis [1]; 102,5, [7] 
<l>tÀaôÉÀ<jlEta 12 5; 13 1, Il; 174; 414; 42 

17 ; 66 4 ; 67 5 ; 68 2, 21 ; 69 4; 70 6 ; 
72 7; 73 6; 77 3; 78 [7]; cf. index 
VI c) S.v. ÔPUIlOC <l>tÀaôEÀ<jldac 

<l>tÀolta'trop 81 10 
XaÀKropuXEîov cf. dWVUctac 1] ltpOC "COîc 

XaÀKropuxdotc 
'l'Evap'l'EvllctC 81 27 
'l'EVÛptc a.vro 81 26 
'l'EVÛptc Ka'tro 8117 
'l'EÛp cf. "Eç,ro 'l'EÛP 
'l'tVapuro 81 8 

c) Divers 

AiyUlt'ttoc 30 [18] 
a.1l<jlOÔOV cf. index XIII 
a.1l<jlOÔOV 'AltoÀÀrovlou 'IEpaKElou "AÀÀrov 

Tôltrov 43 6, 20 
a.1l<jlOÔOV 'AltoÀÀrovlou IIapEIl130ÀllC 186 
(a.Il<jlOôov) Bt9uvrov "AÀÀrov Tôltrov 19 (5), 

(11), (14) 
(a.Il<jlOÔov) dwvudou 'tÔltrov 44 [7 (?)] 
a.1l<jlOÔOV 'EÀÀTJvdou 194, 10, 13 
a.1l<jlOÔOV 'IEpâc IIuÀTJc 78 4 
a.1l<jlOÔOV '!cdou dpÔIlOU 33 8 
a.1l<jlOÔOV CElCVElt'tuvdou 44 10 
(a.Il<jlOÔov) <l>avTJdou 19 8 
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avro cf. index VI b) s. v. 'Pevûptc avro 
'A1tOÂNOVtOC cf. all<poùov 'A1toÂÂroviou 

'IepaKetou "AÂÂrov T61trov et all<Po
ùov 'A1toÂÂroviou I1apell~oÂllc 

'Apa~tK6c 29 8; 30 9 
'Ap1lEVtaK6c cf. index 1 sous «Marc Aurèle» 
'Anap1tÂeîc cf. dllPoc 'Anap1tÂÉrov 
Bt9UV6c cf. (all<p0ùov) Bt9uv&v "AÂÂrov 

T61trov 
raÂÂtK6c cf. index VIII s. v. etÂT] Oùe'tpavlt 

raÂÂtKft 
~tOvûctOC cf. (all<poùov) ~tOvuciou 't61trov 
~tOVucoùroptavlt oùcia 38 5 
ÙPUJlOC <I>tÂaoeÂ<pEÎac 81 29 
"EIl~OÂOC cf. É1tOiKtOV 'EIl~6Âou 
'EÂÂftvtOC cf. all<poùov 'EÂÂT]vEÎou 
Évopia cf. index XIII 
Ëçro cf. index VI b) s. v. "Eçro 'P eû p 
É1tOiKtOV 'EIl~6Âou 15 1 
É1tOiKtOV NÉc'tou 81 28 
Eù'tuX{Ùou Âey61levoc [KÂllpoc] 44 10 
0ave1tÂropoi 67 8 
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Ka'tro cf. index VI b) s. v. 'P evû ptc Ka'tro 
KÂllPoc cf. Eù'tuX{Ùou Âey61levoc KÂllPOC 
KÂllPOC 'Anap1tÂÉrov 70 11 
MaKeÙOVtK6c 70 2 
Mapoc I1avcac cf. 1teùiov Mapoc I1avcac 
MT]ÙtK6c cf. index 1 sous «Marc Aurèle» 
NeîÂoc cf. index VI b) S.v. NeiÂou 1t6Âtc 
NÉc'toc cf. É1tOiKtOV NÉc'tou 
Vllcoc cf. index VI b) S.V. COKVo1taiou 

Nllcoc 
OPIlOC cf. index VI b) s. v. II'toÂella~c "OPIlOU 
oùcia cf. ~tOvucoùroptaVlt oùcia 
1tayoc cf. index XIII 
I1avcac cf. 1teùiov Mapoc I1avcac 
I1ap9tK6c cf. index 1 sous «Marc Aurèle» 
1teùiov Mapoc I1avcac 66 9 
IlÉpcT]c 8 7 ; 20 2; 24 7 
1tûÂT] cf. all<Poùov 'Iepâc I1ûÂT]c 
1tûÂT] 0eoyÉvouc 71 16 
't61toC cf. index XIII 
<I>avcav'tî, <I>acav'tÎ cf. 'Pavcav'tllc 
'Pavcav'tllc / -'tî 66 10; 69 7; 70 10 

VII. Religion 

~ Amc fils de 0aro'ic 36 8, 18 
a1to9 ÉroctC 36 18 
apxtepa'teûro 44 6; 78 (2) 
apxmpo<pT]'tEÎa 36 5 
apxmpo<Pft'tT]c 7 5, 13 
'A<ppoùi'tT] cf. index VI b) s. v. 'A<ppoùÎ'tT]c 

1t6Âtc 
Eùce~ftc cf. index 1 sous «Antonin le 

Pieux », «Septime Sévère, Caracalla 
et Géta», «Caracalla», «Sévère 
Alexandre» et «Trébonien Galle et 
Volusien» 

0a1l6'ic mère de ~ A1ttc 36 8 (?), 18 
ge6c 14 1,9, 16, 17,24,27; 36 11, 12; 

cf. index 1 sous «Hadrien» et «Marc 
Aurèle» 

geo<pûÂaK'toc cf. index IX 
'IepaKeîov cf. index VI c) S.v. all<Poùov 

'A1toÂÂroviou 'lepaKEÎou "AÂÂrov 
T61trov 

lepeûc 33; 369, 10 
lepollocxoc<ppaytc-cTtc 32 4 
lep6v 30 2; 3617 
lep6c 20 16; cf. index VI c) s. v. all<Poùov 

'Iepâc I1ûÂT]c 

lepona'toc 36 7; cf. index IX 
'Iceîov cf. index VI c) s. v. all<Poùov 'Iceiou 

~p6llou 
KT]ùEÎa 36 7 
KÛptOC 147,22 
AT]'tro cf. index VI b) s. v. AT]'tOûc 1t6Âtc 
opa1tEÎa 36 5 
opâmc 7 13 
Ce~ac't6c cf. index 1 sous «Caligula», 

«Vespasien », «Domitien », 
«Hadrien », «Antonin le Pieux», 
«Marc Aurèle et Vérus », «Marc 
Aurèle », «Marc Aurèle et 
Commode », «Septime Sévère, 
Caracalla et Géta», «Caracalla», 
«Sévère Alexandre », «Trébonien 
Galle et Volusien », «Valérien I"r, 
Gallien et Valérien III Saloninus » et 
index XI b) s. v. Ce~ac't&v v61ltclla 

CeKVe1t'tuveîov cf. index VI c) s. v. all<Po
ùov CeKVe1t'tuvEÎou 

COKVo1taîoc 36 10 
cûvvaoc 36 Il 



270 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

VIII. Administration civile et militaire 

àyopaVOI1Eîov 22 5 
àyopavol1Éro 18 1, 19; 44 [15] 
àyopavol1oc 20 1 

àl1<PooaPXllc 4 10 
à1tOOEÎKVUI11 36 3 
àpYUP1KOC cf. 1tpaK'topia àpyuplKroV et 

1tpaK'trop àpyuplKroV 
àPXEîov 20 10; 44 9 
~aclÂ1KoC ypal1l1a'tEuc 7 1, 15 
~l~ÂlO<puÂaKEÎov 44 23 
~l~ÂlO<puÂal; ÈYK'tftœrov 27 (3); 44 4 
~OUÂE1l'tftC 109; 44 (4), (27) 
ypal1l1a'tEuC 19 [15]; 41 7; 44 (28); 70 21 ; 

7116; cf. ~actÂ1Koc ypal1l1a'tEuC et 
ypal1l1a'tEùc 11T]'tP01tOÂEroc 

ypal1l1a'tEùC 11T]'tP01tOÂEroc 33 (2), (16) 
YUl1vactapxÉro 181,19; 191, (15); 27 

(3); 36 2; 43 8 
YUl1vactapxoc 36 4 
oEKaoaPXT]c /oEKaoapxoc 17 (2); 35 (2) 
oÉX0l1a1 68 3, 14 
OT]110ClOC 9 [16]; 9bis 14; 17 13; 25 7; 39 12; 

4219; 448; 6711; 69 [10]; 78 23 
olaoÉxol1a1 37 4 
olaooxoc 36 5 
olKalOoo'tÉro 419 
olKalO06'tT]c 42; 74 6 
olOiKTJctc 5 5 
ËyK'tT]ctC cf. ~l~ÂlO<puÂal; ÈYK'tftœrov 
Ëoa<poc cf. È1tl'tT]PT]'tl]c OÙctaKrov Èoa<prov 
EÏÂT]35 [4] 
EtÂT] OùE'tpaVl] raÂÂ1KTt 35 2 
ÉKa'tov'tapXT]c 3 1; 16 (1); 17 (1); 74 22 
È1tiKplctC 182; 19 verso 
È1tlKpaftc 19 1 
È1tlc'tpa'tT]yoc 311 ; 37 13 
È1taft PT] etC 38 4 

È1tl 'tT] PT]'tl]C OÙctaKrov Èoa<prov 38 3 
Eù8r]vlapXÉro 43 7 
TtYEl1eOV 1619; 35 [3] 
tÂT] cf. EÏÂT] 
11t1tEUC 20 3 
KOlVOV 70 19 
KOÂÂftylOV 73 15 
KOI1T]c 149 
KOCI1T]'tEUro 44 (4), (27) 
KP1'tftC 316 
Krol1aPX1lC 66 3 
Krol1oypal1l1a'tEÎa 37 5 
Krol1oypal1l1a'tEuc 5 3, 7 
ÂEyleOV 701 
Ân '!Ou pyÉro cf. index XIII 
l1aXatpo<popoc cf. c'tpa'tT]ylKoc l1aXat-

po<popoc 
vOl1oypa<poc 42 32 
oÙE'tpavoc 10 1, 2, [4],22; cf. EÏÂT] 

OùE'tpaVl] raÂÂ1KTt 
OÙctaKOc cf. È1tl'tT]PT]'tl]C OÙctaKrov Èoa<prov, 

1tpaK'trop oùclaKrov et index XlII 
1tpaK'topia àpyUplKroV 37 9 
1tpaK'trop 40 5; 7118 
1tpaK'trop àpyuplKroV 177 
1tpaK'tCOp OÙClaKroV 38 1 
1tpEC~un:poc (KeOl1T]C) 37 (4); 41 [4]; 42 24, 

26; 6811 
1tpoc'ta'tT]c 73 2 
1tpo't( -?) KeOl1T]C 69 4 
c'tpa'tT]Y1Koc l1axalpo<popOc 3114 
c'tpa'tT]yoc 1 2; 4 17; 5 [1]; 6 1; 28 [2]; 29 

[11]; 3113; 37 (1); 38 6; 74 5, 16,22 
c'tpaneO'tT]c 10 10; 70 1 
cUI1~oÂalOypa<poc 15 (4) 
'tal1Eîov 16 14 
ù1ta'tEÎa cf. index II 

IX. Titres honorifiques 

àft't'tT]'toc cf. index 1 sous «Caracalla» 
aieOvlOc 66 21; 69 2 
'ApI1EVlaKOc cf. index 1 sous « Marc Aurèle» 

Auyouc'toc 66 21; 69 2 

AÙ'toKpa'trop cf. index 1 sous «Vespasien », 
«Domitien», «Hadrien», 

«Antonin le Pieux», «Marc 
Aurèle », «Septime Sévère, 
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Caracalla et Géta », «Caracalla », 
« Sévère Alexandre» et 
«Trébonien Galle et Volusien» 

rep/laVtKÔC cf index 1 sous «Caligula», 
« Domitien» et index IV 

ùec1tô'tTJc 141,3,10,16,17, [24], 26; 
cf index II (374 et 386 ap. J.-C.) 

eùepyÉ'tTJc cf index XIII 
eù'tuxÉw 66 Il; 70 9, 14 
Eù'tuxTIc cf index 1 sous« Sévère Alexandre» 

et «Trébonien Galle et Volusien» 
geo<puÂ-aK'toc 14 1,4,9,20,24,28 
tepona'toc 16 14 
Kaîcap cf index 1 sous «Caligula», 

«Vespasien », «Domitien », 
«Hadrien », «Antonin le Pieux », 
«Marc Aurèle », «Commode », 
«Septime Sévère, Caracalla et 
Géta», «Caracalla», «Sévère 
Alexandre» et «Trébonien Galle et 
Volusien» 
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Kpa'ttc'tOc 14; 41; 7 4; 311; 3713 
KUpWC cf index 1 sous «Hadrien», 

«Antonin le Pieux», «Marc Aurèle 
et Vérus», «Commode», «Marc 
Aurèle et Commode »,« Caracalla», 
« Valérien 1"', Gallien et Valérien III 
Saloninus » et index XIII 

Â-a/l1tpô'ta'toc 1021; 122; 139; 16 18; 35 
3; 43 7; 66 22; 67 2; 68 20; 69 2 

/lÉyac 31 2 
/lÉytc'toc 36 Il; cf index 1 sous «Marc 

Aurèle» 
MTJùtKôc cf index 1 sous «Marc Aurèle» 
1taveu<PTJ/loc 14 (1), 24, 28 
lIap9tKÔC cf index 1 sous «Marc Aurèle» 
lIep'tîvaç cf index 1 sous «Septime Sévère, 

Caracalla et Géta» 
'tt/lu.o'ta'toc cf index XIII 
<ptÂ-01ta'twp cf index VI b) 

X. Professions et occupations 

àUô<puÂ-oc 13 2 
yewpyÉw 13 3 ; 25 4 
yewpyôc 113; 13 2; 3111, 13; 42 [17], 

19; 811 
ùoûÂ-oc, ùouÂ-TJ cf index XIII 
Èpya'tTJc 76 8 
SeuYTJÂ-a'tTJc 76 14 
1,Â-OKÔ1tOC 71 27 
tùwc cf index XIII 
Â-açôc, Â-aoçôoc 162; 3718 
Ka/lTJÂ-o'tpôcpoc 6 18 

/ltc9w'tnc 75 4 
vau'tTJc 14 8, 9 
oivo1tooÂ-TJc 72 6; 77 3 
1tatc'tnc 73 5 
1tpw't(1)Â-TJc 73 1 
CK'll'teUC 75 6 
CK'll'tÉw 75 7 
cU/l~oÂ-awypa<poc cf index VIII 
<ppov'ttc'tnc 8 [8], 28; cf index XIII 
xetptc'tnc 17 7; 77 2 
xpucoxôoc 15 1 

XI. Unités de mesure 

a) Poids et mesures 

apoupa 13 4; 16 12, 14; 254; 66 (11); 67 

(8),16, (17), (verso); 69 (7),14; 70 

10, (11); 78 8-12, (15); 81 passim 

àp'ta~TJ 9 6, (7), [9], [10], [26]; 9bis 5, 7, 
[8],25; 135, (6); 152;24 [14],16; 
385; 39 13; 43 10, [21]; 73 14; 

7814-18 

ùîxwpov 71 passim 
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OPOILOC cf. ILÉtpOv OPOILOll tEtpaxolvucov 
lŒpâlLtoV 7114, 18 
ILÉtpOV cf. index XIII 
ILÉtpOV OPOILOll tEtpaxolvlKov 24 15; 43 

12;7821 
tEtpaxolvlKoc cf. ILÉtpOV OPOILOll 

tEtpaxolvlKov 

tEtpâxooc 71 3, 6 

b) Monnaies 

OpaXIL1J 2 (3), (4); 67; 812, [25]; 8bis [17]; 
95, (6), [25]; 9bis 4, (5), 24; 10 14; 
20 (17); 22 (0), 5, (6); 24 13; 26 
(5), (6), (7); 28 13; 29 13, (14); 30 
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12; 35 9; 37 (15), (16), (17), (18); 
387, (8),9; 40 (8), (12), (13); 41 8, 
11-20 passim; 42 23; 43 9, [11], 13, 

[21]; 44 14,24; 71 passim; 73 10; 
7621; 77 4,6; 8112, 21, 22, 27-30 

opaXlLlaîoc 9 7 ; 9bis 6; 43 14 
ILvii 9 [8]; 9bis [6] 
vOIL1cILa 1412; 15 (4); 68 (9) 
VOIL1CILâtlov 12 13, (14), (27), verso; 154 
6~oMc 71 (22), (23) 
7tEVtro~OÀoV 71 (7), (24); 81 [21], (22) 
CE~actÔlV vOIL1cILa 9 5; 9bis 4 
tâÀ.avtov 20 (16) 
tEtpro~OÀov 2 (3), (4); 40 (8), (12), (13) 

xaÀ.Koûc 81 (12) 

XII. Impôts et taxes 

XCOlLatlKOV 40 (7), (11) 
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XIII. Index général des mots grecs 

A 
à:ycx96c 14 1,3,20,21,22 
àya1tT] 14 7 
àyyeîov 749 
àyvoÉOO 18 
àyvOO!lovÉOO 15 3 
àyopaÇoo 14 [12],15; 28 9; 44 8 
àyopcxvo!leîov, àyopcxvo!lÉoo, àyopcxv6!loc 

cf index VIII 
àypa!l!lcx'toc 12 30; 13 12; 41 (22); 43 

[23]; 66 <23>; 68 [18], [19]; 69 18; 
7022 

ayoo 3 23; 16 25 ; 28 25 
àoeÀqrl] 33 6 
àoeÀ<poc 1622; 351; 4010; 447; 685; 74 

10,24; 76 5 
aooÀoc 2414 
à~'t'tT]'tOc cf index 1 sous «Caracalla» 
cxiytcxÀ.6c 16 Il 
cxioT]!lovooc 1 9 
cxtepwv 44 [12] 
cxïç 68 7 
CXtpÉoo 4110; 4316 
cxicxuvT] 2111 
cxicxûvoo 21 Il 
cxi'tÉoo 76 21 
cxioovwc cf index IX 
àKcxv9Écx 75 9 
àKav9wv 14 Il 
àKcxv900v 39 verso 
àK!l~V 1413 
àKOtÀav'tOOc 10 15 
àKOÀou9ooc 22 4; 44 20, 26 
àKOUOO 14 4; 7415 
aK\Jpoc 2014 
àÀ~ge1Œ 4 18 
àUa 113; 24; 147,11; 1617; 7618 
àUT]ÀeYYÛT] 43 9, 11 
àU~ÀOOv 10 13; 18 [9]; 195; 2116, 17; 24 

8;318;4218;4318;4413;673,13 
aÀÀoc 917;9bis 16; 146, 18,25; 1617;20 

12; 21 [2], 4, 5, 8, 10; 41 13-18 
passim; 42 29; 44 [19], 25; 7126; 
734; 7418; 7611; cf index Vlc)s.v. 
a!l<pooov 'A1toÀÀrovlou 'lepcxKelou 
"AÀÀrov To1tOOv et (a!l<pooov) 
Bt9uvrov "AÀÀrov TMOOv 

àUo<puÀoc cf index X 
aÀoyoc 14 15 
àÀ.6yooc31 11 
aÀooc 78 21 
a!lcxp'tooÀ.6c 14 28 
à!leÀÉoo24 
à!lÉ!l1t'tooc 73 16 
à!l!lac 14 18 
à!l<ptc 13T]'tÉoo 31 7 
à!l<PooapXT]c cf index VIII 
a!l<Pooov 18 15; cf index VI c) 
à!l<Po'tepoc 3 2, 7; 65; 185, 14; 194, 12; 

2118; 231; 24 7; 33 6; 43 4,19; 
66 3; 67 5 ; 69 4 

av 147,21; 2113; 76 19 
àva235 
àvcx13cxlvoo 76 13 
àvcx13oÀ~ 78 27 
àvcxYKcxîoc 12 12 
àvcxYKcxlOOc 16 24 
àvcxypa<poo 4 7, 11 ; 1611 ; 18 (6); 194; 33 (7) 
àvcxolOOO!lt 22 
àvcxÇT]'tÉOO 17 11 
àvcxÀcx!l13avoo 7 10, 20 
àvaÀOO!lcx 14 8, 14 
àvcx!lÉ'tpT]ctc 66 13; 67 9 
àvcx1tÉ!l1tOO 31 5 
àvcx1topt<poc 23 6; 2915; 3015 
àvcxc'tpÉ<poo 6 8 
àvcx<pÉpoo 22 4 
àvcx<popwv 74 6 
àvÉpxo!lcxt 28 8 
aveu 8 [19]; 21 7,10; 34 5 
àveu9ûvoo 14 24 
àvÉXoo 7614 
àv~p 175; 21 [1], 11; 313; 42 26 
àv9poomvoc 17 15; 2115 
àvo!loÀoyÉO!lcxt 20 10 
àv'tl 37 5 
àv'tlypcx<pov 1 (1 ?); 73; 21 verso; 30 

[20]; 44 20; 74 9 
àVnKV~!lWV 24 9 
àvu1tep9É'tooc 8bis 11; 9 11; 9bis 10; 10 16 
avoo cf index VI b) s. v. \{1evûptc avoo 
àçtooo 323; 414; 614; 1426; 16 24; 28 

21; 3116; 69 17 
à1tcxt'tÉoo 15 4; 2113; 72 2 
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ànal-tT]CtC 69; 43 15 
ànaÂÀ<Îccoo 21 12 
anac 4310 
àn<Î"Coop 164; 41 2 
ànÉpxoJlat 74 4 
ànÉxoo 2011; 22 2; 23 6; 26 3; 29 [12]; 30 

[11]; 35 [7]; 36 (29); 6710,17; 69 
8,15 

ànTjÂloo"CTjC 10 7 ; 78 Il 
anÂoûc 2113 
àno 2 3; 44,6; 5 [7]; 62, [16]; 8 6; 106, 

[8], 11; 125, 8; 13 [11]; 14 13; 15 
1,3; 169, 20; 174,9; 186; 2110, 
[12], 13; 23 3; 27 7; 28 5; 291, 4; 
304; 312; 327; 33 7; 34 8; 35 10; 
419; 43 6; 44 [7],11; 66 6, 8; 67 5, 
7 ; 68 2, 4; 69 6 ; 70 6, 7; 73 6; 77 3 ; 
784,6, [9], 11; 8119, 20 

ànoytyvoJlat 2117 
ànoypaq>~ 18 [13],17; 19 8,10,14; 44 21 
ànoyp<Îq>oJlat 18 13, 15; 198, Il, 12, 

[14]; 27 9; 3310 
ànOOetKVUJl127 15; 44 [22]; cf index VIII 
ànOOElçlC 14 12 
ànooTjJlÉoo 21 [3] 
ànOOlOOOJll 8 16, 26, [29]; 8bis [8], 19; 9 

10,26; 9bis9, 25; 10 15; 1228; 16 
15,26; 2112,14,19,21; 2417; 43 
10, 13, [22]; 78 20 

ànoOoClc 15 2; 44 25 
àno8ÉooclC cf index VII 
ànOlcaÂun"Coo 16 13 
ànOKE1Jlal 3 13 
ànoKol 'tOC 21 9 
ànoÂetnoo 31 [15] 
ànonÉJlnoo 2113 
ànonÂÉKoo 19 3 
anopoc 66 8; 677; 69 6; 70 8 
ànoc"CÉÂÂoo 7 5 
ànoC'\lVtc"CTjJll 44 28 
àno"Ctvoo 218, 14,21 
ànoucta311 
ànoq>atvoo 31 8 
ànox~ 44 [26] 
anpa"Coc 5 [4] 
apa 1715 
àpYUP1KOC cf index VIII s. v. npaK"Copta 

àpyuplKÔlV et np<ÎK"Coop àpyuplKÔlV 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

àprUPlOV 67; 812, [24];8bis [17];95, 24; 
9bis [3], 23; 10 14; 2016; 22 [0], 
5; 24 13; 26 5, 6; 28 13,20; 29 13; 
30 (12); 35 9; 41 8; 43 9,21; 44 
14;723;774 

àp18Jloc 16 22 
àP1C"CEpOC 28 28; 37 20; 42 34; 43 4, 6 
aplc"Coc 113 
àpvtov 687 
apoupa cf index XI a) 
àppa~oov 73 [17] 
appTjv 35 6 
apcTjv cf appTjv 
àp"C<Î~Tj cf index XI a) 
ap"Coc 74 25 
àpXaîoc 73 7 
àpxEîov cf index VIII 
àpX~ 7 8 
àpX1Epa"CEuoo cf index VII 
àpXl1tpoq>Tj"Ceta, àpXl1tpoq>~"CTjc cf index 

VII 
aCTjJloc 8 7; 28 29 
àcn<ÎÇoJla17426 
àcq><ÎÂEla 10 18 
àcq>aÂÔlc 34 [7] 
aù8<ÎoEla 31 9 
aùM2712 
AÙ"COKp<Î"COOp cf index 1 sous« Vespasien», 

«Domitien», «Hadrien», «Antonin 
le Pieux », «Marc Aurèle », 
«Caracalla », «Sévère Alexandre» 
et «Trébonien Galle et Volusien » 

aù"Coc 19,11,14;25;38, [24];610, 17; 7 
6, 11 ; 8 [17], 18,22, [31]; 8bis [10], 
14; 9 [27]; 9bis 27; 104, 6; 128,9, 
30; 13 [12]; 149, 11, 14, 18, 19; 15 
2; 1614, 25; 17 8,12; 18 8,17; 19 
3,5; 207,9, 18; 21 [1], [2],6,8,9, 
12,13,15,16,17,18,20; 2411; 27 
14; 2810, 15, 18,21,26; 29 9; 30 
16;319,15,17;32(8);339;366; 
3917; 4011; 41 [21]; 42 27,33; 43 
8,16,17, [23]; 44 [18], 21, [26]; 66 
6,23; 6719; 684,5, 10, 12, 15, 
[17], [18]; 69 [18]; 70 22; 74 16, 
18,23; 75 7,11,12,13; 76 7,15; 
77 (6); 7810,17 

àq>av~c 2816 
àq>fjÂ1Ç 44 18 
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àq>~I1EPOC 2110 
àq>tctT] III 17 8 
aXPl 28 24; 31 13 

B 
~âÀ.Àro 74 9 
~aclÂ.Euc 20 16 
~anÂ.1Koc 16 17; 20 7; 42 [16]; cf index 

VIII s. v. ~anÂ.1Koc ypal1l1U''CEUC 
~actâÇro 3 16 
~É~alOc 9 18; 9bis 17 
~E~atOro 29 14; 3013; 35 10 
~E~alronc 2914; 30 [14] 
~E~atOOtpla 21 7 
~lalroc 110 
~l~Â.lov 74 7 
~l~Â.lOq>'\lÂ.aKEîov, ~l~Â.lOq>uÂ.aç cf index 

VIII 
~Â.â~oc 78 28 
~O~eEla 616 
~OT]eÉro 2827; 74 20 
~OT]eOC 414 
~O'\lÂ.E'\lt~C cf index VIII 
~ouÂ.Ol1at 715; 2112; 69 5; 707; 78 [4] 
~pâKla (n. pl.) 80 6 
~pOX~ 66 13; 67 10 
~uccoc 36 19, 26 

r 
yal1Et~ 213 
yâp 14 6, 7, 13, 14, 16; 44 21; 7418; 75 6 
yactpOKVT]111a 43 6 
yÉVT]l1a 134; 25 5; 77 4 
yÉvoc 2120; 43 10 
YW'\lXÉro 10 2, 4; 13 1; 78 24 
yEpOtaKOC 71 Il (?) 
yEropyÉro, yEropyOC cf index X 
yT\ 1613,17,24; 20 5,13 
ylyvol1a12 4; 5 7; 6 6; 9 (6), (9); 9bis (5), 

8; 10 [2], 9,10; 12 18; 13 (6); 15 
(4); 189; 193, 14; 2110,17,18; 
22 (0), (6); 26 (7); 2816,19,25; 29 
(14); 3310,11; 38 8, (9); 39 (15); 
40 (8), (13); 42 24,25,30; 43 [14], 
15; 44 20; 76 9; 77 (6); 78 (12), 
[13], 16, (18); 81 (21) 

ylyvOOCKro 74 3; 76 3 
yvaq>Euc / KVaq>Euc 71 8, 10, 11 
yvOOI1T] 2110 

yOVEUC 19 14 
yov'\l4234 
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ypâl1l1a 8 [31]; 9 19, (27); 9bis 18, 27; 25 
11; 3017; 319; 3919; 4233; 6719 

ypal1l1atEUc cf index VIII s.v. ~anÂ.1Koc 
ypal1l1atEUc, ypal1l1atEUc et ypal1-
l1atEÙC l1T]tponoÂ.Eroc 

ypal1l1atlOV 67 19 
ypaq>~ 54 
ypâq>ro 415; 74,14; 8 [32]; 915, [27]; 9bis 

14,26; 10 [17]; 1230; 1312; 154; 
218,14; 25 [11]; 3016; 3917; 41 
[21]; 42 32; 43 [23]; 66 23; 6719; 
6817,18; 6917; 70 21; 74 [12] 

YPEOtaKOC cf yEpolaKoc 
Y'\ll1vanapxÉro cf index VIII 
Y'\lv~ 184; 193; 21 [1], [2],4,5; 334 

Il 
OâKt'\lÂ.OC 8 [9] 
oavdÇro 64; 9 [3], 24; 9bis [2], 23; 1416, 17 
OâvEloV 9 4, 14, 18; 9bis 3, 13, 17 
oavElc~c 44 26 
oanavâro 76 19 
oanâvT] 41 7,8 
OÉT]C1C 16 10 
oEî 719; 21 [2], 8; 31 [16]; 74 [13] 
oÉKa 9 6, [26]; 9bis 5,25; 2416; 36 20, 26, 

29; 7415; 78 [15] 
oEKaOâpXT]c / oEKâoapxoc cf index VIII 
oEKaouo 26 7 
oÉKatOC 10 12; 153; 26 8 
OEÇ10C 8 [10]; 24 6, 9, Il; 29 7, 8; 30 [11]; 

357 
OÉOl1at 144,5 
OEC1tOtT]C cf index II (374 ap. J.-c.) et 

index IX 
OE'\ltEpO~OÂ.oc 30 8 
OEUtEpOC 8 5, 9; cf index V s. v. C totollnc 

OEUtEpOC 
0T]110ClOV, 0T]110ClOC cf index VIII 
olâ 6 9; 8 [8]; 94; 9bis 3; 145,6,7,10,19; 

154; 16 14; 19 15; 224; 2412; 25 
1; 3113,14; 35 [1]; 439; 44 [9], 
16,23,27; 712, 3, 5; 77 2; 811, 
19,20 

01âyvroC1C 31 [15] 
olaypaq>~ 20 8 ; 22 2 
olaypâq>ro 40 4 
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OlaÔÉXOllat, otâooxoc cf. index VIII 
OtatpÉro 3 19 
OtâKEtllat 44 16; 70 3 
OwXOCWt 1014; 43 9, 21 
OtaÀall~âvro 31 7 
Olalltc8oro 3111 
Ota1tÉIl1tro 35 [2] 
Ota1tpâccro 3 25 
OtœtpÉq>ro 6 17 
Otâq>opov 9 8, 9, 25; 9bis 7,8,24 
Otaq>oproc 14 3, 10 
OŒrollt2 2; 3 [24]; 711; 1214; 1419; 2815; 

342,3; 3711; 42 22; 7410; 76 7 

OtÉPXOllat 38 6; 40 7, 12 
OtEU'tUXÉro 3 25 ; 16 26; 31 19 
OiÇCjlOoc 12 13 
OtKawOo'tÉro, OtKaw06'tl1c cf. index VIII 
OiKawc 153; 18 12; 197 
OiKll8 [22]; 8bis [14]; 914; 9bis 13; 12 

24; 4317 
Otol8; 1716; 1818; 2821; 4419; 74 8 
OwiKllctC cf. index VIII 
Ot1tupyia 44 12 
OtWKKia 8012 
Otccoc 9 [15]; 9bis 13; 10 16; 3511 
oiq>poc 68 9, Il 
oiXropov cf. index XI a) 
OtOOPUç 78 27 
OOKÉro 4 15; 6 14; 1625; 31 [16] 
OOKtllâÇro 32 8 
06KtIlOC 12 13 
OouÀ11222 
OoûÀoc 55; 142 
OpaXllll, OpaXlltaîoc cf. index XI b) 
OpOIlOC cf. index VI c) s. v. allq>oOov 'Icetou 

.1POIlOU et XI a) s. v. IlÉ'tpov OpOIlOU 
'tE'tpaxoivtKOV 

OpUlloC cf. index VI c) s.V. OPWoc 
<PtÀaOEÀq>etac 

OuVallat 615; 1419,20; 16 18 
OuValltc 3 20; 21 [3] 
Ouo 6 11; 8 9, [13], 25; 10 11; 24 7, 15; 

356; 43 4,5; 68 6, [8]; 77 6 
OroOEKa 76 [21]; 7814 

E 
Èâv 415; 614; 1625; 21 7,12,14,15,19, 

20,21; 2714; 3116; 34 8; 4118; 
43 [13], 16; 74 12 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

ÉaU'toc 3 20; 20 9; 24 10; 42 18 
Ë~OOIlOC 43 1 
ÈyyiÇro 74 17 
Ëyyuoc 24 8 
ÈyyUc 2120 
ÈyKaÀÉro 26 8 
ËyK'tl1ctC cf. index VIII s. v. ~t~Àwq>uÀaç 

ÈYK~CErov 
Èyro 4 7,10,11; 6 3, 8,13, [17]; 74,8; 913, 

17; 9bis 11, 12, 16; 106, [11]; 12 
Il,16,19, {20}, 22; 13 3; 14 pas
sim; 15 1,4; 176,9,12; 197, 11, 
13,14; 22 2; 254,8; 26 5; 2710; 
299; 31 3, 5, 10, 11, 18; 34 2, [4]; 
3513,14; 44 27; 72 5; 738; 74 4, 
[10], 25; 75 5; 7616; 78 25 

ËOaq>oc 34 8; cf. index VIII s. v. 
Èm 't11 Pl1'tl,c OÙctaKOOv Èoaq>oov 

È8iÇro 208 
Ë8tIlOC 42 28 
Ë80c 7 9, 12; 4229 
Et 114; 153; 17 [15]; 2013; 2120; 3017; 

4422 
EtKoct4111, 15, 17, 18; 42 23; 7310; 7817 
EtKOC'tOC 27 13 
EtÀl1 cf. index VIII 
Etlli 1 7; 5 [9]; 6 17; 8 [13], 20, 26; 8bis 

[12], [19]; 9 12, 18; 9bis Il, 17; 10 
8, [12]; 16 11, 12, 15,20,22; 177, 
9; 20 14, <18>; 21 [1], 14, 15, 16, 
20; 23 5; 25 7; 2710,15; 28 21, 
27; 31 [18]; 329; 33 5,13; 3512, 
[14]; 367; 3711,14; 41 [22]; 43 
14, [16], 23; 44 11, [18],22, [24]; 
69 [10]; 7419; 75 6; 78 23; 81 3, 
[5], 19 

El1tEp 14 [21] 
Etc 3 12; 5 [8]; 8 [13], 25; 8bis [18]; 12 11 ; 

148,10,11,18; 1620; 18 [10]; 19 
6; 204; 21 verso; 24 [8]; 28 7,8,14; 
33 13; 34 4; 354; 37 13; 39 12; 41 
7; 42 20,25; 44 19, 25; 66 [11]; 67 
8, [verso]; 69 8; 70 8; 7112; 73 7, 9, 
14, [17]; 749,12; 7613; 771; 811 

de 611; 12 14; 23 4; 32 5; 68, 7,8,9,10 
Etc~âÀÀro 14 [11] 
ElCEtllt (-tÉVat) 8bis [6], [10], [20]; 4110 
EtcÉPXOllat 3 17; cf. EtCElJ.lt 
Et'tE 68 15, 16 



INDEX GÉNÉRAL 

ÈK6 10, 15; 7 8; 8 [11], [21],22,24; 8bis 13, 
[14], [16]; 9 [5], [13], 14; 9bis 3, Il, 
13; 10 1,4,7,22; 12 19, {20}, 21, 
24; 1421; 18 [9]; 195; 20 7; 215, 
16,17;24[12];3112;3720;4110; 
4223; 43 [4], 9, 11, 16, 17; 44 [24]; 
6711,18; 68 6; 69 9, [16]; 78 21 

ËKacwc 9 [7], 8; 9bis6, 7; 10 14,17; 144; 
4223; 76 20 

ÉKacw'tE313 
ÉKa'tov 220,6; 38 8, 9; 4111, 14, 15, 17 
ÉKa'tov'taPX11c cf. index VIII 
ÈK~aÀÀro 21 6 
ÈK~Hùro".lt 35 11, 13 
ÈKÙtKta 16 10 
ÈKEî 1414 
ÉKK<XtÙÉKa'toc 24 1, 18; 38 7; 44 Il, 19 
ÈKÀall~avro 74 8 
ÈK'tapaccro 112 
ÈK'ttVro 43 13 
eK'ttctc 24 8 
ËK'tOC 17 10; 2711 
ÈKq>OpWV 13 3, 7,10; 1613; 20 7; 254; 31 

12; 345; 7812, 20 
ÉKeOV 2112 
eÀawv 74 25 
ÈÀaq>puvro 14 22 
ÈÀEÉro 1416,20 
eÀEOc 145 
ÈIlllÉvro 10 [18] 
ÈIl1tOÙWC 44 [24] 
ÈIlq>av~c 28 24 
Èv 8 3, [14], 17; 8bis 10, [19]; 9 2, [16]; 

9bis 1, 14; 102,7; 13 1; 1423; 15 
3; 1612, 18; 1817; 1910, 12;205, 
7; 21 [13], 18; 22 5; 24 3; 2711; 
2823; 32 6; 37 [9]; 43 [2], 10, 11, 
12, [13], [22]; 44 9; 669, 10; 67 8; 
6821; 697; 70 2, 10, 11, 12; 73 5; 
768; 7813 

ËVùEKa 68 7 
ÉvùÉKa'toc 33 18 
ÈVÙ11llÉro 21 [3] 
ÈVùollEVta 3 9, 14 
evùoçoc 14 Il 
ËVEKa 611,17; 16 16; 76 6,10 
ËVEKEV 71 verso 4 
Èv8aùE 2 5 ; 44 9 
ÈVt<X'll'tOC 10 14 
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ÈVtc't11llt 814, 18,27; 911; 9bis 10; 10 12; 
15 3 ; 18 10; 19 6; 24 18; 25 5; 33 
13; 43 11; 44 9, [25]; 78 19 

ÈvvÉa 1412 
ÈVOtKWV 10 [13], 15; 14 14 
Èvopta 1410 
ÈV'taû8a 14 14 
ev'toKoc 9 4; 9bis 3 
Ëç 408, 12; 7818 
ÈçaÀÀo'tptoro 21 7 
eçapvoc 28 19 
Èçamllc 71 verso 7 
eçEtllt 214,9 
ÈçE'taÇro 4 18 
Éç~Kov'ta 8 9; 9 [6], [25]; 9bls 4, 24; 24 9; 

3914; 4112,16 
ÈçOtKOvollÉro 27 15 
Èço'Uda 15 3 
eçro 17 [16]; cf. index VI b) s. v. "Eçro 'l'Eû P 
È1tatpro 14 15 
È1taKoÀo'U8Éro 22 1 
È1tavaYJ(oc 20 17 
È1tavÉpxoll<Xt 1711 
È1tavop8oro 117 
È1td 2 4; 1621; 319 
È1tEtÙ~ 14 [15] 
È1tEtcayro 21 4 
È1tÉpXOllat 3 Il ; 16 23 
È1tEpro-raro 919; 9bis 18; 1019; 1224; 42 

31; 4318; 6713; 6813; 69 (12); 
7016 

È1t11PEaÇro 3118 
t1t~pEta 4 9; 75 12 
È1ttlll, 13; 2 5; 3 6, 24; 4 8,11,13,18; 6 

13; 104,6,11, 17; 1625; 186, 15; 
194,5,8, [10], 11, 13, 14; 201,10; 
214; 3010; 315,15; 33 8; 35 7; 
4222,27; 43 [12], 14, 15; 44 [10], 
16, 17; 68 11; 74 5, [14], 19, 21, 
22; 77 (6); 7816 

È1tt~aÀÀro 26 3 
È1ttyÉVV11ctc 33 15, 16 
È1ttytyvoll<Xt 19 12 
È1ttyov~ 87; 24 7 
È1ttypaq>ro 21 7 
È1ttùdKV'Ullt 21 7 
È1ttÙ11llta 31 4 , 
È1ttÙiùrollt16 24; 18 18; 3314;4419 
È1tt8EropÉro 32 4 
È1ttKaÀÉro 20 Il; 28 Il; 37 16 
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È1ttK€lllat 3 15, 16 
È1ttKptVOO 18 [11],16; 197,10,12 
È1ttKptClC, È1ttKpt't'tÎC cf. index VIII 
È1ttÀ.uIl~avoo 35 10 
È1tt1tT] Moo 3 21 
È1tt1tOpeUOlllxt 20 14 
È1ttcT]lloc 20 17 
È1ttC'toÂ:f] 1 verso; 7 3 
È1ttctôÀwv 7412 
È1ttctpa:tT]yôc cf. index VIII 
È1ttctpeCjl11c 116 
È1tttftÔ€lOC 37 12; 73 13 
È1tttftPT]Ctc, È1tt'tT]PT]tftc cf. index VIII 
È1tttt9T]llt 3117 
È1tlttIlOV 20 15 
È1tttpÉXOO 1 11 
È1ttcpÉpoo 3 22; 9 15; 9bis 14; 35 12 
È1ttXoopÉoo 20 9 
È1tOtKWV 15 3; cf. index VI c) s. v. È1tOtKWV 

'EIl~ÔÀOU 
É1tta 73 7 
É1ttaKÔcWt 419 
ÈpyaÇOllat 76 18 
Èpyacia 34 [5] 
ÈpyatT]c cf. index X 
EPYOV 1621; 78 24 
ÉPlla'ttKôc 68 10 
EPXOllat 76 15 
Èpootaoo 748 
Ëtepoc 2712; 3514; 3610; 4412, [23]; 76 

16 
E'tt 1711; 3118; 7415 
ÉtOtllaÇoo 72 3 
É'tOîllOC 76 8 
E'tOC 1 [20]; 3 [26]; 5 [10]; 6 (6), (19); 8 [1], 

7, [9], 15, [18], [27], 30; 8bis [7], 
11, [20]; 9 11, (20); 9bis 10, (19); 
1011,12,15; 12 (verso); 13 (5); 16 
(27); 18 [11], (14), 17, (20); 19 (6), 
(8), (9), (10), (11), (13), (14), (16); 
201, (7); 22 (6); 23 (9); 241,5,6, 
[8], 11, [18]; 25 (6), (8); 26 (8); 27 
(1); 28 (28), (29), (30); 29 (16); 30 
(18); 31 (6), (12); 321; 33 (12),14, 
(18); 34 6, [11]; 35 (15); 36 (21); 
37 (19), (21); 387, [10]; 39 (1); 40 
[1], (8), (12); 41 (9), 10, (23); 42 
[1], (24), (34); 43 [1], 3, [4], 5, Il; 
44 (1), [17], (28); 67 (9); 7518; 77 
(1), (4); 7819; 81 [2] 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

eùapectoc 15 2 
eùÔoKÉoo 22 col. 1 
eùepyetÉOO 31 [18] 
eùepyÉ'tT]c 3116 
eùçoota 14 27 
eù9Éooc 72 2 
eù9T]vtapXÉOO cf. index VIII 
eÜ1topoc 37 Il 
eUpT]ClÀoyta 8 20 
eUptCKOO 1422; 17 [14]; 72 5 
EÙŒ~ftC cf. index 1 sous «Antonin le 

Pieux », «Septime Sévère, Caracalla 
et Géta», «Caracalla», «Sévère 
Alexandre» et «Trébonien Galle et 
Volusien» 

eùtUxÉoo cf. index IX 
EÙtuxftc cf. index 1 sous «Sévère 

Alexandre» et «Trébonien Galle et 
Volusien» 

eùxaptctÉOO 74 23 
eüxollat119; 1425; 74 2; 75 16 
ECPOÔOC 20 13 
EXOO 2 5; 810, [23]; 8bis 16; 10 [18]; 1226; 

133,7,10; 146, 13, 19; 151, 3; 16 
Il, 16,21; 20 3; 21 [5]; 24 [11]; 37 
15; 38 4; 416; 438, 20; 44 [19]; 66 
14,16; 6812,16; 7316; 74 8 

Ëooc 419; 75 8 

Z 
çeuYT]ÀatT]c cf. index X 
çeûyoc 809 
çT]tÉOO 14 3, 7, 18 
ÇéO 215, 16,20 

H 
,,817,21; 8bis 9,12; 12 {20}, 21; 218, 

17,18; 44 [23]; 7411 
1,yelloov cf. index VIII 
11KOO 3115 
1,ÀtKta 6 13; 2118 
1,ÀOKÔ1tOC cf. index X 
1,lleîc 3 5,6, 14, 18,22, [25]; 10 17; 16 11, 

23; 189,16; 23 3; 28 8,12,17; 31 
8; 33 Il ; 415, 6, 19; 67 12; 69 [10]; 
7312; 747,14,15,19,20; cf. index 1 
sous «Caracalla », «Valérien 1er, 

Gallien et Valérien III Saloninus» et 
index II (374 et 386 ap. J.-C.) 
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TJIlÉpa 21 13; 44 9,25; 73 7; 74 15; 76 19, 
20 

TJIlEP11ctffiC 73 9 
TJIlÉ'tEPOC 16 12; 28 7; 68 5 
TJlltOÀWC 21 9, 14 
111ltcuc 154; 38 (5); 4411, [14], 19 
Tl1tEtpOC 20 5 
llccffiv 20 17 
Tl'tOt 2118 

8 
SÉÀffi 763 
SEOC cf. index 1 sous «Hadrien», «Marc 

Aurèle» et index VII 
SeocpuÀaK'toc cf. index IX 
8T]ÀUc 29 6; 30 7 
Suya't11p 1418; 22 3; 313; 666 
SUffi 32 [5] 

1 
iùÉa'1617 
ïùwc 616; 12 Il; 16 18, 20; 25 2 
iùtffinKoc 16 16 
tEpEUC cf. index VII 
tEpOllocxoccppœytc'tnc cf. index VII 
tEpOC cf. index VI c) s. v. allcpOOOV 'Iepâc 

IluÀ11c et VII s.v. tEpOV, tEpOC 
tEpona'toc cf. index VII et IX 
tÀ11 cf. index VIII s. v. ElÀ11 
tllanclloc 21 [2], 8; 68 16 
tva 615; 716; 28 27; 31 [18]; 72 2, 4; 75 

7,11 
iVOtK'tiffiV cf. index III 
t1t1tEUC cf. index VIII 
tCOC 2 5; 41 10 
tc't11llt 7 8; 10 13 

K 
Kàyro cf. Èyro 
KaSa218,14 
KaSa1tEp 8 [22]; 8bis 14; 914; 9bis 13; 12 

23; 4317 
KaSapoc 24 [14]; 32 9; 44 22 
Ka8f]Kffi 78 28 
KaSroc 8 29; 22 6 
KatpOC 18 13; 43 14 
KaKoc 7 9,18 
KaKOUpYTIlla 31 [17] 
KaKouxÉffi 216 

KaÀ&ll11 34 8 
KaÀiywv 80 9 
KaÀroc 2 2; 42 30; 43 [17]; 7510 
Kallapa 12 16 
Kallacov (?) 80 1 
Kall11ÀoC 29 6; 30 [7]; 354, [5], 14 
Kall11ÀO'tPOcpoc cf. index X 
KaV cf. av 
Kap1tOC 15 3, 4 
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Ka'ta 3 Il; 49; 65; 7 8; 9 [8]; 9bis [6]; 10 
15; 16 13, 14; 18 11,13,17; 199; 
2018; 21 [3], 9; 27 9,14; 314; 34 
6; 35 5; 374; 4110; 42 29; 44 8, 
16; 815 

Ka'ta~aÀÀffi 6 10; 77 1 
Ka'taKEtllat 9 16; 9bis 15 
Ka'taÀd1tffi 38; 2115 
Ka'tallÉvffi 74 14 
Ka'ta'ti8T]llt 3 7, 18 
Ka'tacpEuyffi 4 13; 6 14 
Ka'tacppovÉffi 6 13; 31 10 
Ka'taXffipiÇffi 3316; 44 28 
Ka'taXffiptclloc 28 23 
Ka'tEtcÉPXOllat 16 20 
Ka'tEv'tuyxavffi 31 4 
Ka'tÉpxollat 28 6 
Ka'tOtKÉffi 9 [2]; 9bis [1] 
Ka'tOtKOC 25 8 
Ka'tffi 20 5; cf. index VI b) s.v. 'PEVÛptC 

Ka'tffi 
KeÀEuffi 115; 415; 144, 20; 1619,25; 18 

[12]; 27 9 
KEpallWV cf. index XI a) 
KEpa'tÉa 75 8 
KÉPlla 77 5 
KEcpaÀawv 23; 610; 8 [12]; 97; 9bis 6; 24 

13; 43 9 
Klloda cf. index VII 
KtYOUVEUffi 14 10 
KÀ11POVOIlOC 37; 10 [9], 10 
KÀllpoc 37 9, 13; 70 Il, 12; 78 9 
KVacpEuc cf. yvacpEuc 
KOtYn 21 [1] 
KOtYOC 3 15; 108; 21 Il; KOtYOV: cf. index 

VIII 
KOtYffiVOC 41 5 
Kot't11 cf. index VI b) s:v. 'ÜVVt'tffiV Kot't11 
KOÀÀf]yWV cf. index VIII 
KOÀO~OC 23 5 
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KÔ!.lT]C cf. index VIII 
KO!.ltÇffi 6 16; 74 24 
KOC!.lT]'tEUffi cf. index VIII 
KOÛcpOC 68 9 
Kpa~(~)a'toc 6810 
Kpa'tÉffi 44 22 
Kpanc'toc cf. index IX 
Kpt% 43 10, 12, 14, [21] 
Kptctc 14 19; 31 9, 14 
Kpt 't1Îc cf. index VIII 
K'tll!.la 111 
K'tllVOC 234 
KUptEUffi 21 [1], 5 
KUptoC 35; 914, [18]; 9bis 13, 17; 10 18; 14 

28; 16 10; 18 8; 19 5; 24 10; 33 9; 
35 [12]; 67 13; 69 [12]; 70 16; 75 5; 
76 12; cf. index 1 sous «Hadrien», 
«Antonin le Pieux», «Marc Aurèle 
et Vérus», «Commode», «Marc. 
Aurèle et Commode », «Caracalla », 
«Valérien 1er, Gallien et Valérien III 
Saloninus» et index VII 

KffiÀUffi 14 4, 9 ;16 23 
KffiWXPX11c cf. index VIII 
KcO!.lT] 412; 5 [7], [8]; 6 2; 8 6; 92; 9bis [1]; 

102, [5],7; 125,9; 134; 169,12, 
15,16; 174,8, [13]; 27 7,11; 28 5, 
7; 291, 4; 32 (6), (8); 3612; 37 (5), 
(10); 414; 4217, 20; 664, 7; 67 5; 
682,4,12; 694; 70 6,8, [12], 19; 
735; 787; 815, 20 

Kffi!.loypa!.l!.la'tEÎa, Kffi!.loypa!.l!.la'tEuc 
cf. index VIII 

A 
Â-a!.l~aVffi 9 3; 9bis 2; 12 10; 14 7, 8; 20 8; 

2812,20; 3112; 42 27; 73 8 
Â-a!.l7tpô'ta'toc cf. index IX 
Â-açôc, Â-aoçôoc cf. index X 
Â-axavov 9 [7], 8, 9, 25; 9bis 7,8,24 
Â-axaVÔC7tEP!.lOV 8 13, 16, [25]; 8bis [8], 

[18]; 9 6; 9bis 5; 2414 
Â-EytcOV cf. index VIII 
Â-Éyffi 1217; 14 8; 38 6; 74 6, [16]; 7612; 

cf. index VI c) s.v. Eù'tuXlOOU 
Â-EyÔ!.lEVOC KÂ-llPOC 

Â-Et'tOUpyÉffi 73 4 
Â-EUKÔC 35 6 
Â-ftK\lOOC 74 25 
Âlvov 802 
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Myoc 3 9, 24; 8 [11], 24; 8bis [17]; 9 [17]; 
9bis 15; 12 15; 13 [6]; 1625; 41 7; 
6615; 6812,16; 73 9, [17]; 77 2 

Â-omôc 1413; 37 (4); 414; 4215; 78 [14]; 
81 (20) 

ÀU'tpov 204 

M 
!.laÂ-tc'ta 16 18 
!.laVOaVffi 115 
!.lap'tu pÉffi 68 19 
!.lap'tuc 14 9 
!.laxatpocpôpoc cf. index VIII s. v. c'tpa'tT]-

ytKOC !.laxatpocpôpoc 
!.lÉyac 1423; 6811; 7426; cf. index IX 
!.lÉytc'toc cf. index IX 
!.lEÎc 67; 8 [2], [14], [17]; 8bis 10, [20]; 9 8, 

10; 9bis 7,9; 10 12; 153, (4); 179; 
24 [2],18; 34 6; 4110; 43 2,11; 44 
17; 78 21 

!.lÉVffi 916; 9bis 15; 28 22; 3513; 42 28; 75 
14 

!.lEptC 20 4, 10, 13; cf. index VI a) s. v. 
'HpaKÂ-EÎùou !.lEptc, 0E!.ltc'tou Kat 
IIoÂ.É!.lffivoc !.lEptc et 0E!.ltc'tOU !.lEptC 

!.lÉpoc 107, 11; 14 14; 16 15; 264; 2712, 
13; 3112; 4411, [12], [19]; 684,14 

!.lÉcoc 24 [5] 
!.lE'ta 14 (1), 5, [25]; 18 8; 195; 21 [1], 18; 

2410; 319; 33 9; 34 7; 44 7; 74 5, 
19; 75 7; cf. index II (382 et 386 
ap. J.-C,) 

!.lE'ta7tÉ!.l7tffi 6 14 
!.lÉ'tOxoc 40 4 
!.lE'tpÉffi 1614; 25 3; 4310 
!.lÉ'tpov 153; 24 15 
!.lÉ'tffi7tOV 24 [5]; 37 19; 43 3, 4 
!.lÉXPt 1713 
!.lft 114; 2 4; 8 [32]; 927; 9bis 27; 1410, 

19; 1616, 23; 1715; 2011,13; 21 
4,8,20,21; 2511; 3017; 3118; 37 
10; 39 18; 42 27, 33; 43 13; 44 
[24]; 6720; 7417 

!.lT]ùÉ 110,12; 16 17; 2012; 214, 5, 6, 9, 
10, 11, 14, 16 

!.lT]ùEÎc 44 22; 78 29; cf. !.lT]OEÎc 
!.lT]ÙÉ7tffi 19 14 
!.lT]OEÎc 20 12, 17; 21 6 
!.lllÂ-ov 28 28 
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IlTlP6c 29 8; 35 7 
IlTJ'tE69, 10; 1616,17; 2819, 20; 7417,18 

IlTJ'tTlP85, 23; 8bis 15; 164; 173; 183; 19 
2,16; 2120; 40 (7),11; 41 (3) 

IlTJ'ttc 75 12 
IlTl'tp61tOÀ1C 44, 8; 18 6; 289; 33 7; 43 12; 

44 [10]; cf index VIII s.v. ypall

lla'tEÙC IlTl'tp01t6ÀECOC 
1l1Kp6c 148; 68 8; cf index V s. v. 

C 'to'tOll'ttc M 1Kp6c 

1l1c9a1toM'tTlc 1427 
1l1c9a1toXTJ 67 13, verso; 69 11 ; 70 15 

1l1c96c 34 5; 73 9 
1l1c90<p6poc 20 3 
1l1c96co 10 [6], [23]; 16 13; 34 [9], 10; 39 

11; 66 [7], 19; 676, 12, 16; 69 5, 
[11], [14]; 70 7, 19; 78 5, 26, 30 

llic9coctc 10 16; 39 verso 
1l1c9co'tTjc cf index X 
Ilvâ cf index XI b) 

llovaX6c 10 18 
1l6voc 7818 

1l6cxoc 32 5 
llu6Xpooc 23 4 

N 
vaûÀov 14 8 
va{l'tTlc cf index X 
VEOIlTlVta cf VOUIlTlVta 
vÉoc 2414 

vllcoc cf index VI b) s.v. COKV01tatOU 

Nllcoc 
v61l1clla cf index XI b) s.v. CE~ac't&v 

V61l1Clla 
VOIl1CWX'ttOV cf index XI b) 
VOIl1'tEUCO 15 (4) 
vOlloypa<poc cf index VIII 
vOll6c 4 6; 8 [4]; 9 [3]; 9bis [2]; 10 3; 127, 

9; 151; 24 4; 29 2; 3615; 43 [3]; 

665;676;682 

v6'tOc 7810 

VOUIlTlVta 8 [27] 
vûv 17 [14]; 74 23 

çEVta 7313 
çÉvoc 14 25; 16 20 

o 
o~oÀÔc cf index XI b) 
oyooTJKov'ta 24 13 
oyoooc 10 12 
oOE4424 
09EV 3 23 
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oioa 8 [32]; 9 27 ; 9bis 27; 14 7, 17; 25 Il ; 
2820; 30 [17]; 3918; 42 33; 6720 

oiKEloc 1 9 
OiKÉCO 215 
oiKta 10 [8]; 18 17; 19 9; 21 5, 10; 27 12, 

13;4412;7112 
oiKoc 9 [5]; 9bis 3; 2111; 24 [12] 
OiV1K6c 72 2 
oivoc 77 4 
oivombÀTlc cf index X 
OK'tcO 4111, [15]; 68 9; 73 11 
oÀtyoc 1422 
oÀoK6't'ttVoc 68 8 
oÀoc 416; 7816 
oÀcoc 74 7 
0IlOtroc 37 (16),17, (18); 41 (13); 43 [10],11 
OIlOÀoyÉCO 8 [4], 10,23; 9 3,19; 9bis 2,18; 

1019; 1210, 19, {21},25;202, {3}; 
24 4,12,17; 29 6; 30 [6]; 42 31; 43 
3, [8], Il, 16, [18]; 66 7; 67 3, 6, 14; 
681,2,13; 69 [12]; 7016; 73 3 

OIlOIlTJ'tPtOc 33 5 
oIlO1ta'tptOc 33 5 
OV1K6c 23 4 
ovolla 22 3; 4417; 66 8,10; 677,8; 69 6 
OVOC 234 
OVUXtVOC 68 6 
oçoc 71 passim 
01ttCCO 35 7 
o1t6'tav 16 12; 44 21 
01t6'tE 6 4 
01tO'tEpOCOÛV 21 18 
01tCOC 1426 
opa1tda, opâ1ttc cf index VII 
op9&c 42 30; 4317 
optÇCO 7 20 
oPlloC cf index VI b) s. v. IhoÀEllatc 

"OPlloU 
oc 3 18,24; 412; 5 8; 7 3, 19; 917; 9bis 

16; 133; 145;206,10;21 [5], 13; 
223; 23 5; 25 4; 264; 28 24; 299; 
317; 4316; 4411,20,26; 6612; 
81 [5], 19 
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ocoe: 21 [2], 11; 318; 7412; 7619; 78 28 
Oe:1tEp 9 [10]; 9bis 9; 27 10; 35 [12]; 43 10 
Oette: 10 18; 16 11 
o'tt 144; 74 6; 76 3 
où 3 22; 719; 1419; 215; 7614,17 
oil 3 13 
oùôÉ 17 [11] 
oùôEie: 1 7; 3 9; 13 6; 26 7; 6615; 6812, 

16; 747 
oùôÉ1tro 17 [14] 
oÙE'tpavoe: cf. index VIII s. v. oÙE'tpavoe: et 

EïÂT\ Oùè'tpavr, raUtri] 
OÙÂTt 8 9; 24 [5], 6, 9, 11; 28 (28); 37 19; 

4234; 43 3, 4, [5] 
o;)v319; 76;1416,22; 1621; 17 [15]; 19 

7; 71 verso 6; 72 3; 75 10 
oÙc:ta cf. index VI c)s.v. dtoV'llcoôroptavr, 

oÙc:ta 
oÙc:taKoe: 42 16 ; cf. index VIII s. v. 

È1tt'tT\PT\tTte: oùe:taKrov Èôa<prov et 
1tpUK'trop oùc:taKrov 

OÜ'tE 14 6 
oil'toe: 69; 10 16; 1611,14,15,22,26; 17 

[17]; 217,17; 22 3; 23 5; 2915; 30 
14; 33 4; 355, 11; 42 30; 43 [17]; 
44 [13] 

oü'troe: 3 25 ; 43 17 
o<petÂro 9 [18]; 9bis 17; 18 11 ; 197; 26 4 
O'llc.OVtoV 41 7 

II 
1tuyoe: 102 
1tatôtKo,21 [4] 
1tatôiov 72 1 
1tale: 146, [17] 
1tate:tTte: cf. index X 
1taÂatoe: 44 12 
1taUari] 21 4 
1tUIl1tOÂ'Ile: 16 15 
1taVEu<PT\1l0e: cf. index IX 
1tav'taxn 915; 9bis 14; 3512 
1tUV't09EV 14 15 
1tav'toloe: 913; 9bis 12; 1223 
1tU1t1toe: 4 6 
1tapu 115; 25;3 2; 4 3; 5 3; 62; 810, 23; 

8bis 16; 9 [4], 12; 9bis [2], 11; 12 
11; 133; 142,8,12; 162,11; 17 
3; 18 [3]; 192; 20 3,19; 21 [1]; 24 
(11]; 25 3; 26 3; 27 6; 28 3, 9,12, 
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22; 312,13; 33 3; 36 9; 37 3; 384; 
416; 43 8, [20]; 44 [5], [15]; 68 3, 
14; 71 verso (1); 72 (0); 73 8, 15, 
16; 74 24; 75 (verso); 764; 78 3, [5] 

1tapa'Y'YÉÂm 3114 
1tapayiyvollat 3 19 
1tapaôiôrollt 34 6, 7; 36 16 
1tapu9we: 44 16, [20], 24 
1tapaKaÂÉro 14 5 
1tapaKa'tÉxro 3113 
1tapa1tpoc:Éxro 75 10 
1tapa'ti9nllt 36 (1); 44 20, 26 
1tapa<pÉpro 36 15 
1tapaxpf\lla 20 15; 21 9, 14,21; 24 12 
1tUPEtllt (-Elvat) 20 10 
1tapEIl~oÂft cf. index VI c) s. v. all<Poôov 

'A1toÂÂrovio'll IIapEIl~oÂf\e: 
1tapEvoXÂÉro 31 4 
1tapÉpXOllat 72 4 
1tapÉxro 213, 8; 73 12; 75 14 
1tapie:'tT\llt 1421; 28 26 
1tapo'llc:ta 68 Il 
1tâe: 315,17; 414; 8 [19], 22; 8bis [14]; 9 

10,13; 9bis 9,12; 1222, {23}; 14 
13; 169,15,17,19; 21 [2], 19; 24 
[16]; 25 3; 2914; 30 <13>; 3510; 
418; 42 21,22; 4317; 4413; 67 
12; 68 5,15; 69 [10]; 74 2; 78 23, 
25,28 

1tue:xro 17 [16]; 2115, 19 
1tatTtP 3 5; 46; 64; 9 [17]; 9bis 16; 10 1, 

4,22; 26 5; 2810,15,17,25; 68 
[6]; 75 2,17 

1tEôiov 669 
1tEt9apxÉro 21 [1] 
1tEtero 3 20 
1tÉIl1t'toe:81, 15, 18,27, [30];8bis7, 11,20; 

702 
1tÉIl1tro 1413,18; 3712; 71 verso 6; 72 1; 

7412,13; 75 3 
1tEv'taKoe:tot 6 8; 44 14 
1tÉV'tE 13 6; 16 23; 24 5, 9 
1tEvtTtKov'ta 29 13; 77 6 
1tEV'tc.O~OÂov cf. XI b) 
1tÉpae: 3117 
1tEpi 19; 3 24; 6 [8]; 917; 9bis 16; 134,7; 

1411,12; 16 12,26; 17 10; 2012; 
2818; 31 7; 3316; 42 30; 43 17; 
78 [6] 
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1teptet~t (-EÎvat) 64; 2118 
1teptcppovÉco 14 10 
1teptxco~attc~oc 78 26 
1tÉpV1Wt cf. 1tt1tpaCKCO 
1t'i1xuc 36 19,26, 29 
1tt1tpaCKCO 23 2; 29 6; 30 6; 35 5 ; 71 passim 
1tt ttaKtoV 2 2 
1tÀEÎctoc 16 12; 43 [15]; 741; 75 2 
1tÀdcov 42 27 
1tÀTlrf1321 
1tÀ"PTlc 136, [10]; 4118; 43 Il; 66 15; 67 

11, 18; 699, [16] 
1tÀTlPOCO 15 2 
1tÀotaptov 14 8, 12, 14,21 
1tOtÉco 2 2; 152; 17 17; 2018; 21 8; 31 

[16]; 4120; 42 22; 44 21; 71 verso 
2; 75 10, 13; 76 9; 78 29 

1toÀtc 25; 7414,19; 7613;cf. index VIa)s.v. 
'AÀEçavôpÉrov 1toÀtc, 'Apctvoïtrov 
1toÀtc, 'Ep~û 1toÀtc, NauKpatttrov 
1toÀtc, index VI b) s.v. 'AcppoôttT}c 
1toÀtc, ATltoûc 1toÀtc et N eiÀou 1toÀtc 

1toÀuc 146; 74 [20]; 7517 
1topeUo~at 76 4 
1tOpOC 37 (15) 
1tOttc~oc 78 27 
1tOÛ 28 21; 7514 
1touÀpîvov 80 13 
1tOUC 24 6, 11 
1tpâ:Wa 14 Il 
1tpay~atEUtf]c 14 12 
1tpaKtopta, 1tpaKtcop cf. index VIII 
1tpâçtc 820; 8bis [11]; 9 [12]; 9bis 10; 12 

18; 4316 
1tpâCtc 58; 3514 
1tpaccco 116; 9 [14]; 9bis 12; 1419; 4318 
1tpecputepoc cf. index VIII 
*1tpta~1Xt 68 3 
1tpO 7 8; 2117; 72 5; 74 2 
1tpopatov 68 6, 7, [15] 
1tpoypacpco 3 4, 10, 12; 63; 20 18; 42 19 
1tpOÔTlÀ.6co 43 18 
1tpOeec~ta 43 13, 22 
1tpOKatÉXco 44 23 
1tpOKet~1Xt 8 [27], [30]; 8bis 21; 9 26; 9bis 

25; 10 19, 23; 1226,28; 1815; 22 
1,6; 23 8; 2416; 2711; 3410; 36 
17; 3710; 3915; 4119, 21; 4220, 
36,37,38; 43 22; 6618,19; 6715, 
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16,18; 68 3,14,19; 6913,14,16; 
7020; 78 (12),19,31; 8121 

1tpOK01ttCO 74 3 
1tpovoÉco 14 25 
1tpOV"CtOV 10 8 
1tpOC 79,18; 8 3; 9 [17]; 9bis 16; 108,13, 

18; 137; 1418; 18 [2]; 207; 257; 
2826; 315,17,18; 35 4; 36 7; 42 
18; 6612,16; 67 9,12; 68 12,16; 
69 [10]; 71 verso 3; 72 1; 74 21 ; 75 
3; 76 5, 9, 19; 78 18,24, [25] 

1tpoca1tottvco 20 15 
1tpocpatvco 18 10; 19 6 
1tpocytyvo~at 5 4 
1tpocôtaypacpco 40 (8), (9), (13) 
1tpocÉÀeuctc 14 5 
1tpocÉPxo~at 14 3; 28 16 
1tpOC"KCO 7 6, 17; 21 [1], [2]; 44 [23] 
1tpOCOÔtKOC 42 16 
1tpoctatT}c cf. index VIII 
1tpoccpÉpco 110; 16 10 
1tpoccpcovÉco 68 1 
1tPOt(-?) Kro~T1c cf. index VIII 
1tpotepoc 9 [19]; 9bis 18; 2119 
1tpOtpÉ1tCO 28 7 
1tpCOtauÀTlc cf. index X 
1tpCOtOpoÀoc 29 7 
1ttUccCO 10 17 
1ttcoxda 14 23 
1ttCOXoc 14 [16] 
1tuÀTI cf. index VI c) s. v. li~cpoôov 'Iepâc 

IIuÀTlc et 1tuÀTI eeoyÉvouc 
1tUpOC 135; 24 [15]; 2812,14,18; 3912; 

78 [13],15,17, (18) 
1t\lppOC 30 8 
1tcoÀÉco 14 7 

p 
paxvTl 80 7 
proVVU~t 119; 7516; 76 22 

C 
capavtov 80 4 
ca1(1(oc 689 
Cepactoc cf. index 1 sous «Caligula», 

«Vespasien », «Domitien », 
«Hadrien », «Antonin le Pieux », 
«Marc Aurèle et V érus », «Marc 
Aurèle», «Marc Aurèle et 
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Commode », «Septime Sévère, 
Caracalla et Géta», «Caracalla», 
« Sévère Alexandre », «Trébonien 
Galle et Volusien », «Valérien 1er, 

Gallien et Valérien III Saloninus» 
et XI b) s. v. CE~UCtmV vo,.uq..lU 

Clll.lEtOffi 18 (19); 19 (15); 27 (1); 36 (26), 
(27), (28); 44 (1) 

ClUyroV 29 8; 30 [11] 
ctvOroVtoV 80 8 
Ct'ttKOC 70 10; 81 1 
cî'toc 152 
ct'tOcpopoc 20 5 
CK1J'tEUC, CK1J'tÉffi cf index X 
coc 616; 16 10 
C1mSk 80 [11 ?] 
Cltetpffi 16 13, 23 
cltopa 6611; 679, [verso]; 69 8; 70 8 
C'tEVOC 14 15 
CtÉVffiClC 14 6 
cnxaptov 80 3 
CtoÂtcl.lu 36 19 
c'tpU'tTlytKOC cf index VIII s. v. c'tpU'tT]ytKOC 

I.lUXatpocpopoc 
c'tpu'tT]YOC cf index VIII 
c'tpunro'tT]c cf index VIII 
cu 2 2; 3 24; 413,15; 613,14; 76,16; 9 

4, 10, [12], 16, 18; 9bis [3], 9, 11, 
15,17; 106; 12 11, 15, 18,28; 13 
3,7; 1421; 15 1, 2, 3; 16 10,25; 23 
3; 25 3;26 3,4, 5, 7; 28 22, 27; 29 
6;306;314,5,16;34[3];355,11, 
14; 38 4; 416,19; 4416; 66 8,16; 
6816; 707; 721; 734, 9,11, [17]; 
742,23,26; 75 3, 16; 76 3; 78 [5], 
[6],20,24 

cuuyrov cf Ctuyrov 
Cllyypucpi] 21 verso 
cllYKu'ta9T]Clc 42 21 
CllYKPO'tTlClC 14 26 
CllYXffipÉffi 14 23 
clll.l~aÂÂffi 76 16 
Clll.l~oÂatoypacpoc cf index VIII 
Clll.l~OllÂEUffi 1 8 
Clll.ll.lÉVffi 16 18; 42 20 
Clll.lltÉpVTll.lt cf Clll.llttltpaCKffi 
Clll.llttltpaCKffi 23 8 
Clll.lltÂi]pffiClC 42 25 
Clll.lCPffiVÉffi 10 13; 29 12; 35 8 
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CUI.lCPffiVOC 76 18 
CUY 312; 99,25; 9bis 8, 24; 10 8; 17 12; 

366,10; 4218; 44 25; 734 
cllvayffi387 
CUVatpÉffi 1 14 
CUVUltÉXffi 23 7 
Cuvultoypacpol.lat 18 15; 19 10 
cuvOOllÂoc 14 [17] 
CUVEtl.lt 21 Il 
CUVEVOffi 44 13 
CUVÉXffi 38 8 
Cllvi]SetU 16 13 
cuvi]9T]c 1621 
cuvvuoc cf index VII 
CllVOtKÉCtoV 21 verso 
CUV'tetVffi 68 5, 10, 15 
cllv'ti9T]l.lt 42 17,35,36,38; 767, 17 
CUVffiVi] 354 
ccpPUyiÇffi 32 8; 74 10, 13 
ccppuyic 3 14, 17 
cxotviov 66 13; 67 10 
Cml.lU 41 21 ; 42 32 
cffil.lanov 68 18 
cffi'tTlpiu 14 [27] 

T 
'taÂuv'tov cf index XI b) 
'tul.lEîov cf index VIII 
'taçtc 77,17 
'tUltEtvOC 146, 15 
'tulti]nov 80 10 
'tUllptKOC 34 4; 76 6,11,12, 16 
'tÉKVOV 1425; 2116,17; 74 3 
'tEKVOltOtÉffi 21 5 
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